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vue d'ensemble 

I. Q.u.a.n.d le. déba.:t public. pait.te. <!>Wt .e.• améli..olta.tlon. du 
c.on.dü.i.ont. de. .ot.a.vcul, on. n.e. pe.nt. e. géné.Jta.leme.n..t p<Ut à. .e. • a.g!U.
c.u..e..tulte.. Q.u.e.à <!>on..t e.n 6a,U:,, -a.c.tu.e.ll.eme.n..t, daJl4 c.e. <!> ecteWt, 
tu 1r.a:ppo¼ en-t'te. .tJr.a.vcu.1. et &an.té ? Ce/!..ta.<.nu c.ondü.i.on.& de 
.tJr.a.vcu.1. n.e. polt.ten..t-e.Uu p<Ut a.:t:tun..te. à. ta. &an.té du a.gJu.c.u.l
te.W!.4 et du a.gJu.c.u..U,r,lc.u ? Cet.te é.tude. v.u, e. à. oOUltlU/l du 
pl!.e.m<.elt.6 é.léme.n..t:6 de 11.épont.e., pouJt u.n. dépall-teme.n..t (It.e.e-et
V.Ua.<'.n.e.) à. a.gJu.c.uUwr..e. .tltè.6 ma.jolU-talJr.eme.n..t 6amilia.le. et à. 
p11.édom,i.,n.a.nc.e d' Ueva.ge. 

Veux .thè.6 u, t' u.n.e. op:.U.m,u,.te, · t' a.u..tlte pe.&6~.te., 
6on..t en p11.u enc.e. Bün. du ltW!.a.li..6.tu on..t &ou.tenu. tong.temp<!> 
qu.e le pay6 a.n. exe1tc.e u.n. mé.t<.eJt <!> a.<'.n. Le pe.&6-<Jn.U>me. u.t n.é du 
CJutln..tu & u.6 cüé u pa.11. ta. ma de11.n.u, a.:t<.o n acc.U éJr. ée de .e. ' a.g Ju.c.u.l
.tWte. L 'u..t.i..lwa.:t<.on -ln..ten&-lve du pltodu.-l.t& c.fwn-lqu.u, ta. mu.t
.tlpli..ca..ti.on. du ma.:télue.à et ma.c.hùiu , .e. • a.g911.a.va.:t<.on de. .e.a. 
c.on.c.u.1t1tenc.e, l'ob<!>U<!>-lon du. 11.emboW!.4eme.n..t d'u.n.e dette deve.n.u.e 
pa.11.60.u, c.on.&-ldéltable a.Wta...len..t 11.endu. da.n9e11.eux .e.' exe11.c.-lc.e. du. 
mé:t<.e11. de ta. .te.Me. I.e. 11.u.te à. oa.vo..llt qu.e.à <!>on..t .e.u 6a.-U:6. 

On .e.u a. 1tec.he11.c.hu, daJl4 te c.tUt du non-M.laM.u ( 1), 
en me..t.ta.n.t à. pJr.06,U; u.n.e. oppolt.twu..té : ta. Mu,.tua,U.té Soc.-la.te. 

( 1) L' é.tude de c.e& qu.u:t<.on& ne &e. po6e pa.6 en.tlèltemen..t dan& 
.e.u mêmu .te.li.mu poWt .e.u 6a.laM.é.6. 
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Ag1tù.ole. pvune..ttc:LU: d' ~e.Jt, da.n6 le. 1t.upe.ct de. hl 1t.ègle.
me.n;taû0t1., u.n 6-i,clu.e.Jt. de. oo.n.té .Wou d' exame.11.6 p1t.éve.n:U60 . Ce..:tte. 
w.û.:t.u.:t,i.on, qLU. Il hl cha/!{3e. de. gélt.e.Jt hl oo.n..t:é e.n mi.Ue.u a.gM.
c.ole., oou.hcu:t.e. déve.loppe.Jt. du poli.ü,quu de. p1t.éve.nü.on e..t 
che.1t.che. à. tio..vobt qu.e.Uu tion.t lu luu.-60116 e.n,t}(.e. le. médlc.o..l 
e..t le. ooclal. Lu 1t.ûu..Uo..u oetnLtcuJLU qu.e. nou.ti o..vo/'!6 e.xploLtû 
oon.t c.e.ux de. l'exe.Jtclc.e. o..nnu.e.l 1911-1978; J..l6 c.onc.e.Jtne.n.t u.n 
éc.ha.n,ü.Uon de. volon,to..btu (p. 12 oq .) c.ompotié de. 6 441 e.xplo-l
tan.t.6 e..t c.onjo,ln,tt, Jt.épa)LW e.n qu.cwi.e. gJt.OupU de. géné/t.a.ü.0116 
{1947-48-49, 1937-38-39, 1927-28-29 , 7977-78-79). . 

p O u.lt. c.o l'!IUÛ.tlte. le.Ji C.O ndLtumti de. .tltava.J..1. du a.g M.
c.u..lte.u.Jto e..t o..gM.c.u..lt.M.c.u, u.ne. e.nqu.ê.te. a Ué 1t.élll.l6 ée. cia.n6 
lu explo..i,:t.a,üon6 o..gM.c.olu, 6-ln 1978 e..t débu.t 7979. EUe. o.. 
pM..té u.n,lqu.e.me.n.t tiu.Jt. de.ti c.o..ti où l' exploUo.n.t o..va-l.t paotié u.n 
examen de. p1t.éve.nü.on médlc.ale., ma.l6 n' o.. é.té 6/lUe. qu.e. pou.Jt. 
u.ne. 6Jt.o..ctM n ti e.u.le.me.n.t de. l' écho..nü.Uon MSA (p. 18 oq . ) , 
6Jt.a.C.Ü.On tie. c.ompotitln,t de. de.ux ooU6-écho..n,tillon6, l' u.n 1t.e..ta..tl6 
a u.n g1t.oupe. âgé d'e.nvbton 40 o..116 (génélULÜ.0116 7937 à. 39; 
n" 247), l'a.u..tlte. à. u.n g1t.oupe. de. 60 o..116 lgénélULÜ.0116 7977 a 79 
n = 208). Le. ch.où de. c.e. oe.c.ond gJt.Ou.pe. c.alt.lt.upond à. l'in,té1t.ê.t 
polt..té aux o..gM.c.u.Ue.ult.6 v,le.,lU.l6t,o..n,tt, : qwmd on a .tltavo...i.Ué 
.tau.te. ti a v-le. c.omme. o..glt.-<.c.u.l.te.u.Jt. ou. c.omme. o..gM.c.u..lt.M.c.e., da.n6 
qu.e.l Ua..t de. oo.n.té tie. .t.Jt.Ou.ve.-.t-on e.n 6-i,n de. Mlt.lt.-<.èlt.e., da.n6 
qu.e.Uu c.onclUi.0116 pe.u..t-on c.ont.i.nu.e.Jt. à. .t.Jt.o..va.J..1.le.Jt qwm.d l'âge. 
ti ' élève. ? Un éc.alt..t de. 20 annéu pll/t.ll.l6tia-l.t d' a.u..tlte. po..Jt..t tiu66-i-
h o.n.t po u.Jt. m e.t.t.Jt.e. e.n lu.m-l èJt.e. du e. 6 6 w d ' âg e. e..t de. g é nélt.a.t-<.o n. 

L '-ln.te/lplt.Uaûo n du Jt.U u.Ua..t6 doU tie. 6 /l,</te, e.n 
6oric.tion du. c.an.te.x.te. hoc.-lo-éc.oriom.i.qu.e. e..t de. tia git.a.YI.de. dlve.Jt
hdé ( chap.U:Jt.e. pJt.é.lùn.uitl,</te.) • Si l' I Ue.- e..t-V ila-<.rie. n' a ti o..116 
dou.te. pa1; u.ne. a.gM.c.u.U.u.Jt.e. b-le.n palt..t-<.c.u.Uèlt.e., h 'il e.n ex.w.te. 
d' a pe.u p1t.u -lde.n..üqu.u da.n6 bie.n d' a.u..tltu 1t.égion6, il ex.w.te. 
au6Û bie.n d' o..u..tltu ,typu d' o..gM.c.u.l.tu.Jt.e. e.n F1t.o..nc.e.. Cha.que. 60.w 
qu.e. c.e.RP.. é.ta-l.t potiûble., du 1t.o..pp1t.Oche.me.n,t:J, on.t été 6cu..:à, e.n
.tlte. lu 1t.étiu1..ta,t.6 .tltou.vû loc.ale.me.n.t e..t du obtie.1tva.tion6 6/li
.tu plllt. o...i.Ue.u.Jto, tipéclale.me.n.t au. rtive.au. na.tional. Même. Jt.U
tlte.in.t a u.n c.adlt.e. dépo..Jt..teme.n.ta.e., le. miUe.u o..glti.c.ole. tie. c.Mo..c.
.téM.Ji e. pM u.ne. gJt.a.n.de. dlve.lt.6i.té, qwm.d bie.n même. la. p.f.u.po..Jt..t 
du exp.f.o.-U.a,ûonti on.t du va.chu .lcu:tlèlt.u e..t qu.e. le. che.p.te..e. 
u.t même. hou.ve.n.t exc..f.u.h-lve.me.n.t .lcu:tle.Jt.. Pou.Jt. .te.rtilt. c.omp.te. 
de. .f.'-lriéga.e.Lté de. dlme.n6ion éc.onomiqu.e. (oe.lon le. clu.661t.e. d'a6-
6ailt.u), .eu e.xp.lo.üittion6 on.t été Jt.épalt..t-<.u e.n qu.a.tlte. cla6-
ti U (p. 31 tiq.), don.t l'u.ne. de. pe..ti:t.6 paJJ6tll'!6 (22 % à. 40 tll'!6, 
46 % à. 60 /ln6). Avobt une. e.xplo.-U.a,ûori plu.6 -lmpoJt..to.n.te. pvune..t-il, 
a cha,qu.e. âge., de. .t.Jt.o..va.J..1.le.Jt do..116 de. me.ille.u.Jtu c.onclUi.onti, d' a.
vobt u.ne. me.iUe.u.Jt.e. tian.té ? Ce.ux e..t c.e.Uu qLU. hon.t le. plu.6 e.n
go..gû do..116 hl voie. de. l' in.te.n6-l6ic.a.tion de. hl p1t.adu.c.tion e..t de. 
l' e.nde..:tte.me.n.t on.t-ili (e.Uu ) u.ne. tian.té plu.6 a..tte.in.te. ? Le.Ji 
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1tu u.Uat6 .tlt.ou.vu & on..t p1tu en.tu e.n c.ompa/ta.n.t &y&-téma.tiqu.emen..t 
la. &d:l.utt<.on du ag,U:.c.u.Ueu/t.6 e-t c.eUe du ag,U:.~c.u e-t 
en -tena.n..t c.omp-te de l' âge. 

rr. Ce. qu.' u.t la. &an.té du ag,U:.c.u.Ueu.Jt6 e-t du ag,U:.c.u.l-
ruc.u, c.e qu.e &on..t leu.Jt6 c.ondi,.ü.oru. de .tJr.a.vcu.l, .tel u.t 
l' ob j e-t de la. pltem-<.èA.e pa/t..tle de l' Uu.de. 

Lu c.ondi,.ü.oru, de .tJr.a.vaJ.l &e c.a/Ulc.-té!U.6 en..t, a 40 e-t 
60 aru., pait. u.ne dultée 6 ou.vent .tltè6 longue e-t/ ou. l' ,U11po.u:anc.e 
du .tâ.c.hu ma.nu.elle& ( c.ha:p,Uit.e 1 eJt) . Selon lu déc1.a.Jul.tlon& 
du éleveu.Jt6, non & eu.lemen-t w .tlt.a.vaJ..e.len..t bea.u.c.ou.p c.ha.qu.e 
joUJt même l'fuve.Jt, maJ.6 il u.t peu. de joUIL6 da.ru. l'année où. 
w ne .tlt.a.vaJ..e.len..t pa.6 ( ab& enc.e ou. 1ta1t.e-té du (l,U11a.nc.hu li.bite&, 
pa.6 de va.c.a.nc.u, d' a.u.-ta.n..t mo-i.n& qu.e l' ex.plo-U:aüon u.t mo-i.ru. 
g1ta.nde). Lu 6a.c.-tet.llt6 de va.1U.a.tion da.ru. la. dultée du. .tJr.a.vcu.l 
&on..t nomb1t.eux : la. (l,U11en&-i.on de l' explo-i.-tcttlon, la. na-twt.e du 
pMdu.ctloru., l' iig e e.t le & exe de l' explo..i..ta.n.t, le & ,ta,t,u.,t da.n& 
l' expi.oUa.tion (oppo&.lti.on en..tlte c.he6 e-t &on c.onjo-i.n..t à qu.-i. 
1t.e i.1-i.en..t l' u& e.nilel du. .tJr.a.vcu.l domu .üq u.e) • • • Au. delà de c.e-t.te 
d<..ve.lt6Ué, il a.ppa,,r.a,U qu.e bon nomb1te d' éleveu.Jt6 .tlt.a.vaJ..e.len..t 
peu.-t-ê.tlte deux 60-i.6 p.f.Lù, da.ru. u.ne année qu.e rwmb1t.e de & a.la.1U.é6 
non ag,U:.c.olu a.ya.n..t u.n empi.o-i. a .temp& ple-i.n. L '-i.mpo.u:anc.e du 
.tâ.c.hu 6a.-i..tu a la. mcun (p.83 &q.) c.on..t!U.bu.e, &u.lt..tou.-t da.ru. 
le c.a.& du peü.tu explo-i.-tcttlon&, a expüqu.e1t. la. longu.eUJt du 
joUJtnéu de .tlt.a.vcu.l. Va.ru. lu c..e.a.&&u plu.& élevée& de (l,U11en
ûon éc.onom-i.qu.e, lu -i.nvufu& emen..t:o & Vt.ven-t a a.Uég eJt le 
.tlt.a.v cu.l maJ.6 & u.Jt..to u.-t a pM du.-i.Jte plu.& . Po u.Jt.q u.o-i. l ' éle v eUJt 
.tlt.a.vaJ.lle-.t-il a.u..ta.n..t ? E&.t-c.e pait. néc.e.MUé &oc.-i.a.le ou. 
mo1t.à..e.e ? La. plu.pa.Jt.t, 1.,u.Jt..tou.-t c.hez lu 6emmu, a.&p-i.Jten..t 
mcun.tena.n..t a &e übèA.elt., a.u. mo-i.n& u.n peu., d' u.n .tlt.a.vcu.l ju.gé 
.tMp C!.6.tlt.e-i.gna.n..t, a a.vo-i.Jt a.u. mo-i.n.b qu.elqu.u jou.1tnéu c.ompa.
.temen..t üb1t.u . 

Ce qu.e la. médec.-i.ne plt.éven.ti..ve a.pplt.end de l'é.ta..t de 
6 an.té du ag,U:.c.u.Uewu. e-t ag,U:.~c.u n' u .t q u.e pa/t..tlel 
(c.ha.p-i.-tlt.e 2). Ce-t.te &oU/tc.e de donnée& &a.nUa.-i.lt.u n'a.va.li pa.6 
Ué expi.o1t.ée ju.&qu.'à p1té.6en..t. Van& u.n domcune où. lu -i.n601t.
rrr:Lti.o ru. & o n..t ltalt.U , 6,tag men-ta.-i.Jtu , & on u.-t.Ui.,6 a.tio n pa.itaA.66 a.-i..t 
d' a.u.-ta.n..t plu.& &édu.-i..6a.n-te qu.' elle a.tte-i.n..t u.n pu.büc. b-i.e.n plu.& 
la11.ge qu.e c.e..ful qu.-i. & 'a.dlt.u&e a la. médec.-i.ne liéé/ta.le ou. a.ux 
hô p)..t.aux. • E nc.o Jte 6 a.u.dlt.a.U-il po u.v o-i.Jt e.n Ült.eJt u.n .tableau. 
&a.n-i..tcuJte c.omple.t e-t plt.ée<.& ; tel n' u-t pat; le c.a.&. Lu exa
men& e-t doc.ume.n,tl., de p1t.éven.ti.on (a.na.ly&e de &a.ng, ex.a.men c.ü
n-i.qu.e, a.u.-to-qu.u.tlonna.-i.Jte méd<..c.a.l) peNrre-t.ten-t néanmo-i.n& de 
déc.ele1t., a c.ha.qu.e âge e-t pou.Jt c.ha.qu.e &exe, du a.noma.Uu 
b-i.olog-i.qu.u, du .tlt.ou.b.lu, du dou.leu.Jt6, du ha.nd<..c.a.p& 6onc.
.tlonnw. No().}, a.voru. u&a.yé d'en &a.vo-i.Jt plu.& &Ult la. &an.té en 
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mil,<,e.u. agMc.ole. en. pot>ant qu.el.qu.u qu.u.ti.on6 a ce 1,u.je..t da.nl> 
l' e.nqu.Ue. T1ta.vail. (t>Wt lu ma.la.di.u chJWnlqu.u, .e.u .lnvaU..di.
.tu pe/lJ'Tlane.n..tel>, la. C.Ol'tl>Ommaû.on de. l>Omttl6èlle.). Au. .to:t.a.l, b-<.e.11 
qu.e. .e.• invu.ti.gaü.011 ne. l>Od pal> a.t,1,e.z appM6ondi.e., .e.u a.ttun
.tu a la. 1, ana l> 'a:vèlle.n.t de na:.twt.e. e..t d' -i.mpolttance. tlt.è.l> va:1U.éu . 

1 I1 • La: m.ll> e. en. Jt.e..la,û.on, 1, e.lo 11 le. l> ex e. e..t .e. • âg e., de la. 
1>-Uu.a..ti.011. de tlt.a:vail. e..t de .e.• é.ta..t de t>anté, .e.• examen du mé
~mu paJL .e.uqu.w la. p/[./!.J!U.è/Le. pe.u.t pe.Jt.twibe.Jt .e.• équ.il,<,b1te. 
phy1>,i,qu.e. ou. me.n:t.a.l, 6on.t l'obje..t d'une. l>e.c.onde. ~e.. L'é.tu.
de. 6ou.ltnl.t ici.. t:Jr.o,i,t, éceiwtagu pall.ti.e..lb, a dê6 de pou.va-Ut. 
1tédl,i,t, e.1t du analyl> u épidém.lolog,i,q u.u de. .type. ha:b-i..tu.e.l. 

Lu ma:la.di.u o66ici..e.Ue.men.t p1to6uûonn.e.Uu e..t .e.u 
a:cc-i.den.tl> du. .tlta:vail. cortl>.tdu.e.n.t lu a.:tteù.tu .e.u plu.6 cü
Jte.du e..t .e.u plu.6 v-i.l>iblu de .e.' homme a:u. .tlta:vail. ( chap,é,.tlte. 
3). La. p1téva:le.11c.e. 1tée.Ue. de la. b1tu.ce.llo1>e. hu.ma:-i.n.e., exe.mple 
type. de zoonol>e., t>'a:vèlle. be.au.coup plu.6 -i.mpolt.tante. qu.e ne. 
l' .i.ncli.qu.e.n..t .e.u 1tuu..Ua.ù d' appUca:.ti.on d' u.ne. .e.ég,i,t,la..ti.011 
(p. 110 e..t p.155). Pail con..t,te., on ne. pe.u.t pal> en.coite. p1téc,i,l,e.1t 
b e.a.ucoup la 61téqu.e.n.ce. e.t la. 91ta.vdé du a.cc-i.den.tl> du. .tlta:va.U 
(p.156 1,q .) , nl .e.u d.a.nge.Jtl> mu.ltip.e.u Uu a .e.a c.ondu.Ue. du. 
.tJta:e-teWt (p.1611,q.) . 

Tou.t a:u..tant qu.e. .te.l ou .te.l al>pect e.Jtgonom,i,qu.e du. 
.t/Ul.va.U, .e.u 91tandu c.aJta.déw.ti.qu.u éc.on.om,i,qu.u e..t 6,<.nan
ci..èllu de. l' explodaü.011 (la. "1,anté" de. ce.lle.-ci..)pe.u.ve.n..t 
in6lu.e.nce.Jt l'é.ta..t de t>anté de. l'agMc.uU.e.Wl. e..t/ ou. de. l'ag1U.
c.u.U,....i.ce. ( chap,i,.tJt.e 4. ) • Male Jté du ca.l> p1téc,i,l, de .tJta:Ue.me.11.tl> 
e.11 COWll> a .e.a l>u..i..te. de cli.6 6-i,cu.Uu 6,<.nanc-i.èlle.l>, mal.gité ce.Jt
.t.a-i.n6 in.di.eu pdlt.ti.e.ll> ( u.til-i.l> a:.ti.011 plu..6 6.1!.équ.e.n..te. de 1, omnl-
6 èlle.l> quand l' e.xploda:.ti.on ut plu..6 -i.mpoJt.ta:n..te., plu..6 de. 
"t:Jr.oublu pt,ycho-1,oc-i.a.u.x" qua.nd l' a.nnu..i..té ut la. plu..6 loWtde), 
nou..6 n' a.von6 pdl> t:Jr.ouvé de Ua.,i,l, on .o.ta:.ti.l>.ti.qu.e .o-lgttl6icaû.ve, 
que. .e.u CIU..tèllet> d,i,l,pon.i.b.e.u de .oan.té .ooie.n.t 1tappolt.tél>, pou.Il. 
cha:qu.e '° exe e.t cha.qu.e âge, a .e.a po.o,i,.ti,on économ.i.que (p. 16 8 .oq. ) 
ou b.i.e.11 a .e• e.nde..t.te.men.t (p. 112.oq . ). Ma.,i,t, .e.u do1111éu lte.6.te.n..t 
t:Jr.op .i.nc.omplU:et> pou.Il. conclWte. de. ma.nlèlle. .oÜJte.. 

Un de.ltnle.Jt cha.p,i.tlte..t/Ul.Ue. du concü.:ti.on6 d' a:dap.ta:.ti.on 
du. .tlta:va.U agMcole. 11011.-t>a:ld/U.é - e.11 pall.ti.cu.l-i.e.Jt de .oa. dWtée., 
û con6.i.déltdb.te. - a l'é.ta:.t de .oan-té. L'Ueve.Wt e..t l>On. épou.l>e 
.oon.t-w .te.n.u.l> de. con:ti.n.ue.Jt à .tlta:va..i.Ue.1t a.u..tant, llLIAl>.i. dWte.
men..t, a.loltl> qu' w a:u.Jta..i.e.n..t bu o.i.n. de. '° e. Jte.po-6 e.1t, de. cüm.i.n.u.e.Jt 
&vu, e.66olt.tl>, de .oe. .oo,i,gn.e.Jt ? Lu di.66,i,cu.Uél> de. Jte.mpla.ce.me.n.t 
l>on..t .te.ilet> (p .185 .oq.) que. let> "coû..tl> huma:-i.n6 du. .tlta:vail." 
.tltou.ve.n.t pa1L60,i,l, .e.a le.UJt olt,i,gine. e.11 m.i.Ue.u d' é.le.vage.. Comme. 
le. .type. de. tlt.a:vail. e.n. cdu.l> e. coiU:e plu..6 qua:n.d l'âge. de.v.i.e.n.t 
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.t,tèA élevé, le p,toblème H po.6e a.vec. le plU6 d' a.CLU.-té chez 
lu llf!M..culteUIL6 v-<.e.il.UA.6ait:a e..t leu/r.-6 c.onjoht:à, .t,u/Ltou.t 
qu.a.nd w .6ou.661te.n:t de ma.la.cüe c.h.Mn-<.qu.e. VepU-<.-6 qu.~u.u 
a.nnéu, leA po.6ûb-<-li.-té.6 d' a.n.ti.dpa.ti.on de 1te..tlt.a..U:e. ont Ué, 
.tou.t a.u. mo-<.n-6, UaJtg-<.U e..t .6ont .t,tèA u.:t.Ui.Aéu (p. 193 .t,q). 

Ve nomb1teu.6 u 1teche1tche.6 a.na.ly.ü.qu.u .6 e1tont néc.eA
.6a-<.JtU pou.Il éclcultu lu mu.ltiplu doma-<.nu de la. .6a.n.té 
e.t de la. moltb-<.cü.té e.n mil,i,,eu. agtr.,lc.ole e.t pou.Il me,t.t,te en lu.
m).,èJr.e lu c.oû.t-6 du. .tlta.va-<.l ou. dLJ. mé.tleJc. agtr.,lc.ole e.n .teltmeA 
d' a..t.tuntu a l' -<.n.tégltilé phy.6.f..qu.e e.t menta..e.e. Enc.01te u.t-il 
.6ou.ha.ila.ble de p1tendlr.e, dèA ma-<.ntena.n.t, u.n ape/l.ç.u. d' e.n.t,emble 
du nomb1teu.x p1toblèmu .6péd6.f..qu.u po.6é.6 pM la. muu.1te e.t 
la c.on.na.-<..6.6a.nc.e de c.u phénomènu en mil,i,,eu. agtr.,lc.ole non
.6a.la.M..é, pou.Il we en.6U-<..te m).,eu.x en muu.1te d' app1téuu la. 
polt.té.e du a.na.ly.t,e.t, .6péda.l-<..6éu. 

Ce.t.te Uu.de 1tep1té.6 e.n:te a.u.6.6-<- une nouvelle c.oYL:tlr.A..
bu.tlon a l ' é.va.lu.a..tlon du ,i.néga.llié-6 .6oc.-<.o- éc..onom).,qu.u dLJ. 
monde ag1t-<.c.ole en -<.ncüqu.a.n.t da.n-6 qu.elle 17!Uu.1te le .tlta.va.il 
e..t la. .6a.n.té H d..i.66éltendent, a cha.qu.e age, .6elon l 1-<.mpo1t
.ta.nc.e de.t, explo-<..ta..tlo n-6 . 

Ce.t.te é..tude n' a.u.lta-<..t pa.6 pu. Utte 1téa.l-<..6 ée .6 a.rl-6 

l'a-<.de 6,i.na.ndèlte de la. V.G.R.S.T. e.t la. c..olla.bolta.Üon de 
la. Mu.tua.li..té Soda.le Agtr.,lc.ole . Nou..6 a.von.6 béné6idé de.t, 
ob.t,e1tva.tion.6 de J . C. Pelle de la M.S.A. e.t de M. Keltba.o.e 
de l'T.N.S.E. R. M •• R. Bou.1tel e.t A.M. Ca.1tdou. ont pa.lt.t-<.dpé 
à la. 1téa.l-<..6a.tion de c.e doc.ument. 

5 • 





introduction 

Section I - L'OBJET DE L'ETUDE. 

1. Soucieux de vivre mieux, un nombre croissant d'hom
mes et de femmes remettent en cause leurs conditions 
de travail. Cette attitude critique est sans doute 
plus développée en milieu industriel mais on la ren
contre aussi en agriculture. Parallèlement, les scien
ces du travail élargissent leurs investigations, après 
avoir été beaucoup préoccupées d'organisation et de 
résultat économique immédiat. Dans cette perspective, 
la DGRST fait réaliser des recherches sur les rapports 
entre le travail et la santé. Quels sont ces rapports 
en agriculture, dans quelle mesure et par quels méca
nismes certaines conditions de travail y perturbent 
la santé? La présente étude vise à commencer à four
nir des éléments de réponse à cette question, en pre
nant le cas d'une population agricole donnée : celle 
des agriculteurs et agricultrices d'un département 
de l'Ouest (l'Ille-et-Vilaine), salariés exclus (1). 

(1) Ceux-ci ne représentent dans le département considéré qu'une 
faible part des actifs agricoles (8 % au sens INSEE, lors 
du recensement démographique de 197o/· 



8. 

Un intérêt particulier est à accorder au 
vieillissement dans et par le travail. L'exécution 
de tâches difficiles peut entralner une usure préco
ce. Dès lors quand on a travaillé toute sa vie 
comme agriculteur ou comme agricultrice, dans quel 
état de santé se trouve-t-on en fin de carrière, 
dans quelles conditions peut-on continuer à travail
ler quand l'âge s'élève? 

2. Si traditionnellement l'optimisme l'emporte quant 
aux effets en agriculture du travail sur la santé, 
une thèse pessimiste se développe de plus en plus. 
Une image plutôt idéalisée de la vie traditionnelle 
à la campagne veut que le paysan exerce un métier 
sain, que le travail de la terre procure la force et 
la santé. Les partisans d'une population agricole 
nombreuse et du retour à la terre ont souvent utilisé 
cet argument. Les critiques de la modernisation accé
lérée de l'agriculture adoptent, eux, une thèse déli
bérément pessimiste. L'utilisation intensive des pro
duits chimiques, la multiplication des matériels et 
machines, l'aggravation de la concurrence, l'obsession 
du remboursement d'une dette devenue considérable au
raient rendu dangereux l'exercice du métier agricole. 
L'intégration massive de l'agriculture dans la so
ciété industrielle et marchande aurait mis fin à une 
vie naturelle et calme. Il reste à savoir quels sont 
les faits. 

3. Une donnée importante à cet égard est la statisti
que comparée de la durée de vie en milieu agricole et 
en milieu non agricole, au cours de la période 1955-
1971 (1). Dans la France entière, les agriculteurs 
meurent en moyenne un peu moins vite que la moyenne 
des actifs non agricoles. Sans doute plusieurs grou
pes sociaux (les cadres supérieurs et moyens) ont-ils 
une espérance de vie supérieure à celle à des paysans. 
Mais ceux-ci vivent pius longtemps que les artisans 
e~ commerçants, les employés, les ouvriers (2). 

(1) G.oesplanques..:, La mortalité des adultes selon le milieu 
social, 1955- 1971, Les collections de l 'INSEE, D 44, avril 
1976. Pour un commentair.e des résultats relatifs au milieu 
agricole, voir J.L. Brangeon et G. Jégouzo, Les paysans,la 
santé et la mort, Economie Rurale, n°122, 1977, pp .23-30 . 

(2) Par contre les salariés agricoles ont une mortalité proche 
de celle des O.S •• 
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Faut-il en déduire que le métier d'agriculteur com
porte moins de risque pour la santé que de nombreux 
autres métiers, entraîne moins souvent une usure 
précoce? Les interrelations entre la mortalité des 
adultes et leur catégorie socio-professionnelle sont 
trop complexes pour autoriser une interprétation aussi 
sommaire. Il faut par ailleurs faire attention aux 
générations que la statistique précitée concerne ; 
ce sont celles nées entre 1885 et 1925. Seulement 
une partie d'entre elles a participé aux boulever
sements techniques et économiques qui ont atteint 
l'agriculture après les années 1960. Dans les géné
rations postérieures, la position agricole est-elle 
restée aussi favorable? 

Compare= la consommation de soins des agri
culteurs et agricultrices à celle des actifs et ac
tives non agricoles ne permet pas non plus d'appré
cier quel état de santé se trouve associé à l'exer
cice du métier de la terre. Selon la dernière enquê
te nationale de consommation médicale et hospitalière 
(1970) (1), le groupe socio-professionnel agricole 
est celui qui, à âge égal (2), se soigne le moins. 
Ceci n'autorise pas à conclure que c'est quand on 
travaille dans l'agriculture qu'on est le moins ma
lade. Le volume et la qualité des soins ne dépendent 
pas, e n effet, même à âge égal, du seul état de 
santé. D'autre part, consommer plus de soins ne si
gnifie pas toujours améliorer sa santé. 

L'état sanitaire moyen de ceux et celles qui 
travaillent en agriculture pourrait paraître au total 
plutôt favorable. Il peut exister néanmoins des si
tuations défavorables pour une partie des agricul
teurs, et il est sûr que le travail agricole, certai
nes conditions d'exercice de ce travail, portent par
fois atteinte à la santé. Les accidents en cours d'ac
tivité en sont l'exemple le plus manifeste. 

(l°) A. et A. Mizrahi, Influence des facteurs socio-économiques 
sur l'hospitalisation, Consommation, n°2, 1977, pp.5-58 ; 
page 27. 

(2) C'est chez les adultes que l'écart est le plus grand. Cf.A. 
et A. Mizrahï , A. zouaoui, La consommation médicale des po
pulations agricoles, Cahiers de sociologie et de démogra
phie médicales, avril-juin 1978, pp.84-91. 
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4. Cette étude étant l'une des premières sur les 
thèmes abordés, son ambition est nécessairement 
modeste. Surtout qu'il est bien connu en sciences 
sociales que le travail d'une part, la santé d'au
tre part font partie des domaines les plus diffi
ciles à quantifier. L'information statistique les 
concernant est restée jusqu'à présent très médiocre, 
peut-être surtout pour le milieu agricole. Si cette 
étude a été cependant entreprise, c'est pour mettre 
à profit une opportunité : la Mutualité Sociale 
Agricole, organisme principal de Sécurité Sociale 
des agriculteurs, permettait d'utiliser,dans le 
respect de la règlementation, un fichier de santé 
issu d'examens préventifs. Institution chargée de 
gérer la santé en milieu agricole, la M.S.A. sou
haite développer ses politiques de prévention et 
recherche des informations sur les liaisons entre 
le médical et le social (1). Les objectifs de con
naissance rejoignent ici les préoccupations des 
hommes d'action. Encore faut-il commencer par ex
plorer ce qui peut être at~endu de telle source de 
données . 

Pour comprendre l'intérêt d'une telle explo
ration, il faudrait évoquer le problème .général des 
données de santé et de morbidité en France, pro
blème qui fait l'objet de nombreuses préoccupations 
au CREDOC, à l'INED, à l'INSEE, à l'INSERM. Utiliser 
les examens de prévention médicale pour connaitre la 
santé dans une profession donnée parait séduisant 
car ils s'adressent à un public plus large que celui 
vu par la médecine libérale ou les hôpitaux ; encore 
faudrait-il qu'ils permettent de dresser un tableau 
sanitaire relativement complet et précis. 

5. Se référer à une médecine préventive agricole des 
agriculteurs c'est évoquer des pratiques et institu
tions qui existent déjà dans le domaine de la santé 
de l'agriculteur au travail. En effet, le problème 
des dommages que le travail agricole peut causer à 
la santé a été partiellement traité dans le passé 
par les pouvoirs publics, même si ce n'est qu'avec 
beaucoup de retard par rapport au milieu non agricole . 
Jean VACHER, fondateur de l'Association Internatio
nale de Médecine Agricole, a pu écrire en 1968 : 

(1) Ceci s'insère dans un courant général qui vise à dévelop
per en France les recherches en Santé Publique. 
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"La médecine agricole, variété de la médecine du tra
vail, vient presque de naître. Alors que le travai l 
agricole est le plus ancien des métiers, il est le 
dernier à pouvoir profit er d'une protection médicale" 
(1). On ne rappellera pas l es dates qui jalonnent l'é
volution de la législation, depuis le début du 20ème 
siècle, en matière d'accidents du travail, de mala
dies professionnelles, d'hygiène et de sécurité . Un 
texte à citer ici cependant est l a loi du 26 décembre 
1966 qui donne le droit aux non-salariés de l'agri
culture de passer tous les 5 ans un examen de méde
cine préventive (financé par l'assurance maladie )et 
accorde la faculté d'adhérer à la médecine du travail. 
La distinction est importante. "Améliorer les condi
tions de travail afin d'éviter à l'homme d'altérer sa 
santé par le travail", tel est l'objectif de la méde
cine proprement dite du t ravail . La loi du 26 décembre 
1966 a rendu celle-ci obligatoire pour les salariés 
de l'agriculture ; malgré l'existence de multiples 
interventions visant à assurer une protection toujours 
plus grande, une tell e médecine n'a pas encore été 
systématiquement organisée pour les chefs d'exploita
tion et leurs épouses. De nouvelles étapes restent à 
franchir pour concilier davantage travail et santé . 

Section II - LES CONDITIONS DE REALISATION DE L'ETUDE 
SOURCES DE DONNEES ET ECHANTILLONNAGE, 

L'analyse repose sur l'utilisation de deux 
sources de données : 

- La première, administrative, contient les données 
sanitaires de la médecine réventive our l'exercice 
1977-19 7 • Les examens de prévention comportent da
bord un bilan sanguin . Selon les résultats de cet 
examen, selon aussi les réponses fournies à un auto
questionnaire médical, un certain nombre d'individus 
subissent un examen clinique chez leur médecin trai
tant. 

(1) La Médecine Agricole , Paris, P .U.F . (que sais- je) , 1968, 
p.115. 
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- La seconde source est une en1uête faite dans les 
familles (fin 1978 et début 19 9) sur les conditions 
de travail. Les agriculteurs et agricultrices ont 
êtê essentiellement interrogés sur leur milieu de 
travail, c'est-à-dire la situation économique de leur 
exploitation, sur leur temps de travail et sur lamé
canisation des travaux. Aux questions de fait ont 
été ajoutées quelques questions d'opinion. Le ques
tionnaire contient aussi quelques rubriques sur la 
santé. Si l'enquête est pour une grande part ponc
tuelle, on a cherché cependant à reconstituer l'his
toire des familles et l'évolution des exploitations, 
ce qui autorise une approche partiellement longitu
dinale de certains des problèmes posés. 

La nature et la qualité des informations 
produites par chaque source seront précisées et dis
cutées en même temps que les résultats de leur ana
lyse. On ne fera maintenant que caractériser les échan
tillons et sous-échantillons qui forment les champs de 
l'étude. Celle-ci ayant pour point de départ les exa
mens de santé effectués par la MSA, nous présenterons 
d'abord l'échantillon MSA. Au sein de celui-ci, deux 
sous-échantillons ont été établis pour les besoins de 
l'enquête sur le travail. 

§ 1. L'échantillon de médecine préventive. 

Les conditions de constitution de l'échan
tillon M.S.A. 

La population bénéficiaire de la prévention 
médicale au titre de la M.S .A. est celle assujettie au 
régime de l'assurance-maladie des agriculteurs non
salariés (1). Se trouvent exclues plusieurs catégories 
d'actifs agricoles : 
- les exploitants qui n'atteignent pas le seuil mini
mum d'assujettissement (3 ha en polyculture) ; 
- ceux dont l'activité agricole est secondaire par 
r apport à une activité principale exercée hors de l'a
griculture ; 
- les retraités qui continuent à travailler. 

(1) Nous ne rappellerons pas les différences dans les définitions 
que donnent de la population agricole la M.S .A., l'INSEE et 
la Statistique Agricole . 
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Nous avons aussi éliminé les professions dites con
nexes pour ne retenir que les agriculteurs propre
ment dits. 

L'échantillon étudié est issu de la popu
lation agricole que la M.S.A. a invité à se présen
ter aux examens de l'exercice 1977-1978. Au titre 
de cette année, ont été convoqués tous les chefs 
d'exploitation nés en 1947-48-49 (âgés de 28-29-30 
ans au 31 décembre 1977), en 1937-38-39 (âgés de 
38-39-40 ans), en 1927-28-29 (âgés de 48-49-50 ans) 
en 1917-1 8-19 (âgés de 58-59-60 ans). Ainsi les 
divers groupes d'âge se trouvent représentés dans 
l'étude ; de même que les diverses zones du départe
ment car, pour une génération donnée, le domicile 
n'intervient pas dans la délimitation du contingent 
annuel à examiner, contrairement à ce qui se passe 
dans certains départements . 

Une partie des agriculteurs convoqués ne 
se présentent pas aux examens. Le fichier sanitaire 
utilisé concerne donc un échantillon de volontaires . 
Le taux de participation ayant été de 58 %, 1 1 effectif 
en est relativement élevé : 6 622 chefs d'exploita
tion, conjoints d'exploitants et aides familiaux ont 
eu un bilan sanguin (1). 

Comme les personnes qui fréquentent lamé
decine préventive ont peut-être parfois des raisons 
particulières de le faire, il faut s'interroger sur 
la représentativité de l'échantillon qu'elles compo
sent. Les agriculteurs et agricultrices très grave
ment malades n'en font évidemment pas partie. Il a 

(1) Pour préciser davantage la composition de l'échantillon, 
il faut ajouter que les convocations ayant été faites sur 
la base d'une situation existant début 1977, divers évè
nements (décès, départs à la retraite, changements d'em
ploi) sont survenus entre cette date et la fin de l 'exer
cice (mi - 1978), ce qui a réduit le nombre de personnes 
à prendre en compte. Un problème s'est trouvé posé dans 
le cas des conjoints quand les exploitants étaient partis 
à la retraite ou décédés. Ignorant quel changement exact 
de situation la retraite ou le décès de l'exploitant 
avaient entraîné pour le conjoint et désirant ne pas com
pliquer l'analyse par la présence de catégories numérique
ment marginales, nous n'avons pas conservé ces cas. 
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été possible de vérifier par ailleurs dans quelle 
mesure les volontaires se distinguent des autres au 
regard de quelques critères socio-économiques, ce 
qui permet en même temps de caractériser la demande 
de soins préventifs. 

La représentativité de l'échantillon M.S.A : 
qµelles sont les catégories d'agriculteurs 
et d'agricultrices gui fréquentent la méde
cine préventive. 

Le taux de participation varie selon le 
statut agricole. Il est de 52 % pour les chefs d'ex
ploitation, que ceux-ci soient hommes ou femmes, de 
60 % pour les conjoints féminins, de 44 % pour les 
aides familiales et 36 % pour les aides familiaux. 
Les résultats étant moins représentatifs pour les 
aides familiaux, masculins ou féminins, que pour les 
autres catégories, ils n'ont pas été retenus dans 
l'étude, surtout que par ailleurs les effectifs con
cernés étaient faibles (181 cas). 

Pour les exploitants et leurs conjoints, 
la fréquentation de la médecine préventive n'est
elle pas trop différente selon l'âge, l'état matri
monial, l'importance économique de l'exploitation? 
Certains groupes ou sous-groupes auraient pu être 
mal représentés dans l'échantillon disponible. Par 
exemple, les petits agriculteurs ; ce qui est très 
important à savoir pour la suite de l'étude. Le ta
bleau n°1 regroupe les résultats observés pour les 
chefs d'exploitation. 



Table au n°1 , Le s variat ions dans les t a ux de 
par ticipa tion des chefs d'exploitation 
au bilan s angui n (en%) . 

l. variations s e lon l ' état mat rimonial 

mariés ou veufs 
1 

célibataires total divorcé s 

1 exploitant s 1 60 1 47 1 41 1 52 
exp loi tantes 53 52 53 52 

2 . variations 
masculins 

s elon le group e de génér ations ; cas des e xploitants 

1947-4 8-49 I 1937- 38- 39 l 1927- 28- 29 I 1917- 18- 19 

1 mari és, divorcés 1 54 1 61 1 60 1 59 ou v eufs 
célibataires 33 43 4 3 • 

3. variation s selon la t aille économique de l 1 exploit ation e t l' état 
matr imonial de l ' exploi tant ; cas des exploitants masculins 

montant du revenu c adastral par 
ex0loitation ass ociés mare.1-

<960F 1 960 Il 1536 a 12176 a 13840ou ou en chers 
< 1536 < 2 176 < 3840 plus GAEC 

total des exploitants 48 1 54 1 59 1 63 1 71 61 46 
dont 
- mariés ou divorcés 50 53 60 63 72 
- cé libataires 41 44 " " " 

4 . var iat ions selon le gr oupe de générat ion et la t aille économique de 
l ' e Y.ploi tation ; c as des e xploit ants masculins non- cé l ibata i r es 

1947-4 8-49 ' 1937- 38-39 1927-28-29 1917- 18- 19 

<960 de r evenu caàas- 48 50 t r al par e xp loitation jo ! 43 
960 a < 1536 53 57 

1536 l < 2176 52 58 62 • 
2176 a < 3840 53 65 64 " 
3840 ou plus " 77 77 " 
1536 ou plus 64 

" : effectifs t r op faibles 
Dans les répartitions selon le revenu cadastral, les agriculteurs 
associés et les mara1chers sont exclus, 

La demande de soins préventifs s e c a r a c
tér i s e c omme suit pour l es exploi tant s mas culi ns 
et f émin i ns 

15. 

- L' é tat matr i monial ne la fait varier que chez les 
e xploitants mas culins. Le taux de participation de 
ceux-ci est significativement plus fai ble chez les cé-
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libataires et plus élevé chez les mariés (ou divor
cés, sans que ceux-ci puissent être mis â part). 
Dans les familles d'exploitants mariés, les hommes 
et leurs épouses sont candidats daas la même pro
portion (60 %) . 

- La fréquence des candidatures varie en partie 
selon l'âge, sauf cette fois encore chez les exploi
tants féminins. Les plus jeunes , ceux nés de 1947-
48-49, répondent moins aux convocations de la M.S.A. 
Mais le taux maximum n'est pas atteint par les 60 
ans, contrairement â ce que l'on aurait pu penser. 
Quant â l'effet de célibat précédemment constaté, 
il appara1t comme un effet partiel d'âge, les céli
bataires étant proportionnellement plus jeunes que 
les autres. Mais même les célibataires plus âgés 
viennent moins ; â âge égal, ils sont moins souvent 
volontaires, les différences étant significatives 
sauf pour les 30 ans. 

- La ta.ille économique de l'exploitation semble 
avoir une influence sur le taux de participation 
car celui-ci diffère selon le montant du revenu 
cadastral par exploitation (1). Il s'abaisse quand 
le revenu s'abaisse et inversement. Moins de la 
moitié des plus petits agriculteurs s'adressent â 
la médecine préventive mais le taux dépasse les 50 % 
dès 960 F de revenu cadastral, soit â partir de 
10 ha de revenu cadastral moyen (2). Dans les clas
ses les plus élevées, les 2/3 ou les 3/4 des agri
culteurs fréquentent la médecine préventive. Les 
agriculteurs en GAEC ou en association ont été mis 
â part, de même que les mara1chers. Le taux est 
élevé pour les premiers qui ont en · général un revenu 
supérieur â la moyenne; il apparait faible pour 
les seconds mais ceci peut être an â la fluctuation 
aléatoire. Quant â la participation des exploitantes, 
elle parait cette fois encore assez stable; il 
est vrai que la plupart se trouvent dans une seule 
classe de revenu: la plus petite. 

(1) seul critère disponible, avec la surface taxable, de 
l'importance économique de l'exploitation. Malgré ses 
insuffisances bien connues, le revenu cadastral a é té 
jugé comme un indicateur moins insatisfaisant que la sur
face car il tient compte , mais pour une très faible part, 
de la présence et de l'importance de productions spéciales. 

(2) La moyenne départementale de revenu cadastral (R.C .) à 
l 'ha étant de 91 F, un R. C. de 960 F correspond à peu 
près en moyenne à une exploitation de 10 ha. 
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-Comme on pouvait s'y attendre, l 'effet de revenu 
se combine avec l'effet d'âge et de célibat. Lare
lation avec le célibat est en partie une relation 
avec le revenu car les célibataires ont plus sou
vent de petites ou très petites exploitations. Il 
n'en reste pas moins qu'à surface égale - en fait, 
il se s'agit que des tranches basses et l'écart 
n'est significatif que pour la plus petite - ils 
fréquentent moins la médecine préventive. Quant à 
l'influence à la fois de l'âge et de la dimension 
de l'exploitation, elle appara1t dans le cas des 
agriculteurs non célibataires : dans chaque classe 
d'âge, il y a un effet de taille et dans chaque 
taille un effet d'âge. Ceci n'étant cependant si
gnificatif que pour les 40 ans et les 50 ans. Les 
plus petits agriculteurs s'adressent davantage à la 
médecine préventive quand ils sont plus agés ; ils 
le font moins que les jeunes qui ont de grandes ex
ploitations. 

Au total, le taux de participation dépend 
à la fois de l'âge de l'exploitant, de son état ma
trimonial et de la taille de son exploitation, sans 
que toutes les différences qui apparaissent en 
croisant ces critères soient significatives. Le 
taux est: 
- le plus bas chez ceux qui sont en même temps jeu
nes, célibataires et petits agriculteurs, 
- le plus élevé chez ceux qui sont en même temps 
âgés, mariés et gros paysans . 

Le taux moyen des plus âgés {générations 1917-18-19) 
n'est pas supérieur à celui des générations 1927-28-29 
et 1937-38-39 car les premiers occupent plus souvent 
des petites exploitations et les seconds des grandes. 
La participation la plus fréquente {de l'ordre des 
3/ 4 ) est celle des groupes des générations intermé
diaires gui sont situés dans la classe la plus haute 
de revenu cadastral. 

La demande de soins préventifs suit-elle 
les mêmes tendances dans le cas des conjoints d'ex
ploitants? Leur taux de participation varie, comme 
chez les exploitants, selon le groupe de génération 
et selon l'importance de l'exploitation. Pour un grou
pe donné de génération et une taille donnée de l'ex
ploitation, le taux est à peu près le même chez les 
exploitants et leurs conjoints. Il ne s'avère donc 
pas que les femmes s'adressent systématiquement plus 
à la médecine préventive, contrairement à ce que l'on 
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aurait pu penser. Leur taux de participation est 
souvent le même que celui des hommes ; quand il 
est différent, il l'est soit en plus soit en moins. 

En conclusion, la fréquentation de la 
médecine préventive, assez élevée en moyenne (58 % 
des chefs d'exploitation et des conjoints), conna1t 
des variations selon certaines caractéristiques per
sonnelles (âge, état matrimonial) et selon la posi
tion économique (taille de l'exploitation). Ces 
différences sont telles que les informations dispo
nibles en matière de santé sont les plus représen
tatives pour ceux des exploitants mariés et de leurs 
conjoints qui sont d'âge moyen et qui occupent des 
exploitations importantes. Par contre, les agricul
teurs qui sont jeunes, et /ou célibataires, et/ou 
petits, de même que les maraichers, sont relativement 
sous-représentés dans l'échantillon étudié. 

§ 2. Les deux sous-échantillons de l'enquête sur le 
travail. 

L'enquête sur le travail n'a pas été faite 
chaque fois qu'il y avait eu examen de santé mais 
pour une fraction seulement de l'échantillon M.S.A • . 
Il s'agit de deux groupes de générations : l'un, 
plutôt jeune (celui des 40 ans environ), l'autre 
étant le plus âgé (60 ans environ). Le choix de ce 
second groupe correspond à une préoccupation impor
tante sur la situation de travail et de santé des 
agriculteurs qui arrivent en fin de carrière. Un 
sous-échantillon de 200 à 250 familles a été cons
titué dans chacun des deux cas. La place des deux 
sous-échantillons au sein de l'échantillon M.S . A. 
se trouve schématisée sur la figure n°1. 
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Figure n°1 , Les sous-échantillons de l'enquête 
sur le travail au sein de l'échantillon 
M,S,A. 

G. 1917- 18- 19 

G. 1927-28-2 9 

sous-échantillons 

'E] 
G. 19 37- 38-39 

échantillon MSA 

• 1947-48-49 

Appartiennent au champ de l'enquête Travail 
des familles qui remplissent trois conditions : 

- le chef a subi un examen biologique; 
- l'exploitation familiale n'est pas spécialisée 

dans le maraîchage, l'horticulture, l'arboriculture 
- le domicile se trouve situé dans un certain nom

bre de cantons: 17 pour les chefs plus jeunes (sur 
un total de 43), 21 pour les plus âgés (les 17 pré
cédents plus 4 autres). 

Si l'aire géographique a été restreinte 
pour réduire les dépenses d'enquête, les cantons 
retenus ont été choisis pour obtenir une assez bon
ne représentativité de la plupart des "régions agri
coles". Seule celle de Saint-Malo a été exclue car 
très orientée vers les productions légumières, en 
raison aussi de la faible participation des agricul
teurs de cette zone à la médecine préventive. 

Le nombre de familles ayant un chef âgé 
d'environ 40 ans était de 439 parmi celles suscep
tibles d'être enquêtées. 25 0 (57 %) ont été choisies 
par tirage au sort sur la base d'une stratification 
selon la surface exploitée et le revenu cadastral . 
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Comme il s'est avéré que trois des exploitants exer
çaient un emploi non agricole à titre principal, ce 
sous-échantillon se compose finalement de 247 familles. 

Il y en a 208 dans celui des plus âgés, 
bien que l'aire d'enquête ait été élargie. Dans la 
zone du précédent sous-échantillon, 246 familles 
seulement de l'échantillon M.S.A. remplissaient les 
conditions d'enquête. De plus - et il s'agit là 
de constatations importantes - un certain nombre 
d ' agriculteurs qui répondaient à l'origine à ces 
conditions ont obtenu une retraite anticipée à 
compter de 60 ans (âge atteint au 1er janvier 1979 
pour tous ceux nés en 1917 et 1918) et n'appartenaient 
donc plus au champ d'étude (1) . Il est apparu aussi 
lors des interviews que certains exploitants non 
retraités avaient réduit leur activité à un point 
tel que leur situation de travail était proche de 
celle des retraités, Tous les questionnaires remplis 
n'ont donc pas été exploités'. 

Pour situer en définitive l'importance re
lative des sous-échantillons d'enquête sur le travail, 
voici quelques données principales : 

générations !générations 
1937-38-39 1917-18-19 

l • nombre d'exploitants convoqués aux 
examens de santé et considérés comme 
étant toujours actifs agricoles à titre l 556 957 
exclusif ou principal à la mi-1978 

2. nombre d 'exploitants ayant subi un 91• 556 
examen biologique ( "échantillon MS.A") soit 59 ' soit 58 1 

dont nombre d'exploitants sans 
cultures spécialisées 901 545 

3. nombre d'exploitants faisant partie 250 225 
des sous-échantillons d'enquête (dans 17 cantons fdans 21cantoos) 

4. nombre de questionnaires exploités 247 208 

On remarquera qu'il n'a pas été possible 
de constituer dans les mêmes conditions les deux sous
échantillons. Une autre différence provient du fait 
que le groupe des âgés est à la fois plus large que 

(Ï)Le phénomène d'anticipation de retraite est traité au 
dernier chapitre (section 2). 
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celui des jeunes (il inclut des agriculteurs instal
lés après 40 ans) et plus restreint (il exclut des 
agriculteurs installés avant 40 ans mais qui ne sont 
plus exploitants à 60 ans). Le degré de représenta
tivité de chaque sous-échantillon ne peut donc être 
identique. 

Malgré ces différences, l'analyse selon l'âge 
va tenir une place importante dans cette étude . Il 
ne pouvait en être autrement pour la santé (1 ) . La 
distinction va se révéler aussi très utile pour les 
conditions de travail. Les comparaisons étant fai
tes entre des situations existant à une même date 
pour des générations différentes, elles n'engagent 
pas que des effets d'Age. Ceux qui ont 60 ans aujour
d'hui ont eu 40 ans fin 1958. Le fait d'avoir 40 ans 
en 1958 n'a pas la même signification socio-écono
mique que le fait d'avoir 40 ans en 1978. L'analyse 
selon l'âge engage donc aussi des effets de généra
tion. 

Pour caractériser rapidement chacun des deux 
groupes de génération (2 ) , relevons que les agricul
teurs nés en 1917-18-19 appartiennent à des classes 
creuses, sont sortis de l'école (primaire) vers 

· 1932, ont participé à la guerre 1939- 1945, se sont 
installés à la terre vers 1945-1950. Ils ont ~té 
confrontés à plusieurs reprises à des périodes de 
grande pénurie. Les agriculteurs nés en 1937-38-39 
sont, eux, restés à l'école un peu plus longtemps, 
ont pris part à la guer re d'Algérie, sont devenus 
chefs d'exploitation après 1960, c'est-à-dire à un 
moment oü les pouvoirs publics mettaient en oeuvre 
une politique des structures contribuant à accélérer 
les transformations socio-économiques de l'agriculture . 

Une façon d'illustrer sur un exemple précis 
la nécessité qu ' il y aura dans l'analyse de pren
dre en compte à la fois l'~ge et la génération, est 
de fournir la répartition des familles des 40 ans 
et des 60 ans selon le nombre d'enfants nés vivants 
et selon le nombre d'enfants à charge début 1979 

(1 ) La légitimité des comparaisons selon l'age est d'ailleurs 
plus forte pour les données de l'échantillon MSA, bien 
que dans ce cas aussi quelques réserves soient à faire. 

(2) Certains points seront précisés par la suite . 
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(tableau n°2). Même si toutes les familles plus 
jeunes ne sont pas encore complètes, il est certain 
que la fécondité a été plus forte chez les plus 
âgés (1). Ceux-ci se sont le plus souvent mariés 
entre 1940 et 1950 et ont contribué au "baby-boom" 
de l'après-guerre, alors que les plus jeunes ont 
généralement fondé leur foyer entre 1960 et 1970, 
période de fécondité générale plus basse. Quand on 
passe d'un groupe de générations à l ' autre, le nom
bre de familles ayant 5 enfants ou plus diminue et 
celui des familles de 2 ou 3 enfants augmente. En 
moyenne, les générations 1917-18-19 auront dû éle
ver plus d'enfants. Néanmoins le nombre d ' enfants à 
charge début 1979 est beaucoup plus important chez 
les 40 ans . On ne se trouve pas, dans l'un et l'autre 
cas, à la même étape du cycle de vie familiale. A 
peu près les 3/4 des exploitants de 60 ans sont sans 
charge de famille contre 2 % des exploitants plus 
jeunes. 

Tableau n°2 . Répartition des familles selon le nom
bre d'enfants nés vivants et selon le 
nombre d'enfants à charge début 1979. 

nombre d'enfants nombre 

0 2 6 A total de 
9 familles 

Générations 1937-38-39 
nombre de familles 
selon le nombre 
• d'enfants nés vivants 2 10 32 33 16 2 4 100(n•222l 
• d'enfants A charge 2 11 33 32 15 3 C 100 (n•222) 

début 1979 

Générations 1917-18-19 
nombre de familles 
selon le nombre 

d'enfants nés vivants 3 9 19 25 15 8 19 2 100 (n=201) 
d ' enfants à charge 73 17 7 2 C 100 (n=20l l 
début 1979 

Si, s'agissant du travail et de la santé, 
il faut pratiquer l'analyse selon l ' âge, s ' il faut 
distinguer effet d'âge et de génération, il est né
cessaire aussi de repérer les effets à la fois d'âge 
et de génération, e t de déterminer les ressemblances 
qui s'établissent malgré une double différence d'âge 
et de génération. 

(l ) surtout que la mortinatalité a diminué dans le temps. 
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L'âge évoqué jusqu'à présent est celui des 
chefs d'exploitation. Dans le premier sous-échantil
lon, 91 exploitants sont nés en 1937, 79 en 1938, 77 
en 1939 ; la distribution est moins équilibrée chez 
les plus âgés (32 en 1917, 54 en 1918 et 122 en 1919) 
pour des raisons déjà entrevues et qui seront déve
loppées ultérieurement. L'âge du conjoint est souvent 
inférieur à celui de l'exploitant (tableau n°3) car, 
jusqu'à une période r écente, les agriculteurs se 
mariaient à un âge en moyenne élevé. Les comparai
sons entre sexes, dans un groupe donné de générations 
d'exploitants, se feront donc à âge r elativement iné
gal. On remarquera aussi que l'écart d'âge entre con
joints des plus âgés et conjoints des plus jeunes 
est parfois faible ou nul. 

Tableau n°3. Années de naissance des épouses d'ex
ploitants. 

avant 1917- 1920- 1925- 1930- 1935- 1937- 1940- 1945- 1950 ou Total 
1917 18-19 1924 1929 1934 1936 38-39 1944 194 9 apr~s 

cas oO l'exploitant est né en 1917-18- 19 

li 50 2 9 

cas oO l'exploitant est né en 1937-38-39 

29 23 

Plan et mode de présentation des résultats. 

100 
(n•l87) 

Santé et travail doivent s'interpréter en 
fonction de leur contexte socio-économique ; aussi 
un chapitre préliminaire présente-t-il les exploi
tations - celles-ci constituant le milieu de travail -
et les personnes qui y exercent leur activité. 

Ce qu'est la santé des agriculteurs et agri
cultrices (ce que l'on en sait) , ce que sont leurs 
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conditions de travail, tel est l'objet de la 1ère 
partie. Le chapitre 1er présente -la durée du travail 
et ses conditions techniques d'exécution, pour les 
générations 1937 à 1939 et 1917 à 19 19 (1 ) . L'état 
de santé à 30 , 40, 50 et 60 ans (chapitre 2) est 
décrit essentiellement à partir des résultats de 
médecine préventive; des données complémentaires 
seront fournies pour les individus appartenant à 
la fois à l'échantillon M.S. A. et à l'enquête Travail. 

La mise en relation de la situation de 
travail et de l'état de santé, l'étude des mécanis
mes par lesquels la première peut porter atteinte à 
l ' équilibre physique ou mental, font l'objet d ' une 
seconde partie. Les enseignements à tirer sur ce 
point de la prévention médicale et de l'enquête dans 
les familles agricoles seront complétés par ce que 
nous apprennent des informations de type administra 
tif sur le remplacement des agriculteurs et de leurs 
épouses pour cause de maladie ou de loisirs, et sur 
le phénomè·ne d'anticipation de retraite en agricul
ture. 

L ' ensemble de l'étude porte sur les "agri- . 
culteurs" et les "agricultrices". Ces termes peuvent 
ne pas être clairs car les chefs d'exploitation sont 
parfois des femmes et un certain nombre de chefs 
d'exploitation, hommes ou femmes , ne sont pas mariés. 
Le tableau n°4, établi pour les sous - échantillons 
de l ' enquête Travail, indique quelle est la répar
tition des exploitants selon le sexe et l'état ma
trimonial et donne la correspondance entre les dis
tinctions agriculteur-agricultrice et exploitant
conjoint. Les agriculteurs sont, à une exception 
près, tous chefs d'exploitation, mais tous ne tra
vaillent pas avec une agricultrice. Une partie des 
agricultrices sont aussi chefs d ' exploitation mais 
la plupart sont des conjoints d'exploitant et tra
vaillent avec un agriculteur. 

La distinction exploitant-conjoint convient 
plus à l'étude du travail ; la distinction agricul
teur-agricultrice (plus proche dµ sens commun) est 
plus pertinente pour l'étude dè la santé. Statut, 
sexe et état matrimonial peuvent faire varier à la 
fois les conditions de travail et l'état de santé. 
Mais l 'analyse détaillée ne sera pas toujours pos
sible car beaucoup de sous-groupes ont des effectifs 
~faibles . 
(1) On ne fera référence qu'aux générations et aux âges des 

chefs d 'exploitation. 



25. 

Tableau n°4. Nombre d'agriculteurs et d'agricultrices , 
d'exploitants et de leurs conjoints, 
dans les deux sous-échantillons de l'en
quête sur le travail. 

Générations 1937-38-39 

. sexe et statut dans l'exploitation agricole 

, ,, con j oint de 
chef d exploitation chef d'exploitation 1 

total l agriculteur 237 1 1 1 238 
agricultrice 10 215 225 

247 216 463 

. sexe et état matrimonial des chefs d'exploitation 

marié 1 célibataire 1 veuf 1 divorcé 1 t otal 

1 homme 215 1 21 1 1 1 23 7 
fenune l 4 5 10 

Générations 19 17-18-19 

sexe et statut dans l'exploitation agricole 

chef , 1 con j oint de 1 
d exploitation chef d'exploitation total 

1 agricul eeur 197 1 - 1 19i 
agricultrice Il 18 7 198 

208 187 395 

sexe et état matrimonial des chefs d'exploitation 

marié 1 célibatair e 1 veuf 1 divorcé 1 t otal 

lhomrne 187 1 4 1 5 1 1 197 
fetrme 3 8 Il 

Une partie de l'analyse est fondée sur 
l'examen des distributions statistiques. Le carac
tère significatif des différences observées a été 
testé selon l a méthode du Khi 2. Nous considérons 
que ces différences ne s'expliquent pas statistique
ment pa r le hasar d quand la probabilité d'une telle 
exp lication est égale ou inférieure à 5 %. Afin 
d'éviter des répétitions fastidieuses, on ne se 
refèrera explicitement au test que pour les ten
dances non significatives. 
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chapitre préliminaire 

le contexte 
. , . 

soc10-econom1que 

Les résultats de cette étude tiennent une 
partie de leurs caractéristiques du fait qu'ils con
cernent l'agriculture d'Ille-et-Vilaine. Dans ce dé
partement, l'élevage est l'activité dominante, l'u
nité de production la plus courante est l'exploita
tion familiale sans main-d'oeuvre salariée; enfin, 
l'exploitation agricole est souvent de petite ou 
moyenne dimension. Il ne s'agit pas, au total, d'une 
agriculture bien particulière dans le contexte fran
çais car il en existe d'à peu près identiques dans 
bien d'autres régions. Mais il existe aussi bien d'au
tres types d'agriculture en France. 

Il faut préciser davantage quel est le mi 
lieu de travail considéré puisque le travail et la 
santé ne sont que deux aspects d'une réalité écono
mique et sociale qui en comporte bien d'autres, le 
tout étant en interrelation. Il faut également dire 
quelles sont les caractéristiques d'activité profes
sionnelle des agriculteurs et agricultrices étudiés 
et faire appara!tre quelles sont, chaque fois, les 
différences entre les plus et les moins âgés. 
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Cette description détaillée du contexte so
cio-économique est faite pour les groupes d'âge de 
40 et 60 ans. La situation des 50 ans est-elle in
termédiaire de celles des 40 et 60 ans? Celle des 
30 ans se rapproche-t-elle de celle des 40 ans? 
On ne saurait l'affirmer ; ceci est seulement pro
bable pour les traits essentiels. 

Section I. LA SITUATION ECONOMIQUE DES EXPLOITATIONS. 

La nature des productions, leur volume, le 
montant de la dette, ces trois éléments de l a si
tuation économique des exploitations influencent 
très directement les conditions de travail et doi
vent être connus pour comprendre celles-ci. Les 
travailleurs concernés sont en effet des patrons, 
même s'ils ne sont que leur propre patron. 

§ 1. Des productiona surtout animales, un élevage 
surtout laitier. 

La plupart des exploitations ont essentiel
lement des productions animales (tableau n°5). Plus 
précisément, la plupart (92 % chez les plus jeunes, 
91 % chez les plus âgés) ont des vaches laitières, 
et souvent (60 % et 72 %) le cheptel est même ex
clusivement laitier. Cette situation résulte d 'une 
double évolution: un mouvement, faible, d'abandon 
des vaches laitières ; dans le même temps, une ten
dance à la spécialisation dans la production de 
lait chez ceux qui conservent leurs vaches, avec en 
particulier abandon cette fois de la production 
porcine . 

L'étude va ainsi orter essentiellement -
bien que non exc us vement - sur e travai en 
élevage laitier . La situation rencontrée sera dif
férente à bien des égards de celle qui existe dans 
d'autres types de production (par exemple en céréa
liculture . . • ou en viticulture). L'enquête ne porte 
pas pour autant sur un système très précis de pro-
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duction. Il existe plusieurs façons de produire du 
lait, d'où une variation dans la nature des travaux 
effectués. Quant aux exploitations non (ou non exclu
sivement) laitières, elles pourraient se subdiviser 
en de nombreuses sous-catégories si on àdoptait une 
nomenclature plus détaillée que celle présentée au 
tableau n°S. 

Le nombre de cas n'a pas paru suffisant en 
élevage porcin, et encore moins en production de 
viande de veau et de boeuf, ou en aviculture, pour 
étudier de manière séparée et spécifique ces types 
spécialisés d'élevage. Si la présence de truies, 
de porcs ou d'autres animaux (veaux, taurillons, 
poulets, dindes . , lapins) dans les exploitations 
laitièr es contribue à déterminer ce qu'est le tra
vail chez ceux qui sont producteurs de lait, il ne 
sera pos sible d'en tenir compte qu'en partie. 

Tableau n°S. Répartition des exploitations s elon la 
nature principale de leur production 
en 1978. 

vaches vac."'les éleva~ 
l&J.tières laitière& non lai- élevage autre 

vaches + t.ruies + auttes tier + sans sans 
total laitières et (éven~ bans vaches vache vache 

tuellam.. ) truie ) lai- laitiàre laitière 
autres titres 

exploitants 60 13 10 9 6 2 100 de 40 ans 
(n=20 ) 

exploitants 
72 6 7 6 5 ~ 100 de 60 ans 

Cn=20S ) 

Observations sur la nomenclature : - l'importance relat ive des spéculations a été dêterminêe en fonction 
de leur part dans le montant des ventes ; - les explo1 tat1ons considérées COITL'l'le exclusivement laitières sont 
accessoirement productrices de viande bovine (veaux m!les et vaches 
de rêforrne ) 

- guanè plusieurs productions sont indiquées, la première citée est 
la plus i mportante. 

§ 2. Un volume de production très inégal, des posi
tions économiques très différenciées. 

Les quantités produites , les dimensions des 
exploitations, sont trop inégales pour ne pas être 
un facteur important de différenciation du contexte 
de travail. L'ampleur de cette inégalité ne fait pas 
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de doute, même si elle n'est pas bien mesurée. Sera 
utilisé ici, malgré ses imperfections, le critère 
du montant - hors taxe - des ventes déclarées en 
TVA au titre de l'année 1977 (1) (2). Les 10 % d'a
griculteurs aux ventes les plus faibles ont vendu 
chacun pour moins de 56 000 F dans le groupe des 
40 ans et moins de 22 000 F dans celui des 60 ans, 
alors que les 10 % aux ventes les plus fortes se 
situent à plus de 423 000 F chez les premiers et 
170 000 F chez les seconds. Le rapport interdécile 
est d'à peu près 8. Les 10 % de plus jeunes qui ont 
vendu le plus ont vendu 20 fois plus que les 10 % 
qui ont vendu le moins. Ce rapport est encore plus 
élevé chez les plus âgés (28). 

Cette inégalité dans les chiffres d'affai
res est importante à considérer dans la mesure oü 
lui correspond une inégalité dans les revenus tirés 
de l'activité agricole, variable probablement très 
liée (dans ses causes et/ou dans ses effets) au 
travail et à la santé. Sans doute, la liaison entre 
chiffre -d'affaires de l'exploitation et revenu agri
cole par travailleur comporte-t-elle de nombreux 
aspects que l'on ne peut d'ailleurs éclairer dans 
le cas présent, faute de données suffisamment sares 
et complètes. Il peut y avoir un faible revenu pour 
un gros chiffre d'affaires. Mais comme en général 
la corrélation est fortement positive (3), on retien
dra que l'inégalité des revenus, tout en étant moins 
grande que celle des montants de ventes, est cer
tainement forte au sein des deux sous-échantillons. 

~Au moment des interviews, le montant pour 1978 n'était pas 
encore connu de tous. 

(2) Certains agriculteurs n'ont pas accepté de répondre pour 
1977. Nous avons, dans ces cas, procédé à une estimation 
de leurs ventes à partir de leurs déclarations de quantités 
produites ou vendues.En tout état de cause, seul l'ordre 
de grandeur est à considérer. 

(3) Voir les résultats du Réseau d'Information Comptable Agri
cole. La corrélation est d'autant plus positive que la 
diversité des exploitations selon leur orientation de pro
duction est moindre. 
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On fera ainsi l'hypothèse, dans la suite de 
l'étude, que le montant des ventes est un indica
teur de la position économique des agriculteurs, et 
par là de l'ensemble de leur position sociale (1). 
Les petits producteurs seront qualifiés de petits 
paysans. C'est là un choix important pour la présen
tation et l'interprétation des résultats d'enquête. 
Reste à savoir en- dessous de quel montant de vente 
est-on petit producteur. Une première difficulté est 
de bien choisir les classes statistiques de chiffre 
d'affaires, leur nombre et leur limite, Nous allons 
expliciter les conventions retenues et préciser la 
portée de la classification établie. 

Quelques exploitations sont en GAEC ou en 
association de fait (trois cas chez les 60 ans, un 
seul chez les 40 ans). Le montant des ventes de l'ex
ploitation a été chaque fois divisé par le nombre 
de co- associés. Notre étude ne comporte pas d'ana
lyse particulière de ce type d'exploitations agri
coles. On ne se réfèrera qu'au type le plus cour ant 
celui de l'exploitation familiale dont l'action as
sociative éventuelle se limite à l'entraide ou à 
la copropriété de quelques matériels (2). 

Un choix de 4 classes, la détermination de leurs 
imites. 

Pour fixer les limites des classes statis
tiques, nous sommes partis de l'idée que la petite 
exploitation est celle qui n'atteint pas un minimum 
social, et qu'il en est ainsi quand le revenu agri
cole par travailleur à temps complet n'atteint pas 
l'équivalent du SMIC (soit environ 20 000 Fen 1977) . 

(1) De nombreuses é tudes ont montré que la dimension économi
que tient une place fondamentale parmi les variables qui 
caractérisent les exploitations agricoles. Pour un article 
récent, voir c. Reboul et M.C. Al tHamchari. L'inégale 
répartition de la terre et des moyens de travail entre les 
agriculteurs, cause économique fondamentale de l'inégalité 
de leurs revenus, Economie Rurale, n°106, 1975, pp.15-22. 

(2) Pour une analyse du travail en agriculture de groupe, cf . 
la recherche d'Hélène et René Bourreau en relation avec 
le CEDAG de Rennes. 
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Tel est le cas, a-t-on estimé, lorsque le montant 
des ventes par exploitation est inférieur à 80 000 F 
(1). Ce seuil moyen (2) est recevable en terme de 
superficie minimale d'installation (SMI), celle-ci 
étant en Ille-et-Vilaine d'un peu moins de 20 ha 
en production non spécialisée; dans une exploita
tion de 20 ha, un chiffre d'affaires de 80 000 F cor
respond à une production peu intensive. Le seuil a 
paru cependant trop élevé pour les agriculteurs d'en
viron 60 ans qui ont des amortissements moindres (3), 
des investissements plus réduits ; par ailleurs la 
plupart n'ont plus d'enfants à charge comme on l'a 
indiqué. Aussi a-t-il été convenu que chez les plus 
agés, la petite exploitation est celle qui a des ven
tes inférieures à 60 000 F. 

Les limites des autres .classes de dimension 
économique ont été établies en tenant compte de la 
distribution des montants de ventes, et en particu
lier des valeurs de la médiane et de la moyenne (120 
et 177,l milliers de francs chez les jeunes, 61 et 
93,5 chez les plus tlgés) (-4). D'où une répartition 
en 4 classes qui sont pour le groupe des 40 ans : 
moins de 80 milliers de francs, 80 à 120, 120 à 200, 
200 et plus . Pour le groupe des 60 ans, les seuils 
ont été abaissés d'un quart: moins de 60, 60 à 90, 
90 à 150, 150 ou plus . 

Les exploitations de la classe la plus éle
vée (n°4) sont qualifiées dans la région de grandes 
ou très grandes ; elles ne le sont que relativement, 
Un élevage de 40 vaches produisant chacune au moins 
4 000 litres de lait par an parvenait à atteindre 
en 1977 un chiffre d'affaires de 200 000 F. Le reve
nu agricole net pouvait être d'environ 80 000 F pour 
l'exploitation (donc à partager entre le travail de 
l'agriculteur et celui de l'agricultrice) dont une 
partie devait être consacrée à en accro1tre la ca
pacité de production et/ou à acquérir la terre ex
ploitée. 

(1) Compte tenu de l'irrégularité des recettes, il eut été pré
férable de prendre en compte non pas la situation d'une 
seule année mais la moyenne de plusieurs. 

(2) Il n'est pas possible de tenir compte de la dispersion 
autour de la moyenne. 

(3) Nombre de petits agriculteurs sans successeur ne pratiquent 
plus d'amortissement à l'approche de la retraite. 

(4) résul tats calculés en éliminant les cas exceptionnels 
(1 000 000 Fou plus de chiffre d'affaires). 
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L'importance numérique, à chaque âge, des quatre 
classes . 

Elle est représentée par le graphique n°2, 

Figure n°2. Répartition des exploitations en qua
tre classes de dimension économique. 

exploitants de 40 ans 
n ~ 247 

200 000 ou plus de 
chiffre 

d'affaires : 30 t 

120 & <200 22 % 

so a <120 26 t 

moins de 80 22 t 

n°4 

n°3 

r. 0 2 

n°l 

100 t 

0 

150 000 ou plus de 
chiffre cl 'affaires : 

----~100 \ 

n • 4 

13 '------; 

90 < 150 : 20 t n° 3 

60 A <90 : 21 t n°2 

••oins de 6 0: . 46 \ n' l 

'-----~o 

Chez les 40 ans, l'importance de chacune 
des classes est peu différente. Les petits agricul
teurs représentent 22 % du total. La répartition 
est toute autre chez les 60 ans, car près de la 
moitié d'entre eux sont des petits exploitants 
et :3 % seulement appartiennent à la classe n°4(1) 

(1) Rappelons que dans chaque classe d'âge, mais un peu plus 
à 40 qu'à 60 ans, les plus petites exploitations en ter
mes de revenu cadastral se trouvent sous-représentées dans 
l'échantillon des candidats à la médecine préventive. Les 
sous-échantillons de l'enquête Travail modifient peu le 
degré de représentativité de chaque catégorie de revenu 
cadastral, à une exception près : l a sous-représentation 
des revenus les plus bas est accentuée chez les 60 ans,ce 
qui la rend du même ordre dans ce groupe d'age que dans 
celui des 40 ans. 
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Une telle dissemblance entre les deux grou
pes d'âge peut surprendre. S ' agit-il essentielle
ment d'un effet de génération? Les écarts observés 
traduiraient alors l'ampleur des changements surve
nus dans l'agriculture de l'Ouest depuis une vingtai
ne d'années. Il est sûr, en effet, que les généra
tions 1937-38-39 ont pu occuper des surfaces plus 
importantes et qu'elles ont participé plus largement 
que les générations 1917-18-19 au mouvement d'inten
sification de la production agricole; à surface 
égale de l'exploitation, le volume des ventes est 
généralement plus faible chez les 60 ans. 

Cependant, l'ampleur de l'évolution n'est 
pas telle qu'on ne trouve pas de situations communes 
ou proches dans les deux groupes. Ceci se voit dans 
le cas des petites exploitations : 
- chez les 40 ans, 85 % des petits paysans ont seu
lement un élevage laitier et seulement un petit éle
vage, moins de 20 vaches et même moins de 10 dans 
quelques cas. La moitié (49 %) de ceux qui ont 
moins de 20 ha de surface utile sont des petits, 
contre 13 % au-dessus de cette superficie . 
- chez les 60 ans, 90 % des petits producteurs n'ont 
que des vaches laitières, en petit nombre seulement 
(assez souvent moins de 10 et même parfois moins de 
5). Au- dessous de 20 ha, près des deux tiers ( 64 % ) 
des exploitations sont petites, contre 9 % au-delà. 

Mais comme la position socio-économique 
peut varier avec l'âge, c'est-à-dire selon l'étape 
de la carrière, une comparaison uniquement en terme 
de génération se trouve en partie biaisée. La posi
tion relative occupée à 1•âge de 60 ans par les 
agriculteurs nés en 1917-18-19 ne correspond pas 
dans tous les cas à celle qu'ils avaient à l'âge 
de 40 ans. On verra en particulier (au chapitre 5) 
que certains agriculteurs réduisent leur activité 
en fin de carrière, avant même de percevoir une 
pension de retraite; il a même fallu éliminer du 
sous-échantillon des 60 ans des cas d'ex-gros agri
culteurs qui venaient de s'installer sur de très 
peti tes exploitations, dans une situation de temps 
part i el . I l appara1t ainsi nécessaire de préciser 
davantage la portée de la classification établie. 



35 , 

La portée de la classification. 

Un certain nombre de différences dans le 
travail et la santé apparaîtront, avec une inten
sité variable, en fonction des strates qui viennent 
d'être choisies. Interpréter ces constatations sup
pose de savoir quels sont, sous l'angle socio-éco
nomique, le degré d'homogénéité interne de chaque 
strate et le degré d'hétérogénéité entre strates . 

a) En r aison de la mobilité en cours de carrière, 
les agriculteurs de chaque c lasse n'ont pas tous 
la même ancienneté d'appartenance à cette classe. 
La situation à la date de l'enquête d 'un agricul
teur ex .moyen qui occupe depuis peu une position 
économique supérieure, restera peut-être à bien 
des égards peu différente de celle des exploitants 
res tés moyens. Ce type d'hétérogénéité interne est 
d 'autant plus important à relever que l'ancienneté 
dans la fonction elle-même d'exploitant n 'es t pas 
la m~e pour tous (cf . infra) . Au total, la dimen
sion économique observée fin 1978 ou début 19 79 a 
une histoire qui n'est pas la même pour tous ceux 
qui atteignent un même niveau à cette date. 

b) En terme même de valeur des ventes, l'étendue de 
c h aque classe est variable. La classe n°4 est la 
plus hétérogène à cet égard. Certaines des exploi
tations q ui la composent ont u n chiffre d'affaires 
d e plus de 500 000 F qui est le seuil d'imposition . 
au bénéfice réel (7 % des cas chez les plus de 40 
ans ; quatre cas atteignent ou dépassent l 000 OOOF ) 
Mais ces unités les plus importantes ne s ont pas 
assez nombreuses pour pouvoir former une classe 
statistique particulière. D'autre part, comme les 
exploitations qui vendent le plus sont celles qui 
ont des ateliers importants d'engraissement de 
bovins e t surtout de porcs (pr ès de, ou plus de, 
1000 porcs produits à l'année) , le rapport dure
venu au chiffr e d' a ffaires y est moindre que dans 
les exploitations uniquement l aitières (1). 

(1 ) Quelle que soit la classe, l ' étendue en terme de revenu 
est mal appréciée, le rapport de celui-ci au chi ffre 
d'affaires pouvant être très varié . 
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Il existe aussi au sein de la classe n°1 
une assez grande dispersion dans le montant des 
ventes. Celui- ci est compris : entre 14 000 F et 
78 000 F chez les 40 ans, la moyenne étant de 
54 000 F ; entre 3 000 F et 58 000 F chez les 60 ans, 
la moyenne étant de 34 000 F. Les deux tiers environ 
des petits paysans âgés vendent pour moins de 
40 000 F, ce qui correspond à un revenu agricole par 
actif familial particulièrement faible. L'étude por
te ainsi, pour partie, sur des familles pauvres,des 
"petites gens" qui vivent de très peu ("en faisant 
attention") • 

c) Aux différences de dimension se trouvent asso
ciées des différences d'orientation de production. 
La spécialisation en élevage laitier diminue nette
ment, en fréquence, quand les ventes sont plus éle
vées, pour devenir très minoritaire dans la classe 
n°4 (tableau n°6 et figure n°3). Pour éviter d'at
tribuer à la seule dimension économique ce qui est 
imputable à la fois à celle-ci et à l'orientation 
de production, il y a lieu d'ajouter : 
- que si la combinaison vaches laitières+ truies 
implique un travail particulièrement astreignant, 
les cas rencontrés dans l'enquête se situent souvent 
en classe n°3 et 4 (25 sur 33 chez les plus jeunes); 
- que l'élimination des vaches laitières est essen
tiellement le fait de la strate n°4 chez les jeunes 
alors que chez les plus âgés il en existe quelques 
cas dans chaque classe. 
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Orientation de production et dimension économique . 

Tableau n°6. Répartition des exploitations selon la 
nature principale de leur production 
et selon leur dimension économique. 

\Taches vaches élevage 
laitières laitières non la.1- élevage autre 

vacnes + truies + autres t1er + uns sans total 
la.1t14lres et (6vtn- (sans vaches vache vache 

tuellem. ) trllies) lai- laitière laitière 
autres Uères 

ex:eloi tants 
de 4 0 ans 
classe n°l 86 5 4 5 - - 1 00 

(nP55 ) 

classe n°2 75 8 9 3 2 3 100 
(n=65 ) 

classe n°3 55 26 15 2 2 - 10 0 
(n • 53 ) 

classe n °4 3 0 15 12 21 18 4 100 
(n=74 ) 

exEloi tants 
de 60 ans 
classe n°1 90 l 3 - 3 3 100 

(n=9 5) 

classe r/'2 7l 9 7 4 4 4 100 
(n=45 ) 

classe n °3 6' 7 1 7 2 10 - 100 
(n=4l ) 

classe n • 4 2 6 15 ' 34 ' li 100 
(n=27) 

Figure n°3. % d'exploitations n'ayant que des 
vaches laitières selon la classe de 
dimension économique. 
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c l asse n• t 

classe n°2 t.ot.al 
c lasse n ' 3 -~ 

exploitants 
de 6 0 ans 50 

classe n• 4 

T 



38 . 

dl La dimension économique de l'exploitation est 
en partie liée à l ' état matrimonial de l'exploitant. 
Parmi les 55 jeunes classés petits, on trouve 4 
célibataires femmes sur un total de 4 dans l'ensem
ble du sous-échantillon, 15 célibataires hommes sur 
un total de 21, 4 veuves sur un total de 5. Ainsi 
près de la moitié des petits paysans sont des chefs 
d'exploitation sans conjoint. Chez les plus âgés, 
la tendance est la même mais avec un résultat dif
férent; comme la plupart des membres de ce sous
échantillon ont un conjoint, la plupart de ceux 
d'entre eux qui sont des petits, en ont générale
ment un (80 sur 95). 

Relevons aussi que lorsque le chef d'exploi
tation est une femme, il appartient le plus souvent 
à la classe n°1. 

e) Déterminer de manière précise la correspondance 
entre hiérarchie économique et hiérarchie des ni
veaux de vie irait au-delà de l'objet de l'étude . Il 
a été néanmoins jugé utile de fournir une apprécia
tion sur ce point, à l'aide de deux remarques . 

- Même quand l'agriculture est au moins l'activité 
professionnelle principale (comme dans notre champ 
d'enquête), les inégalités dans les dimensions éco
nomiques pourraient être atténuées par la présence 
dans les petites unités de production de ressour
ces de complément. De telles ressources peuvent pro
venir d'une activité non agricole exercée soit par 
le chef d'exploitation à titre secondaire, soit par 
son conjoint à titre principal ou secondaire. Les 
agriculteurs âgés non retraités perçoivent aussi 
parfois des pensions à des titres divers. L'un et 
l'autre cas existent effectivement dans l'enquête 
et ils sont plus fréquents dans les petites exploi
tations que dans les autres . Mais seule une minorité 
est concernée, même parmi les premières (tableau 
n°7) • 
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Tableau n°7. Répartition des famil les selon qu'elles 
disposent ou non de ressources de com
plément. 

avec ressource_ de cœ:iplément 

activité non pension pension sans 
agricole se- activité perçue perçue res source 

total 
condaire du non agri- par l e par le de 
chef d ' ex• cole du chef d'ex- conjoint oomplément. 
ploitation con joint ploita.tion 

exploitants 
àe 40 ans 
- petites e x- 4 - - - 96 100 

p loi ta ti ons (n•55) 

- autres 3 2 - - 95 100 
Cn• l92) 

exp loi tan ts 
de 60 ans 
- petites ex- 6 2 9 - 83 100 

ploitations Cn•95J 

- autre s 2 - l 2 95 100 
Cn•ll3) 

- A génération égale, plus on produit et on vend, 
mieux on est logé. C'est ce qui appara!t au regard 
de quatre éléments de confort: l'eau courante 
froide et chaude, le chauffage dans toutes les piè
ces, la baignoire ou la douche, les w.c. intérieurs 
(tableau n°8 et figure n°4) (1). Sans doute le de
gré d'équipement du logement dépend-il de l 'Age de 
l'agriculteur et de son statut d' o ccupation : en 
moyenne, les propriétaires ont un logement plus 
confortable que les locataires; dans chaque cas, 
les pius jeunes sont mieux logés que les plus âgés, 
bien que ceux-ci soient bien plus souvent proprié
taires de leur maison . Mais le fait essentiel est 
que le logement est d'autant plus souvent plus con
fortable que l'exploitation est plus importante . 
Même si quelques petits agriculteurs sont mieux 
logés que certains gros, l'effet de dimension l'em
porte sur l'effet d'âge de l'occupant et sur l'effet 
du statut d'occupation. Les petits agriculteurs ont 
un hab itat plus méd iocre bien que plus souvent pro
priétaires ; nombre d'entre eux vivent dans l 'in 
confort total . Inversement, la plupart des agricul
teurs de la classe n°4 ont tout le confort, qu'ils 
soient o u non e n propriété. 

(1) Les cas, peu nombreux,où l'une des auatre rubriques 
n ' es t pas renseignée ne figurent pa; dans ces r ésultats. 
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Dimension de l'exploitation et confort du logement 

Tableau n°8. Répartition des familles selon la 
dimension de leur exploitation et le 
nombre d ' éléments de confort de leur 
logement. 

lnorrbre d ' élérrents de confort : 1 total des 

ex2 loitants de 40 ans 
rucun I un seull Cieux 'trois I quatre I farrilles 

classe n 6 l 15 16 39 4 26 100 Cn•54) 
classe n° 2 6 32 16 46 100 (n •65) 
classe n• 3 2 28 17 53 100 (n•53) 
classe n • 4 7 4 89 100 Cn•74) 

ex2loitants de §0 ans 
classe n 6 l 6 36 30 12 16 100 (n•93) 
classe n ° 2 2 13 34 11 40 100 (n•45 ) 

classe n° 3 15 S4 10 21 100 (n=39) 
classe n° 4 8 11 7 74 100 (n•27) 

Figure n°4, % de famille s ayant tout le confort 
dans leur logement, selon la classe de 
dimension économique . 

100 \ 
cla• •• n• 4 

exploitants clu•• n•J total 
de 40 ans 50 cla••• n•2 

cl•••• n• 1 

l 
100 \ ...------------------------, 

classe n•4 

exploitants 
de 60 ans 50 

total 

claaae n• t classe n°3 

Le confort du logement est défini par quatre élé
ments : l'eau courante chaude et froide , le chauf
fage dans toutes les pièces, la baignoire ou la 
douche , les w.c. intérieurs. 
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Il reste à savoir si produire plus permet 
de mieux vivre à tous points de vue, y compris quant 
au travail et à la santé. Pour atteindre ou conser
ver une position économique élevée, a-t-il fallu 
se surmener, "ruiner" en partie sa santé ? Pour 
intensifier leur production, un certain nombre d'a
griculteurs se sont beaucoup endettés au cours des 
dernières années et il est dit assez souvent qu'il 
y a là une cause de détérioration à la fois des con
ditions de travail et de l'état de santé. 

§ 3. Un endettement très variable (nul, moyen, élevé ) 

On connait le montant de l'annuité payée en 
1978 pour les emprunts à moyen et long terme qui 
ont été contractés soit pour les investissements 
de l'exploitation, soit pour l'achat de terre, soit 
pour l'aménagement ou la construction de l'habita
tion. Il ne s'agit donc pas de la totalité de la 
dette. 

L'importance de la dette est inégale à cha
que âge et entre les deux groupes d'âge. La distri
bution est décalée vers le haut chez les jeunes, 
vers le bas chez les plus âgés (tableau n°9 ). La p lu
part des 40 ans sont endettés et la moitié ont des 
annuités dont le montant en valeur absolue se situe 
au-delà de 20 000 F . La moitié des 60 ans sont sans 
dette et un bon quart ont une annuité inférieure à 
10 000 F. Quand il y a dette, l'annuité moyenne 
s'élève à 25 900 F chez les jeunes, 11 700 F chez 
les plus âgés, les valeurs médianes étant de 20 300F 
et 7 800 F (1). 

Quel que soit l'âge, la corrélation avec le 
chiffre d'affaires est nette et elle serait encore 
plus forte si les ouvertures de crédit étaient pri
ses en compte. Tout en sachant que la relation est 
d'interdépendance, nous exprimons le résultat en 
disant: plus on vend, plus souvent on est endetté 
et plus la dette est élevée en valeur absolue. Les 
petits paysans sont sans dette dans 20 % des cas 
chez les jeunes, 63 % chez les plus âgés. Toutefois, 
quelques petits ont des dettes moyennes ou élevées, 
alors que quelques gros ont une dette faible ou 
même nulle. 
fiTré'sultats calculés en éliminant les cas exceptionnels 

(lCPOOO F ou plus ) . 
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Ceci conduit à distinguer entre poids abso
lu et poids relatif des emprunts. Bien que très im
parfait, le rapport de la valeur absolue de l'annui
té en 1978 au montant des ventes en 1977 est le seul 
indicateur disponible de l'endettement relatif. Les 
remboursements représentent le plus souvent de 10 
à 20 % des recettes chez les 40 ans contre moins de 
10 % chez les 60 ans. Quelques jeunes exploitants 
(4 %) paraissent dans une situation financière très 
difficile, leur annuité atteignant ou dépassant la 
moitié du chiffre d'affaires connu. Ceci s'explique 
dans plusieurs cas par un montant de ventes anorma
lement faible, le cheptel ayant été atteint de 
brucellose, les légumes s'étant mal vendus. La 
situation la plus extrême est celle d'un petit ex
ploitant âgé qui n'a pas pu payer son annuité de 
1978 (40 000 F). 

Le tableau n°10 indique qu'une certaine 
redistribution des exploitations s'opère dans l'é
chelle de l'endettement quand on passe du poids 
absolu au poids relatif, même si les positions ne 
se trouvent pas modifiées pour presque la moitié 
des jeunes et plus de la moitié des plus ~gés. Cer
taines valeurs absolues élevées correspondent à des 
valeurs relatives ·faibles .et inversement. Il en ré
sulte que la fréquence des dettes fortes n'augmente 
pas, ou n'augmente plus régulièrement,avec la dimen
sion économique de l'exploitation. Ce sont cepen
dant dans les classes n°3 (cas des 40 ans) et n°4 
(cas des 60 ans) que les dettes relatives les plus 
élevées sont les plus nombreuses. Surtout, chaque 
classe de dimension devient très hétérogène, les 
oppositions les plus extrêmes se rencontrant chez 
les petits paysans. Chez les jeunes, les classes 
n°1 et 2 de dimension économique sont sur-repré
sentées non seulement parmi les exploitations sans 
dette mais parmi les plus endettées (20 % ou plus 
en poids relatif). 

Tableau n°9. Répartition des exploitations selon le 
montant de l'annuité en 1978 (en 1000 F) , 

zéro O,l à 10 à 20 à 50 ou non total 9, 9 19,9 49,9 plus précisé 

exploitants 
de 40 ans 6 20 24 36 l3 l 100 (n~247) 

exploitants 
de 60 ans Sl 27 12 9 l 100 (n=2 08) 



Tableau n°10. Répartition des exploitations selon 
le poids absolu et le poids relatif 
de l' annuité . 

, chez les 40 ans 
montant at>eolu de l 1annuité {en 1000 F) 

0,1 à 10 à 20 A 50 ou non total 
zért> 9,9 19,9 49 ,9 plus précisé nombre ' 

zéro 16 16 6 

poids 
O,là9 , 9\ 31 20 15 71 29 

relatif 10 a 19,9 14 26 32 79 32 

de 20 a 34,9 ll 34 9 58 24 
l'an-
nuitê 35 \ ou plus 9 10 20 8 

non précisé 3 3 

total 16 49 58 90 31 3 247 100 

chez les 60 ans montant absolu de l'annuité en 1000 FI 

zércl o,!,: 1 
10 A 1 20 ou ncr. total 
19,9 plWI précisé naiibre 1 \ 

zéro 106 l 1 1 1 
106 1 51 

poids 0, 1 a 9,9\ 40 6 4 50 24 
relatif l 0 àl9,9\ ll 13 6 30 14 ,5 
de 
l'an- 20 1 ou p l us 6 6 9 21 10 
nui té non précisé l l 0,5 

tota l 106 57 25 19 l 208 100 
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Ce qui a été dit précédemment du logement 
laisse penser qu'un recours plus important au crédit 
n'empêche pas en général les exploitations de grande 
dimension - leur permet peut-être au contraire -
d'assurer aux familles un meilleur niveau de vie. 
Il faudra essayer de préciser davantage par la suite 
les autres effets de l 'endettement en tenant compte 
surtout de son poids relatif. 
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Section II. LES CARACTERISTIQUES D'ACTIVITE PRO
FESSIONNELLEDES CHEFS D'EXPLOITATION ET 
DE LEURS CONJOINTS. 

Les agriculteurs et agricultrices étudiés 
n'exercent pas toujours le métier agricole à temps 
complet . Ils assurent cependant l'essentiel des 
travaux effectués dans les exploitations agricoles 
qui sont de type familial. On co~plètera la des
cription de l'activité professionnelle par l'examen 
de l'ancienneté dans l'emploi. 

§ 1. Le degré d'activité professionnelle. 

En statistique agricole, il est évalué 
depuis 1975 selon les catégories suivantes : 

tell", s oartie l : 

temps coll'p let de 3/4 li < 4/4 d 1 1/2 à < 3/4 d' 1/4 li < 1/2 moins 
de tell'.ps complet d ' l/4 

au moins 2200 h 
par an (soit de 1650 li de 1100 11 de 550 1l moins 
l'équivalent < 2200 h < 1650 h < 1100 h de 550 h 
d'au moins 
275 jours a 
8 h eures) 

Comme le nombre de journées ou d'heures de travail 
est celui déclaré à l'enquêteur et ne résulte pas 
d'enregistrements (1), les évaluations sont néces
sairement approximatives . On remarquera d'autre part 
que le seuil de 2 200 heures retenu pour le temps 
complet est supérieur à l'horaire· annuel d'un sala
rié non agricole qui perçoit une rémunération com
plète (2). 

Dans le cadre de ces conventions, la plu
part des chefs d'exploitation de l'enquête ont eu, 
en 1978 , une activité à temps complet, surtout chez 
les plus jeunes (tableau n°11) (3) . Quand ces derniers 

(1) Cette question sera reprise plus en détail au chapitre 
premier . 

(2) L'application des catégories précédentes aux salariés non 
agricoles conduirait à classer la majorité d'entre eux 
comme travailleurs à temps partiel. 

(3) Pour les durées annuelles supérieures à 2200 heures,cf.infra. 



sont à temps partiel, ou bien l'exploitant est une 
femme, ou bien il exerce une activité non agricole 
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à titre secondaire en dehors de l'exploitation. Chez 
les 60 ans, le temps partiel des exploitants est un 
peu plus fréquent et correspond souvent à une .inac
tivité pour cause de santé (la moitié des cas). _ 
Quatre d'entre eux sont inactifs totaux parce que 
malades ou accidentés ; trois continuent à ê tre clas
sés chefs d'exploitation alors que la maladie l es 
condamne sans doute à l'inactivité définitive. 

Si cette enquête a seulement pour objet 
d'étudier l'effet du travail sur la santé, dans la 
réalité se manifeste conjointement un effet de la 
santé sur le travail. Aussi dès que l'on commence 
à décrire les conditions d'activité, on voit que, 
dans certains cas, le temps passé à travailler est 
déterminé, au moins partiellement, par l'état de 
santé. Le problème de l'invalidité temporaire ou 
permanente, complète ou incomplète, se pose dès main
tenant ; on préci·sera davantage par la suite la no
tion d' i ncapacité de travail qu'il a fallu distinguer 
de celle d'inactivité pour cause de santé. 

Il est bien connu que contrairement aux 
agriculteurs, la plupart de l eurs épouses exercent 
l'activité agricole à temps incomplet (selon des 
degrés qui sont fonction des normes retenues dans 
les estimations, donc variables avec ces normes). 
Mais, au moins pour les zones d'élevage et de produc
tion laitière, on sous-estime peut-être parfois le 
temps qu'elles consacrent aux travaux de l'exploita
tion. Ici le tiers (sous- échantillon des 40 ans}, et 
même plus (sous-échantillon des 60 ans ), des con
joints ont déclaré travailler à temps complet en 
1978, et si la majorité fait du temps partiel, le 
mi-temps est souvent dépassé. Il y a aussi des épou
ses en situation d'inactivité complète pour motif 
de santé et l'inactivité est définitive dans plu
sieurs cas. 

Si certains exploitants ou conjoints ne 
travaillent dans leur exploitation qu'à temps in
complet, d 'autres - parfois les mêmes comme on l'a 
vu - ont un emploi non agricole. Celui-ci est tou
jours secondaire pour les chefs d'exploitation puis
que l'enquête a pour champ les "vrais" paysans. Huit 
jeunes et neuf plus âgés se trouvent dans cette si
tuation. Les épouses ont, elles, encore plus rarement 
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une profession non agricole 
principal chez les jeunes 
cipal,chez les autres ). 

(trois cas dont un à titre 
un seul cas, à titre prin-

Tableau n°11. Répartition des exploitants et de leurs 
conjoints selon l'importance du temps 
consacré à l'activité agricole en 1978. 

temps p&rtiel 

3/4 & < 4/ 4 d' 1/2 l d't/ 4 6 ' temps de 
< 1/4 n6ant total complet de temps complet < 3/4 < 1/2 

G.1937-38-39 
explo itants 97 2 1 - - - 100 

(n•2 47) 
conjoints 34 27 27 9 3 < 100 

(n•216) 
G.1917-18-19 

exploitants 88 6 3 < < 2 100 
(n•208) 

conjoints 40 30 14 6 5 5 100 
(n•l87) 

Tableau n°12. Répartition des exploitants et de leurs 
conjoints selon la cat~gorie d'emploi en 
1978. 

G6n,rationa 1937-38-39 G6n4ra t1ons 1917-18-19 

exploi tanUI conjoint.a exploitants caijoin ts 

activité agricole unique, 
A temps complet 236 73 176 74 

activité agricole à temps corn-
pletet emploi non agricole 5 - 7 -à titre secondaire 

active agr icole unique, à 
tempe partiel 

avec inactivité pour cause - 1 9 2 
de santé . autre 3 138 10 102 

activité agricole à temps 
partiel et emploi non agri• 

3 cole à titre secondaire 2 2 -
activité agricole à te~ps 
partiel et emploi non 
cole à titre principal 

agri• - l - -
activité agricole nulle et 
emploi non agricole à titre 
exclusif - - - l 

inactivité totale 
pour cause de santé - 1 • 7 
autre - - - l 

Total 247 216 208 187 
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La prise en compte des divers types de si
tuation conduit à répartir agriculteurs et agricul
trices en un nombre multiple de catégories d'emploi 
(tableau n°12) . Même si toutes ces catégories ne sont 
pas mises en oeuvre dans l'analyse, il est utile de 
les connaitre, pour ne pas sous-estimer la variété 
des situations possibles (1). On remarquera que les 
exploitants avec emploi non agricole secondaire 
exercent - déclarent exercer - leur métier agricole 
pl~s souvent à temps complet qu'à temps partiel. 

§ 2. Les chefs d'exploitation et leurs conjoints 
assurent l'essentiel du travail de rexploitation. 

Surtout chez les 60 ans, la plupart n'uti
lisent pas de main-d'oeuvre salariée permanente, ne 
serait-ce qu'à temps partiel (2 ) . Il en est à peu 
près toujours ainsi dans les petites exploitations 
(tableau n°13). La fréquence d'emploi d'un salarié, 
le nombre d'ouvriers employés, la part relative des 
ouvriers à temps complet dans le total de la main
d'oeuvre salariée augmentent quand la dimension éco
nomique s'accroit; mais la majorité des grandes ex
ploitations elles- mêmes reste sans salarié (3). Au 
total, seulement 15 exploitants plus jeunes et 2 plus 
agés emploient au moins un ouvrier permanent à temps 
complet. 

On se trouve en zone d'agriculture fami
lialeetAu stade actuel de leur évolution, les ex
ploitations familiales n'emploient même plus que 
rarement des aides familiaux (à temps complet ou 
partiel ), même quand les chefs sont âgés, et a lors 
même que se trouve comptéela main-d'oeuvre d'appoint 
fournie par les enfants gui, ayant un métier non 
agricole, viennent aider assez réguliè rement leurs 
parents. Le plus souvent , il n 'y a à travailler dans 
l'exploitation que le chef et le conjoint éventuel. 
D'où des difficultés très grandes quand l'un ou 
l'autre a besoin de se faire remplacer (4). 

(1) La variété serait encore plus grande si on croisait la si
tuation du chef d'exploitation et celle du conjoint. 

(2) Le temps complet correspond ici à un travail d'au moins 
40 heures par semaine ou 160 heures par mois. 

(3) Toutes les exploitations au bénéfice réel n 'emploient pas 
un salarié permanent. 

(4 ) cf. infra, chapitre S. 



48. 

Comme le montrent le tableau n°14 et la 
figure n°5, le chef d'exploitation et son conjoint 
sont d'autant plus souvent les seuls travailleurs 
de l'exploitation que celle-ci est moins grande. 
Quand il existe d'autres intervenants, il s'agit 
plutôt de salariés dans les grandes exploitations, 
plutôt d'aides familiaux dans les petites. 

Quant aux exploitants qui n'ont pas de 
conjoint U3 % 1 40 ans, 10 % 1 60 ans~ ils sont 
seuls I travailler sur leur exploitation dans I peu 
près un cas sur deux. 

Tableau n°13. Emploi de main-d'oeuvre familiale et 
salariée. 

1. répartition des exploitations se lon leur nombre d'aides familiaux 
a. temps complet 

zéro un deux ou plus total 

exp loi tan ts de 40 ans 99 l 100 (n•247) 

exploitants de 60 ans 86 13 100 (n•208) 

2. répartition des exploitations selon leur nombre d'aides familiaux 
a. temps partiel 

un ou plus an 

z.4h:o un 
deux ou main-d'oeuvre total 

plu.a d 'appoint 
seulement 

1 expl oitants de 40 ans 90 8 2 - 100 (n•24 7) 

exploitants de 60 ans 86 9 e s 100 (n•208) 

1 

3. répartition des exploitations selon leur nombre de salariés 
permanents 

un à deux 01 un ou un A temps 
zéro campa plus A. plus à complet et 

complet temps temps un ou plus tot:al 

complet partiel à temps 
partiel 

exploitants de 40 ans 88 s C 6 l 100 (n•247) 

exploitants de 60 ans 96 l - 3 - 100 (n•208) 

4. , d'exploitations sans main-d'oeuvre salariée permanente selon 
leur dil!l8nsion économique 

exploitants de 40 ans 

exploitants de 60 ans 

classe n°1 classe n°2 classe n•J classe n°4 

98 

99 

97 

98 

91 

93 

70 

8S 
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Qui travai lle dans l es exploitations agricoles ? 

Tableau 14. Répartition des exploitations de chaque 
classe de dimension économique selon le 
nombre de personnes qui y travaillent. 

chef • chef+ chef + 
oonjoint. • c onjoint conjoint 
main-d •oeuvre • main • main-

chef chef + fami liale A d 1oeuvre d'oeuvre toul 
••uleme.nt conjoint temps complet salari6e f amilial• 

ou partiel permanente + .... 1.n 
d'oeuvre 
saluié e 

e~loitants 
de 40 AnS 
classe n• 1 - 97 3 - - l00 (n•29 ) 
classe n°2 - 95 3 2 - l00 (n• 60 ) 
c l asse n °3 - 79 ll lO - 100(n•52J 
classe n• 4 - 68 3 26 3 100 (n•73) 
total - 82 s 12 l 100(n•2 l4 ) 

e iœloi tants 
de 60 Ans 

classe n°l - 82 16 2 - 100(n•68) 
classe n°2 3 79 18 - - 100 (n•3' l 
classe n•J - 68 23 6 3 lDO(n•JS) 
c l asse n° 4 - 48 40 8 4 l00(n• 25 ) 
total E 74 22 3 l 100 (n• l 62) 

Figure 5 , % d'exploitations sans main-d'oeuvre autre 
que le chef et son conjoint, selon la clas
se de dimension économique. 

100 

e xploitants 
de 40 ans 

exploitants 

50 

100 \ 

de 60 ans 50 

c.1.a.sse classe 
n" I n'2 cluse n• 3 

classe n• , 

cluse n• 1 classe n•2 
classe n' ) 

classe n•4 

~ cas o-ô le chef d 1 exploitation o W1 conjoint et. où ni 
le chef n!. son eonj01.nt ne sont inactifs pour c ause 
de santé. 

total 

tot<ll 
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Il est nécessaire cependant de tenir compte 
de l'inter vention d'une main-d'oeuvre extérieure,par 
l'intermédiaire des CUMA avec salarié et surtout 
des entreprises de travaux à façon (1) . Ceci se pra
tique très souvent pour plusieurs travaux du secteur 
végétal (moisson, ensilage, transport et épandage du 
fumier). Le tableau n°15 précise avec quelle fréquence 
il y a intervention d'une main-d'oeuvre extérieure, 
mais dans chaque cas cette intervention peut avoir 
une importance très variable, en fonction en parti
culier de la taille de l'exploitation. Tout au moins 
même les petits paysans font exécuter par des entre
preneurs une partie du travail de leur exploitation. 

Tableau n°15. % d'exploitations où les travaux du 
secteur végétal sont effectués par une 
main-è'oeuvre extérieure (entraide non 
comprise ) ; année 1978. 

exploitants de 40 ans exploitants de 60 ans 

(1) 1 (2) 1 (3) ( l) jm 1 (3) 

travail du sol 100 (n•245J 1 8 
1 

4 

presse-bottelage 100 (n•244) 30 5 

100 (n•l99) 1 19 
1 

5 

100 (n•20ll 50 6 

ramassage du foin 100 (n•238) 2 - 100 (n•202) 4 l 

rn.oisson 100 <n•217) 75 7 100 (n•l 75) 74 6 

ramassage de la 
paille 100 (n•220) 2 1 100 (n•l 72) 5 l 

ensilage 100 <n•215 l 68 19 100 (n•ll6) 76 15 

transport et épan-
dage de fwr.ier 100 <n•2 45 J 43 12 100 (n•207) 44 9 

(l) nombre total d'exploitations oil ce travail est effectué, 
(2) nombre d'exploitati ons oil ce travail est effectué par une entre

prise de travaux agricoles. 
( 3) nombre d'exploitations oil ce travail est effectué par du person

nel de CUMA. 

(1) Il a été parfois difficile de déterminer si les travaux 
ainsi effectués relevaient du système d'entraide ou de 
l'entreprise de travaux à façon. 



§ 3. L'ancienneté des exploitants et de leurs con
joints dans la profession . 

L'effet du travail sur la santé peut se 
produire à long terme. Aussi convient-il de savoi r 
quand ont commencé à travailler les personnes étu
diées, quelle partie de leur carrière elles ont 
passé dans l'agriculture. 
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Quelle aue soit la aénération, la fin de 
la scolarité obligatoire a généralement marqué le 
début de l'entr~e dans la vie active. 78 % des plus 
âgés ont quitté l'école à 12 et 13 ans (vers 1929-
1932 ) , 76 % des jeunes l'ont fait à 14 ans (vers 
1951- 1953). Dans cha que cas, les femmes ont commencé 
moins vite à t r availler . Le décalage de génération 
se marque par le fait que les 60 ans ont toujours 
commencé leur vie active avant 16 ans alors qu'un 
certain nombre de 40 ans sont restés à l'école 
après 15 a ns (10 % des exploitants, 18 % des con
joints ) . 

Au sor tir de l'école, agriculteurs et agri
cultrices ont généralement exercé leur premier emploi 
dans le s ecteur agricole. Seulement un petit nombre 
n'ont pas t ravaillé exclusivement dans l'agriculture 
avant de devenir chef d'exploitation ou conjoint 
d'exploitant ( de 4 à 9 % selon l e s cas). C'est que 
la plupart sont nés à la terre. Plus encore en Bre
tagne qu'en France, la très grande majorité des agri
culteurs et agricultrices sont fils et filles d'a
griculteurs. On observe seulement que les femmes ont 
un peu moins rarement une origine non agricole ( 4% ) (1). 

Au total, et pour leur plus grand nombre, 
a griculteurs et agricultrices ont jusqu'à présent 
passé toute leur vie dans l'agriculture : ils y sont 
nés et ont commencé dès le plus jeune âge à participer 
aux travaux de l'exploitation familiale. Seulement 
quelques nuances seraient à introduire selon la di
mension économique actuelle des exploitations ; les 
petits agriculteurs sont un peu plus souvent fils 
d'ouvriers agricoles et/ou ont été plus souvent "do
mestiques de ferme" avant de devenir chefs d'exploi
tation. 

(1) La situation est différente dans les générations nées après 
1950 . 
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Reste à préciser depuis combien de temps 
les exploitants et leurs conjoints occupent leur 
fonction actuelle, On accède à tout âge à la ges
tion d'une exploitation ; on se marie aussi à tout 
âge à un agriculteur. Pour les agriculteurs mariés, 
la date d'installation coïncide souvent avec la 
date du mariage ; un mariage tardif, ou un célibat 
prolongé, s'accompagne d'une installation retardée, 
Le veuvage des femmes aussi. 

Dans les générations 1917-18-19, les ins
tallations s'étalent sur une période de 40 ans, 
la première ayant eu lieu en 1937 et la dernière 
en 1976. Neuf sur dix se situent entre 1940 et 1955 
(soit une ancienneté comprise entre 24 et 38 ans) 
avec une concentration entre 1945 et 1949, soit 
aux lendemains de la dernière guerre, lors dure
tour des prisonniers . 

Dans les générations 1937-38-39, l'étendue 
de la période englobant toutes les installations 
est plus courte : 20 ans (entre 1957 et 1976) . 
D'autres fils d'agriculteurs nés en 1937-38-39 ne 
deviendront exploitants qu'ultérieurement. Près 
cie neuf installations sur di-x ont eu lieu entre 
1960 et 1969 (de 9 à 18 ans d'ancienneté) ; la 
guerre d'Algérie n'a pas eu le même effet de retar
dement que celle de 1939-1945. Les plus récents 
agriculteurs, ceux d'après 1971, sont souvent des 
célibataires. 

Il ne faudra pas perdre de vue dans la suite 
de l'étude qu'à égalité de génération, tous ne se 
trouvent pas à la même étape de leur carrière de 
chef d'exploitation . Ce n'est que dans le cas le 
plus général que les 60 ans se trouvent à la fin 
d'une carrière déjà bien longue, et que les 40 ans 
se trouvent à mi-parcours. Si la plupart des plus 
âgés sont exploitants depuis plus longtemps que les 
plus jeunes, certains de ceux-ci ont plus d'ancien
neté dans la fonction que quelques-uns de ceux-là (1) . 
Dans chaque groupe, surtout chez les 40 ans, quel
ques-uns sont seulement de "jeunes agriculteurs". 

(1 ) Mais six seulement des exploitants nés en 1917-18-19 ont 
moins de 19 ans d'ancienneté dans la fonction. Trois sont des 
célibataires qui ont repris l'exploitation familiale lors de 
l a retraite ou du décès de leurs parents. 



Cependant ceux qui n'ont pas jusqu'à maintenant 
passé toute leur vie dans l 'agriculture ne sont 
qu'une minorité. 
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Cette présentation du contexte socio-éco
nomique en fonction duquel doivent s'interprêter 
les données de santé et de travail, aboutit à 
mettre en lumière l'extrême diversité des situa
tions individuelles des familles et des exploita
tions agricoles, phénomène maintes fois souligné 
par l es ruralistes. Même au sein d'un groupe d'âge 
donné, les raisons de l'hétérogénéité sont nombreu
ses, que l'on considère les personnes qui travail
lent ou bien les exploitations dans lesquelles 
elles exercent leur activité. Les analyses qui sui
vent reposent généralement sur des catégories dont 
il serait dangereux de surestimer le degré d'homo
généité interne. 





première partie 

évaluation des conditions 

de travail et de santé 





chapitre 1. 

les conditions de travail 

à 40 ans et à 60ans 
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L'enquête n'éclaire que certains aspects 
des conditions de travail en zone d'élevage. Ni la 
"charge physique", ni la "charge mentale" n'ont été 
évaluées ; on sait que la mesure et/ou l'interpréta
tion de ces charges pose(nt ) aux ergonomes de redou
tables problèmes. On ne trouvera ici qu'un certain 
nombre de données sur le temps de travail et sur les 
techniques et équipements utilisés. Ces deux aspects 
vont être examinés séparément bien que l'emploi des 
machines influence le temps passé à travailler. 
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Section I. LE TEMPS DE TRAVAIL 

De tous les actifs, les agriculteurs sem
blent être ceux qui travaillent le plus (1) : les 
journées de travail sont longues, il n'y a pas de 
week-end tout au moins pour ceux et celles qui ont 
des élevages, on prend peu de vacances. Ce type de 
disparité dans les conditions d'existence contribue 
à expliquer l'exode agricole. 

Le travail est-il particulièrement long 
dans le cas étudié? Quel type de réponse peut-on 
donner à cette question? On distingue généralement 
entre la journée, la semaine et l'année de travail. 
Les informations fournies par l'enquête sont les 
suivantes : durée journalière de travail à l'époque 
des interviews c'est-à-dire en hiver, travail du 
dimanche au cours de l'année 1978, "vacances" en 
1977 et 1.978. 

§ 1. La durée journalière de travail au moment de 
l'enquête 

Problème de mesure 

Quand on cherche à établir quel temps les 
agriculteurs et agricultrices passent à travailler, 

·plusieurs difficultés s'accumulent (2) 
- Il n'existe pas en général un horaire fixe ("Il 
n'y a pas d'heure pour commencer ni d'heure pour 
finir"). En fait le -travail commence à peu près tou
jours ou souvent à telle heure et se termine à telle 
heure, mais des temps d'arrêt s'insèrent de manière 
irrégulière dans la journée de travail, contraire
ment à ce qui se passe pour les salariés non agricoles, 
même quand ceux-ci sont soumis au régime de l'horaire 

(1) avec des exceptions, la plus importante et la plus connue 
étant celle des céréaliculteurs du Bassin Parisien. Certains 
éleveurs aspirent à avoir plus de terres pour ne plus avoir 
de bétail et pouvoir se spécialiser dans les productions 
céréalières . Tel jeune agriculteur de la classe n°4 qui n'a 
plus de vaches estime qu'"en faisant des céréales, il a 
amélioré son genre de vie". 

(2) Il en est de même, généralement, pour les non-salariés des 
milieux non agricoles. 
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variable ou souple. Ayant des horaires libres, agri
culteurs et agricultrices interrompent leur activité 
quelques minutes ou quelques heures au gré de leurs 
besoins, d'où l'expression de "travail poreux" uti
lisée parfois pour caractériser leur travail. Mais 
hors de l'agriculture, le temps de présence n'est 
pas toujours dans sa totalitéun temps d'activité. 
- Du fait des arrêts, la durée peut varier de manière 
irrégulière d'un jour à l'autre en cours de semaine, 
ou d'une semaine à l'autre. 
- Il existe aussi des variations selon les mois, les 
trimestres ou les saisons qui sont dues à l'irrégu
larité des travaux à effectuer dans les champs (pé
riodes de "grands travaux") ou dans les étables. Le 
nombre de "jours disponibles" pour les façons cultu
rales diffère selon les conditions météorologiques(l), 
- Au travail de jour s'ajoute parfois et de manière 
irrégulière, ·un travail de nuit (récolte, vêlage, 
incidents sanitaires). 
- Quand les agriculteurs ont des animaux, il faut 
en assurer la surveillance, ce qui implique une 
présence de jour et de nuit à peu près continue, par
fois totalement comme dans le cas de certains gros 
élevages de poulets. Il y a des temps pendant lesquels 
les éleveurs n'ont pas à intervenir mais doivent être 
disponibles. Ne pas tenir compte de cette tâche de 
surveillance ou de gardiennage conduirait sinon à 
sous-estimer le temps passé au travail, tout au moins 
à sous-évaluer les servitudes de l'élevage (2). 
- La distinction entre activité professionnelle et 
activité non professionnelle n'est pas toujours facile 
à établir en agriculture familiale, d'autant plus que 
le lieu de travail correspond au lieu de résidence. 
Ceci concerne plus particulièrement les agricultrices 
dont les tâches fractionnées se succèdent rapidement 
et même se cumulent à certaines heures de la journée. 
Quant aux opérations mentales que la gestion d'une 
exploitation implique, elles peuvent se réaliser à 
des moments très variés. 
- Pour apprécier les implications d'un temps de tra
vail donné, la notion d'intensité devrait être asso
ciée à celle de durée. Plusieurs corr~inaisons entre 

(1) voir les travaux de C. Reboul et de son équipe (INRA). 
(2 ) A titre d'illustration, voici un exemple cité par un 

éleveur: alors qu'il passait un premier de l'an en fa
mille, l'une de ses vaches vèle; deux veaux crèvent par 
défaut âe soins et il faut en plus supporter des frais 
de vétérinaire pour la mère. 
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durée et intensité sont possibles. Encore faudrait
il savoir évaluer l'intensité à la fois en terme de 
charge physique et de charge mentale. On a souvent 
dit que le travail en agriculture est lent mais de 
plus en plus la mach~ne impose son rythme, ce qui 
peut obliger à se presser et/ou à faire plus atten
tion (1). D'autre part, l'intégration presque com
plète des exploitations dans les réseaux d'achats et 
de ventes de biens et de services engendre de nou
veaux "soucis". 

Enregistrer pendant un grand nombre de jours 
la nature des tâches effectuées et le temps passé à 
les réaliser en fonction des heures de début, d'in~ 
terruption momentanée, de reprise et de fin défini
tive, parait être le seul moyen d'avoir une connais
sance satisfaisante du temps de travail agricole. 
Cette technique qui permet de dresser des budgets
temps exige des opérations longues et fastidieuses. 
Elle a été rarement utilisée jusqu'à présent et l'on 
n'a pas toujours les moyens de vérifier la qualité 
des résultats obtenus. Ceux-ci ne restent-ils pas en 
partie approximatifs, dès lors qu'il s'agit d'établir 
non seulement un temps hebdomadaire mais aussi un 
temps annuel ? 

En l'absence de .budgets-temps, on se contente 
souvent de la déclaration faite par l'agriculteur ou 
l'agricultrice en réponse à une ou plusieurs ques
tion(s) sur son temps de travail. L'hypothèse est 
alors faite que la personne interrogée peut répondre 
sans beaucoup se tromper, alors même qu ' en agricul
ture on n'a pas l'habitude de compter son temps 
('On ne compte pas•~. Le degré d'approximation augmente 
ici et la marge d'erreur risque d'être importante 
compte tenu des remarques faites · précédemment. Ce
pendant telle est la méthode pratiquée actuellement 
aussi bien par la Statistique Agricole, dans ses en
quêtes dites de structure des exploitations, que par 
l'INSEE dans les enquêtes sur l'Emploi. Dans le pre
mier cas, on évalue un temps annuel de travail sur 
l'exploitation et de nombreuses statistiques sont 
publiées en fonction du nombre de "personnes années 
d'e travail" (la P.A.T. étant l'équivalent d'un tra
vailleur à temps complet) . Dans les enquêtes de 
l'INSEE sur l 'emploi, une question est posée sur le 

(1) M. Faure, Le prix du temps, une découverte de l'agriculture 
moderne, Paysans, n° 58, févr~-mars 1966, pp. 7-14. 
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nombre d'heures de travail professionnel accomplies, 
dans l'emploi principal, pendant la semaine précé
dant la date de l'interview (1) . 

Dans notre enquête, le temps journalier est 
aussi celui déclaré par l'agriculteur ou l'agricul
trice et ce "pour les travaux contribuant directement 
au fonctionnement de l'exploitation" (sans qu'une 
énumération limitative ait été fournie à l'enquêteur). 
Il s'agit en principe d'un temps journalier moyen de 
la période d'hiver, Nous avons chercher à limiter les 
erreurs en posant plusieurs questions sur le début et 
la fin de la journée, le début et la fin du travail 
du matin, de celui de l'après-midi et de la soirée. 
Une attention particulière a été accordée aux horaires 
et durées des repas, siestes et autres interruptions 
d'activité. Mais les limites entre travail profession
nel et travail ménager ont été souvent difficiles à 
établir, spécialement pour les femmes. Dans les géné
rations les plus âgées, une impression fréquente des 
intéressés est de travailler tout le temps, sans arrêt. 
Au total, l'imprécision reste grande et les sur- esti
mations sont peut-être plus nombreuses que les sous
évaluations. 

Répartition des exploitants et de leurs con
joints selon le temps journalier déclaré ; 
(tableau n° 16) 

Chez les jeunes exploitants, la durée journa~ 
lière est rarement égale ou inférieure à 8 heures. 
La majorité travaillent l'hiver pendant 9 ou 10 heu
res et, plus souvent encore, pendant 11 ou 12 heures(2). 
Les rares cas de temps relativement court sont le fait 
de veuves ou d 'exploitants qui exercent en plus un 
métier non agricole. Même en tenant compte d'une cer
taine exagération, il est à peu près certain que la 
plupart des agriculteurs dépassent assez nettement 
les 8 heures par jour. 

(1) Les instructions aux enquêteurs indiquent que dans le cas 
des agriculteurs exploitants, il y a lieu de "défalquer 
grossièrement le temps consacré au repos (sommeil, sieste), 
aux repas, le temps passé en ville (sauf si c'est pour 
réaliser des ventes ou achats professionnels)". 

(2) Le maximum déclaré est de 14 heures. Il s'agit d'un cas 
de célibataire masculin. 



62. 

Beaucoup d'urbains pensent que l'hiver est une 
saison creuse pour les travaux agricoles. La situation 
a beaucoup changé en zone d'élevage car le cheptel 
nourri à l'étable est devenu plus abondant. Assez 
souvent (32 % des cas) le temps journalier est le 
même en hiver qu'aux autres saisons. Mais pour la 
majorité des jeunes exploitants (61 %) , la journée 
reste moins longue, ce qui fait penser qu'elle est 
particulièrement longue en dehors de l'hiver. Les 
plus nombreux à travailler davantage en d'autres sai
sons sont les éleveurs spécialisés dans la production 
laitière; la récolte des fourrages donne lieu à des 
surcro1ts saisonniers de travail. 

La plupart des agriculteurs âgés (quatre sur 
cinq) travaillent aussi 9 hou plus par jour, mais 
les durées égales ou supérieures à ll h sont dans 
leur cas moins fréquentes. Davantage ont des journées 
de 8 hou moins ce qui est le cas en particulier des 
invalides du travail. Il existe aussi un effet de fin 
de carrière, certains réduisant leur activité vers 
l'âge de 60 ans (cf. chapitre 5). Quant aux réponses 
faites sur les variations saisonnières, elles sont à 
peu près les mêmes chez les 60 ans que chez les 40 ans 
avec cependant une différence: les agriculteurs spé
cialisés dans la production laitière ne seraient pas 
cette fois plus nombreux que les autres à travailler 
davantage en d'autres saisons. 

Tableau no 16. Le temps de travail journalier au 
moment de l'enquête. 

• cas des chefs d'exploitation 

zéro lh a Sh a 9- 11- 13- non total 4 h 8 h 10 h 12 h 14 h préci sé 

G. 1937-38-39 
nombre 10 97 132 5 2 247 

' & 4 1 57 2 1 100 

G.1917-18-19 
nombre 7 29 91 69 5 201 

' 4 14 45 34 3 100 

cas des conjoints d ' exploitants 

zéro l-2h 3-4 5- 6 7-8 9 ou non total plus précisé 

G. 1937-38-39 
nombre 23 65 73 28 24 2 215 

' 11 13~ 341 13 11 l 100 
G. 1917-18-19 

nombre 4 13 42 60 33 23 3 178 

' 2 7 124 341 18 13 2 100 

les inactifs tot aux pour caus e de santé sont exclus. 



Chez les épouses d'exploitants, les durées 
sont très variées pour chaque groupe è'âge (et sans 
que les différences entre les deux distributions 
soient significatives) : d'l ou 2 h à 9 hou plus. 
Les temps les plus fréquents s'établissent à 3-4 h 
et surtout 5-6 h. 
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La division traditionnelle des rôles au sein 
des couples est telle en agriculture que les tâches 
domestiques (au sens large, y compris l'éducation) 
sont à la charge principale sinon exclusive des fem
mes (1). Aussi les conjoints ont-ils généralement un 
temps de travail professionnel inférieur à celui des 
exploitants; il n'existe que quelques cas d'égalité. 
L'écart est plus ou moins grand; assez souvent les 
conjoints travaillent deux fois moins dans les exploi
tations que leurs maris, 

Les épouses travaillent-elles è'autant moins 
que leurs maris travaillent plus? (2). On peut le 
vérifier dans les cas oü les maris ont un horaire de 
9-10 h et 11 hou plus. Dans chacun des deux groupes 
d'âge, quand les exploitants ont des journées d'll h 
ou plus, les conjoints ont plus souvent des temps de 
7 hou plus, moins souvent des temps de 4 hou moins. 

Les réponses que nous avons recueillies sur la 
durée du travail des hommes et des femmes peuvent être 
rapprochées de celles qu'obtient l'INSEE lors de ses 
enquêtes nationales sur l'Emploi , Bien que les ques
tions ne soient pas les mêmes, les résultats condui
sent à la même appréciation d'ensemble. Nous ne re
tiendrons pas ici les réponses faites par les femmes 
car nombreuses sont les épouses d'agriculteurs qui ne 
déclarent pas d'activité professionnelle aux enquê
teurs de l'INSEE. S'agissant des seuls agriculteurs, 
58 % d'entre· eux (toutes classes d'âge confondues) ont 
déclaré, en mars 1977 et mars 1978, travailler "60 
heures ou plus" au cours des sept jours précédant la 

(1) Les conditions du cumul du travail domestique et du travail 
professionnel n'ont pas été étudiées. Il faudra en tenir 
compte dans l'analyse des liaisons, pour les fe11DDes, entre 
la situation de travail et la santé. 

(2) Ceci en dehors des périodes où la maladie contraint l'un 
des deux époux à s'aliter. 
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date de l'interview (l). Ainsi les horaires longs ou 
très longs sont-ils, dans chaque cas, le fait d'une 
majorité d'agriculteurs. 

En est-il ainsi quelle que soit l'importance 
de l'exploitation? 

Durée journalière de travail et dimension éco
nomique de l'exploitation (tableau n° 17) 

a) situation à 40 ans 
La plupart des chefs d'exploitation font de 

longues journées, et la durée est souvent la même 
quelle que soit la taille de l'exploitation. Mais 
quand la dimension augmente, les temps moins longs 
sont plus fréquents et les temps plus longs moins nom
breux. Si la variation n'est pas aussi régulière pour 
les épouses, les exploitations de taille la plus éle
vée sont celles où les femmes travaillent le moins. 
Aucune de ces deux tendances n'est significative bien 
que les constatations précédentes semblent renforcées 
dans le cas des exploitations où il y a un chef et un 
conjoint, quand en tient compte en même temps du temps 
de travail de l'exploitant et de celui de son épouse. 
Les temps les plus faibles des deux époux sont plus 
fréquents dans _les exploitations de la classe n ° 4, 
les temps plus longs étant eux moins fréquents. La 
situation est inversée dans les plus petites exploi
tations mais de manière non significative. 

Sous réserve qu'il n'y ait pas de biais liés 
à des différences dans la qualité des réponses faites, 
on en déduit que la situation n'est pas plus mauvaise 
dans les grands élevages, qu'elle y est même meilleure 
dans plusieurs cas, pour les raisons suivantes (2) 
- La durée est plus courte quand il n'y a pas de vache 
laitière, éventualité plus fréquente en classe n° 4, 
et encore plus dans le groupe des exploitations attei
gnant ou dépassant 500 000 F de chiffre d'affaires. 

(1) Source: INSEE, tableaux non publiés. Le champ est celui de 
la population active ayant un emploi; ceux qui travaillent 
à temps partiel ou de manière réduite, pour des causes pas
sagères ou durables, sont inclus. Mais les "actifs marginaux" 
sont exclus (personnes qui se sont déclarées "inactives" mais 
qui ont néanmoins exercé une activité professionnelle au 
cours de la semaine de référenc~. 

(2) Nous relevcns les tendances sans produire de résultats 
chiffrés car les effectifs concernés sont trop faibles pour 
avoir valeur statistique. 
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- L'exploitant et son con j oint travai l lent moins 
quand i ls emploi ent une main-d'oeuvre salariée per
manen te, ce qui est aussi moins rare l orsque l'ex
ploitation est plus i mportante. 

Ces tendances se retrouvent dans l a relation 
entre temps journalier de travail et montant des 
dettes. Le plus souvent, · la durée de la journée de 
travail n'augmente, ni pour les agriculteurs, ni pour 
les agricultrices, quand le montant absolu des dettes 
s'élève ; elle a même tendance à diminuer un peu quand 
l'annuité dépasse 20 000 F. L'appréciation est peu 
modifiée quand on considère le poids relatif de la 
dette ( 1) : le temps journalier des conjoints varie 
de manière irrégulière en fonction de celui-ci ; les 
e xploitants les plus endettés ne travaillent pas plus 
que la moyenne et si les moins endettés travaillent 
moins que la moyenne, l'écart n'est pas significatif . 

b ) situation à 60 ans 
Les résultats sont en partie différents des 

précédents: c'est dans les petites exploitations que 
les durées sont moindres pour les exploitants . Chez 
les plus &gés aussi la durée est moindre quand i l y 
a un salarié ou qu'i l n'y a pas de vache laitière , 
mais les salariés sont cette fois particulièrement 
rares de même que les grandes exploitations sans va
che. Surtout, les invalides permanents (cf . infra) et 
les exploitants féminins (cf, supra) sont plus nom
breux chez les petits paysans ~gés, Or, quand ces 
derniers travaillent 8 heures ou moins par jour, il 
s'agit dans six cas sur dix soit d'invalides perma
nents soit de ferrmes. La comparaison selon seulement 
la taille des exploitations révèle ici ses limites ; 
il faut faire intervenir d'autres facteurs qui peu
vent aussi contribuer à expliquer la dimension de 
l'exploitation . 

Pour les conjoints, c'est à la fois dans - les 
plus grandes et les plus petites exploitations que 
les terrps les plus longs sont relati vement moins 
nombreux, sans l'être significativement. 

Les exploit ants travaillent un peu moins qu ' 
en moyenne s'il n'y a pas de dette, davantage qu 'en 
moyenne quand l'endettement r elatif est plus élevé 
(différence non signi ficati v e ) . Les épouses ont, 

( 1 ) compte tenu en particulier de l a liaison entre ce poi ds 
relatif et la taille des exploi tations . 
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elles, plus souvent des temps longs dans les exploi
tations sans dette; cet écart peut, lui aussi, être 
imputable au hasard. 

c) Là où on travaille moins au moment de l'enquête 
(c'est-à-dire l'hiver) , travaille-t-on par contre 
davantage en d'autres saisons? La question se pose 
d'autant plus que dans une majorité d'exploitations, 
la journée de travail est plus longue en dehors de 
l'hiver. 

Chez les 40 ans, les durées plus longues en 
d'autres saisons ne sont ~as plus fréquentes dans 
les exploitations plus importantes. C'est même le 
contraire qui s'observe dans la classe la plus élevée, 
à la fois pour les hommes ou les fetr,I11es. A égalité de 
durée actuelle, un temps plus long en d'autres sai
sons se rencontre moins souvent dans les plus grandes 
exploitations. La situation est semblable chez les 
60 ans mais, dans chaque cas, les différences peuvent 
être imputables au hasard. 

Tableau n° 17. Le temps journalier de travail selon 
la dimension économique de l'exploi
tation • 

• cas des chefs d'exploitation 

moins de 9-10 11 ou non total 8 h lus rêcisê 
G.1937-38-39 

classe n° l 9 27 64 100 (n•55) 
classe n°2 2 35 61 2 100 (n•65 ) 
classe n ° 3 2 45 53 100 (n•S3) 
classe n°4 5 47 46 2 100 (n•74) 

G. 1917-18-19 
classe n°1 28 44 28 100 (ns93) 
classe n°2 15 44 41 100 (n•41 ) 
classe n•3 5 42 53 100 (na40) 
classe n°4 7 56 37 100 (n•27) 

cas des conjoints d'exploitants 

zéro 4 ou 5-6 7 ou non 
total rr.oins plus prêcisê 

G.1937-38-39 
classe n°1 33 33 31 3 100 (n•30) 
classe n°2 35 37 26 2 100 (n•60) 
classe n°3 33 40 27 · 100 (n•S2) 
classe n°4 SS 27 18 100 (na73) 

G. 1917-18-19 
classe n°1 4 32 35 28 100 (n•78) 
classe n°2 3 24 39 31 3 100 (n=38) 
classe n°3 33 22 42 3 100 (n=36) 
classe n° 4 35 38 27 100 (n•26) 

Les inactifs totaux pour cause de santé sont dans c haque cas exclus . 
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§ 2. Fréquence et durée du travail du dimanche 

Selon les réponses aux questions posées pour 
l'année 1978, la grande majorité des agriculteurs et 
agricultrices d'Ille-et-Vilaine travaillent tous les 
dimanches, sans avoir, ne serait-ce qu'un seul di
manche, une demi-journée qui soit entièrement libre 
(une matinée complète ou une après-midi complète) ; 
tableau n° 18. Presque personne n'a tous ses dimanches 
libres. 

Ceci s'observe quel que soit l'âge. La situa
tion évolue peu à cet égard; la tendance est seule
ment moins accentuée dans les plus jeunes générations 
et elle ne l'est significativement que pour les con
joints. Chez les 40 ans, les épouses ont moins rare
ment que leurs maris des dimanches sans travail ou 
avec une demi-journée libre (tableau n° 18). Quand un 
seul des époux échappe à la règle du travail tous les 
dimanches, il s'agit un peu plus souvent de la femme. 
Par contre, chez les 60 ans, les agricultrices tra
vaillent, sauf exception, aussi souvent que leurs 
maris. 

La traite biquotidienne des vaches est la cause 
principale du manque génêra.lisé de dimanches libres. 
Plus de la moitié de ceux qui n'ont pas de vache lai
tière se libèrent au moins partiell.ement le dimanche : 
- 13 sur 20 des exploitants plus jeunes et 14 sur 19 

de leurs épouses, 
- 7 sur 16 des exploitants plus âgés et 7 sur 16 de 

leurs épouses. 

Les deux seuls agriculteurs de 40 ans qui ne 
travaillent jamais le dimanche n'ont pas de vache. 
Cependant, tous les producteurs de lait ne s'astrei
gnent pas à travailler chaque dimanche. Quand il y a 
spécialisation dans cette production, la proportion 
de ceux et celles qui ont quelques dimanches libres, 
totalement ou pour au moins une demi - journée complète, 
s'élève à : 
- 9 % et 10 % chez les exploitants de 40 ans et leurs 

conjoints, 
- 4 % et 3 % chez les exploitants de 60 ans et leurs 

conjoints. 
Le rôle de l'âge - qui est plutôt un rôle de la géné
ration - apparait ici à nouveau, même si son impact 
reste faible et non significatif pour les chefs d'ex
ploitation. 

L'astreinte de la traite biquotidienne est si 
générale que même les agriculteurs qui ont de grandes 
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exploitations travaillent tous les dimanches dans le 
plus grand nombre de cas, et ceux d'entre eux qui se 
libèrent ne le font qu'incomplètement ou seulement de 
temps en temps (figure n° 6). La dimension de l'ex
ploitation a cependant une influence même si celle-ci 
n'est pas régulière: quand la taille s'accroit, davan
tage d'exploitants et de conjoints ne travaillent pas 
chaque semaine sept jours sur sept. Ceci n'est pas 
dn seulement au fait que les plus grandes exploita
tions ont moins souvent des vaches. Les plus gros 
producteurs de lait parviennent un peu plus souvent 
que les autres à se faire remplacer, tout au moins 
chez les 40 ans ( 1) , (2). 

Des recherches faites à l'INRA (3) ont montré 
à quelles conditions il est possible de traire une 
seule fois les vaches le dimanche (ou un autre jour), 
et en particulier de supprimer la traite du dimanche 
soir, sans qu'il y ait de répercussion sur l'état sa
nitaire du cheptel. Encore faudrait-il accepter le 
manque à gagner résultant d'une diminution de produc
tion, la quantité de lait non obtenue le dimanche soir 
n'étant pas totalement récupérée au cours des traites 
suivantes (4). Si un intervalle de 24 heures sépare 
la traite· du dimanche matin de celle du lundi matin, 
la perte est de 4,1 % sur la production dè la semaine 
qui suit, de 7,5 % sur une production de 300 jours, 
lorsque la suppression a lieu systématiquement chaque 
semaine depuis la mise-bas jusqu'au tarissement. Si 
l'intervalle est abaissé de 24 à 18 heures, la quan
tité de lait produite n'est plus diminuée que d'envi
ron 3 % sur 300 jours. 

Aucun des agriculteurs interrogés ne supprime 
la traite du dimanche soir, rares sont ceux qui ont 
fait l'essai et tous ou presque excluent de le faire 
à l'avenir. Ou bien ils n'ont même pas pensé jusqu'à 
présent qu'une telle opération était envisageable. Ou 
bien ils continuent à être persuadés que cette pratique 
comporte des risques sanitaires. Ou encore ils esti-

(1) tendance non vérifiée, les conditions d'utilisation du test 
n'étant pas toutes réunies. 

(2) Les différentes possibilités de remplacement pour loisirs 
congés et maladie sont étudiées ultérieurement. 

(3) par J . Labussiêre et son équipe (Rennes). 
(4) J . Labussiêre, Amélioration des conditions de traite chez 

les bovins, in Ergonomie et amélioration des conditions de 
travail en agriculture, Toulouse, Institut de Recherche pour 
l'Amélioration des Conditions de Travail , 1979; pp. 141-
155, page 145 . 
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ment que le manque à gagner est trop important dans 
l'état actuel de leur revenu , alors même que - ou 
parce que - le prix du litre de lait à la production 
est jugé faible (l). 

Il faut supposer que le besoin d'argent est 
relativement important car le travail dominical est 
actuellement relativement long : 4 heures ou plus 
pour la plupart des chefs d'exploitation et beaucoup 
atteignent ou dépassent cinq heures (tableau n° 19 ). 
Les épouses ont des temps plus divers mais, elles 
aussi, travaillent fréquellllr.ent 4 heures ou davantage 
le dimanche. Que ce soit pour les hommes ou pour l es 
femmes, la durée du travail dominical varie en partie, 
selon la dimension de l'exploitation : 
- chez les 40 ans, on observe dans les grandes exploi
tations (classe n° 4 ) plus de temps courts et moins 
de temps longs, la fréquence relative de chaque durée 
étant à peu près la même dans les trois autres classes, 
- chez les 60 ans, ce sont les petits agr iculteurs et 
leurs conjoints (classe n° 1) qui t ravaillent moins 
le dimanche. 

Tableau n° 18. Le nombre de dimanches libres en 1978. 

l en1ezr.ble des exploitants et cor.jo1nt6 

\rie partie iune parue une parti• 
00a1p1ti.- toua , 

inc::oq:iU• ec:aple<œ' aucun ~U51 Mnt., le C."Knt.. le une par- non 
total dia&nch• coçlt-

ftlrtA awc 
J.ncc,m,-

n•te t.J.a in- priCiH 
libre t.ement. travlll p1.•u ..... coq:,lets 

caq:,lat. •n~ trava.11 
~lat 

G.1937-38-39 
exp loi ta.n ts 87 1 2 5 • 1 1 100 

(n•24 7) 
conjoints 8 3 6 3 4 3 C C 100 

Cn•2l4) 

G. 1917-18- 19 
exploitants 91 - 1 3 • 1 - 100 

(n•l92) 
conjoints 91 1 2 2 4 C - 100 

(n•l 73) 

2. cas où l •exploitant eat marif 

auc:un di.anche autres typt'a de ~che 
libre: ni pour 

.pourlla pow: le . peur l ' ••- total 
1 •axploi t.nt, fois l 1explo1 conj oint ploitant ni po1:r h 

t.ant. et la ••lll••nt MU.lement con,01nt - . 
1 G. 1937-38-39 e2 13 3 2 100 (n•213) 

G.1917-18-1 9 88 7 3 2 100 (n•J58) 

A l 'excluaion : 
.. des inactifs pour cause dt aantê 
- de quatre cas de conjoints è 1 explcita.."ltc lgés qui n'ont pas ou 

r. •ont plu• è ' ac::t1V1té agricole:. 

(1) Un enquêteur s'est vu répondre : "Le gars qui demande ça, 
il n'est pas dans les fermes" (exploitant de 60 ans, de 
classe n' 4) . 
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Figure n° 6. % d'exploitants et de conjoints qui 
n ' ont aucun dimanche libre selon la 
dimension économique de l'exploitation. 

Générations 1937-38- 39 

100 ' cl• 

exploitants SO 

'"n l clasaecla••• n•J 
n'2 

cl•••• n'4 

100, 
cl•••• n•tcl•••• n· i claa,• n•J 

conjoints 50 

C6nfrations l !H 7- 18- 19 

100 ' Cl&S~ 

exploitants 50 

cla.sse n•4 

• n e u.se 
cl•••• n•l n'3 

cl•• •• n'4 

tocal 

total 

total 

100 \ ,--,.tt,rn--,,...-------=c:-l-•-.,-.--------:to-ca""'.1---:--, 
cla,• H n• 2 n•J 

conjoints 50 



Tableau n° 19. Le temps de travail professionnel le 
dimanche. 

une ou non 
zéro deux 3 h 4 5 6 précisé total 

heures 

G.1931-38-39 
e,cp loi tan ts l 6 13 124 26 291 E 100 (n•241) 

conjoints 6 1 19 18 25 19' 12 E 100 (ns2U) 

G.1917-18-19 
exploitants - ' 16 1 26 23 261 2 100 (n•l92) 

conjoints l 15 117 26 22 16 I 3 100 (n=l '3 ) 

m~me cha~ que celui du tableau précédent. 

§ 3. Fréquence et durée des vacances 
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De tous les Français, les agriculteurs sont 
ceux qui ont le moins de v acances (l). L'écart reste 
très important par rapport â la woyenne de la popu
lation (2). Or, de tous l es agriculteurs, ce sont 
sans doute les producteurs de lait gui prennent le 
moins de congés (3). Quels sont, sur ce point, les 
résultats de notre enquête, les personnes considé
rées étant uniquement les chefs d'exploitation et 
leurs conjoints? 

(1) Source : INSEE. Le champ est celui des personnes qui vivent 
dans les ménages, ceux-ci étant classés selon la catégorie 
socio-professionnelle de leur chef. Il faut noter que les 
personnes qui vivent dans les ménages d'agriculteurs exploi
tants sont actives ou inactives (enfants ou autres), actives 
agricoles ou non agricoles. La disparité entre l'agriculture 
et l'ensemble du corps social serait bien plus forte si elle 
était mesurée pour les seuls actifs (les résultats des pre
miêres enquêtes de l'INSEE distinguaient au moins entre les 
moins de 15 ans et les 15 ans ou plus) et en isolant les 
actifs agricoles. 

(2) En 1977, le taux de départ a été de 19,3 % pour les familles 
d'agriculteurs exploitants et de salariés agricoles (distinc
tion non faite) contre 53,3 % dans l'ensemble de la popula
tion française. L'écart en nombre de points est plus impor
tant qu'en 1964 (11,9 % contre 43,6 %). Source : J. Anfré 
et J. M. Rempp, Les vacances des Français, Economie et 
Statistiaue, n° 101, juin 1978; page 14. 

(3) Voir les résultats de l'enquête "Les jeunes agriculteurs en 
1972", Paris, Q;JA-SOFRES, 1972, page 48. 
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Il faut d'abord dire quelle notion de vacances 
a été retenue car la définition peut être étroite ou 
large. Dans la statistique habituelle fournie par 
l ' INSEE·, i 1 s I agit de déplacement pour cause de repos 
ou de loisir "en dehors du domicile habituel , pour 
au moins 4 jours". Ici la question posée était la 
suivante: "En 1977 et 1978, vous êtes-vous arrêté 
de travailler pendant plus d'un jour complet pour 
vous reposer ou prendre des loisirs? Si oui , pendant 
combien de jours?" 

Alors même que nos évaluations sont faites de 
manière large et valent pour deux ans, elles confir
ment que les éleveurs continuent à prendre particu
lièrement peu de vacances. La majorité (de 67 % à 
79 % selon les cas, tableau n° 20) .ne sont partis ni 
en 1977 ni en 1978. Ceux qui l'ont fait n'ont, pour 
la moitié d'entre eux sinon plus, cessé le travail 
que pendant quelques jours (une semaine au plus). 
Comme on peut le remarquer dans le tableau n° 20, le 
taux de départ en vacances, bien que calculé sur deux 
ans, serait sensiblement abaissé si on retenait le 
seuil de quatre jours au moins d'arrêt de travail. 

Dans ce domaine aussi, l'évolution est lente (1). 
Les plus jeunes ne partent en moyenne qu'un peu plus 
souvent et/ou plus longtemps que leurs a!nés. Dans 
chaque groupe de générations, la situation n'est qu' 
exceptionnellement - et non significativement - moins 
défavorable pour les conjoints que pour les exploi
tants, comme l'indique la comparaison faite pour les 
seuls chefs d'exploitation mariés. 

La fréquence (en% d'individus partis) et la 
durée des vacances se différencient surtout selon la 
dimension économique des exploitations (tableau n°21). 
Si seulement une personne sur dix a pris des vacances 
dans les petites exploitations, par contre cinq ou 
six l'ont fait dans les plus grandes. La relation 
entre taux de départ et l'importance de l'exploita
tion mérite d'être d'autant plus fortement sonlignée 
que : 
- elle se manifeste pour chacun des deux âges et 
chaque statut (chef ou conjoint). 
- A dimension économique égale ou supposée telle, les 
taux de départ sont les mêmes ou peu différents pour 
les deux groupes de générations. 

(1) L'appréciation serait sans doute différente dans le cas 
des moins de 30 ans. 
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- La durée des v acances est,elle aussi,très différente 
pour l es petits et gros agriculteurs, ce qui accentue 
l'inégalité (1). Mais les congés les p lus longs ne 
dépassent pas 30 jours sur deux ans chez les plus 
jeunes (sauf dans deux cas ) , 20 jours chez les plus 
agés . 
- Enfin, l'effet de taille se manifeste même quand 
les exploitations sont spécâisées dans la produc
tion laitière. Le nombre de jours de vacances dépend 
néanmoins de la nature des productions: ce nombre 
est plus élevé quand l'exploitation n'a pas de vache 
laitière, même dans la classe n° 4 (2). 

Plus le montant abso lu de la dette est élevé, 
moins on se prive de vacances. Ceux qui en prennent 
le moins sont ceux qui sont peu ou pas du tou t endet
tés. Mais, dans le cas des jeunes, l'absence de va
cances est plus fréquente non seulement quand l'en
dettement est nul mais quand la dette relative est 
la plus lourde , 

Tableau n° 20. Le nombre de jours de vacances e n 
1977 et 1978, 

l , ensemble àes exploitants et conjo ints 

pas àe 1 2-3 1 A 7 1 8 A 14 15 ou t o tal vacances jours 4 
plus 

G,1937-38-39 
1 1 1 exploitants 70 8 8 ll 3 100 (ng247) 

con joints 67 7 9 12 5 100 (nc214 ) 
G. 19li-18-l9 

exploitants 79 7 e 4 2 100 (n~l92 ) 
conjoints 76 7 9 5 3 100 Cn=l 73) 

2 . cas o Q l 'exploitant est marié 

p as de vacances pour vacances vacance6 
vacances l 1expl oitant pour le con- pour l 1ex- tot.Al 

et. le conjoint joint seulement ploitant. 
seulement 

1 G. 
1937-38-39 67 1 30 2 C 100 (n=214 ) 

G, 1917-18-19 74 22 3 l 1 00 (n=l58 ) 

(1) test non .effectué par insuffisance du nombre de cas. 
(2) C'est lorsque leur cheptel brucellique a été liquidé, que 

certains agriculteurs ont pris des vacances. 
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Tableau n° 21. Variations, selon la dimension écono
mique de l'exploitation, du taux de 
départ et de la durée des vacances 
(années 1977 et 1978). 

, G. 1937-38-39 
1 classe n• t I cla1s• n•2 f classe n•J lclaaae n'4 !total 

taux de départ (en 
exp loi tan ts 
conjoints 

\ de ceux qui sont 
partis 8 jours ou 
plus 

exploitants 

conjoints 

G. 1917-18-19 

'li 11 
1 15 

10 17 

4 5 

3 7 

l l 1 
28 58 JO 

29 59 33 

15 30 14 

17 30 17 

1 clas1e n• 1 1 cluse n•2 1 classe n' 3 ) cla••• n• 4 1 total 

taux de départ 
exploitants (en '>I 10 1 20 1 28 1 50 I 21 

conjoints 11 19 31 58 24 

\ de ceux qUi sont par-
tis 8 jours ou plus 

exploitants 1 27 6 

conjoints 2 5 8 31 8 

A l'exclusion : 
- des inactifs pour cause de santé 
- de quatre cas de conjoints d'exploitants !gés qui n'ont pas ou 

n'ont plus d'acti vité agricole , 

Pour évaluer davantage le temps de loisir des 
agriculteurs et agricultrices, une question complé
mentaire a été posée : "Depuis que vous êtes · agri
culteur (rice), combien de fois avez-vous quitté votre 
domicile pour plus d'un jour, pour cause de vacances 
ou de loisirs ?". La moitié des agriculteurs de 60 ans 
et à peu près la moitié de leurs conjoints ne sont 
jamais partis. Si les départs sont un peu plus fré
quents à 40 ans (1), cette fois encore la différen
ciation se fait surtout selon la taille de l'exploi
tation, les écarts selon l'âge étant non significatifs 
et nettement plus faibles que les différences selon 
l'importance de la production (figure n° 7). Chez 

(1) Un certain nombre de femmes jeunes ou âgées ont dit que 
leurs accouchements en maternité ont été leurs seules occa
sions de quitter leur domicile pour plusieurs jours. 
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les plus jeunes, environ 80 % des gros agriculteurs 
ont quitté au moins une fois leur domicile, à peu 
près autant de petits ne l'ont jamais fait. Tout en 
restant importantes, les inégalités s ' atténuent peut
être quand l'age s'élève. Lorsqu'il s'agit de partir 
tous les ans, les différences en viennent à s'annuler 
dans presque tous les cas, une telle pratique étant 
encore assez exceptionnelle (un ou deux cas dans cha
que "classe" ) , sauf dans le groupe le plus élevé des 
40 ans (9 % ) • 
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Figure n° 7 . %, selon la dimension économique de 
l'exploitation, de ceux et celles qui 
n' ont jamais quitté leur domicile plus 
d'un jour pour cause de vacances depuis 
qu'il s (elles) sont agr i culteurs (rices) • 

• G. 19 37-38- 39 

100 \ 

exploi tants 50 

100 \ 

conj oint • 50 

• G. 19 17-18-19 

cla• •• n• t 

cla••• n•2 . 
to<al 

c laaae n•J 

cla1• n'4 

clu•• n• 1 

clu1e n•2 

cla• •• n• J 
total 

cla~r n' 4 

100 '------ - -----------------

cla. • n' 1 

exploitan t s 50 

100 

c la.• se n' 1 

conj oints 50 cluae n'2 total -claa"' n'J cla1• n' 4 
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§ 4 , Vue d'ensemble 

Une durée du travail souvent lonaue mais 
·inégalement en fonction en particulier de 
la dimension économique 

Si la durée du travail est souvent élevée 
en zone d'élevage, elle est d'une ampleur très va
riable car elle subit l'influence, tantôt séparée et 
tantôt conjointe, de nombreux facteurs : l e statut 
et le sexe (avec la distinction entre les exploi tants 
masculins, les exploitants féminins et les conjoints 
qui sont à peu près toujours des femmes), l'âge (avec 
l'effet de fin de carrière) , l'état de validité (avec 
éventuellement la répercussion de la santé de l'un 
des conjoints sur la quantité de travail à assurer 
par l'autre), le cumul (peu fréquent dans le cas étu
dié ) d'une activité agricole et d'une . activité non 
agricole, l'orientation de la production, le volume 
de production, le poids relatif de la dette, le nom
bre de travailleurs dans l'exploitation (avec une 
substitution éventuelle d'une main- d'oeuvre familiale 
par une main-d'oeuvre salariée), le recours à l'action 
associative (appartenance à un GAEC, à une CUMA avec 
salarié ) , le degré de substitution du capital au 
travail familial. Ce dernier point sera examiné au 
titre des techniques et équipements utilisés. 

C'est surtout le temps de loisir qui est 
apparu très inégal chez les petits, moyens et gros 
éleveurs. Il ne faut pas surestimer l'impact de cette 
différence sur le temps annuel du travail car la du
rée des loisirs reste le plus souvent réduite. Avoir 
tous ses dimanches libres est exceptionnel, de même 
que prendre chaque année plus de 15 jours de vacances . 
D'autre part, la fréquence et la durée des temps l i
bres du dimanche se corrbinent de manière variée avec 
la fréquence et la durée des vacances : certains ont 
à la fois des dimanches libres et des vacances, d'au
tres se libèrent seulement le dimanche, d'autres enfin 
ont des vacances mais sont par ailleurs toujours au 
travail le dimanche . 

Pour avoir une synthèse des résultats, on 
a croisé les trois informations suivantes : durée 
journalière au moment de l'enquête, nombre de diman
ches libres en 1978, nombre de jours de vacances en 
1977 et 1978. Pour chaque âge et chaque sexe, ce sont 
ceux qui début 1979 ont les j ournées les plus longues 
qui ont plus souvent travaillé tous les dimanches en 
1978 et qui ont un peu moins souven t pris des vacan
ces durant les deux dernières années . Moins on tra-
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vaille chaque jour, plus on a de loisirs chaque se
maine, chaque année, sans que le test soit signifi
catif ou puisse être fait pour les exploitants et 
conjoints plus Agés. En outre, ceux qui travaillent 
plus chaque jour, travaillent aussi davantage chaque 
dimanche, Le cumul des avantages ou celui des désa
vantages n'est cependant pas total: une majorité des 
exploitants qui travaillent moins chaque jour n'ont 
pas de temps de loisirs; certains de ceux qui ont 
les temps journaliers les plus longs ont un minimum 
de dimanches libres et/ou de vacances (tableau n° 22). 
Les résultats chiffrés ne sont pas fournis pour les 
conjoints mais ils sont semblables (cas des jeunes) 
ou peu différents (cas des plus Agées). 

Tableau n° 22. Répartition des exploitants selon leur 
temps journalier de travail et leur 
temps de loisirs 

pu d• au moins un .ciniœum de lôisin ' di::ianchea a.u tDOins pu d.e au moins un 
libres, 

un minimum dimanches minimum de total 
pas de 

de dimanches lil:>r1a dimanches 
vacances 

libre• ma.is un libres et 
mais pas mi.."\im\D d.e 
de vacances de vacances vacance• 

exEloitants de 40 ans 
9 ou 10 h par jour 56 5 23 16 100 (n•97} 

11 h ou plus 76 2 18 4 100 (n•l37} 

e xEloitan ts de 60 ans 
jour 9 ou 10 h par 7l 6 19 4 100 (n•90) 

11 h ou plus 77 l 19 3 100 (n•74} 

La tendance partielle au cumul dans les du
rées de travail joue-t-elle en fonction de la dimen
sion des exploitations? Soit les cas où les chefs 
d'exploitation travaillent le plus parce que : 
1) ils travaillent au moins 11 heures par jour début 
1979, 2) ils ont travaillé tous les dimanches en 
1978, . 3) ils n'ont pas eu de vacances en 1977-78 
(figure n° 8) . Dans le groupe des 40 ans, leur pro
portion diminue nettement quand l'exploitation devient 
plus importante (plus de la moitié des cas en classes 
n° 1 et 2, beaucoup moins de la moitié en ·classes n°3 
et 4). Dans le groupe des 60 ans, la catégorie des 
exploitants qui travaillent le plus est minoritaire 
dans chaque classe (effet d'âge); elle est la moins 
représentée à la fois en haut et en bas de l'échelle 
socio-économique mais ces écarts ne sont pas signifi
catifs. 
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Figure n° 8. %, selon la dimension économique de l'ex
ploitation, des exploitants qui 

100 \ 

exploitants50 
de 40 ans 

0 

l) travaillent au moins 11 heures par 
jour début 1979, 2) ont travaillé tous 
les dimanches en 1978, 3) n'ont pas eu 
de vacances en 1977-78. 

classe n• lclasse n•2 

classe n•3 total 

clast• n"4 

100 '----------------------, 

exp loi tan ts 
de 60 ans 50 

0 

total 

Plus on produit, moins on travaille ou bien 
moins on produit, plus on travaille? La réponse com
porte plusieurs aspects cowme on vient de le voir. 
Il faudrait pousser plus loin l'analyse pour déter
miner comment se combinent durée et intensité du 
travail. Selon une opinion fréquente, le travail est 
plus intensif quand la production est plus intensive(l) ; 
mais jusqu'à présent l'intensité du travail n'a jamais 
été évaluée dans ses diverses composantes. 

Appréciation du temos annuel et rapprochements 
avec la situation en rrilieu non agricole 

Si toute comparaison précise est à exclure, 
tout laisse penser que les agriculteurs producteurs 

(1) Voir par exemple, J. Klatzmann, L'agriculture française, 
Paris, Edition du Seuil, 1978 ; page 88. 
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de lait ont beaucoup moins "le temps de vivre" que 
la plupart des salariés non agricoles : 
- Ils travaillent plus chaque jour dit ouvrable: 
souvent 10 h, surtout en dehors de l'hiver, contre 
souvent 8 h. 
- Ils travaillent plus chaque semaine. Loin de pra
tiquer les 40 heures et la semaine anglaise, ils 
n'ont même pas de dimanches libres, Rappelons que le 
repos dominical obligatoire a été institué en 1906 
pour les salariés non agricoles et que la durée heb
domadaire maximale est actuellement pour ceux-ci de 
50 heures (et de 57 h pour les ouvriers agricoles). 
- Les congés payés (4 semaines depuis 1959) et jours 
de fête (chômés et généralement payés) accroissent 
les écarts dans les nombres d'heures travaillées an
nuellement. Il faudrait tenir compte aussi des jours 
d'arrêt pour cause de maladie ou d'accident; on a 
des raisons de penser qu'ils sont moins nombreux pour 
les agriculteurs et agricultrices. 

Les enquêtes nationales de l'INSEE sur l'Em
ploi donnent une évaluation pour les dernières années 
(1977 et 1978) de l'ampleur des différences, dans les 
temps hebdomadaires déclarés, selon que l'on travaille 
dans ou hors de l'agriculture et selon que l'on est 
travailleur indépendant ou salarié (1). Le tableau 
n° 23 souligne l'original~té de la situation des in
dépendants de l'agriculture (plus précisément des 
chefs d'exploitation agricole) quelle que soit la 
saison considérée, c'est- à-dire même en tenant compte 
des fluctuations saisonnières (enquête de mars ou 
enquête d'octobre). En effet, ceux d'entre eux qui 
déclarent travailler "60 heures ou plus" apparais
sent étonnamment nombreux non seulement par rapport 
aux salariés, soit agricoles, soit ~on agricoles, 
mais aussi par comparaison avec les indépendants non 
agricoles (2) . Il ne s'agit pas là d'une situation 
nouvelle ou liée à l'état de la con j oncture économi
que; au début des années 1960, la situation était du 
même ordre (3). 

(1) Source précitée. 
(2) Tout au moins en moyenne. Mais pour les agriculteurs, il 

s'agit aussi de la moyenne de la catégorie. 
(3) B. Grais , Enquête Emploi d' octobre 1960, Etudes Statisti

ques, n• 1 de janvier-mars 1963, pp . 3-30 ; pages 22 et 23. 
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Tableau n° 23. % d'actifs déclarant travai ller 60 heu
res ou plus par semaine selon le milieu 
professionnel et le statut. 

chefs d ' ex- sa lariés indépendants s a lari és 
ploitation agricoles non non 

agricol e agricoles agri coles 
1977 
. mars 57 ,6 8,8 33,0 3,6 

octobre 65,2 10, 8 3',1 3,5 
1978 
. mars 58,3 9,0 34,0 3 , 4 

octobre 65,2 9,8 32,S 3 , 6 

Source INSEE, Enquêtes EMPLOI , France entière. 

Selon une enquête faite en 1975 dans les 9 
pays de la Communauté Economique Européenne, c'est 
partout que les non-salariés (considérés globalement) 
de l'agriculture (entendue dans cette enquête au sens 
large, la sylviculture, la pêche et la chasse étant 
incluses) travaillent souvent le dimanche et les 
jours fériés, bien plus souvent que les autres tra
vailleurs, salariés ou non, Dans l'ensemble de l'Eu
rope des Neuf, 79 % des agriculteurs et 66 % des 
agricultrices ont déclaré un tel travail, contre 32 % 
et 20 % de la totalité des personnes ayant un emploi 
(donc y compris celles de l'agriculture) ( 1 ) . 

Les résultats trouvés dans notre enquête sont 
tels qu'un "certain nombre" (sans qu'on puisse en 
fournir une estimation) d'éleveurs travaillent envi
ron 3600 heures par an, en travaillant toutes les 
semaines 70 heures en moyenne (soit 10 heures en mo
yenne par jour, compte tenu d'un temps plus faible le 
dimanche et plus fort en semaine, surtout en certaines 
saisons) . Ce temps annuel pourrait paraitre suréva
lué, Il ne le semble pas : certains déclarent "tra
vailler corr.me des dingues" ; surtout d'autres infor-

(1) Source : Office Statistique de la C.E.E . , Les conditions 
de travail dans les pays de la Communauté en 1975, Luxem
bourg, 1977 i page 151. Le tableau publié ne distingue 
pas entre travail régulier et travail occasionnel; on 
peut supposer que la disparité entre l'agriculture et les 
autres activités économiques est encore plus grande pour 
le seul travail régulier. Les agriculteurs occupent surtout 
la situation originale de travailler le dimanche et tous 
les autres jours de la semaine. 
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mations vont dans le même sens. Ainsi en est-il 
d'enregistrements, effectués en 1978, par une cen- · 
taine d'agriculteurs adhérents au Centre d'Economie 
Rurale du Finistère (l). Dans 23 exploitations a 
spécialisation laitière, le nombre d'heures travail
lées dans l'année s'établit en moyenne a 3618 pour 
les exploitants. Dans 55 exploitations dites mixtes 
(dont 32 avec lait et une ou plusieurs autres pro
ductions), il s'élève a 3651. Ces résultats concer
nent des éleveurs qui ont en moyenne une quarantaine 
d'années, et qui dirigent des exploitations corres
pondant a celles de la classe n° 4. 

Même si une telle comparaison soulevait bien 
des problèmes, il serait intéressant de rapprocher 
ces 3600 heures d'un temps annuel de travail d'actifs 
non agricoles rémunérés a temps complet (2). On cons
taterait sans doute qu'on travaille aujourd'hui pen
dant a peu près deux fois plus de temps dans les 
exploitations d'élevage. Il faudrait tenir compte des 
trajets domicile-lieu de travail mais une certaine 
compensation s'établit avec les trajets domicile-lieu 
d'achats de biens et services (y compris des services 
de santé). 

En conclusion, il est sûr que par comparaison 
avec de nombreux salariés non agricoles, les éleveurs 
travaillent pendant plus de semaine et plus de jours, 
la totalité de ces salariés disposant d'au moins 

100 jours complets de repos ou loisirs dans une année, 
ce qui est bien p-lus qu'en agriculture puisqu'il est 
peu de jours dans l'année oü l'agriculteur - et 
l 'agricultrice - ne travaille pas. Il est A peu près 

(1) Bulletin du Centre d 'Economie Rurale du Finistère ( "Le 
travail dans les exploitations agricoles, où en est-on 
actuellement?") janv. 1979, pp. 13-15, avril 1979, pp.14-
16, juillet 1979, pp. 8-11 . Les enregistrements ont porté 
sur deux journées de travail par saison (une journée nor
male et une journée de dimanche ou de fête). "Les résul
tats obtenus doivent s'apprécier à 10 % près". La disper
sion autour des moyennes est très grande. 16 exploitants 
spécialisés dans la production porcine ont un temps annuel 
de travail supérieur à ceux cités (3 699 h) ; 4 produc
teurs spécialisés de taurillons ont un temps inférieur 
(3 086 hl • 

(2) en évitant les biais liés au chômage partiel et à l'acti
vité incomplète. Cf . la notion d'"horaire normal de 
l'établissement" qui est utilisée en statistique du 
travail. 
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snr aussi qu'ils travaillent plus chaque jour, cha
que semaine, Donc au total, et en se limitant au 
cas des homme s (1), il est certain que la durée 
annuelle de travail professionnel est nettement su
périeure. De co~bien l'est-elle? On ne peut le dire 
tant que n'ont pas été faites des mesures objectives 
et approfondies, ayant valeur statistique. A titre 
d'hypothèse très probable, on avancera que nombre 
d'éleveurs travaillent deux fois plus dans une année 
que nowbre de salariés non agricoles. 

Section II. LA DIFFUSION DES TECHNIQUES QUI 
REDUISENT LES OPERATIONS MANUELLES 

Si la mécanisation s'est beaucoup développée 
en agriculture comme dans les autres activités éco
nomiques, si les ba.timents d'élevage ont été "moder
nisés" ou équipés, la substitution du capital au 
travail (en particulier au travail manuel) est loin 
d'être complète dans le secteur animal, et spéciale
ment dans le s ecteur laitier. Quel est, début 1979, 
le degr é de diffusion des différents matériels et 
nouvelles installations d'élevage, dans une zone de 
production animale comme l'Ille- et-Vilaine? Varie-t
il selon la taille des troupeaux? L'objectif est 
de déterminer dans quelle mesure les tâches restent 
manuelles ou bien sont devenues mécanisées ou même 
automatiques. 

Dans une perspective d 'arr.élioration des con
ditions de travail, l'étude du degré de mécanisation 
des tâches devrait être suivie d'une analyse des 
conséquences pour le travailleur du recours à la 
machine. Celle- ci contribue- t - elle toujours à rendre 
le travail moins long, moins pénible, pour l'agri
culteur, pour l'agricultrice ou pour les deux? 
Ou bien a-t-elle, plus ou moins souvent, des effets 
i nverses? Cette question qui mérite à èlle seule 
de très longues recherches sera seulement évoquée. 

(1) Les situations sont beaucoup plus diversifiées pour les 
femmes. 
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Il importait dans un premier terr.ps d'établir si les 
agriculteurs et agricultrices utilisent beaucoup les 
machines, ont souvent des installations nouvelles. 
On se trouve actuellement très mal renseigné sur ce 
point. La dernière enquête à nous informer sur le 
matériel et les bâtiments d'exploitation date de 
1975 (1) et ne comporte, au titre des techniques 
d'élevage, que les rubriques suivantes : 
- installation de traite mécanique, nombre de postes 

de traite ; 
- présence ou absence d'alimentation au torr.a tique dans 

le cas des bâtiments d'élevage construits ou aména
gés après 1966 et pouvant loger au moins 10 bovins 
(sans distinction selon la catégorie de bovins), 10 
truies-mères •.• ; . 
- présence ou absence, dans ces mêmes bâtiments, d'é
vacuation automatique des déjections (par système de 
tapis roulants, de raclettes, de scrappers ••• , mais 
à l'exclusion de l'évacuation périodique du fumier à 
l'aide d'une fourche à tracteur). 

Ces équipements automatiques sont rares. Dans 
l'ensemble de la Bretagne, seulement 1,5 % des ex
ploitations avec 10 bovins ou plus ont un tel système 
d'alimentation, la proportion étant de 5,2 % pour 
l'évacuation. 

§ l. Le mode de traite des vaches 

Les conditions de traite sont très différentes 
selon qu'il y a traite manuelle ou traite mécanique 
avec pots trayeurs, transport manuel des bidons ou 
"transfert" automatique du lait, salle de traite ou 
pas, celle-ci pouvant être équipée d'un plus ou moins 
grand nombre de postes de travail. Les situations 
trouvées dans l'enquête vont être présentées en dis
tinguant la traite à la main, la traite mécanique 
sans transfert, la traite mécanique avec transfert. 

Chez les 40 ans, la traite manuelle n'a pas 
encore totalement disparu (3 % des cas). La traite 
mécanique avec transfert est la plus répandue (ta
bleau n° 24) mais elle est à peine plus fréquente 
que celle sans transfert (49 % contre 48 %) • La taille 

(1) Enquête dite Echantillon Permanent des Exploitations Agri
coles (E.P.E.X. A.) . 
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du troupeau fait beaucoup varier le rr,ode de traite. 
Il existe à peu près toujours un transfert à partir 
de 40 vaches, il n'en existe à peu près jamais au
dessous de 20 vaches. C'est à partir de 30 vaches 
que plus de la moitié des élevages disposent d'un 
tel équipement (tableau n° 24). 

Telle est la situation début 1979 mais elle 
a beaucoup évolué au cours des dix dernières années . 
Là oü aujourd'hui la traite est mécanique, elle a 
été souvent manuelle dans un premier temps. Dans 
certains cas, les trois étapes de l'évolution ont 
été successivement franchies. La proportion de ceux 
qui n'ont jamais pratiqué la traite manuelle augmente 
avec la taille (actuelle) du troupeau. Quant à l'é
quipement en transfert, il s'est développé en co~men
çant par les grands troupeaux (ou les futurs grands· 
troupeaux) . Même en ne considérant que les exploitants 
installés avant 1969, on voit que le transfert est 
d'autant moins récent que l ' élevage est plus impor
tant (tableau n° 24 ) . La rapidité d'accès aux nou
velles techniques est aussi liée à l'importance géné
rale de l ' exploitation : sur 30 cas de transfert 
datant d'au moins cinq ans , 24 se trouvent dans des 
exploitations de la classe n° 4; les cinq cas les 
plus anciens (1968 et avant) y sont tous. 

Les conditions de traite sont plus souvent 
traditionnelles chez les 60 ans (tableau n° 24). La 
traite manuelle subsiste davantage (18 %) , les ins
tallations avec transfert sont rares (9 %) • La plu
part ont une installation de traite mécanique sans 
transfert. 

Est-ce un effet de génération et d'age? Il 
faut tenir compte aussi de la dimension des troupeaux 
qui n'est souvent pas la même dans les deux sous
échantillons : la% chez les plus agés d ' étables de 
20 vaches ou plus (en fait à peu près toujours de 
20 à 39 vaches) n'est pas plus élevée que la% chez 
les plus jeunes d'étables de moins de 20 animaux. Or, 
en dessous de 20 vaches, le mode de traite est à peu 
près le même dans les deux cas. Par contre, au-delà, 
l'effet de génération et d'âge apparait nettement, 
le transfert ayant été adopté bien moins souvent par 
les 60 ans, même quand ils avaient un troupeau rela
tivement grand, Les nouvelles techniques se diffusent 
plus rapidement, et au total plus fréquemrrent, non 
seulement quand l 'exploitation est plus importante 
mais quand l'exploitant est moins agé (sinon "c'est 
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trop tard"). Une autre influence de la génération 
est évidente : ceux nés en 1917-18-19 ont pratiqué 
la traite manuelle beaucoup plus souvent et beaucoup 
plus longtemps. Rares sont ceux d'entre eux qui ont 
utilisé les pots trayeurs dès le début de leur car
rière. 

Pendant longtemps, la traite des vaches a été 
effectuée principalement, sinon exclusivement, par 
les ferrll\es. Les hommes sont intervenus de manière 
significative quand les troupeaux se sont agrandis 
et que le temps consacré aux travaux des champs a 
diminué. A quel stade de l'évolution est-on rendu 
début 1979? Lorsque l'exploitant est marié, le cas 
le plus fréquent, spécialement chez les 40 ans, est 
celui où hem.me et femme participent à la traite (ta
bleau n° 25). Mais la contribution des femmes reste 
la plus importante: 
- elles font seules la traite plus souvent (48 cas 
contre 8 chez les plus jeunes, 50 contre 12 chez les 
plus âgés); 
- elles la font plus souvent tous les jours matin et 
soir (142 contre 78, 139 contre 67); 
- il est plus rare pour elles que pour leurs maris 
de n'y participer jamais (11 contre 50, 25 contre 71). 

Selon que la traite implique plus ou moins 
d'opérations manuelles, est-elle assurée plus sou-
vent par les exploitants ou par les épouses? L'impor
tance relative de la participation des femmes ne 
varie pas de manière significative selon le mode de 
traite. Les épouses interviennent cependant davantage, 
chez les plus jeunes, dans les élevages sans transfert ; 
chez les plus âgés, leur participation est un peu plus 
fréquente (60 % à titrè unique ou principal) quand les 
vaches sont traites à la main. La répartition des 
tâches entre hommes et femmes demeure plus tradition
nelle, dans les générations plus anciennes, lorsque 
la traite manuelle subsiste, ce qui est peu fréquent. 
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Tableau n° 24.Le mode de traite des vaches laitières . 

G. 1937-38- 39 

1. répartition des exploitations selon 3 modes de traite 

traite 
manuelle !trai te mécaniq ue 1 

sans transfert 
1 48 1 

trai te mécanique 1 
avec transfert 

t 9 1 

total des 
exploitations 

100 (n&227) 

2. répartition des exploitations selon le mode de t raite et l a 
taille du troupeau laitier 

traite trai,:e traite 

manue lle mé canique mécanique total 
sans transfert avec transfer t 

10 à 19 7 72 ll 100 (nc5 6) 

20 à 29 1 55 H 100 (n=78) 

30 i 39 - 24 76 100 (n=t 9) 

40 ou p l us - 3 97 100 (n•35 ) 

à l ' exclusion des cas peu no~breux âe moins de 10 vaches. 

3 . réparti tion des explo itations selon l'anciennet é de l'installation 
avec transfert e t la taille d u troupeau. Cas des Jeunes installés 
avant 1969 

t ransfert deouis : 
pas èe moins 1 ! 4 ans 5 a 9 ans 10 ans 
transfert d'l ai, (1974- ( 1969- ou plu5 total 

( 1978) 1977 ) 1973) ( 1968 ou 
-·· - - · 1 

10 A 19 33 3 2 - - 38 
20 A 29 31 6 15 8 l 61 

30 à 39 12 2 23 ' 1 42 

40 ou plus l 1 14 13 3 32 
total 77 12 54 25 5 173 

à l' e xclusion âes cas peu nombreux de moins de 10 vache s . 

• G. 1917- !e- 19 

1. répartition des exploitations selon 3 modes de traite 

trai ~e 1 
manuelle 

traite ~écanique 
sans transfert 1 

traite mécanique I total 
avec transfert 

19 1 72 1 9 1 100 (n•l89) 

2. répartition des exploitations selon le mode de traite et la taille 
d u troupeau laitier 

traite traite traite 
manuelle mécani que mécanique total 

sans transfert ave c transfert 
moins de 10 
vache s 56 42 2 100 Cn•SO) 
10 à 19 8 87 5 100 {n•85 ) 
20 ou plus - 78 22 100 (n•5 4) 
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Tableau n° 25. Cas où les exploitants sont mariés : 
répartition des exploitations selon 
les personnes qui font la traite et 
selon le mode de t raite 

exploi 
conjoint 

exploi- conjoint oxploi c onjoint 
autre 

tant tant. + ex- t.ant + . tot&l 
soul HW. ~joint ploitant aucre &Utte 

CU 

~loitalts 
de 40 ans 
traite JMcaniqu• 6 23 43 27 - - 1 100 (n-88) 
aana transfert 

traite Ucaniqua 2 26 50 19 2 1 - 100 (n •l08) 
avec transfert 

tot&l 4 24 47 23 1 C C 100 (n•196) 

'!l!Eloitants 
àe 60 ,s,s 
traite M canique. 8 34 3 1 13 2 6 6 100 (n•l28) 
sana transfert 

total des •x- 7 35 31 13 2 7 5 100(n•170) 
ploit at.iona 

§ 2. L'importance des opérations manuelles dans les 
soins aux animaux 

La part des tAches · manuelles dans les opéra
tions de distribution de la nourriture et de netto
yage des étables varie beaucoup selon le type de 
stabulation; elle est généralement bien moindre en 
stabulation libre. Mais la stabulation entravée reste 
la plus fréquente, même dans les générations plus 
jeunes (2/3 des cas). Sauf dans les plus grandes ex
ploitations, le type d'étable étant, en effet, três 
lié à la taille de l'exploitation ( tableau n° 26 ) . 
Par exemple, les plus Agés qui sont à la tête d'une 
exploitation importante ont plus souvent une stabu
lation libre que les jeunes établis sur une exploi
tation petite ou peu grande. 

La stabulation libre a pour premier avantage 
de faciliter les opérations de nettoyage. Les aires 
où stationnent et circulent les animaux sont netto
yées, à intervalles plus ou moins éloignés , à l'aide 
d'une lame racleuse installée sur le tracteur. La 
stabulation entravée n'exclut pas le nettoyage méca
nique, mais dans ce cas le fumier est le plus souvent 
enlevé à la fourche à main et transporté en brouette, 
opérations longues et jugées pénibles, qui se répè
tent chaque jour. Peu disposent de nettoyeurs d'étable 



ou d'évacuateurs de fumier (seulement une dizaine 
de jeunes dont sept en classe n° 3 et 4) . 
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Autre avantage de la stabulation libre : elle 
favorise la pratique du libre-service pour l'alimen
tation des animaux. Les vaches ne se nourrissent pas 
seulement en pâturant mais reçoivent une partie de 
leur nourriture à l'étable (1). La simplification la 
plus grande en distribution consiste dans le libre
service, avec accès direct des animaux au silo. Mais 
l'alimentation en libre-service est encore peu pra
tiquée (19 % des cas chez les jeunes, 2 % chez les 
plus âgés ) . Le tableau n° 27 montre que ceci est 
moins rare quand l'exploitation est plus importante . 

En l'absence de libre-service, les opérations 
de distribution du fourrage, qu'il soit ou non ensilé, 
se réalisent dans des conditions· qui, compte tenu de 
la variété des installations et bâtiments d'élevage, 
sont très hétérogènes. Beaucoup d'éleveurs souhaite
raient avoir une désileuse; peu en possèdent (ta
bleau n° 27) alors même qu'ils n'ont pas adopté la 
formule du libre-service. 

Au total, et en particulier parce que le trac
teur ne peut pas entrer dans l'étable, la· distribution 
de la nourriture et le nettoyage demeurent des opéra
tions faites à la main dans une majorité d'exploita
tions, plus encore chez les 60 ans que chez les 40 ans. 

Tableau n° 26. % d'étables en stabulation libre selon 
la dimension économique de l'exploi
tation. 

1 classe n•1 ~clas se n•2 lclas se n° 3 !cl as se n• .c j total 

exploitants de 40 ans 1 4 1 ll 1 42 1 74 1 33 

exploitants de 6 0 ans l 2 8 32 6 

(1 ) Mais peu d'éleveurs ont adopté la technique du zéro
pâturage. 
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Tableau n° 27. % d'exploitations pratiquant le libre
service pour l'alimentation des vaches, 
ou ayant une désileuse; variations 
selon l'importance économique de l'ex
ploitation. 

l cla••• n•1 lcluae n•2 lcluae n• ) l cla.s•e n•4 1 total 

exploitants de 40 ans 1 1 1 1 1 
. eu avec lil>r•-••rvice 2 19 50 19 

. eu avec <Wiaileuae 6 16 6 

exploitants de 60 ans 
. eu awe libre-service 

. eu avec ~aileuae 

1 4 

Pour donner une vue d'ensemble de la mécani
sation des travaux d'étable, un "degré général d'é
quipement" a été défini à partir de trois éléments : 
la traite avec transfert, la stabulation libre, la 
pratique de l'alimentation en libre-service ou l'em-

. ploi d'une désileuse (tableau n° 28). La grande majo
rité des 60 ans n'ont aucun des trois "équipements", 
contre moins de la moitié des jeunes. Un sur cinq de 
ces derniers, contre un sur cent des premiers, dis
pose des systèmes les plus mécanisés ou impliquant 
le moins de tâches manuelles. 

Comme 5 % seulement des exploitants les plus 
Agés disposent de deux ou trois équipements, il ne 
peut y avoir, dans ce groupe d'âge, de grandes diffé
rences selon la taille des troupeaux . Il en va autre
ment chez les exploitants de 40 ans. Leurs étables 
de moins de 20 vaches n'ont j amais trois "équipements", 
alors que celles de 40 vaches ou plus sont t o talement 
équipées dans deux cas sur trois, et d i sposent à peu 
près toutes d'au moins deux modes de mécanisation. 
Dans la classe la plus basse, à peu près 90 % des 
exploitations sont au degré zéro de mécanisation, 
contre 10 % seulement des exploitations de la classe 
la plis haute. L 'effet de dimension est tel qu'à 
taille identique ou proche des troupeaux, la méca
nisation est à peine moindre quand l'âge de l'agri
culteur est plus élevé ( 1) . 

(1) t est non effectué, le nombre de cas n 'étant pas suffisant. 



Tableau n° 28. Le degré global d'équipement 
en élevage laitier . 

l , variations selon l'Age de l'exploitant 

tJ:ois deux •quipeme.nts u:, seul éqUipemenl aucun 
,qw.pe-

(1)+(2 ) /<1)+(3) /<1)+(3) (1) 1 (2 ) , , (3 ) 
6qui-

monts pement 
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total des 
exploi-
t ations 

1J 40 ans 20 9 1 3 1 l 1' 1 2 1 l 47 100 (n•227 ) 
1J 60 ans l 3 

(l ) traite avec transfert 
(2 ) stabulation libre 

t l 5 2 - 88 

(3 ) ali~entation en libre-service 
ou emploi d'une désileuse 

100 (n=l89 ) 

2 , variations selon la dimension économique de l' exploitation 

1 
t.rois équi- ,oeux équi-1•eulement un I aucun équi- 1 total de& 
pe.ments pements équipement peme:nt exploitations 

e~loitants 1 1 1 1 1 ile 4il ans 
!.il'. classe n°1 l 5 55 

c lasse n°2 2 5 m : 01 62 
classe n° 3 10 11~ l 7( 12 52 
classe n°4 1 ~~ l 1 8 6 58 

exEloitants 
de 60 ans 

~ c lasse n ° l 2 89 
classe n° 2 3 ~ 41 
classe n° 3 l 4 37 
classe n°4 ŒJ 3 l!] 22 

§ 3. La mécanisation, dans les exploi tations d'éle
vage, des travaux des champs 

Contrairement aux opérations de soins aux 
animaux, tout au moins dans le cas des vaches lai
tières, les trav aux du secteur végétal sont doréna 
vant très mécanisés. Le tab leau n° 29 montre que 
quand les matériels ne sont pas possédés par les 
agriculteurs sous forme individuelle ou sou s forme 
de CUMA, ils sont cependant e n général utilisés car 
le travail e st effectué s oit par entraide, soit sur
tout par recours à des entreprises de travaux agri
coles. On remar que en particulier que l'usage du 
tracteur est maintenant tout à fait généralisé. 
Seuls que lques plus âgés travaillent encore parfois 
avec des chevaux (cinq cas ) et même des boeufs (un 
cas). 

Ce qui vient d 'être dit ne doit pas lais
ser croire que le travail eY.écuté à la main es t 
devenu marginal en dehors des soins aux animaux. 
Relativement nombreux, surtout parmi les 60 ans, 
s ont les agriculteurs qui n 'utilisent toujours pas 
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la fourche à fumier hydraulique et l'épandeur à fu
mier, En réalité, quel que soit l'âge, ce sont les 
petits paysans qui se trouvent le plus souvent dans 
cette situation. Une proportion non négligeable d'entre 
eux n'utilisent aucun de ces deux équipements (ta
bleau n° 30). 

Quand les équipements manquent, les épouses 
participent plus souvent aux travaux de fumier. Cette 
situation concerne surtout - mais non exclusivement -
les exploitations tenues par les 60 ans, la plupart 
des autres étant bien équipées. Dans les exploitations 
des plus âgés qui utilisent à la fois la fourche 
hydraulique et l'épandeur, les femmes interviennent 
dans 4 % seulement des cas contre 16 % en moyenne ; 
53 % d'entre elles le font quand les deux machines 
manquent (1). Ces dernières sont essentiellement des 
femmes de petits paysans. Cette fois encore, la ma
chine contribue à "libérer" les femmes d'un travail 
jugé pénible. La substitution se fait entre capital 
et travail des épouses. 

Un autre domaine où la mécanisation n'est pas 
assez avancée pour exclure l'intervention des épouses, 
est celui du ramassage du foin et de la paille, tra
vail jugé pour beaucoup comme l'un des plus pénibles. 
Il n'y a plus que ces deux types de travaux des 
champs qui appellent encore la participation de bien 
plus de la moitié des femmes : 75 % chez les 40 ans 
et 73 % chez les 60 ans pour le foin, 69 % et 68 % 
pour la paille. Il existe des machines à fabriquer 
des bottes rondes ainsi que des charge-bottes, ce qui 
réduit la main-d'oeuvre nécessaire, mais rares sont 
encore les éleveurs qui les utilisent 

Le monte-charge est plus répandu, Toutefois 
une large part de la manutention reste le plus sou
vent manuelle, spécialement dans les générations 
anciennes. 

(1) On ne considère bien sûr que le cas des exploitations 
tenues par des agricult eurs mari és . 
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Tablea u n° 29 . Rép a rtition des e xploitations s elon 
le mode de possession et/ ou d'utilis a
tion des matériels de culture. 

G. 1937-38-39 

aut.re co-
lentrepris:e non pro-

CUMA de travaux entraide . né ant total 
pri é té propriété agricoles 

précisé 

1er tracteur 98 - 1 E - - - 100 
(n•247) 

2è tracteur 37 6 1 12 2 42 - 100 
(n•247) 

mois sonneuse - 4 8 9 75 • - - 100 
batteuse (n•217) 
ramaseeu.5e- 4 1 7 16 28 7 - 1 100 
presse (n•244) 

ensi leuae 3 21 8 67 1 - - 100 
(n•2 15 ) 

mcmte- charqe 2 3 2 9 3 2 61 C 100 
(n•245 ) 

fourche 6. fu-
67 2 4 8 9 10 C 100 m:i.er hydrau-

(n•246) 
lique 
6pandfl:ur do u 17 4 43 6 16 C 100 
fumier (n• 245) 

G. 1917-1 8- 19 

1e r tracteur 88 1 C 7 3 - - 100 
(n•205) 

2ê tracteur 14 5 t 16 5 6 0 . 100 
ln •205) 

moissonneuse- 8 6 • 74 6 1 1 100 
b atteuse (n•l75) 

ramasseuse-
23 5 4 4 8 17 3 E 100 

presse ln•204 ) 

ensileuse 3 15 2 74 3 3 . 100 . ln•l 16 ) 

mon te-charge 12 t 2 • 2 79 . 100 
ln•204 ) 

f ourche !. 
fumier 35 3 1 14 12 35 . 100 
hydraulique ln•207) 

épandeur 8 11 3 4 3 6 27 . 100 
do fumier Cn•207) 

Lorsque pou r un matériel donné, il y a plusieurs moâes de possession 
et/ou d'utilisation,seul l e principe.l a été retenu. 
Les cas sans objet sont exclus. 
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Utilisation àe la fourche à fumier hydraulique et 
de l'épandeur à fumier, selon la dimension de l'ex
ploitation. 

Tableau n° 30. % d'exploitations n'utilisant aucun des 
deux équipements. 

classe n•t clasae n°2 classe n•3 cluse n°4 total 

exploitants de 40 ans 

exploitants de 60 ans 

18 

40 

3 

13 

2 

0 21 

Figure n° 9. % d'exploitations utilisant à la fois 
la fourche à furnier hydraulique et 
l'épandeur à fumier. 

100 \ 

exploitants 
de 40 ans 50 

100 \ 

exploitants 
de 60 ans · 50 

ela.s•e n°2 
classe n•) classe n°4 

~ Jll 

clu1e n•t 

classe n•J cluse n•4 

classe n•2 
total 

clasî n"l 

§ 4 . Les conséquences de l'emploi des machines sur 
les conditions de travail 

Nombreux sont les agriculteurs et agricultrices 
qui aspirent au "progrès mécanique" et y voient le 
principal moyen, avec l 'aménagement des batiments, 
d'améliorer leurs conditbns de travail. Ils en atten-
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dent une diminution du temps d'exécution des tâches 
et peut-être surtout un allègement de leur peine (1 ) . 
Il arrive que certaines machines soient achetées 
après qu'une atteinte à la santé soit venue rendre 
difficile ou impossible la réalisation de telle ou 
telle opération par l'exploitant ou son épouse. Les 
agriculteurs de 60 ans gui, on l'a vu, se sont ins
tallés vers 1945-1950 et gui ont donc connu l'agri
culture non ou peu mécanisée, gui ont su ce qu'était 
le travail sans machine, sont particulièrement nom
breux à déclarer apprécier les techniques nouvelles 
et à considérer que le travail est devenu "plus fa
cile". "Le matériel est une amélioration de vie" (une 
agricultrice du groupe des 60 ans et de la classe n°2). 
Ceux gui n'ont qu'une petite exploitation se plaignent 
d'être "mal outillés". 

L'engouement pour la machine est très fort 
alors même que son utilisation est parfois dange
reuse et que les effets réellement produits ne corres
pondent pas tous à ceux qui étaient espérés, atten
dus (2). Telle tâche sera faite plus rapidement avec 
la machine que sans elle (3). Mais cette augmentation 
de productivité sera davantage utilisée à produire 
plus qu'à travailler moins. L'effet sur la pénibilité 
du travail est également incertain car la machine con
tribue tantôt (par certains aspects, dans certains do
maines) à diminuer la difficulté de la tâche, tantôt 
à l'augmenter, par les bruits, les vibrations, les 
risques d'accidents. Si le cas le plus typique à cet 
égard est celui du tracteur, le problème se pose de 
manière plus générale. Les premières mesures de dé
pense énergétique en s ituation de travail mécanisé (4), 

(1) Dans l'enquête précitée du Finistère, à la question "pour
quoi investir ?", 65 % répondent pour améliorer les condi
tions de travail. Ce pourcentage paraît surprenant; son 
interprétation appellerait des informations complémentaires. 

(2) H. et R. Bourreau, Incidences du machinisme aoricole, Univer
sité de Paris I, UER Travail et Sciences Sociales, 1976. 

(3) Par exemple, 1 heure suffit pour traire 40 vaches en local 
spécialisé avec une installation mécanique à plusieurs postes, 
alors qu'il faut 1h30 pour traire 20 vaches à l'aide d'une 
trayeuse à deux pots dans une étable traditionnelle. 

(4) Pour des évaluations faites aux Pays-Bas dans des études de 
cas, voir Van Loon, Influence de la mécanisation du travail 
agricole et forestier sur la dépense énergétique de l'homme, 
in Ergonomie et amélioration des conditions de travail en 
aoriculture, Toulouse, Institut de Recherche pour l'Amélio
ration des conditbns de travail, 1979 ; pp. 21-26. 
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révèlent leur importance et soulignent la nécessité 
d'une "mécanisation ergonomique". Mais aucune recher
che de portée générale n'a été faite jusqu'à présent. 
De multiples études seraient à entreprendre car il 
faut considérer chaque machine et ses différentes 
conditions d'emploi; or celles-ci dépendent de nom
breux facteurs (1). 

Parfois, c'est plutôt l'excès que l'insuffi
sance de mécanisation qui est à craindre. Spécialement 
chez les agriculteurs plus jeunes, beaucoup non seule
ment utilisent mais possèdent deux tracteurs (44 % 
chez les 40 ans, 19 % chez les autres), et cette pos
session est plus souvent individuelle que collective 
(93 cas contre 16, 26 contre 12) ; tableau n° 31. 
Cette "sur-mécanisation" relative, par l'endettement 
qu'elle entraine (2), la nécessité de produire plus 
pour faire face aux échéances, peut contribuer par
fois à détériorer les conditions de travail. On 
évoque seulement cette éventualité car une étude 
précise impliquerait de tenir compte à la fois .du 
nombre et de la puissance des tracteurs (parfois le 
second n'est qu'un vieil engin servant pour les tra
vaux d'appoint) et de leur utilisation par leur pro
priétaire en système d'entraide ou de travail à façon. 
Pour d'autres gros matériels que le tracteur (moisson
neuse-batteuse, ramasseuse-presse, ensileuse, épan
deur de fumier), la possession à plusieurs, et surtout 
l'utilisation sans possession, sont plus fréquentes. 

Tableau n° 31. Répartition des exploitants selon qu'ils 

exploitants 
de 40 ans 

exploitants 
de 60 ans 

possèdent et/ou utilisent un ou deux 
tracteur(s) 

en utilisent e.n pos- en utilisent deux en pos-
un sans le sèdent (au moins) et pos- sêdent total 

pcaa,der un s6dent un seul deux 

• 42 13 44 100 (n=247) 

10 50 21 19 100 (n=205 ) 

(l) De telles études avaient été commencées à l'INRA par Jean 
Piel-Desruisseaux; elles ont été interrompues à son décès. 

(2) Il nous a été plusieurs fois signalé que quand l'agricul
teur a fini de rembourser un emprunt pour un tracteur, 
il lui faut en acheter un nouveau en recommençant à s'en
detter. Il en coQterait chaque fois à l'agriculteur l'équi
valent d'un tracteur et demi . Ceci serait à étudier 
davantage . 



Le chapitre 3 feurnira quelques données sur 
les atteintes à la santé résultant de la conduite 
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du tracteur. Pour ce qui concerne la durée du travail, 
on a examiné si le degré global de mécanisation de 
l'élevage laitier f ait varier le temps journalier, 
dans le cas oü exploitants et conjoints participent 
à la fois à la traite, à l'a distribution de la nour
riture et/ou au nettoyage des étables (1) : 
- La vérification ne peut se faire pour les agricul
teurs et agricultrices les plus âgés, pour une raison 
vue précéderrment. On en déduit d'autant plus facile
ment qu'étant peu équipés ils sont tenus de travail
ler beaucoup. 
- Le problème se présente en partie dans les mêmes 
termes dans le cas des conjoints des plus jeunes 
exploitants. En effet, et ceci est une constatation 
importante, lorsque ces conjoints participent à la 
fois au deux ou trois opérations mentionnées (56 % 
des cas), le degré global de mécanisation est beau
coup plus faible. C'est que - et il y a là une dif
férence essentielle avec la situation des plus âgés -
le recours à la machine et aux installations modernes 
contribue à "libérer" les épouses d'une partie au 
moins des travaux d'élevage. 
~ Reste le cas des plus jeunes exploitants qui traient 
et qui soit distribuent la nourriture soit nettoient 
l'étable. 58 % d'entre eux ont une journée de tra
vail de 11 hou plus; la proportion ne s'abaisse 
qu'à 50 % quand il y a les trois équipements, mais 
s'élève à 65 % quand il n'y en a aucun, sans qûe la 
différence soit significative. Par ailleurs, n'avoir 
jamais de dimanches libres, ne pas avoir pris de 
vacances en 1977-1978sont des situations plus nom
breuses au degré zéro de mécanisation (98 % et 88 % 
contre 92 % et 74 % en moyenne, contre 82 et 47 % 
quarid la mécanisation est la plus complète ) ; mais 
le lien avec la technique de travail n'est pas ici 
direct (2). • 

On a pu être étonné précédemment de la lon
gueur des journées de travail des éleveurs. L'impor
tance des tâches faites à la main contribue à expli
quer cette situation, surtout pour les petits élevages . 

(1) Il ne s'agit donc que d'une évaluation partielle de l'in
fluence du niveau de mécanisation de l'exploitation sur la 
longueur de la journée de travail. 

(2) Il existe même des cas où la technique utilisée est si par
ticulière que le remplacèment de son utilisateur habituel 
est rendu très difficile. 
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Dans les autres cas, les investissements servent en 
partie à travailler moins mais ont surtout pour ré
sultat de produire plus, peut-être dans des condi
tions plus faciles. 

Conclusion du chapitre premier 

On doit conclure que les conditions de travail 
en zone d'élevage sont actuellerr,ent difficiles à plu
sieurs égards, pour le plus grand norrbre. Beaucoup 
de tâches restent manuelles. On travaille beaucoup 
car on travaille tout le temps. 

La situation de travail n'est pas la même pour 
les exploitants et pour les conjoints - la majorité 
des épouses ayant une activité agricole à temps par
tiel - pour les 40 ans et pour les 60 ans - ceux-ci 
travaillant assez souvent "à la mode ancienne" -
selon qu'il y a ou non des vaches laitières. Dans 
tous les cas, la dimension économique de l'exploita
tion est un facteur ireportant de différenciation du 
temps passé à travailler et des conditions d'exécu
tion de~ travaux (1). Plus on produit, plus on méca
nise et/ou moins on travaille au total dans l'année, 
les exceptions étant cependant nombreuses. 

Si,quelle que soit leur strate, les éleveurs 
travaillent de toute façon beaucoup, pourquoi en 
est-il ainsi? Ce qui a été dit antérieurement laisse 
penser que l'explication par la surévaluation, sou
vent soutenue en milieu urbain (2), n'est pas la 
bonne ou, en tout cas, est bien trop partielle. Sans 
faire une étude détaillée qui devrait tenir compte de 

(1) Il a été montré aussi dans le cas de la culture du blé que 
"les techniques de travail concernant une même spéculation 
varient selon les structures de production". Source: 
B. Desbrosses et C.Reboul, Les travaux du sol dans le 
système de culture, Bulletin Technique d'Information du 
Ministère de l'Agriculture, nov.-déc. 1975, pp. 733-746. 

(2) sans doute parce qu'un certain nombre de travaux effectués 
dans les exploitations agricoles ont une faible producti
vité et rentabilité. 
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différences dans le temps de travail selon des fac
teurs tels que le sexe - les temps professionnels 
longs concernant surtout les horrmes chefs d'exploi
tation mais étant aussi le fait de certaines agri
cultrices - ou l'âge de l'exploitant ou la natu re 
et la dimension des élevages, énumérons lesdiverses 
autres explications qui ont été avancées, 

. Travailler beaucoup: une nécessité sociale 
ou morale? 

- Une durée plus longue du travail serait un moyen 
de compenser la faiblesse du revenu net par unité 
de temps (1). L'interprétation de ce faible r evenu 
unitaire est elle-même variable. Selon certains, le 
paysan est exploité, l'exploitation conduit au sur
travail. La longue année de labeur de l'éleveur a 
alors une fonction, celle de contribuer à assurer 
une alimentation à bon marché ou à coûts réduits. 
L'expression d'auto-exploitation est utilisée par
fois pour souligner l'effet de mode de production 
ou l'effet de statut (2). Les spécialistes de la 
micro-économie mettent eux l'accent sur les erreurs 
techniques et les défauts de la gestion économique 
et financière. Pour les organisations profession
nelles de producteurs de lait, l'explication est à 
rechercher dans la faiblesse du prix payé à l'éle
veur (3) . Observons que l'approche en terme de 
revenu est complexe car , pour une même durée du tra
vail, le revenu est tantôt bas, tantôt moyen, tantôt 
élevé, àe même que pour un revenu donné, le temps de 
travail n'est pas unique. Avant de dire si la situa
tion est ou non défavorable pour les différents 

(1) ou par unité de produit car la notion de revenu par unité 
de temps est assez peu familière aux paysans ; produire 
plus avec le même nombre de travailleurs étant un moyen 
de gagner plus, chaque actif travaillant i;ius. 

(2) N'est-ce pas quelle que soit l'activité économique que les 
travailleurs indépendants, en entreprise individuelle, tra
vaillent beaucoup ? "Chez moi je fais ce travail mais ail
leurs je ne le ferais pas" (un exploitant de 40 ans, de la 
strate n° 1). 

(3) Le lait est l 'exemple souvent cité de produit agricole à 
offre aberrante pa rce que décroissante en fonction du prix 
si le prix baisse, ou n'augmente pas suffisamment, la quan
tité produite et offerte augmente pour éviter que le revenu ne 
baisse ou n'augmente pas assez. 
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éleveurs, il faudrait étudier en même temps les con
ditions de travail et le revenu, ce qui ne se fait 
jamais faute de données suffisantes (l) . Il est sûr 
qu'un certain norr~re d'éleveurs ont un revenu faible 
bien que travaillant beaucoup. Ils disent ne pas pou
voir travailler moins tant sont faibles déjà leurs 
possibilités de consoro.rner, compte tenu par ailleurs 
de leur endettement. Travailleraient-ils moins s'ils 
gagnaient plus ? (2) (3). A partir de quel seuil de 
revenu réduiraient-ils le temps passé à travailler? 
La priorité est d'abord donnée au revenu ne serait-ce 
que parce qu'on estime qu'il ne peut y avoir de loi
sirs en deça d'un certain seuil de revenu, compte 
tenu des normes sociales de consommation. Mais par
fois on continue à travailler beaucoup alors même 
que le revenu est devenu élevé, tant est forte l'in
citation à dépenser beaucoup ou plus, d'où des sur
investissements ou des consommations ostentatoires. 

L'explication de la longue durée du travail 
en élevage serait aussi a rechercher .dans le type 
d'exploitation agricole, type individuel (ou fami
lial) ou au contraire plus ou moins collectif (plu
rifamilial, capitaliste, socialiste). Comme les bêtes 
demandent des soins continus, se libérer iroplique 
d'assurer une rotation des travailleurs. Cette rota
tion est impossible ou comp l iquée dans l'exploitation 
à un ou deux travailleurs, alors qu'elle se réalise 
plus aisément dans l'unité~ plusieurs travail-
leurs (4), (5). Les loisirs sont de fait plus fré
quents, ou plus longs, que ce soit dans les formules 
d'agriculture de groupe des sociétés occidentales ou 
dans les unités collectives de production des pays 
de l'Est, à nature id~ntique des productions. 

(1) Certains éleveurs disent: si c'é tait rentable, ce ne se
rait pas trop long. 

(2) "Si on travaille beaucoup, ce n'est pas par amour de 1 1 ar
gen t mais par nécessité . Avec un salaire suffisant , on 
aimerait t ravai ller moins" (une agricultrice jeune, classe n°4). 

(3 ) L'agriculteur pourrait- i l parfois espérer obt enir en même 
t emps un accroissement de revenu et une amélioration des 
condi tiens de travai l ? 

(4) J , Klatzmann, Les politiques agricoles, Paris , PUF, 1972 , 
pp. 86- 87. 

(5 ) La question du r empl acement sera r eprise au dernier chapitre. 
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- Le temps passé à travailler dépend encore de l'état 
des techniques, des possibilités de rationalisation 
de la production et du travail, de la maitrise des 
processus biologiques. Ces possibilités ne sont pas 
les mêmes en production animale et en production vé
gétale, elles varient beaucoup selon les catégories 
d'animaux. Dans chaque cas, les investissements qui 
économisent le travail sont inégalement accessibles 
selon la dimension de l'unité de production (1), ou 
le sont inégalement vite (2). Certains éleveurs sont 
parvenus à ne travailler que 8 h par jour en choisis
sant tel type de production anirr-ale et tel format . 
On a vu que la plupart des producteurs de lait n'u
t i lisent pas toutes les ressources de l'organisation 
du travail et de la mécanisation, surtout quand 11 
s'agit d'éleveurs vieillissants, Si le travail est 
long, n'est-ce pas parce qu'il est lent? A durée 
égale, les cadences serr~lent très variables selon 
les individus et pour un même individu selon les 
travaux et selon les moments. 

- I l y a, enfin, l'explication par l'éthique. Sans 
doute, la notion de "droit à la paresse" a-t-elle 
corrroencé à pénétrer en milieu agricole, dans les plus 
jeunes générations, sous l'influence en particulier 
du mouvement des paysans-travailleurs. Mais dans des 
régions aussi fortement influencées par le catholi
cisme traditionnel que l'Ille-et-Vilaine,l'éthique 
donùnante en agriculture attribue encore une grande 

·valeur au travail ( 3 ) . Cette attitude est ressentie 
comme une habitude ( "On est tellement habitué" ) On 
parle aussi à ce propos de "religion du travail". La 
valorisation de l'action et de l'effort se prolonge 
souvent dans le désir de faire du bon travail, ce qui 
engage une morale mais relève également - spécialement 
en élevage laitier - d'une conception économique du 

(1 ) avec le correctif partiel de l'utilisation groupée des 
matériels (y compris sous la forme du travai l par entreprise). 

(2) compte tenu de la concurrence dans le temps entre les inves
tissements de production et les dépenses pour la famille 
agricole, et compte tenu des ordres de priorité à respecter 
(la désileuse vient après). Compte tenu aussi de l'âge de 
l' agriculteur. 

(3) Bien qu'ici aussi la J . A.C. ait contribué à fai re réflé chir 
sur la conception classique du paysan "homme fait pour tra
vailler", sur la place trop envahissante tenue par le tra
vail dans la vie du paysan. Sur ces problèmes, se reporter 
aux écrit s de René Colson e t Michel Debatisse. 
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résultat de l'activité. Mais on ne peut plus dire 
que les agriculteurs et agricultrices ne s'intéres
sent pas au loisir, aux congés, aux vacances. Sans 
doute l'idée même de loisir est-elle étrangère à 
quelques-uns I parfois "le travail est une distrac
tion" et certains, plus !gés, déclarent (sont-ils 
sincères?) ne pas être privés de vacances parce 
qu'ayant été habitués à vivre sans en avoir. Mais 
tel n'est plus le cas pour le plus grand nombre. 
Même quand on reste prêt à travailler beaucoup (mais 
les plus !gés aimeraient souvent pouvoir réduire 
aussi leur journée de travail), on aspire A avoir des 
journées entièrement libres. Une majorité estime que 
leur travail d'éleveur est trop astreignant ("être 
toujours là", être "trop tenu" par un travail "trop 
accaparant", "absorbant") , même si par ailleurs les 
attentes restent très raisonnables (avoir "un peu de 
congés", "quelques jours au moins de vacances", "au 
moins un dimanche de libre par mois"). 

Au total, ce serait un ensemble complexe de 
données économiques, techniques et culturelles, sans 
oublier le système social, qu'il faudrait prendre en 
compte pour comprendre pourquoi l'année de travail 
de l'éleveur est encore souvent si longue. Les cau
ses sont à la fois multiples et variables selon les 
individus I certaines se rapportent seulement à ce 
qui en constitue un aspect: l'absence de journées 
libres ( 1) • 

Quant à la manière dont les agriculteurs et 
les agricultrices apprécient la durée et la pénibi
lité de leur travail, elle dépend beaucoup de ce 
qu'a été à cet égard l'évolution dans le temps. Elle 
varie aussi selon les autres caractéristiques de ce 
travail, de sa rémunération, de ses aspects dits 
psychosociologiques (2). Quand on parle à l'agricul
teur de son travail, il y pense souvent en effet en 
termes de métier, ce qui contribue à expliquer que 
peu se plaignent de travailler beaucoup, même quand 
ils aspirent à "moins de servitude", "Le temps n'est 

(1) cf . infra pour certaines causes de l'absence de remplacement. 
Se placent ici aussi les raisons pour lesquelles les éleveurs 
refusent de supprimer la traite du dimanche soir. 

(2) Pour l'analyse de ces aspects, voir Fr. Guélaud, M.-N. Beau
chesne, J . Gautrat et G. Roustang (C.N . R.S.), Pour une ana
lyse des conditions du travai l ouvrier dans l'entreprise, 
Paris, A. Colin, 1975 1 p . 155 sq. 
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pas compté pour qui aime son métier", a dit un jeune 
exploitant de la classe n° 2 ; "quand on a.ime son 
travail, de toute f~çon il n'est pas dur" a dit une 
jeune agricultrice de la classe n° 3. Le statut (avec 
ses dénominations diverses: non-salarié, travailleur 
indépendant, patron) parait ici essentiel. L'agricul
teur non capitaliste a souvent craint de devenir 
ouvrier dans une agriculture devenue capitaliste. Le 
maintien de "l'exploitation familiale à responsabi
lité individuelle" lui donne un senti.ment d'initiative, 
d'indépendance, de liberté, même s'il s'agit en partie 
de faux serr~lants. Il est p~rtiellement maitre de 
son terr-ps, ce qui lui permet par exemple d'interrom
pre son travail pendant quelques heures pour telle 
sortie, réunion. Le sentiment d'autonomie se trouve 
renforcé par les très nombrèuses critiques adressées 
au travail moderne de l'ouvrier ou de l'employé. L'in
dépendance juridique, comme la nature des tâches (leur 
variété, les liens affectifs avec les animaux . • • ), 
éviteraient aux éleveurs, et même aux plus petits 
d'entre eux, de connaitre "l'aliénation psychologi
que" {l) qui résulte de la séparation des tâches de 
conception et de décision et de celles d'exécution. 

Bien que femmes de patrons et elles-mêmes 
patronnes, nombre d'agricultrices seraient moins 
sensibles à ces avantages de statut, sans doute parce 
qu'elles en bénéficient moins. Dans la mesure où les 
conditbns de travail sont un facteur d'exode, ce l'est 
surtout pour . les femmes (2) ; quand elles sont un 
facteur de retour à la terre, ce l'est plutôt pour 
les horrmes. Alors que le problème de l'enrichissement 
des tâches serrble ne pas se poser en agriculture fami
liale, il faudrait sans doute faire une exception pour 
les agricultrices (3) (4). Comme toujours en milieu 

(1) expression .utilisée par B. de Jouvenel, Arcadie, essais sur 
le mieux-vivre,- Paris, éd·. Futuribles, 1968 ; pp. 87-88 , 

(2) On sait qu'il existe un surdéveloppement du célibat masculin 
agricole qui atteint essentiellement la petite paysannerie. 

(3) "La notion de tâches parcellaires, répétitives, accomplies 
sous la contrainte âu temps, semble pénétrer de plus en plus 
le monâe agricole, particulièrement pour les femmes" selon 
M.C. Becouarn, Le travail des feimDes d'exploitants dans 
l'agriculture et l'évolution des technicrues. Thèse de 3è 
cycle, Tours, 1976 ; p. 253. 

(4) Le cas des veuves qui sont seules à travailler sur leur ex
ploitation est à traiter séparément. Elles se plaignent 
beaucoup de la pénibilité de leur travail. 
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agricole, les situations à cet égard sont extrêmement 
variées; lors du premier congrès des agricultrices 
du Morbihan, tenu à Pontivy en juin 1977, une res
ponsable a déclaré : "Le métier d'agricultrice est 
un métier aux mille facettes ; rarement monotone, 
souvent enthousiasmant, malgré ses contraintes et 
ses difficultés. Rares sont celles aujourd'hui qui 
voudraient en changer". Des épouses de petits éle
veurs d'Ille-et-Vilaine considèrent, elles, qu'elles 
ont un mauvais métier: "on n'y gagne pas assez" 
pour pouvoir apprécier ses avantages. 



chapitre 2. 

l'état de santé à 30, 40, 50, 
et 60 ans, chez les agriculteurs 
et agricultrices 
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P lus encore que leurs conditions de travail, 
la santé des agriculteurs et agricultrices est très 
difficile à mesurer et à décrir e . Plus que dans 
n'importe quel autre domaine, il faut se garder de 
porter trop vite un jugement en cette matière. Au 
reste, t outes les statistiques de santé, qu'elles 
soient établies ou non selon la catégorie sociale, 
sont partielles, incomplètes . Les ~ultiples problè
mes posés par la mesure de la santé font d ' ailleurs 
l'objet maintenant d ' une littérature importante ( 1 ) . 
Le s informations dont on dispose pour notre étude du 
milieu agricole n'échappent pas, bien au contraire, 
aux limites habituelles . 

Les examens de reédecine préventive , source 
principale des données ici utilisées, ne fournissent 
que des informations très restreintes sur la santé 
des personnes qui s ' y soumettent. Ceci apparait très 
n e ttement quand on procède à l'analyse de leurs con
tenus. Les condit ions de production des données 

( 1) La définition elle- même des concepts de maladie et de malade 
a été une nouvelle fois discutée lors des Journées natio
nales de médecine préventive et sociale tenues en 1979. 
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seront exposées en même tewps que seront présentés 
les résultats. L'un des premiers buts de cette étude 
a été, en effet, de contribuer à évaluer une source 
d'informations sanitaires peu ou pas du tout utilisée 
jusqu'à présent. 

Il faut sans attendre souligner les raisons 
pour lesquelles la connaissance que l'on en tire de 
la santé des agriculteurs et agricultrices est très 
restreinte. La plupart des données ne résultent que 
d'investigations précliniques (analyse du sang et 
auto-questionnaire médical). L'examen clinique appro
fondi, spécialisé, devrait être la source essentielle 
d'informations, d'un corps d'informations objectives. 
Celui pratiqué n'est que du type courant; encore 
n'est-il subi que par une fraction restreinte des 
échantillons et sous-échantillons étudiés. En l'ab
sence de véritable "bilan de santé", on est mis dans 
l'impossibilité de dresser un tableau complet et pré
cis des atteintes à la santé. 

On repère des anmmalies biologiques, des trou
bles, des douleurs, des handicaps fonctionnels, mais 
le degré de gravité n'est à peu près jamais précisé. 
Or, la morbidité peut être conçue de manière plus ou 
moins large. Avec une notion extensive, elle attein
drait la majorité des agriculteurs et agricultrices, 
quel que soit leur âge. Il n'est pas possible de 
répartir les personnes étudiées de part et d'autre 
d'une limite pathologique objectivement définie. Il 
n'y a~ra pas de distinction générale entre des indi
vidus sains et des individus malades, ni entre des 
individus plus ou moins malades. 

L'atteinte à la santé peut consi-ster dans un 
certain degré de vieillissement organique et fonc
tionnel. Les exair.ens de médecine préventive ne com
portent pas de tests évaluant les forrr.es et l'inten
sité, à chaque âge chronologique, de ce vieillisse
ment, lacune particulièrement importante au regard 
de l'objet de cette étude (1). 

Insuffisantes en quantité et en qualité, les 
données ont aussi l'inconvénient d'être partielle
ment hétérogènes dans leur nombre et leur nature. 

(1) A notre connaissance, l es études publiées jusqu'à présent 
sur l e vieillissement en milieu rural traitent, en fait, 
surtout de l'état de santé des agriculteurs âgés ou des 
retraités ex-agriculteurs. Cf. les travaux de la Fondation 
Nationale de Gérontologie. 
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L'examen préventif produit, on l'a dit, trois types 
de résultats: ceux d'un examen sanguin, ceux d'un 
auto-questionnaire, ceux d'un examen clinique. Mais 
il n'y a pas pour tous un nombre égal, une nature 
égale d'informations. Il existe tantôt les trois 
sources de données tantôt deux (cas le plus fréquent 
de l'examen sanguin et de l'auto-questionnaire), tan
tôt une seule, parfois même aucune car quelques agri
cultrices faisant partie des sous-échantillons de 
l'enquête travail n'ont pas de bilan sanguin (ta
bleau n° 32). Qui plus est, les données sont inégale
ment nombreuses selon l'âge, le sexe, et même selon 
la dimension économique de l'exploitation. 

Tableau n° 32. Répartition des agriculteurs et agri
cultrices selon le norr~re et la nature 
des sources d'informations sanitaires . 

examen sangUin examen examen 
+ auto-ques- sanguin •&nguin 

examen axamer: Uonnaire + • auto- • néant total 
sxamen c linique q,.1,eation- examen •anguin clinique 

na.ire clinique 

G. 1937-38-39 
hOIIIHS 20 73 2 5 - - 100 

(n•23 7) 
femme s 19 67 2 s · - 7 100 

(n•225) 
G. 1917-18-19 

hommes 28 6 3 l 8 - - 100 

fOlllllles 19 63 C ll 
(n= l97) 

C 7 100 
(n•l98) 

champ sous-êchantillons àe l 'enquête sur le travai l . 

Dans l'enquête relative au travail, nous 
avons essayé d'en savoir plus sur la santé des agri
culteurs et agricultrices, en ajoutant quelques 
questions sur ce sujet. D'où une hétérogénéité sup
plémentaire dans le matériel d'information utilisé. 

Les données de ce chapitre sont essentiellement 
celles de l'échantillon MSA de médecine préventive, 
Cet écha~tillon et sa représentativité ont été dé
crits en introduction générale. Pour mieux situer 
la portée des résultats, il y a lieu de fournir la 
répartition des effectifs selon le sexe, l'âge, 
l'état matrimonial car, quel que soit le métier 
exercé (1), la santé dépend de ces critères (ta-

( 1 ) sans que l'on ait des données comparables pour des actifs 
et actives non agricoles. 
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b leau n ° 3 3) • Cha.que groupe d'âge a une importance 
numérique très inégale car les générations corres
pondantes ont des histoires très différentes ; on 
l'a vu pour celles des années 1937-38-39 et 1917-18-
19. Dans ces deux cas, les individus ont participé 
à des guerres ce qui a eu des conséquences sur leur 
état de santé, 

L'analyse va être faite en distinguant systé
matiquement les deux sexes (opposition entre agri
culteurs et agricultrices) et quatre groupes d'âge. 
L'état matrimonial ne sera pas pris en co~pte, les 
effectifs des non-mariés n'étant pas assez nombreux 
pour chaque sexe et âge. La localisation du domicile 
ne sera pas non plus considérée bien que l'état de 
santé puisse en dépendre. 

Tableau n° 33. Structure de l'échantillon MSA de 
médecine préventive. 

g,n,raUon• ( 1) 1947-48-49 1937-38-39 1927-28-29 1917-IB-l9 total 

lqe ou 31.12.1977 28-29-:lOono 3B-39-40ons 48-49-S0ans 58-S9-60ans 

exploitants m.a• culin• ' - mari'• ou di vorcfs 336 802 l 418 492 3 048 
- c,11.bataire• 36 72 93 13 214 
- veuf1 - 3 19 13 35 

- total. 372 877 l 530 518 3 297 

exp loi tant.a f6minJ.na : 
- mariés ou di vorc6• 13 13 16 6 48 
- œlibataire• 4 9 28 9 50 · 
- veufs 4 15 58 23 100 

- total 21 37 102 38 198 

ensemble des exploitants 393 914 1 632 556 3 495 

conjoints homes - - - l l 

conjoints faim.es 289 800 l 394 462 2 945 

Total 682 l 714 3 0 26 1 019 6 441 

(1) années de naissance des chefs d'exploitation. 

Section I, LES RESULTATS DES EXAMENS SANGUINS 

L'analyse du sang comporte 16 résultats qui 
se répartissent en 14 dosages de paramètres biolo
giques et 2 tests, l'un pour la brucellose, maladie 



infectieuse due à des germes d'origine animale, 
l'autre pour la syphillis, Aucun cas de syphillis 
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n'a été décelé. Par contre, le test a été plusieurs 
fois positif pour la brucellose. Après avoir présenté 
la fréquence de cette maladie, qui est la principale 
maladie professionnelle agricole, on exarrinera les 
résultats relatifs aux 14 paramètres biologiques, 

§ 1. La fréquence de la brucellose 

.Mesure 

Le nombre d'agriculteurs et d'agricultrices 
atteints de brucellose peut varier selon la méthode 
employée pour la déceler. Il s'agit dans le cas pré
sent du séro-diagnostic de Wright (1) . Le test est 
soit négatif, soit positif t un taux d 'l/20 , soit 
positif à un taux d'l/60. Dans l'état actuel de la 
légis·lation, la brucellose n'est reconnue comme ma
ladie professionnelle que si le test est positif 
au 1/80. Dans cette conception très restrictive, la 
statistique annuelle des maladies p r ofessionnelles 
agricoles ne fournit qu'un faible norrbre de cas de 
brucellose pour l'enserr~le de la rrance (1089 en 
1977, en milieu agricole non salarié ) (2). 

En fait, on s'accorde maintenant pour admettre 
que la maladie existe bien pour une réaction positive 
au 1/20 (3) . En outre, lorsque le test est négatif, 
il y a seulement présomption d'absence de maladie, 
ce qui est faux parfois (4) . En ne retenant ici que 
les cas de test positif, on dispose d'une évaluation 
minimale de l'extension de la maladie, minimum cepen
dant plus large que celui de la réglementation des 
maladies professionnelles agricoles. 

(1) La séro-agglutination repose sur la mise en présence du 
sérum de l'individu à des taux de dilution croissante et 
d'un antigène brucellique standard. 

(2) Source : ~.inistêre de !'Agriculture. 
(3) Co1111De il s'agit d'une fièvre ondulante, le résultat de l'exa

men de laboratoire est soumis lui aussi à des variations 
entre des valeurs hautes et basses. Le tableau des maladies 
professionnelles est d'ailleurs en cours de révision sur ce 
point. 

(4) Dans les examens de médecine du travail auxquels sont soumis 
les salariés agricoles, le dépistage est plus systématique 
et comporte d'autres examens que celui du séro-diagnostic. 
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Mais quand le test décèle la présence de la 
maladie, il ne dit rien de sa gravité. Or celle-ci 
est très variable ; il s'agit tantôt de formes béni
gnes qui ne nécessitent pas d'arrêt de travail, 
tantôt de cas qui deviennent graves (par exemple, 
névrose nécessitant une hospitalisation). Comme le 
diagnostic clinique est malaisé, l'appréciation de 
la gravité immédiate ou différée de l'infection bru
cellique est particulièrement incertaine; les erreurs 
en ce domaine sont fréquentes (1) . 

Résultats pour l'exercice annuel 1977-78 

Même dans une région où le nombre de vaches 
laitières est aussi important qu'en Ille-et-Vilaine, 
l'effectif de ceux qui, à une date donnée, sont at
teints de brucellose est heureusement restreint: 216 
sur 6 441 exploitants et conjoints examinés, soit 
3,4 %. Prendre en compte les cas de tests positifs 
au 1/20 conduit à doubler à peu près le taux de pré
valence (2) pour l'exercice 1977-78. 

Si on extrapole le taux de 3,4 % à l'ense~~le 
des agriculteurs et agricultrices d'Ille-et-Vilaine, 
on obtient environ 1400 cas de brucelliques au cours 
d'une année, soit plus pour un seu l département que 
pour la France entière selon le nombre officiel de 
mal adies professi onnelles. Mais l'Ille-et-Vilaine 
est sans doute le département le plus atteint; il 
est aussi le premier département quant au nombre 
d'exploitati ons agricoles et quant au nombre de 
vaches . L'extension de la maladie varie toutefois 
géographiquement, même à densité égale ou proche du 
cheptel bov in. Il e xiste ainsi beaucoup plus d'agri
culteurs et d'agricultrices brucelliques en Ille-et
Vilaine que dans le reste de la Bretagne. 

La maladie atteint plus les exploitants mas
culins que leurs conjoints (4,5 % contre 2,0 %) • Mais 
parfois l'agriculteur et son épouse se trouvent con
taminés en même temps (dans à peu près une sur dix 
des exp l oitations concernées). Aucun cas de maladie 
n'a été décelé chez les e xploitants féminins de 
l 'échantill on . Pour chaque sexe, l e taux de prévalence 

(1 ) cf. la l i ttérature consacrée à la br ucellose humaine. 
(2) taux uti l isé en épi démiologi e pour désigner l e nombr e de 

pe r sonnes malades à un moment donné rapporté à la popula
tion total e au même moment. 
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varie selon l'âge mais assez faiblement et sans r égu
larité, I l est supérieur à la moyenne dans les géné
rations 1947-48-49 et 1927-28-29 , inférieur dans les 
autres : 

exploi tants mascul ins 

l eurs conj oi nts 

1 194 7-48- 49 l193 7-38- 39 l l927-28-29ll9 17-l8- l9 

1 5,7 1 3, e I s,4 T 3, 6 

2 , 4 1, 5 2 ,3 1,9 

§ 2. Fréquence, nature et importance des anomal ies 
biologiques (résultats pour 14 paramètres ) 

Notion et mode d'estimation des anomalies 

La qualité technique des dosages est consi
dérée comme bonne; reste à savoir pour quelles 
valeurs le résultat exprime l'existence d'un facteur 
de risque, Il existe pour chaque paramètre des "va
leurs usuelles" ou "valeurs de référence" qui sont 
établies sur une base statistique et se présentent 
sous forme de fourchettes, avec une valeur basse et 
une valeur haute. Un résultat qui s'écarte des 
valeurs usuelles est considéré comme une "anomalie". 
Encore faut-il donner à ce mot une signification 
statistique; certains individus qui s'écartent de 
la zone des valeurs les plus courantes sont en bonne 
santé et inversement, Par exemple, sur les 216 bru
celliques, 155 n'ont pas d'anomalie au sens indiqué. 
L'écart à la norme fournit seulement une présomption 
de risque (1 ) . 

L'appréciation est d'autant plus approximative 
que : 
- il existe plusieurs échelles de valeurs de réfé
rence sans que l'on sache bien laquelle est la meil
leure. Celle utilisée en Ille-et-Vilaine par la méde
cine préventive agricole fi gure dans l'encadré ci
joint. 
- on peut être plus ou moins sévère quant à l'impor
tance de l'écart à la norme. Si on retient tout écart, 
encore faut-il préciser ensuite s'il s'agit d'une 
petite, moyenne ou grande anomalie, 

(1) Répétés dans le temps, les bilans peuvent faire apparaitre 
certaines constantes biologi ques chez chaque individu. 
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Les l 4 paramètres biologiques et leur échelle de valeurs de référence 

l . cholestérol....... . . .. . . ...... . ... . ... . . l, l A 2, 9 g/l 
2 . trigl ycérides..... ..... . . . ..... .. . . .. . .. 0 A 2, 0 g/1 
3 . glucose •.••..••• • ••.. .•• •••.•.••••.•• . •• 0,5 A l,2 g/l 
4 . acide urique....................... . .... O A BO ir.g/l 
5. créatinine. • • • • • • • . . • • • • • • • • • • • • • • . . • • • • l à l5 ir.g/ l 
6. urée .... ... .... .. ............... .. . ... .. o A 0,55 g/l 
7 . bilirubine.. . . ........... . ... . . .... . .... 0 A l6 mg/l 
B. haptoglobine...... . ...... ..... .. .. . . .... o, l a 2, o g/l 
9. globules blancs . ... . . . . ....... .. . ....... 3500 a 9500 par mm3 

10. fer sérique. . ........ ... . ............ ... 50 A l90 gamma/ 100 ml 
ll . hémoglobine ••.•••••.•..• • •. •• • :... .. .... l2 à l9 g/l 
12. globules rouges . .................. . ..... 3,9 a 6,0 millions/mm3 
13 . hématocrite.. ...... . .. .. . ............... 35 A 50 1 
14. phosphatases alcalines •••.•• . . • •.••• • ••. 2 à lOO u.i . 

Une forte majorité d'agriculteurs et d'agri
cultrices n'ont aucune anomalie biologique 

Il en est ainsi, en effet, pour une proportion 
qui varie entre environ 70 et 80 % (tableau n°34) (1). 
Sauf chez les 30 ans, les suspects sont plus nombreux 
chez les holl'.mes que chez les fe!l'.mes. IJs sont même 
plus nombreux chez les agriculteurs les plus jeunes 
que chez les agricultrices les plus âgées, le groupe 
le plus exposé étant celui des agriculteurs les plus 
âgés. 

Quel que soit l'âge ou le sexe, les cas où une 
seule anomalie est décelée sont plus fréquents que 
ceux avec deux ou plus. Mais le nombre d'anomalies 
par individu augmente avec l'âge. Les résultats trou
vés seraient peut-être différents si au lieu d'adop
ter une échelle unique des valeurs de référence des 
paramètres, on en considérait plusieurs selon chaque 
sexe et chaque âge, comme il est fait parfois. 

(1) Les comptages ont été faits en excluant le cas des brucel
liques car: 
- si les brucelliques n'ont pas d'anomalie, ils se trouvent 
classés comme non suspects alors qu'ils sont malades 1 

- si les brucelliques ont une ou plusieurs anomalies, ils 
font partie de ceux qui sont seulement considérés comme 
suspects, alors que l'on sait déjà qu'ils sont malades. 



Tableau n° 34 . Répartition des agri culteurs et agri
cultrices selon leur nombre d'anoma
lies biologiques . 

G.1947-48-49 G. 1937-38-39 G. 1927-28-29 G. 1917-18- 19 
hommes fen:mes horr.mes fe!Wles hommes femmes hommes felmles 

0 83 76 79 82 74 80 68 78 
l l4 19 18 l4 20 15 24 15 
2 3 2 3 2 5 2 7 4 

3 ou plus - 3 - 2 l 3 l 3 
t otal 100 100 100 100 100 100 100 100 

n=344 n=30l n=8 30 n=808 n=H4 0 n=l45 6 n=4 92 n=48 3 

Nature et importance des anomalies biologiques 

Les tableaux n° 35 à 37 indiquent pour chacun 
des 14 paramètres, combien d'agriculteurs et d'agri
cultrices ont une insuffisance ou un excès, l'impor
tance de l'une ou de l 'autre étant appréciée en trois 
catégories : moins de 10 % de la valeur haute ou 
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basse de la fourchette, de 10 % à moins de 25 %, 25 % 
ou plus. Les écarts les plus faibles sont les plus 
nombreux pour la plupart des paramètres. Mais il existe 
des exceptions, la plus nette étant celle des trigly
cérides, chez les hommes. Le plus souvent, l'excès, 
dans ce cas, dépasse la norme d'au moins un quart. 

Excès de globules blancs, excès (davantage chez 
les hommes) et insuffisance (davantage chez les fem~~s ) 
de fer sérique, telles sont globalement les anomalies 
les plus nombreuses à la fois chez les agriculteurs et 
les agricultrices . Les excès de graisse (cholestérol 
et triglycérides) font également partie des anomalies 
fréquentes pour les uns et les autres, mais ne le 
sont chez les femmes qu'à 50 et 60 ans. 

D'autres anomalies relativement nombreuses le 
sont surtout soit pour les agricultrices (insuffi
sance à chaque age d'hémoglobine et à'hématocrite, 
signe d'anémie ) , soit pour les agriculteurs (excès 
d'acide urique à 50 et 60 ans, signe de la goutte). 
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Tableau n° 35. Générations 1947-48-49 : nombre d ' a
griculteurs et d'agricultrices selon 

la nature et l'importance des anoma
lies biologiques, 

Insuffisance c .... Insuffi- ni i nsuffi-
25 t 110 1 1 moins moins 1 10 \I 25 % sance ou sance 
ou a de de a ou excês ni excès 

!P lus < 25 i 10 % 10 \ < 25 % plus 

AGRICULTEURS 

cholestérol - - - l - - l 343 

triol vcéri des / / / / / / / / l - 9 10 334 -
glucose - - l 2 - - 3 341 

acide urique / / / / / / / / l 2 - 3 341 

c!'tati nine - - - - - l l 343 

urte / / / / / / / / 5 2 - 7 337 

bilirubine / I / / / / I / 6 4 l ll 333 

haptoglobine - - - 3 l 2 6 33B 

globules bl ancs - - - 7 B 3 lB 326 

fer sérique l l 2 4 - 2 10 334 

hémoglobine - - - - - - - 344 

globules rouges· - - - - - - - 344 

héma toc ri te - - - - - - - 344 

ph . alcalines - - - - - - - 344 

AGRI CUL TRI CES 

cholestérol - - - 4 l - 5 296 

triglycéri des ;·. I I / / / / / l l l 3 29B 

glucose - - - l - - l 300 

ac1 de urique I I I I I / I I - - - - 301 

crtatinine - - - i - - - - 301 

urée / / I / / / / I - l - l 300 

bil i rubine I / I I / / / / l 5 l 7 294 

haptog ]obi ne - - - 2 - - 2 299 

globules bl ancs - - - 15 12 4 3 1 270 

fer sérique 2 4 4 2 3 3 18 2B3 

hémoglobine - 4 10 - - - 14 287 

globules rouges - 2 3 - - - 5 296 

hématocrite - 2 5 - - - 7 294 

ph. alcal i nes - - - - l - l 300 
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Tableau n° 36. Générations 1937-38-39 : nombre d'a
griculteurs et d'agricultrices selon 
la nature et l'importance des anoma
lies biologiques. 

Insuffisance ' <--•i; lnsuffi • ni insuffi-
2H 110 ~ l moins moins 110 iJJ? sance ou sance 
ou a de de a ou excès ni excès 

k>lus ( 25 : 10 :; 10 t <25 % plus 

AGRI CUL TE URS 

cholestérol - - - 19 8 2 29 801 
triôl vcèrides / / / / / / / / 6 6 25 37 793 
glucose - - - l 1 - 2 828 
acide urique / / / / / / / / 9 6 l 16 814• 

créatinine - - - - - l 1 an 
urée / / / / / / / / 12 2 - 14 816 
bilirubine / / / / / / / / 5 10 13 2& 802 
haptoglobine - - - 5 5 5 15 815 
globules blancs - - - 20 l3 4 37 . 793 
fer sérique 3 l ' 9 H ' 3~ 795 
hémoglobine - - - - - - - -
globules rouges - - - - - - - -
héma toc ri te - - - - - - - -
ph . alcalines - - - l - - l 829 

AGR! CUL TRI CES 

chole stèrol - - - 8 ' - 12 796 
tri g lycèri des / / / / / / / / I 3 3 7 801 

glucose - - - 1 - - - - -
•ci de urique / / / / / / / / - - - - 1 

1 -
créatinine - - -

1 
- - - -

1 
-

urée / / / / / / / / 1 2 - 3 805 
bilirubine / / / / / / / / 3 7 7 17 79 l 
haptoglobine 

1 
- - - 1 · 4 l 6 802 

globules bl ancs - - - 26 27 7 60 748 
ter sérique ! 8 6 4 10 7 l JE 770 
hêmoglobine l 3 26 - - - 30 778 
globules rouges - 1 6 - - - 7 801 1 
hématocrite i - 4 12 - - - 16 792 ! 
ph. alcalines 1 - - - l - - 1 807 

' 1 
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Tableau n° 37. Générations 1927-28-29 : nombre d'a
griculteurs et d'agricultrices selon 
la nature et l'importance des anoma
lies biologiques. 

lnsuffis>nce <•r•• lnsuffi - ni i nsuffi-
25 % 1 10 % 1 moins moins 1 10 % J 25 Ï sance ou sance 
ou 4 de de <2: % 

ou excês ni excês 
1>lus < 25 % 10 % 10 % plus 

AGRICULTEURS 

cholestérol - - - 58 28 5 91 1349 
t riolvcér idos / / / / / / / I 7 ,. S7 QA ,,., 
gl ucose - - - 8 6 4 18 14 2? 
acide urique / / I I / I I I 26 11 5 42 lHA 

crêat1nine - - - - l - l ;!~! urêe / I / / / I / / 12 • ? ?? 

bilirubine I I I I I I / / 9 7 11 27 1413 

haptoglobine - - - 9 13 7 29 1411 
globules blancs - 2 3 43 25 15 88 1352 

fer sérique 2 5 3 34 21 17 82 1358 

hé1110globi ne - l l l - - 3 143 7 
globules rouges - - 3 l - - 4 1436 
héma toc ri te - 1 l - - - 2 1438 

ph . alcalines - - - - - 2 2 14 38 

AGRICULTRICES 

cholestérol - - - 39 8 2 4 9 140 7 
trig lycéri des I I / / I I I / I - 15 9 24 1432 

glucose - - - l l 3 5 1451 

acide urique / / / / / I I I / l - - l 1455 

crêatinine - - - - 1 - l 1 455 
urêe I / I / / / / I / 6 2 3 11 14 45 

bil irubine / / I / I / / I I 2 12 6 20 1436 

haptoglobine - - - 6 8 4 18 1438 
globules blancs l l l 27 23 15 68 1388 

fer sérique 24 18 10 20 13 3 88 1368 

hémoglobine s 14 44 - - - 63 1393 
globules r ouges - l 24 - - - 25 1431 
héma toc r i te - 9 25 - - - 34 14 22 

ph. alcalines - - - - - - - 1 456 
' 
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Tableau n° 38. Générations 1917-18-19 : nowbre d'a
griculteurs et d'agricultrices sel on 
la nature et l'importance des anoma
lies biologiques . 

lnsuffisan•e •x-•· lnsuffi- ni insuffi· 
25% 110 : 1 moins moins 110 % J 25 : sanœ ou sance 
ou l de de 1 ou excès ni excès 

kil us <25 % 10 : 10 % <25 % plus 
AGR 1 CUL TE URS 

cholestérol - - - 20 7 1 28 464 
triclvcérides / / / / / / / // 2 6 1 Q ,, 465 
glucose - - - 4 2 3 9 483 
acide urique / / / / / / / / / 15 5 - 20 • ?2_ 
créatinine - - - - 1 - 1 4 91 
urêe I / I / I I I I I 3 2 1 6 4.86 
bi Hrubine / / / / / / / / / 5 7 8 20 47_2 
haptoglobine - - - 4 8 9 21 471 
globules blancs - - - 11 10 < ,~ '"6 
fe'r sérique - 3 3 24 9 7 46 44 6 
hémoglobine - - 3 - - - 3 489 
globules rouges - 1 1 l - - 3 48 9 
hêma toc ri te - - ' - - - ' '°" 
ph. alcalines - - - 1 l 3 5 ~~] 

AGRI CUL TRI CES 

cholestérol - - - 21 10 3 34 449 
triglycé rides / / / / / / / / / 3 4 3 10 03 
glucose - - - 1 7 1 - B ! 475 

acide urique / / / / / / / / / 1 2 1 4 ' 479 

créa'tinine - - - i - -- - - -urée / / / / / / / / I ' 2 2 l 5 478 

bili rubine / / / / / / / / / - 2 1 3 480 -
haptoglobine - - - 6 3 3 12 471 
globules blancs - - 4 13 2· 1 20 463 

fer sérique 1 8 5 3 3 1 1 21 462 

hémoglobine 1 7 12 - - - 20 463 
globules rouges i 1 - s - - - 6 477 
hêmatocri te 1 2 9 - - - 12 471 
ph. alcalines 1 - - - 3 3 l 7 476 
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Section II. LES FESULTATS DE L'AUTO-QUESTIONNAIRE 

Appréciation de ce mode de collecte d'infor
mation 

Les agriculteur_s et agricultrices qui se sou
mettent à l'examen sanguin sont invités à remplir un 
auto-questionnaire dit d'orientation clinique. C'est 
là une pratique devenue très courante, même en dehors 
de la médecine préventive ( 1) . Ce type de question
naire est assez bien accepté généralement; ceci se 
confirme dans le cas étudié puisqu'environ 90 % des 
individus ont rempli le document. Il faut cependant 
s'interroger sur la qualité des réponses. 

La plupart des 74 rubriques portent sur les 
troubles ressentis (46 questions pour les hommes, 
48 pour les femmes; liste ci-jointe). Les réponses 
se font par oui ou par non. En cas de réponse posi
tive, il est précisé s'il y a eu consultation d'un 
médecin. Or, les agriculteurs et agricultrices n'ont 
noté explicitement que leurs réponses positives; 
si rien n'est inscrit, la réponse est considérée 
comme négative, alors qu'il pourrait s'agir soit 
d'un •non précisé" ayant le sens d'un oubli ou d'un 
refus de répondre, soit d'un "ne sait pas". On peut 
facilement supposer que l'individu dont on attend 
une réponse n'a pas toujours la possibilité de la 
donner, faute de comprendre la question posée , compte 
tenu en particulier des problèmes de vocabulaire. 

Il faut aussi se demander s'il n'y a pas sous
déclaration des troubles car le ressenti dépend de 
l'attention portée au corps (2) et le seuil de per
ception des maladies est très probablement plus faible, 
en moyenne, en milieu agricole que dans d'autres mi
lieux socio-culturels. Inversement, des sur-déclara
tions ne sont pas à exclure de la part de certains 
sujets de type hypocondriaque. Au total, dans quelle 
mesure ce qui est déclaré correspond-il à la réalité? 
Si quelques enquêtes faites en milieu non agricole 
on t montré que des questionnaires du même type four
nissaient souvent une information correcte (3) , on 
ignore ce qu'il en est en rr,ilieu agricole. 
( 1) cf. "Le questionnaire médical", INSERM, 1978. 
(2) Pour les processus de détermination sociale de l 'attitude 

devant l a maladie , voir L. Boltanski, Les usages sociaux du 
corps, Annales, n° 1 de 1971 , PP • 205-223. 

(3) Le questionnaire médical, p. 71 sq. 



AllTO-C'UËSTtONNAIRE MEDICAL 

O 7.1> Vous s>!-ritez.-vous act,ielle,,k,!llt t.r~8 fatlgué{e) hc•ucoup plus qua d 'habitude ? 

Q 'J1 Peri, e:r.-vum; •vo.lr b"!iHICOOJP 111111qrl dan11 les l'IJ( dl!!rnlcrs moiti ? 

0 2A .I\Vf!1.•YQ\llll faL-a plus q u 'il n 'cnt u,l.sonr,l\bl•? 

Q n .l\vez-vous souvent !l{'l { ? 

O ]O .l\v,.z.-vous eonst.•...,.ent h o ld, "'t- , .. , 4§tf. et plus que lrs •utr es gens 1 

Q li Vous (Ht-011 que VOùl!!' !tl!!IJ h"~u~ent ne -rve u,c( s (') 011 l'lglUi(a) ? 

Q J2 Vous aente z.-vous constat:vnent 111a lh1N'fPU,,; (sel ou ~ 1cieux (~e l ? 

Q J J Vou'I 11,:,nte:r.-vou!I tr~" seu l (,-J l'I~ <"IVec d"S i\.,ls ? 

Q 34 ~'.t•s -vous las (,u!) C'l .. l ' e 11lstence ? 

0 JS A.vez.-vous de!J pertes de r:io6-10lre bl!!aucoui:, plu8 f.r+S-gue ntes qu'il y a 1 11n p;>r e 11e111ple ? 

Q J6 J'111ltes -VQ\111 dcs syueop@s 0,.1 ùcs pertes d e conn'IISS<'lhCe 7 

Q J ? l'lve:r.-vou• det. lll<'IUI! de t.~t.e rchelll!!9, l r1h•bitvels rour vous depui s molus -le si,,; ,i,ols 7 

Q 38 Vos lll&in• se sont-elle,; Jl!Ses à tr"'l!lblcr r"ce ... mit .111 point dP vo,.1s lnqnlét.er? 

Q J9 Vot-rf! dé...ar,;,hP. ou 1rc,9 gc,<lf"S l!IOllt- ilfl •!.,,,venus d lf (icllf'S ou hé.:t t.nnt• 1 

Q 4 0 IIVCZ•VOU9 eu plu• ieurti fol9 t.lf>puls un '!ln d'llbolldl'lrltS fllll'Jne,,>enlS cfo n"Z ? 

Q d l 11.v•z-vou!'I dc9 bo\1fdonn-n111 d ' o:-elllc frfqlH'11ts ? 

Q '12 Avez-vous <l"!S ver t19e!' evec l e scnsatlon df! tourn"r oo •1~•e:i-1rou" l •s objets 
tourner .,utour de vou s 1 

Q 4) Votre vob s ' est-elle l!IOdlfljlr drr1i• .-oins de !'llx "'°h 7 

Q 44 l'lvcz-vous -rent.:nqu! que l<>s houçhlllr,; de vhndc o u de p.,Ln ont <lu 111.,1 ., dN1ceodre 
dans votre luOO d l ge .. tif 1 

Q 45 Av .. z-V'O'u, u11e l!ngln~ O'II ur, .,,.,, d,. gorg" qui Ill' ')uérit pas ? 

Q 46 1\Vez-vous d es rlcnt1 C"arié,.n que vou, nf> soiqnet pi,, 1 

Q 47 Voy•z-vons ou /!IVll':Z-vou11 vu doubl~ f"'rd<11n1 l es •1lll derniers -.. ls 7 

Q 48 Ressente:r.-ve1u., p-ar(o ls une g t!r,o ou Un<! d(>11l,enr dans l 1t pot tr ln,. ? 

Q 49 Ressentez-vdus parfols une doulcu[ dans h poitrine se dhlq,.ant Yf'rs J e çoo ou 
le bu.s 1 

Q 50 Ces s )'lllpttimes su-rvt ennent-ils plu• volontiers 11prf:s un effort ou une lonq~ ....,rche 
ou en MOnt11nt 11n esce l ter ou une côtc 7 

Q 5 1 Ressent,c,z-vous de façon inh.11;,ltve lle des crit..,pc• doulou1eunes <1,n,. les 1110llets. 
qu t vou11 forcent A vo,.111 a ri-~ter qu,1,-;d vou" -rchez. (!ans la nie 7 

Q Sl Avez - vous H!1Mrqu4'i que vo• j11n1~11 en{)cnt $,urtout. le soir ? 

0 SJ f:t es-vom1 essou[lf.(e l quand vou9 iMrchet.. a côté d'une pe r ,onne de vot.re Age 
O".J 11n 111archi,nd or, peo vite ? 

0 54 TOU911H'1.-VQIIS p l us df' trot s .-019 PflT a n ? 

O 55 cu,che7.-vous plus de trots J10is p,u an 7 

Q 56 ,.vfl:z-vous c r .sch, clu '""'9 de pul!I uro an ? 

Q 57 l\u courJ; d(! vo'I •ct1v1té1 quotldlemms ou habtlu6lle• ave:z-vous t'll~m•r~u~ une 
q~ne resp l ro1tol r e blut,.le ou des cr .l.llefl c...- des cr l ses d 'it!lttwl.P 1 

Q 58 11,vez.- voo1 d('s crNllf>'!'• d ' est.O<Mc qul "°"'t \·•l~es po-r les [Opes o•J l• nour r i t.ure ? 

Q 59 l\ve2:-voo s des doulf'urs dans l e ventre, ou .tu niveau du foJe o,.i dti 1 ' est-Offlllc ? 

Q 60 ll.v"'.lz-vou9 rèffl11rqu~ l'.-ppe,rttlon récf'ntt" e t l11h;,blt.uell,. d ' une d111rrh~e qui 
durer ait depuis pluste\1ra s-ilncs ? 

Q 61 11.ve,.-vous cnvl P. d',sllor il la 11ell<!' rriLqu~nt 111:itis s•i.s résu lt,it ? 

Q 62 ll.v11>r,•\'o,.J!J C01"1st.at, lit présience dt' S ,\1"J d;,,ns vos sell,.s tlurant. l a der n ière •nMe ? 

0 l',J 11.\•e:,;-vous 1,or p~i:-\ode d es s elles nolrc1- c~ du qoWr on 7 

O 6'1 11.v"';,;-vou!I une gêne Oll des bdllur,:,s "" url1111nt 7 

Q 6S V('ll.l:,: l ev,-;,;-vous plusieurs fols la 1'Ult. pour ur iner? 

Q 66 Urinez-vous du 5a,nq <,,u avf't-V0\11' urin~ du 9;,,nq <'Ill cours d(! l;,. J.-r11lt1·e annte ? 

O 67 Vos .1rtk11l.,tion:<1 l!i'Ollt.-e ll••s l.léto1·•~e:, ou ,confite s ? 

Q &8 11.•1in-voua del'! dl'l1H1nqcalson~ t"r.ac:1"1; o..•t per.,;, i l!l'l1mtes sur le$ 111c:11b1es '!t l e col'"p-. 1 

Q 69 11.ve:>-Yl"UI retMrqué l' appat' ltbn rl!ce nt,. df' <J l &nd"5 dans les illS!!l('llC!I ou l 11> cou ou 
1 ' tilrie et qui pcr<;l5te11t tlepuü: plusi,.ucs sem11tn,:,,< ? 

Q 70 Quel <JUC soit voti::e !l'Cll'C, 11vu•-voo,: r,.,...rquê au cours d e çes (lernters ,iol11 
l ' eppt1rit.ion d ' u n"' ou de p]11i;l11ur!. <1ross ,.u~11 ,t11nei " " de V01' -1ei ns, ou un de vo'I 
-re tns devenu nl:.'ttl'lff't(!nl. plu,- qro,- que l ' ft\>tre ou 1,n ~cool e,lll(lnt pat' l e •aJ11elon 
lpall'('r. lm Sf' lns bien ,\ pl-,t rn PQsi.tlon a lJor,qfd 7 

rour Ica h~s, 
O 71 l\ve:,;- \'0~9 re-rquê 'JU ' Un rl<1 vos tes:ticull.'S"' n'!ttf'• @nt. qrosst ceri t1ernler1 t•.l1llp-tll 7 

rour les tee.es , 
Q 72 Vo9 y,',gle " 60 P<mt-elle• IJIOdtflêes r~ceNW'nt. e 11 <htventint bc•oco,_,p p l u!\ io11orld"'nte11 , 

~3uC.-.Up pl\15 lonmic5 (p hi"' d" ~lit Jo1Jr AJ ou boe;1oco,.1p plus doul<.•ureust's? 

Q 7J Avc7;-vo1.u, con:i.ta.té •~ une seule fo111, m,tre vQS r ègles J'npp.,.rit;.lon de pert.PS 
r o11ée11 7 

Q 74 s i vou!!I n't!t;.e11 r,Jus r-'9 lée , "'"C:Z-\'0\15 COfl!ttOlfi Mhic uue aeulc fols l'<>pp,lllrlth'.w1 
d'uri ~coule1111ent Sil~ la11t ? 

"' 
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L'auto-questionnaire d'orientation clinique 
aurait pour intérêt particulier de faire s'exprimer 
les individus sur leurs "petits ennuis de santé" 
qui, pour être bénins, n'en sont pas moins gênants (1). 
Il semble qu'il soit au moins en partie ainsi dans 
l'exemple étudié. En effet, la plupart déclarent au 
moins un trouble, mais beaucoup moins ont consulté 
un médecin pour le ou les trouble(s) cité(s). D'autre 
part, à une question générale intitulée "Suivez-vous 
actuellement un traitement prescrit par votre médecin 
ou par un autre médecin ?", une minorité seulement 
répondent oui (tableau n° 39) (2) (3). Mais comme tel 
est le cas plus souvent chez les feITIIr~S que chez les 
hommes, chez les plus âgés que chez les plus jeunes 
(la différence hommes-femmes. tendant cependant à se 
réduire dans les âges élevés), l'écart entre déclara
tion de trouble et traitement suivi diffêre selon le 
sexe et l'âge. Il est le plus faible chez les agri
cultrices âgées. 

Tableau n° 39. % d'agriculteurs et d'agricultrices 

G. 1947-48-49 

honunes fammes 

(1) 67 76 

(2) 7 13 

(1) qui déclarent au moins un trouble 
(2) qui suivent un traitement prescrit 

par un médecin 

G. 1937-38-39 G. 1927-28-29 G. 1917-18-19 

hon-mes femmes horr.me s f emroe s hommes femmes 

71 78 76 80 79 80 

12 16 20 26 31 35 

On va commencer par présenter la nature des 
troubles ressentis, ce qui permettra davantage d'ap
précier leur gravité, 

(1) Le questionnaire médical, p. 34. 
(2) Tous les résultats de cette section ont été établis en ex

cluant les brucelliques. Les données relatives à ces der
niers sont peu différentes, Par exemple, la proportion de 
ceux et celles qui déclarent suivre un traitement prescrit 
par un médecin est de 19 % chez les brucelliques et de 
20 \ chez les non-brucelliques. 

(3) Mais il est possible qu'à morbidité objective égale, les 
agriculteurs se soignent moins que d'autres catégories 
sociales. 
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Les troubles les plus fréquemment déclarés 

La question qui recueille le plus de réponses 
positives, surtout chez les ho11UP~s (plus d'un tiers), 
est celle relative aux dents cariées qui ne sont pas 
soignées (figure n° 10 et tableau n° 40). Les données 
d'examen clinique confirment que l'état de la den
ture est souvent insuffisant en milieu agricole (cf. 
infra) (1). 

Parmi les autres troubles cités par au moins 
une personne sur dix, quatre sont communs aux deux 
sexes et aux quatre groupes d'âge: la fatigue (Q 
26), la nerYosité (Q 31), les douleurs dans le ventre 
ou au niveau du foie ou de l'estomac (Q 59), une gêne 
ou une douleur dans la poitrine (Q 48). Les réponses 
positives à ces rubriques sont à peu près toujours 
plus nombreuses chez les femmes que chez les hommes. 
Elles n'augmentent pas, tout au moins dans leur en
semble, lorsque l'âge s'élève. On remarque en parti
culier qu'environ le quart des femmes sont sujettes 
à nervosité aussi bien chez les jeunes que chez les 
plus âgées. Cependant la fatigue devient plus fré
quente quand l'âge s'accroit; le quart des personnes 
de 60 ans s'en plaignent. 

Le vieillissement se traduit surtout par une 
augmentation du nombre de troubles déclarés par au 
moins le dixième des agriculteurs et agricultrices. 
Les cas les plus typiques sont ceux de .l'essouflement 
(Q 53) et des pertes de mémoire (Q 35). Il y a aussi 
la nycturie ( Q 65) chez les hommes et les fem!T'.es, 
la toux (Q 54), les crachats (Q 55), la soif (Q 29) 
chez les hommes. 

Certaines rubriaues ne sont citées dans au 
moins 1·0 % des cas que -par les femmes : le sentiment 
de malheur ou de souci (Q 32), l'enflure des jambes 
(Q 52), le froid constant (Q. 30), les vertiges (Q 42) 
les maux de tête rebelles (Q 37). 

Sauf chez les 60 ans, les femrres consultent 
plus souvent que les hommes un médecin pour les dou
leurs déclarées. La fatigue, la nervosité, les dou
leurs dans le ventre ou au niveau du foie ou de 
l'estomac, l'enflure des jambes sont les motifs les 
plus fréquents de consultation. 

(1) Les enquêtes nationales du CREDOC indiquent que les agri
culteurs font partie de ceux qui se soignent le moins 
pour les dents. 
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Réponses positives â l'auto-questionnaire .(\ d ' agriculteur s et d 1 agricultrices de chaque groupe d'âge) 

t roubh re,-.,ntl IHh •fdecln non eon•ut t• 
t.routih 1••••ntt •t ll4der;-1n o::on,ult.f 
t ot•l 

~;, 'f> \loU:!l , entt-z-vou, 111ctuellelt<.'nt uts f11 t lquê(el beaucoup plu11 q ,ie d'habitude f 

jo 21 r e11se z-vou $ •vo l r bt'IHIL-Our .. ,.lg rt d&ns l'l!!s 1lx deml~r, mole 7 

~ 28 /We i:-vous fal• JI lus qu' 11 n 'e(lt r•l sOl'm!!.b te 1 

1-J i9 A.ve.t-vous souvent soH 1 

~ez-vou9· côn;t"-l'WIW:n t frold. nofime 11n été , et p l u:, q11e tee a utres g1u,, 1 

G. 1947-48-49 

"~· re-a 

' J 1 2 J 

l) ,E, o,. 14,2 16,S 5 ,J 11,8 

2 , 2 0 ,., 4,2 0 ,., 
6 ,J 0 .. , 8,8 o, 7 9,5 

2 ,8 0 ,) l, l 2 , 4 0 ',, 
1,9 0 1 •• 8,4 0,4 8 , 8 

.i :~ : ::: :;:::_::, ::,:::::f:~::: ... ::::u:~·:: ... ::.:::::·: 1 

-------r: ·:i: ·: r: ·: r: · :1: ·: 1-:· ~ 1 
•LO 0.6 12 .6 21.l 2.8 2l.CJ 

a,u u,J 1) ,J ,,, 1, 1 ... 
f.i )) Vous sent e z-vous t1(!s seul (e) lflé;,,e aV<>e de• aJl\11 1 

l:i H Et.e~•vou, 111,1.$0:) de l'eltlst.encc ? 

~~-vous des (';rus ~Nin be,ueoup plu't fréquente, qu'il y '9 t 1m par eKell!lple 7 

1.., )6 F'111ltes-vou, des syru."Opi':S ou perte; de conr1,11.Jseance 1 

l';i li Ave:r:-\'Qus de, l!•au,,c de t~t.e rebc'lle!I, inhtl.bituel!I ('OUI" vou11 dl"pul s ~ l "'' de •111 llllOt• 7 

~,;i )8 Vos 111,lns 11e 11ont-~lles .,h,e, A t,ell\bl~i rlcellfft'!nt 11.u point ~ vo~ lnquU U r ? 

rJ 39 Vot.ni dil!-11uche ou vos o::ie9,t e11 :tont-119 devenus dtfUcih:i• ou hl!(l1Jtants 7 

p .io -.vei.-vou:t eu plusieurs f ols dt'puh W'l NI d'llbondMts 91 i.9Tle:,oenU c!I" net. 7 

r.i -Il A.vei.-vous de11 bourdonnen.ents d'oreille fréquent, 1 

f;i -1:? I\V4H.-vous de!II vert.lgl!,s "v"c lo ser,satlon de toun," , ou VOy1u-vou!II lel'I ob,f!ts 
t ou111er "''-'lOUr tl<• vous 7 

f 4l Votre vol• , •es t-elle iaodif1fe depui• 110ins d« i,Jx !9019 7 

44 A.ve i -vov!I r •"IIAr ttull que le11 bouch~ .. ., o:1e vl1111de ou de p11ln ont. t1u 1'1-11.l a de•cendrt11 
d-.,1 votr e t.ubt! dtgcs tJ r ? 

(,J_ .i-; A.vel".-vous u.n• anqlne ou \.li\ trtAl d,. '}Orge qui r,e qu•rlt J!IS 7 

k, 46 Avez-~uus des dent, car1 (!es que vous ne soi']!111!1.t pa, 1 

~.J .il Voy•z-vous ou avez-vou11 vv double rer,tl,.nt 1 ... , s l " d e rnl,..,s t110l• 1 

(:.i ·l& lù•s;entez-vou" pufols w,e g!!ne ou WH: IJouleui d81'1s 1111 oltrin• 1 

1
., 4fl Res sentez-vous rar!ols une douleur dao!' 1111 poltrln,.. 11e dfrlqe,11,n t vers 111" cou ou 

le b,,.,. 7 

ltJ 5t• Ce s S'flllpt611oes s urvien11ent-ll1 plu!! vol ontlll! l'9 ,ipd, un "! (fort ou une lôngve 111..,rche 
ou en !llOBt.tnt un esca lie r ou w,e cc!lte ? 

b S I ft\'$«.,n1-e1-vous d,e rltÇor, 1nh.,bituelle llf'll c r..,.~t?• dr'•1lourcu:,es dan, 1 ,.., --ollets . 
1 <1uL vous f orc.,n t I vous arr('t~ r quMd VOU!I - reh-et d'lns Je rl.lfl ? 

!V ',,1 Ave1-vnu'1 t"'O!llrqV<I! q,w. vo~ J ""JC1' .,nf11>rt !: !IUttout J-e ~olr ? 

2.2 0 

1,,. 0 

• ,4 0 

1 ,CJ 0 

',5 l, J 

1,) 0,J 

0 ,) 0 ,J 

1 ,9 O 

,,, o,, 

',2 O,l 

0,9 o., 

t,9 0.1 

2 ,2 l ,J 

)4. 1 0,6 

2,2 0 

• ,8 0,) 

2,S 0 

J ,5 0 

2 ,2 0 ,J 

0 , 6 0 

,,, 1, 1 0 ,4 1 , , 

1,6 1,8 0 1,8 ... 8,, o., 8,8 

1,9 l ,O o,' • ,5 

l,8 8, 1 1,4 9,5 

1,6 1 , 8 0,4 '., 
0,6 1,1 1.1 2 ., 

1 ,, o, 7 0 o,, ,,, 4,2 1.8 6,0 

2,5 7 ,4 1,4 8,8 

1,l 0,7 0,4 1,1 

,., 2,1 0 2 , 1 

l ,5 l,8 0, 7 4,5 

34 , 7 24 , G 1,8 26 ,4 

',, 2, 1 0,4 ',5 

10, 1 11,9 1,4 IJ,J 

',5 5,6 1,4 ,,o 

l,5 S ,6 O 5 ,6 

2 ,5 1,8 o. 1 ' ,5 

0,6 Il. l 2,U 15, 1 

c. 19J1-)8-]9 

l?~s ·-· 1 2 ' 1 2 

12,6 , .. IS,S 1),6 J , 2 16,8 

'. 1 o.• ,., 1 ,2 0,1 1 . , 

5, 1 0 5,1 ',, 0,8 .. , 
J,6 0,1 J, 7 2,J 0 ,., 
2,6 o,, J,O 11,4 o,, ll,8 

16,6 ',J 18,9 l'J,O 5,1 2• , 1 

6,2 0 , 5 6,' 8,8 2,0 10,8 

1,6 o · 1 •• 1,5 0,8 ',, 
1,4 0, 1 1,5 1 ,J 0 ,1 ' .. 
7,7 0 ,4 8,1 12 ,2 0,8 1),0 

0,8 o.• 1 ., 1,6 0,) 1 ., 

, , 7 1,0 5, 7 10, 1 1,9 12,0 

0,6 0, 1 0,7 1 ,6 0,5 ,. 1 

1,6 0.5 2,1 ',0 o,, ' .. 
1,2 0 1,, 0 , 1 o. 1 0 , 2 

4,7 1.2 ' ·' 4,0 1 . 1 5, 1 

4,6 0,9 5,5 9 ,4 1,2 10,6 

o,s 0,J 0,8 0,7 0 ,J 1,0 

0,9 O,l 1 ., 1,6 0,1 1,' 

2,7 0,9 3,6 J,1 l ,J ... 
]2,6 0,6 Jl,2 H,8 o., 2),2 

2,) 0,J 2 ,6 ], 1 0,5 3,6 

11,6 l ,6 IJ,4 IJ,4 J,5 16,9 _J 

s,o 0,4 , .. 7,6 l ,S 9 ,t J~ 
I"" 

J,8 O,J 4 , 1 5,4 0,) 5.' 

J,6 0,9 4,5 2 ,4 0,4 ' ,8 

1 ,li 0 , 1 1., 11,l 2, 1 1),4 
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Réponses positives A l'auto-questi onnaire (' d ' agriculteurs et d ' agricultrices de chaque groupe d'lge) 

uo'-lble r ••••11t1 •&J.• l.fdotctn non. coru1,ulul 
uo\obl• r••• • nU •t .. decln ca1,u1t• ...... , 

1

0 Sl Et H,•VOloa euou(Uld q11.nd voua surchez 1 cot• d ' un • P41r•onn• de vou,;, l ge 
01,1 en 1archant un peu Vite ? 

12 ~,1 T~\luo:-vo~ phi. c!:e tcol• cou pu -.n 1 

l{.I :s. Cuct,u -voua }'.lha c!:• tl'Oh !Wh pu an 7 

O 56 Ave r-vous cue:M d,,i 16119 dcjk11a W'I. an 1 

Q Sl A'.l couz , d• vos scuvit.h quoùdiennea ou h.bit.uell•• a 'llu.-vou, u • uquf wia 9lne 
r••ptr•t.01 r• er1,11a!.e o.: d.• crl1ea co-.. dea. c r 1••• d 'a11ti-- 1 

Q 58 " " •1-v::na es., cr.u.p•• d'aatœtac qu1 aont. calate11 par ha r •F•• ou la nounJt.ui-• 1 

Cs, Avat-'IIC.UI CS.11 douh11ra dUI• h ventre, ou au ntva•u du foJ• ou de l'c1t.omec 1 

O EC, Ava1-vo\l.a rac...,irqu4, l " • ppua,cn rfcenu et inhablt.uelle d'un• di..,rrh4ie qu1 
durerait. d•pui• phnlU\l.!.!______!~•.J.!':tl 1 

lti> 61 ""•I.-YÇ1,.I envi• d'alhr 1 l• ••li• h~1a•a:1o,nt &&.la a&n& rfaultat 1 

jQ i2 Avet-YO\IS con1t1tf i. prfsanca de •&n'l d&i-.. vo1 • •ll•• dw:Mlt. h dam1•n &l'\n•• 1 

O ,1 Ava1.-vou1 p a r pfnoda cka HllH nol re11 oo..- du 9oudron 1 

lo 6.a AYa1-vou.s W'le qlne ~ de, tirGl\ln• en \lrinant 1 

lo éS vous levu -vou11o plu1ie1,1u f ou la nW.t pc-,ur urlnar ? 

lo 66 Urlne1-vo~ du ,..,.g ou a v,u•..,01,11 won• du 11..nq au co\11'• d 11 la dem16re .annf• ? 

1~ 61 Yo• aruc1,,1ht.iona aanl•elle11 d• tonr.tes ou enfU•• 1 

lo 68 Ava1-vow• d•s d6c.at\9••hon1 t.cn • c•• e t peral11t&n1es •ur le• -.1:.bre• .~ le corp1 7 

1

0 69 A"••-vows rca:.arq\l• l '1ppar1uon r6cant• da, 9la.ndea d.an, l•• ai11H1la1 ou le co~ ou 
l'e..1':.• lt. qu.i p&UUlCRl dorpwi11 plwa ie\U"C • •-=• ln•• 1 

I
'° ,o gw.l q,... 1oi t. vou, uir;e, 1ver-vou1 ra111&,"Q\lf a u coun da c1111 d11tmler1 aoi• 

l ' 1ps,1r1t1on d'une ou dt plwih,w-1 9ro11euu dan11 IMI de voa ••tna , ou IMI da vo• 
11cln1 è1"111nw net.ur.ent. plus 9ro• que l"aut.re ou un • coule-nt p..r la ..... i on 

1 (pllpu lu HiRII bhf'I " p h l en pOUt.101'1 .tlot196e) 1 

lo '11 Po1,.r l•• tl<;s:;..èS. 

1 Alo'•l-VGI.I r .,1-1.rqwt qu'un de vos un.1cuhc • n1tU:M1nt. 9ro,111 ce• derni e r• t.n•p• 1 

!o 72 Peur l t,-1 tel'~I. - - -
1 Yo11 r,9le11 se 1ont-elle11 aodlhé•• rfc•-nt en daver..nt b •&l,ICOUI) p lut abonda.nt•• • 
1 L,uucoup plus lor.gue, !p lu• de IIX ]oun) ou b11ucoup p lus dou lounuu, 7 

1

0 l) Ava1-vo1.11 00n,t.aù w ... 1me ,aule f ois • nt.cc vo, r 6gla1 l'1pparuJ011 de pe rt.•• 
ro•• •" 1 

1

0 74 S1 vou, n'tu, plu11 r églt•, ave 1•vou.a conu.at4 ...,.., une ••uh foJs l ' 1ppa r1 t.1on 
d'wi .tœule~n t 11a119lant 1 

C. 1921-28-29 

IIOIIMwl '·-· 1 ' ' 1 ' 
U,6 1,8 [ll,4 19,8 2, 7 

8,1 ' .. 110,S .. , 1,1 

'., 1,4 '., 2.' 0,6 

0,2 0,2 o., o., 0,1 

' .. 1,9 ,. ' 4,2 1,2 

6,1 0,9 , .. I,] l ,S 

12 •• ,,o 1, .• H,S 6,5 

0 • 0 • 1) 0 2 
0 ' 

0,9 0,2 1,1 2,) 0,2 ... o., 1,9 0,7 o,, 
1,6 0,1 1,' 0,7 0 

1,8 o,, 2 ., l ,!i 2, 7 

10,8 o .• t 1,4 7,E o, 7 

0,1 0,2 0,J 0,1 o., ,., , .. ,. 1 4,S 2,l .. , 1 , , 8,0 6,9 1,) 

o.• 0,2 1, 1 1,) 0 

0 ,1 0 0,1 2 ,2 0,9 

o,e 0,2 l,0 . . 

9 , 2 4,!> 

S ,0 1,) 

2,!i 0,8 

c. 1917-18-19 

11~1 1 ··-· ) 1 ' l 

22,S 16.~ , .. ~, .. 26,1 .. , 
S,2 U,9 S,2 18,1 S,J ... 
),) 10,8 , .. 14 , 2 2 ., 0,9 

0,) o.' o., ... o., 0,2 

'·' 10,4 , .. 1),8 , ,o ,., 
, .. 1,0 1,8 , .. 6,6 1. 1 

21,0 10,6 ,., IS, 1 11,9 '., 
o., 2 , 5 0,4 2 • . .. 0 ·' 
2 ., 1. 1 0.9 ,.o 2 ., ... 
o.• 2 ,5 0,' ),2 0,4 0,' 

o., 1.10 1,1 0,4 0,2 

',2 ' , 5 1,1 , .. ],I l, l .. , 27,) l ,B 
"· 1 

16,S o.• 
0 ,6 0 ., 0,2 0,6 0 0,2 

6,' , .. 1,6 '·' 10,6 ),0 

,., ... 1,6 10,0 ... 0,9 

1,) o., 0 o,' o,, 0,2 

),1 • 0 0 0,9 0 

. 2 . , 0,7 ) ,2 

Il, l . . . ,., o., 

6,) . . o,, 0 

,., . . . 1,4 1,6 

li 

)0,9 

6,' 

),1 

o,, 

'., 
7,' 

ll ,6 

... 
, .. 
1,1 

0,6 

7,1 

Il, • 
0,2 

Il ,6 

, .. 
0 ,6 

0,9 

2,9 

o,, 

),0 
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Pour préciser davantage un do~aine particu
lier comme celui des troubles du comporterr~nt, nous 
avons examiné comment les agriculteurs et agricul
trices ont répondu à la fois aux questions 31 (ner
veux ou agité) 32 (malheureux ou soucieux) 33 (seul) 
34 (las de l'existence). Sans ignorer toutes les 
réserves que pourraient faire à ce sujet les spécia
listes des maladies mentales, nous avons estimé que 
les états exprimés à travers ces questions relevaient 
de "troubles psycho-sociaux" (1). Il s'agit d'une 
catégorie relativement hétérogène, additionnant des 
états de gravité très variable. 

Environ 28 % des femmes et de 18 à 21 % des 
hommes se déclarent affectés de tels troubles (ta
bleau n° 41). Ces fréquences paraissent élevées mais 
on ne dispose pas d'éléments de comparaison. Ceux qui 
ont un seul symptôme sont les plus nombreux. La nervo
sité prédomine, suivie par des formes d 'anxiété (sen
timent d'être malheureux ou soucieux). Les cas avec 
trois sinon quatre symptômes de maladie du comporte
ment restent rares (au maximum ·3 % chez les agricul
trices de 50 ans ) . 

(1) Dans son enquête de 1974-75 sur "les malades en médecine 
libérale", l ' INSERM a utilisé cette catégorie "troubles 
psycho-sociaux" pour regrouper les nervosi tés et les 
inadaptations professionnelles, sociales et familiales 
(Source : compte-rendu de M. Guidevaux et al., INSERM, 
document non daté, page 38) . 
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Tableau n° 41. % d ' agricul teur s ou d'agricultr ices 
ayant déclaré un ou plusieurs troub l es 
psycho- sociaux 
( l) r éponse oui à la question 31 
(2) réponse oui à la question 32 
( 3) réponse oui à la que stion 33 
(4) r éponse oui à la que stion 3 4 

G.194 7-48-49 G.1937-38- 39 G.1927-28-29 G.19 17-18-19 

hommea femmes hommes femmes hoames femmes hommes feanes 

Un trouble ( 1) 10, 1 17,2 13 ,5 16,8 12, 5 14, 7 9, 9 15 , 1 
(2) 2,8 1, 7 1,2 3,5 2,5 3 , 1 3,6 3, 6 
(3) 1,3 - 0,1 0 ,1 0 , 2 0 ,3 0 ,2 0,4 
( 4) 0,3 - 0,3 0,3 0,1 0, 1 0, 4 0 ,2 

total 14, 5 18,9 15, 1 20,7 15, 3 18,2 14 , l 19, 3 

Deux troubles 
( 1) + (2) 1, 7 4,9 3, 7 4,9 3,1 5,7 3,2 6,2 
( 1) + (3) - 0,7 0 ,'l - 0,2 0 , 3 - -
( 1) + ( 4 ) 0,3 - 0,3 0,4 0,2 0,2 0,2 0,5 
(2) + (3) 0,6 0 ,4 0 , 4 0 , 4 0 ,5 0,5 0,2 0,9 
(2) +(4) 0,6 0 , 7 0,1 0,1 0 , 1 0 , 2 0,2 -
(3) + ( 4) - - - - - - - -
total 3 , 2 6,7 4,6 5,9 4, 1 6 , 9 3,8 7,6 

Trois troubles 
( 1) + (2)+ (3) 0,3 - 0,4 1,2 0,9 1, 7 0,6 1, 1 
(1)+ (2)+( 4) 0,3 0,7 0,3 0,1 0 , 2 0,3 0,2 0,5 
( 1) + (3) +(4) - - - - 0,1 - - -
(2)+(3 ) + ( 4) - - - - 0,2 0,1 0 ,2 -

total 0,6 0,7 0,7 1,3 1,4 2,1 1,0 1 , 6 

Quatre troubles - 0, 4 0,7 0,5 0, 2 1,2 0,2 0,2 

Total des cas 
avec au moins 18,3 26,7 21, 1 28,4 21,0 28,4 19, 1 28,7 1 trouble 

Total des cas 81,7 73,3 78,9 71,6 79 , 0 . 71, 6 80,9 71,3 
sans trouble 

Total général 100 100 100 100 100 100 100 100 
n• 317 n•285 na769 n2754 n2 1328 n•l340 n•476 n•450 

L'auto- questionnaire renseigne sur les troubles , 
d ouleur s, symptôw.es mais aus si sur la con sommation de 
tabac et d ' alcool. Les réponses sont- elles sincères? 
Il n ' existe aucun moyen de le vérifier . Le tabagisme 
et l'alcoolisme chroniques (à des degrés variés que 
l ' on ne sait préciser) (1) seraient le fait à peu 
près exclusivement des agriculteurs . Moins d'une 
femme sur 100 déclare " fume r chaque jour plus de cinq 
cigarettes ou plus de cinq pipes " , "boire chaque jour 
plus d'un litre de vin ou plus de deux litres de bière 
ou plus de deux litres de cidre". 

(1) L'évaluation objective de l'éthylisme chronique pose de 
nombreux problèmes. 
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Environ 20 % des hommes sont fumeurs 1 cette 
proportion varie très peu selon l'âge ( tableau n° 42). 
Le pource ntage de buveurs augmente, lui, avec l'âge 
il s'agit peut- être d'un effet de génération (ou de 
sincérité ou d'exactitude dans les déclarations). 
Tous ceux qui boivent plus que les quantités préci
tées ne s ont pas alcooliques et inversement, mais 
on ignore quels sont, à chaque âge, les effectifs des 
faux positifs et des faux négatifs. 

Les risques pathologiques augmentent q u and le 
tabagisme se cumule avec l'alcoolisme. A chaque âge, 
les buveurs sont proportionnellement plus nombreux 
chez les fumeurs que chez les non-fumeurs. Ceux qui 
à la fois fument et boient en quantité "irr.portante" 
ne seraient cependant qu'une faible ~inorité, même 
chez les 60 ans. · 

Tableau n° 42. % d'agriculteurs qui déc l arent "fumer 
chaque jour plus de cinq cigarettes 

tabac 

tabac 

G. 1947- 48-•9 

oui 

oui 3 
non 2 
total 5 

ou plus de cinq pipes", "boire chaque 
jour plus d'un litre de vin ou plus de 
deux litres de bière ou plus de deux 
litres de cidre. 

G, 1937-38-39 

alcool 1 alcool 

non total 

H 17 
Bl 83 tabac 

!oui I non !total 

o~i 1 4 1 18 1 22 
non 4 74 78 

95 100 total 8 92 100 
n•316 n•767 

G. 1927- 28-29 G. 1917-18-19 

alcool alcool 

oui non total oui I non I t otal 

oui 5 18 2 3 
non 9 68 77 

oui 8 1 13 1 21 
tabac n on 12 67 79 

total H 86 100 total 2 ~ 80 100 
nsl273 n~H3 

Nombre de troubles par personne 

Peu nombreux sont ceux et celles qui ne dé
clarent pas au moins un trouble : dans les plus jeunes 
générations, 33 % des hommes et 24 % des femmes ; dans 
leE générations les plus âgées, 21 % des premiers et 
20 % des secondes. Le nombre de troubles déclarés est 
généralement d'au moins deux, spécialement chez les 
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plus âgés car le nombre augmente avec l'âge: dans 
les générations 1917-18-19, le tiers des agriculteurs 
comme des agricultrices disent avoir au moins cinq 
troubles : une proportion non négligeable fait même 
état de neuf ou plus ennuis de santé (tableau n° 43). 

Les femmes se plaignent un peu plus que les 
hommes. Une telle différence se rencontre dans la 
plupart des enquêtes mais les plaintes des hommes 
sont ici à peu près aussi nombreuses chez les 60 ans. 
Il est vrai que la comparaison selon le sexe ne se 
fait pas à âge égal~ les maris étant plus âgés que 
les épouses dans la plupart des cas : elle ne se fait 
pas non plus à nombre tout à fait égal de questions. 

Tableau no 43. Répartition des agriculteurs et agri-
cultrices selon le nomhre de troubles 
déclarés dans l'auto-questionnaire. 

0 2 5 6 7 8 9 ou plus total 

G,1947-48- 49 
hommes 33 28 14 9 4 3 l 3 100 (n•3 l 7) 
femmes 24 18 14 ll 7 5 2 7 100 (n•285) 

G, 1937-38-39 
hommes 29 22 15 10 7 4 4 3 l 5 100 (n•769) 
femes 22 18 16 13 7 6 4 4 2 8 100 (n•754) 

G.1927-28-29 
hommes 24 23 14 10 7 6 3 3 3 7 100 (n•l328) 
femmes 20 18 l4 ll 8 5 5 4 4 ll 100 (n•l340) 

G,1917-18-19 
hoDUT,es 21 16 10 ll 9 7 6 4 4 12 100 (n•476 ) 
femee 20 15 13 10 9 7 6 5 3 12 100 (n•450) 

Nombre d'anomalies et de troubles par personne 

S'il peut exister un lien logique entre cer
taines anomalies biologiques et certaines douleurs, 
il n 'y a pas de corrélation à rechercher entre le 
nombre total d'anomalies et le no~hre total de trou
bles déclarés, c'est-à-dire indépendamment de la 
nature et de l 'importance des unes et des autres. On 
peut néanmoins examiner comment se répartissent les 
personnes étudiées dans l'échelle cumulée des anoma
lies (données objectives) et des troubles (données 
subjectives). Il ne s'agit pas de considérer, dans 
une optique purerr.en t quanti ta ti ve, que les nive aux 
de cette échelle représentent autant de degrés d'ex
position au risque d'une atteinte (plus ou moins 



forte) à la sant é, mais quand le nombre d'éléments 
négatifs est p l us élevé, la santé s e ~ble au moins 
plus suspecte , l ' appréciation r estant subordonnée 
à un juge ment d e type qua litatif. 
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Compte tenu des catégories faites, l e s distri
but ions s ont très étalée s ce qui souligne la variété 
des groupes et s ou s - groupe s au regard de la quantité 
des sympt ômes objectifs e t subjectifs (tableau n° 44), 
En retenant c omme plus susceptibles è'êtr e sus pectés 
l) ceux qui n'ont p a s d ' anomalie mais cin q troubles 
au moins 2 ) ceux qui ont une anomalie et au moins 
deux troubles e t 3 ) tous ceux qui ont au rr-oins deux 
anomalies , leur effe ctif t otal est d e 
- 19 % e t 32 % des agriculteurs e t agr icultrices de 30 ans 
- 27 % et 32 % des agriculteurs et agricultrices de 40 ans 
- 32 % et 3 7 % des agriculteur s et agr icultrices de 50 ans 
- 4 4 % e t 41 % de s agricul teurs et agricultrices de 60 ans 

Tableau n° 44 . Répartition des agriculteurs et des 
agr icult rices s e lon le nombre d ' anoma
lies biologiques et le nombre de trou
bles déclarés en auto- questionnaire . 

G.1 94 7-0- 49 G.1937- 38- 39 G. 1927-28- 29 G.1917-18-19 

hommes fect)IIS hamœs femmes hoa:mes femmes hcmma, fermes 

Zlro anomalie 
- et Hro trouble 27 18 22 18 19 16 15 15 

- et aeu.leme.nt 
2 4 15 17 15 17 14 . 12 12 1 trouble 

• et 2 l 4 troubles 22 27 25 30 23 27 21 26 
- e t 5 troubles fü1 GI1 !iil illl [w [w @ ~ ou p lus 

t.ot•l 83 76 78 82 75 80 69 78 

Une anomalie 
- et û ro uoul:>le 4 6 6 3 4 3 5 4 

- et eeulement 
4 2 3 2 5 3 3 2 1 tzouble 

- et 2 à 4 troW'JlA1 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ • - et S troUbles 
O\.: plus 

tot.al 15 2 0 18 15 1 9 15 22 15 
Deux ancx:::ialies 
ou plus 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
- et Uro troul':>le 

- et aeulement 
1 trouble 

- et 2 A, troubles 

- et. 5 troul:>le1 
ou plus 

total 2 4 4 3 6 5 9 7 

Total 9énéral 100 100 100 100 100 100 100 100 
n=317 n =2E 5 r.•76 9 ns75< nsl325 n• lHO n•<476 n=450 
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Section III. LES RESULTATS DE L'EXAMEN CLINIQUE 
ILLUSTRATION POUR LES DEUX SOUS
ECHANTILLONS. 

ceux dont la santé appara!t suspecte lors des 
investigations précliniques peuvent ne pas être ma
lades ou n'avoir que des maladies bénignes, alors 
qu'inversement des malades ont peut-être été classés 
non suspects. Il n'est pas possible de répondre à une 
telle question compte tenu de l'état de l'information 
issue des examens cliniques. 

Nature et qua l ité de l'information relative 
à la morbidité diagnostiquée 

La fiche à remplir par le médecin traitant 
distingue les différents domaines de la pathologie. 
Le médecin a aussi à renseigner - mais ne le fait 
pas toujours - des rubriques sur la taille, le poids, 
la vision, l'audition, l'état des dents, la consomma
t i on de tabac et d'alcool. 

Plusieurs raisons concourrent à empêcher d'a
voir, à partir de là, une bonne connaissance des 
atteintes à la santé. La maladie ne fait pas l'objet 
d'une définition à appliquer par tous les médecins 
traitants. Aucun protocole n ' a été arrêté pour le 
recueil des données, les conditions de l'investiga
tion étant laissées à l'initiative de chaque médecin ( l), 
Les modalités du diagnostic ont été certainement très 
variées, les médecins ayant des connaissances diffé
rentes, utilisant des techniques différentes, consa
crant à l'examen un temps différent. Nombre de résul
tats ne peuvent être que superficiels par rapport à 
ceux qu'aurait fournis une analyse spécialisée de 
chaque domaine pathologique. Ainsi produite, l'in
formation est à considérer comme incertaine et hété
rogène. Elle rendrait peu sijre une recherche de fac
teurs explicatifs : ce que l'on serait tenté d'imputer 
à tel facteur de risque, pourrait être à attribuer aux 
différences dans les modalités d'établissement des 
d i agnostics (2). 

(1) Nous ne connaissons pas le nombre de médecins qui ont pra
tiqué ces examens. I l s sont au moins une centaine. 

(2) Cette remarque vaut pour les enquêtes de i:oorbidi té qui 
s ' appuient sur les consultations en médecine libérale et 
qui ne tiennent pas compte des erreurs de diagnostic. 
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Dans le cadre qui vient d'être décrit, l'examen 
clinique fournit des renseignements sur la nature et 
le n ombre de maladies qui existent à un moment donné, 
sans en évaluer le degré de gravité. Le chiffrement 
n'a donc été effectué que selon le code nosologique 
de l'O.M,S. (1). Aucun seuil minimal n'étant prévu, 
le qualificatif de maladie se trouve attribué de 
manière très extensive; il existe même une rubrique 
intitulée "symptômes et états . mal définis". A défaut 
de cerner le contenu de cette morbidité diagnostiquée, 
on peut signaler tout au moins que : 
- lescas de maladies très graves sont exclus compte 
tenu du champ de la médecine préventive : 
- il s'agit d'affections à caractère chronique qui 
ne contraignent pas à interrompre l'activité profes
sionnelle mais qui sont susceptibles d'en rendre 
l'exercice plus pénible; 
- la non-gravité se traduit par l'absence de traite
ment : 
- les personnes ayant une ou plusieurs affection(s ) 
selon les indications fournies par le médecin ont 
souvent déclaré, lors de l'enquête sur le travail, 
que leur état de santé était satisfaisant ("ça va") 
ou "moyen". Ils ne se considèrent pas comIT'.e malades 
bien qu'object~vement ils le soient en partie, ce 
qui illustre bien l ' arrbiguité de la notion. 

Parmi les agriculteurs et agricultrices qui 
ont eu un bilan sanguin, environ 1250 ont été exa
minés par un médecin. La valeur des données n'a pas 
paru suffisante pour justifier un dépouillement com
plet qui aurait exigé un temps important. L'exploita
tion n'a été faite que pour les cas appartenant aux 
sous-échantillons de l'enquête travai l. Il s'agit de 
présenter, dans l'exemple d'un nombre réduit de cas 
(192 dont 51 agriculteurs et 46 agricultrices des 
générations 1937-38-39, 56 et 39 des générations 
1917-18-19 ) , une illustration des types de résultats 
qui peuvent être extraits des fiches médicales. 

Nombre d'agriculteurs et d'aqricultrices ma
lades et nombre de leurs maladies , dans 
l'exemple de ceux gui ont passé un examen 
clinique 

La très forte majorité d'entre eux se trouvent 
classés malades (c'est-à-dire ayant au moins une 

(1) classifi cation internationale des maladies (révision 1965) 
édition 1969. 
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maladie selon le code OMS) : 80 % des agriculteurs 
et 83 % des agricultrices da.ns le groupe des 40 ans, 
82 % et 90 % dans le groupe des 60 ans (l). Mais 
les moins âgés n'ont souvent qu'une maladie. Les 
plus âgés sont plus souvent atteints dans leur santé 
et surtout subissent plus d'atteintes. Les cas où il 
y a 3 maladies ou plus ne sont pas rares, le maximum 
étant de 6 chez les agricultrices et 7 chez les 
agriculteurs (tableau n° 45 ). 

Les femmes sont, dans l'exemple étudié, plus 
souvent malades que les hommes, contraire~ent à ce 
qui s'observe d'habitude, On verra que beaucoup 
d'entre elles ont des varices. 

Tableau n° 45. Répartition des agriculteurs et agri
cultrices selon le no~bre de maladies 
diagnostiquées. 

0 1 l 1 2 1 3 4 5 1 6 1 7 1 total 

G.1937-38-39 
10 1 1 15 1 1 1 1 hommes 20 5 - l - - 51 

fermnes 8 20 7 8 l 2 - - 46 

G. 1917-18-19 
hommes 10 ll 16 7 8 2 - 2 56 
femmes 4 l3 12 6 2 l 1 - 39 

La proportion de malades,ou de ceux subissant 
davantage d'atteintes, n'est pas toujours plus forte 
chez ceux qui ont une ou plusieurs anomalie(s) bio
logique(s) et/ou chez ceux qui déclarent plusieurs 
troubles. Mais les effectifs considérés sont trop 
réduits pour que la vérification puisse être faite 
de manière snre. En outre, avec une notion extensive 
de maladie, le nombre de malades devient, dans tous 
les cas, élevé. 

Nature des affections diagnostiquées 

L'hypertension artérielle a été comptée dans 
les déno~brements précédents comme une maladie alors 
que parfois elle est seulement qualifiée de symptôme. 

(1) Parmi ces malades, le nombre de ceux qui ont un test positif 
en brucellose est de: 5 chez les agriculteurs et 2 chez 
les agricultrices dans les générations 1937-38-39, 2 chez 
les agriculteurs plus âgés. 
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On a considéré comme hypertendu l'individu dont la 
pression artérielle systolique est égale ou supé
rieure à 16 cm de mer cure, ce qui est la convention 
la plus courante (1). L'hypertension est normalement 
plus r épandue quand l'âge augmente . Ici elle est 
rare chez les plus jeunes , alors qu'on la rencontre 
chez une personne âgée sur cinq environ (tableau n° 46). 

Tableau n° 46. Répartition des agriculte ur s et agri-

G.1937-38-39 
hommes 
ferr.rnes 

G.1917-18-19 
hommes 
femmes 

cultrices selon le niveau de tension 
artérielle. 

moins de 

1 ie 
20 ou 16 cm de 16 17 19 non total 

mercure pli?!! prêcisê 

48 l l 
1 

l - - - 51 
44 - - l - - l 46 

43 8 l l l l l S6 
30 3 4 l l - - 39 

Quelles sont généralement, dans les exemples 
étudiés, les maladies diagnostiquées? Le tableau 
n° 47 indique les domaines où se situent les affec
tions l e s plus nombreuses (avec au moins 5 personnes 
ayant une rr,aladie ou plus dans le domaine considéré), 
étant ente ndu qu'il y a ass ez souvent atteinte à 
plusieurs appareils. 

Les rhumatismes, arthrites, arthroses sont 
fréquen t s chez les personnes âgées, surtout chez les 
how.mes (2). Les maladie s de l 'appareil circulatoi r e 

(1) La manière dont la tension artérielle a été prise n'est pas 
connue. 

(2) Telle étude faite en Loir e- Atlan~ique sur les maladies ostéo
articulaires, à partir des dossiers de de..~ande · è ' invalidité, 
conclut : "On ne pe ut trouver que dans les conditions de 
travail du monde agricole les facteurs favorisant l'instal
lation de la coxarthrose et du rh\llllatisme dégénératif". 
(A. Calvez, Approche statisticrue sur les maladies ostéo
articulaires en milieu rural, Thèse de doctorat en médecine, 
Nantes, avril 1970). Comme on le verra dans la seconde partie 
de ce document, le lien de cause à effet est difficile à éta
blir i c'est ce que souligne,dans le cas du rhumatisme en 
généra~ une étude faite pour les caves de Roquefort (P. Veyrac, 
Le rhumatisme pathologie cli~atique ou maladie professionnelle? 
in Ergonomie et Amélioration des Conditions du Travail en 
agriculture, Toulouse, IRACT, 1979 , pp. 67-68. 
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(affections cardio-vasculaires, varices incluses) 
viennent au premier rang chez les fe~mes, quel que 
soit l'âge; elles apparaissent relativement souvent 
aussi chez les hommes. Deux domaines qui groupent un 
nowbre élevé de cas semblent correspondre à des ma
ladies peu graves en général : celli des affections 
de la peau et celui des états morbides mal définis 
(asthénie, céphalée par exemple). 

La dénomination "troubles mentaux" recouvre 
surtout des tendances dépressives et des anxiétés. 
9 femmes et 5 hommes ont de tels troubles parmi les 
moins âgés, 4 homni~s et 3 femmes parmi les autres. 
Un seul cas d'éthylisme chronique a été explicitement 
relevé, La question sur la quantité d'alcool consommée 
n'est presque jamais renseignée. 

Tableau n° 47. Dans quels domaines pathologiques se 
situent les affections les plus nom
breuses? Nombre de personnes ayant 
au moins une affection dans ces 
domaines. 

1 agriculteurs 

G.1937-38-391- peau et tissus sous
cutanés : 13 

- états morbides mal 
définis : 10 

- appareil circulatoire:10 
- appareil respiratoire: 9 
- système ostéo-articu~ 

laire et des tissus 
conionctifs : 8 

G.1917-18-19 - système ostéo-articu
laire et des tissus 
conjonctifs : 19 

- appareil circulatoire : 17 
- appareil .respiratoire : 13 
- appareil digestif: 10 
- peau et tissus sous-

cutanés : 10 
- états morbides mal 

définis : 9 

1 agricultrices 

1-_ appareil circulatoire: 15 
troubles mentaux : 9 

- appareil digestif: 8 
- organes génito-urinaires: 8 

- appareil circulatoire : 18 
- système ostéo-articulaire 

et des tissus conjonc
tifs : 11 

L'examen clinique fournit aussi quelques 
données biométriques et fonctionnelles, mais sur ces 
points les fiches médicales ne sont pas toujours 
remplies. Quand poids et taille sont indiqués, on 
peut déterminer s'il y a obésité en prenant la no
tion courante de "poids supérieur au nombre de cm 
au-dessus du mètre qui mesure la taille 11

• l'.insi cal
culé, le nombre d'obèses est d'au woins (tous les 
cas n'étant pas précisés) de 17 hommes et 9 fe~.mes 
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chez les 40 ans, 12 ho~.I!'es et 13 femmes chez les 
60 ans . En principe, ceux qui ont un poids excessif 
sont plus souvent malades, mais, dans les cas consi
dérés, il y a proportionnellement moins d'obèses 
parmi ceux qui ont le plus de maladies . 

Les handicaps fonctionnels n'ont pas fait 
l'objet d'une évaluation approfondie. Sont cependant 
à signaler: 
- des troubles visuels non corrigés. Quelques-uns 
ont une vue diminuée (8/l0è ou moins) et ne portent 
cependant pas de lunettes; 
- des surdités ~égères sauf exception) ou une audi
tion en diminution, en particulier chez les agricul
teurs âgés (11 cas précisés sur 53). Par contre, la 
quasi-totalité des jeunes ont une audition jugée 
normale (46 cas précisés sur 48), malgré un temps 
élevé de conduite du tracteur (cf. infra). 
- un état très souvent insuffisant de la denture . 
La dêntition est considérée comme médiocre ou mau
vaise dans 2 7 cas sur 38 précisés pour les hoI!lll'.es et 
25 cas sur 40 pour les fernrr.es des générations 193 7-
38-39, dans 34 sur 38 et 20 sur 22 pour ceux et celles 
des générations 1917-18-19. 

Section IV. CE QUE L'ENQUETE SUR LE TRAVAIL NOUS 
APPREND SUR LA SANTE 

Elle nous renseigne sur les invalidités per
manentes de travail mais aussi sur les maladies 
chronicrues et la consommation de somnifères. Il ne 
s'agit.que d'informations complémentaires partielles. 
La précision n'est pas la même que dans une mesure 
objective . Surtout qu'il faut compter avec la réserve 
pudique dont font souvent preuve les agriculteurs et 
leurs épouses quand ils sont interrogés sur leur 
maladie, leur handicap ou leur infirmité. 
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L'invalidité permanente de travail 

Si l'invalidité est une notion distincte de 
celle de morbidité, on peut cependant considérer que 
dans ce cas la santé entendue au sens large se trouve 
diminuée. Cette forme d'atteinte à l'intégrité ne se 
laisse pas facilement saisir chez les non-salariés. 
Contrairement à ce qui se passe chez les salariés, 
1' incapacité de travail ne donne que rarexr.ent droit 
à versement d'une rente (1). Aussi le taux n'est-il 
pas toujours fixé. Il en résulte également une incer
titude sur la date et la cause. Il est apparu dans 
l'enquête que la notion d'invalidité a parfois un 
contenu très spécifique dans- le cas des agriculteurs 
car certains ont une incapacité reconnue de plus de 
50 % et exercent cependant une activité à "temps 
complet" sur leur exploitation; tel est même le cas 
pour quelques invalides corr.plets (2). 

Sur la base des déclarations faites aux en
quêteurs, l'importance de l'invalidité permanente 
a été chiffrée selon le code suivant: taux inférieur 
à 20 %, taux compris entre 20 et 49 %, taux de 50 à 
99 %, taux de 100 %, taux non fixé pour une incapa
cité partielle, taux non fixé pour une incapacité 
totale. Quelques agriculteurs et agricultrices ont 
signalé qu'il leur était très difficïle ou impossible 
de réaliser tels travaux spécifiés (porter des charges •• ) 
mais la précision n'était pas suffisante pour que 
l'on puisse tenir compte de ces incapacités partielles. 

Déjà vers 40 ans, un certain nombre d'agricul
teurs et d'agricultrices (un cas sur vingt environ) 
subissent des invalidités de travail, non complètes 
sauf exception. Bien que l'écart ne soit pas signifi
catif, les hommes apparaissent plus souvent atteints 
que les femmes; plusieurs d'entre eux le sont depuis 
leur participation à la guerre d'Algérie, Vers 60 ans, 
les incapacités sont plus fréquentes, spécialerrent 
chez les agriculteurs (un sur cinq contre une fe~.me 
sur dix), et plus importantes (tableau n° 48). Cer-. 
tains des agriculteurs âgés subissent leur invalidité 
depuis la guerre 1939-1945. 

(1) cf. chapitre 3, section 2. 
(2) Mais par ailleurs tous ceux qui ont été classés inactifs pour 

cause de santé au moment de l'enquête sont des invalides 
(à une exception près) , les inactifs totaux étant des inva
lides totaux. 
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Tableau n° 48. Répartition des agriculteurs et agri
cultrices selon l'importance de leur 
invalidité permanente de travail 

une ir.valid1tf 
pas au taux f1xf au t.awc not'I fixé 

totù d'inva- moi.ni , v a SO l .. 
inca~- l incapa- totù 

lidiU de 49 \ 99 \ 
100\ 

Cité citi 
général 

20 \ parti.elle totale 

G.1937-38-39 1 hommes 93 3 2 t - l - 7 100 
(n•237) 

femroes 96 l l - - 2 t 4 100 
Cn•225 l 

G, 1 917-18-19 
hommes 81 l 3 7 2 5 2 19 100 

(n•l97) 
femmes 92 l l l l 4 2 8 100 

(n•l98 ) 

Déclaration d ' une maladie chronique 

Au vu des indications fournies par les agri
culteurs et agr icultrices interrogés, nous e n avons 
classé un cer tain nombre comme malades chroniques. 
L'appréciation a été faite de manière restrictive ; 
ce qui paraissait bénin ou de gravité incertaine 
(asthme sans autre précision) a été exclu. Souvent 
l'affect ion concernée est une séquelle d'une maladie 
grave et nécessite la poursuite d'un traitement, 
spécialement chez les plus âgés. Parfois la gravité 
est telle qu'elle a entrainé un classement en longue 
maladie ou en invalidité (généralement sans pension ) 
et certains malades chroniques se trouvent en situa
tion d'inactivité pour cause de santé, Le plus grand 
nombre d'affections retenues· concernent 1 1 appareil 
circulatoire et respiratoire, 

Les maladies chroniques ainsi conlues sont 
encore peu nombreuses à 40 ans ( figure n 11 ) . 
Elles atteignent, chez les plus âgés, 9 % des agri
cultrices et 17 % des agriculteurs. Le taux de pré
valence est significativement plus f o rt chez les 
hommes que chez les ferorr.es dans les générations 
anciennes , n'est pas significativement plus élevé 
chez les agricultrices plus â gées que chez les jeunes . 
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Figure n° 11. % d'agriculteurs et d 'agricultrices 
atteints de maladie chronique 

100\,------------------------, 

20 

0 T T 
hozrmes fezr~es 

T 
hommes fezr.mes 

G. 1937-38-39 G. 1917-18-19 

Ces malades chroniques ont les r ésultats sui
vants en médecine préventive : 
- Deux seulement ont la brucellose; 39 % ont une ou 
plusieurs anornalie (s ) sanguine (s). 
- Nombreux sont ceux qui déclarent au moins deux 
troubles (80 %) • Ceux sans anomalie biologique font 
à peu près tous état d'un et surtout plusieurs trou
bles. 
- Ceux qui ont subi l'examen clinique - ils ne l'ont 
pas fait proportionnellement plus souvent que ceux 
qui n'ont pas de maladie chronique - ont tous, sauf 
un, au moins une maladie diagnostiquée. Mais par 
ailleurs, sur les 160 personnes qui ont au moins une 
maladie diagnostiquée en examen clinique, 137 soit 
la grande majorité, ne sont pas des malades chroni
ques au sens de l'enquête sur le travail. La figure 
n° 12 visualise la position respective, à l'inté
rieur des sous-échantillons de l'enquête sur le tra
vail, d'une part du sous-champ des malades chroniques 
selon cette enquête, d'autre part du sous-champ des 
malades selon l'examen clinique. 
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Figure n° 12, Position respective du sous-champ des 
malades chroniques et du sous-champ 
des malades au sens de l'examen clinique 

N'ont pas 
subi 
d'exa.roen 
clinique 

Ont subi 
un examen 
clinique 

(23 \ ) 

Ont un 
N'ont pas de maladie chronique maladie 

chronique 
-----------------------~ (9 %) 

1 1 
1 1 r-------r----- î92· cas--------------+ 
1 ' ' ' 
l..-----.l.----------------------------------+ 32 non 160 malades · 
malades 

Nombre total d'agriculteurs et d'agricultrices qui 
ont bénéficié de la médecine préventive (qui ont 
au moins un examen sanguin) 

Nombre de ceux et celles qui ont passé un exarren 
clinique 

Nombre de ceux e t celles gui sont malades selon 
l'examen clinique 

Nombre de ceux et celles qui ont êtê classés 
rr.alades chroniques 

Nombre de ceux et celles gui sont~ la fois malades 
chr~nigues et malades selon l'examen clinique 

826 • 
192 [D] 
160 [[IJ 

76 § 

23~ 
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L'emploi de so~n ifères 

Comme tous ceux et celles qui ont des insom
nies n'utilisent pas de somnifère, la consommation de 
ce médicament ne donne q u 'une estimation par défaut 
des troubles du sommeil. Pour essayer néanmoins d'es
timer le caractère répétitif de ces troubles, on a 
demandé si un somnifère était employé souvent ou non. 

Ceux et celles qui ne consomment jamais de 
somnifères sont de loin les plus nombreux (tableau 
n°49). Une proportion non négligeable cependant 
d'agriculteurs et d'agricultrices ont des i n somnies 
â peu près un homme sur dix et deux femmes sur dix 
parmi les plus jeunes, environ deux hommes ou femmes 
sur dix dans les générations plus âgées. La diffé
rence selon le sexe se manifeste â chaque Age mais 
n'est pas assez importante pour être significative. 
Seule la différence selon l'âge est significative, 
et seulement chez les agriculteurs. Très peu des 
jeunes, nettement plus des vieillissants utilisent 
"souvent" ou "très souvent" un médicament pour dormir. 

Tableau n° 49. Répartition des agriculteurs et agri-

G, 1937-38-39 
hommes 

f emmes 

G.1917-18•19 
hommes 

femmes 

t.ris 

cultrices selon la fréquence d'utili
sation de somnifères 

de teq,s ran-
oui ma.is non total aouvent frfquence j ama.ia 

souvent. en u q,a ment 
non pr4:cis4• 

ripons• 

2 l 4 2 t 91 - 100 
(n•23 7l 

5 t 6 3 2 84 t 100 
(n•225J 

8 l 5 4 t 82 t 100 
(n•l9 7) 

9 3 8 2 t 77 l 100 
(n•l98 ) 

Est-on â la fois malade chronique, invalide 
et insomniaque ? 

En é tudiant successivement trois types d'at
teinte â la santé, nous venons de distinguer trois 
catégories de malades. Dans quelle mesùre ce décou
page concerne-t-il ou non des personnes différentes? 
Le tableau n° 50 indique avec quelle fréquence les 
trois maladies se cumulent partiellement ou totale-



ment chez les mêmes personnes (l) 1 nous y avons 
ajouté la rubrique "inactivité au moment de l'en 
quête pour cause de santé" pour en préciser la 
portée. 

Ceux et celles qui n'ont qu'une "maladie" 
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sont les plus no~breux. Les feilllt'es ne sont pas signi
ficativement moins souvent atteintes que les hommes. 
La différence essentielle s'établit selon l'âge, les 
plus âgés subissant bien plus souvent deux ou trois 
atteintes à leur santé, spécialement dans le cas des 
hommes. Cependant, quel que soit l'âge: 
- les malades chroniques sont pour environ la rr.oi tié 
d'entre eux soit invalides soit insoITniaques, 
- les invalides du travail sont dans leur majorité 
malades chroniques ou inso~niaques, sauf chez les 
hommes de 40 ans. 

Quant à l'inactivité pour cause de santé, 
elle est toujours liée à une ou plusieurs des patho
logies présentées. 

Au terme de ces études détaillées de cas où 
la santé est perturbée, on ne saurait oublier que 
les agriculteurs et agricultrices qui ne sont ni 
invalides ni malades chroni~ues ni insomniaques cons
tituent, à chaque âge, le groupe numériquement le 
plus important. 

(1) Champ: agriculteurs et agricultrices de l'enquête travail 
qui satisfont à trois conditions : 
- avoir des résultats d 'analyse biologique, 
- ne pas avoir de brucellose, 
- avoir une réponse précisée en consollllllation de somnifères. 
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Tableau n° 50. Répartition des agriculteurs et agri
cultrices selon qu'il y a ou non inva
lidité (1), maladie chronique (2) , 
emploi de somnifères (3), inactivité 
pour cause de santé (4). 

G.1937-38-39 G. 1917-18-19 
hommes feir..mes hommes femmes 

une atteinte ( l ) 13 2 10 2 
(2) 6 5 16 7 
( 3) 9 19 13 24 
( 4) - - - -

Deux atteintes (1) + (2) l 2 4 2 
(1)+(3) - 3 l 2 
(l) + (4) - - 5 2 
(2) +(3) 3 2 l 3 
(2)+(4) - - - -
(3)+(4) - - - -

Trois atteintes (l) + (2) +(3) 2 - 6 l 
(1) + (2)+(4) - l 4 2 
(1)+(3) + (4) - - 3 l 
(2) + (3)+(4) - - - -

Quatre atteintes - - l 3 

Total des cas avec au moins 
34 34 64 49 une atteinte 18 16 34 28 

Notr.bre de cas sans atteinte 193 172 125 129 
82 84 66 72 

Total général 22 7 206 189 178 
100 100 100 100 

_Conclusion du chapitre 2. 

1. La question de savoir quel est l'état de 
santé de la population agricole étudiée n'appelle 
pas finalement de réponse simple. Le problème se 
subdivise en de nombreux aspects. Bien que notre 
inventaire soit incomplet, les atteintes â la santé 
apparaissent de nature très diverse et d'importance 
variée. Il né nous a pas paru possible d'en tirer un 
indicateur global ni de faire une synthèse conduisant 
â un classement des agriculteurs et agricultrices 
sur une échelle de plus ou moins bonne santé. 

Si on croise entre elles les données de méde
cine préventive et celles tirées de l'enquête sur le 
travail - bien que les unes et les autres n'aient pas 
la même date -on voit que les agriculteurs et agri
cultrices se distribuent en de nombreux groupes et 
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sous- groupes au regard des différen ts critères dis-
ponibles de santé . Cette hétérogénéité doit au 
moins inciter à une grande prudence dans les affir
mations sur le plus ou moins bon état sanitaire des 
travailleurs de l'agriculture . Le tableau n° 51 pré
sente une illustration dans le cas des agriculteurs 
vieillissants, catégorie la plus susceptible d'être 
malade (!). Seulement 14 % d'entre eux n'ont aucune 
atteinte ni aucun symptôme au regard des critères 
utilisés. Les autres se répartissent en des catégo
ries bien variées. 

( 1) Ces agriculteurs de 60 ans sont ceux du sous- échantillon 
de l'enquête Travail. Il a été dit en introduction générale 
que les autr es agriculteurs de 60 ans qui font partie de 
l'échantillon MSA ont souvent pris leur retraite de manière 
anticipée et ce point est développé au chapitre 5. L'un et 
l'autre groupe n ' ont-ils pas un état de santé différent? 
Contrairement à ce que l'on aurait pu penser, les- données 
de médecine préventive sont à peu près identiques : 
- % d'agr iculteurs de 60 ans sans anomalie biologique : 65 
dans le sous-échantillon Travail, 6S dans l'échantillon ~~A 
- % sans trouble déclaré : 18 et 21 
- % suivant un traitement prescrit par un médecin : 29 et 31 
- % ayant déclaré au moins un trouble psycho-social : 19 
et 19 . 



Tableau n° 51, Répartition des agriculteurs de 60 ans en fonction 
1. de leurs résultats de médecine préventive (en colonne) 
2. de leur état sanitaire indiqué par l'enquête de travail (en ligne) 

sans sans a.uto-
aut:oo-oques avec auto-questi onnaire questionnaire et avec auto-questionna.1re 
tionnaire et sans examen clinique avec examen clinique et avec examen clinique 
et sana omoomoomo 1mo 1wo 1mo Omo !NIO Omo ll\llO omoomoomo1moomo 11\NO 1mo 1moomoo""o 1wo 1""0 

examen • • + + + + + + + . + • • + + + . • • • + + Total 
clinique 

OTR ITR 2TR OTR ITR 2TR OMAL OHAL IHAL !HAL OTR ITR 2TR OTR OTR I TR 2TR OTR ITR 2TR ITR 2TR 
omo 1wo + . + + + . + + + + + + 

OMAL OMAL OMAL OMAL 111/\L OMAL OMAL ! HAL !HAL IMAL IHAL IHAL 

Zéro atteinte 12 3 13 10 32 5 1 13 1 1 1 2 2 1 2 1 3 9 4 9 125 
- ·-- ·-·--· 

une atteinte 
( 1) 2 3 1 1 1 1 1 10 

(2) 1 2 7 1 2 1 2 16 

(3) 1 2 4 3 . 1 2 13 

(4) 0 

[eU)( atteintes 
(1)+(2) 2 1 1 4 

(1)+(3) 1 1 

(I) • (4) 1 1 2 1 5 

(2) • (3) 1 1 

(2) • (4) 0 

(3) •14) 0 

Trois atteintes 
(1)+(2)+(31 1 2 1 1 1 6 

(1) • (2)+(4) 1 2 1 4 

(1)+(3)+(4) 1 1 1 3 

(2)+{3)+(4) 0 

Quatre 1 1 
atteintes 

Total 16 3 14 18 48 8 1 27 0 1 1 2 1 2 2 1 0 2 0 1 4 17 5 15 189 

Lignes (1) r invalidité de travail 
(2) , maladie chronique 

Colonnes 0AN0 "' zéro anomalie biologique OTR • zéro trouble déclar4 
1ANO • une anomalie ou plus lTR .. un trouble déclaré 

( 3) , conso1UDat.ion de s:omni fères OMAL • zéro maladie diagnostiquée 2TR • deux troubles déclarés ou plus 
(4) , inactivité pour cause de santé lMAL • une maladi e diagnostiquée ou plus 

.... 
,i,. 
(J\ 
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2. Certains considèrent que l'intérêt principal des 
examens de médecine préventive est de mettre en évi
dence l'existence de multiples anomalies ou dysfonc
tionnements qui ~enacent la santé (hypertension, 
obésité, troubles du comportement •.. ) , et par là 
d'orienter l'éducation sanitaire (1). Le meilleur 
exemple, pour le milieu agricole, est celui de la 
brucellose de s éleveurs. Mais les examens que fait 
effectuer la MSA ne sont pas assez approfondis pour 
constituer une base d'analyse complète I la fois des 
symptômes et des maladies constituées, selon leur 
degré de gravité. Celui-ci est I peu près toujours 
méconnu. 

Il est regrettable que l'alcoolisme tienne 
peu de place dans les investigations. En effet, si, 
en Bretagne comme dans la France entière, les agri
culteurs meurent en moyenne moins vite que la mo
yenne des groupes sociaux, de toutes les régions 
françaises la Bretagne est celle où les agriculteurs 
ont la durée de vie la moins longue (2) . Cette sur
mortalité relative a plusieurs causes; l'alcoolisme 
est probablement l'une d'entre elles (3). Or la méde
cine préventive ne nous apprend presque rien sur 
l'éthylisme. 

Cette lacune ne pouvait être comblée par 
l' enquête sur le travail. Mais celle-ci apporte un 
éclairage utile sur plusieurs aspects de santé, ce 
qui souligne davantage les limites des connaissances 
issues des examens préventifs. 

(1) Les évolutions étant parfois plus riches d'enseignement 
que les niveaux à un moment donné, on attend aussi des 
examens quinquennaux de prévention qu'ils retracent 
l'histoire de la santé des individus. 

(2) G. Desplanques, ouvrage cité , p. 51. 
(3) al.coolisme dn à une quantité consommée excessive et/ou à 

une mauvaise qualité des vins absorbés. Pour ce second 
point, voir Y. Bertrand et G. Caro, Alcoolisme et Bretagne, 
C.I.R. R,E. S., Rennes, juin 1977 ; p. 123 sq. 
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liaisons entre la situation 

de travail et la santé 
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L'état de santé à un moment donné est le 
résultat d'un grand nombre de facteurs . L'épidémio
logie se propose d'identifier ces différents fac
teurs et de mettre en lumière les processus par les
quels ils exercent leur influence (1). Une analyse 
de type classique en ce domaine consiste à détermi
ner pour une maladie donnée quelles sont les condi
tions d'apparition et d'aggravation e n les recher
chant surtout dans la biologie et la psychologie . 
L'épidémiologie la plus récent.e élargit le champ 
d'investigation et aborde les relations entre "la 
santé et l'environnement" (2). Il s 'agit plus pré
cisément des effets en termes de morbidité, et non 
pas de santé, du mode de vie et des conditions de 
travail. Les recherches dans cette voie ne sent pas 
encore nombreuses; leur progression se heurte aux 
difficultés de réunir un corps de données suffisam
ment variées et diffé renciées pour permettre de 
fructueuses comparaisons, sur des périodes suffi
samment longues pour distinguer effets immédiats et 
différés. L'influence de l'environnement pose en 
effet des problème~ de délai. L'analyse longitudi
nale est d'autant plus souhaitable que la santé est 
tantôt effet et tantôt cause. 

Les insuffisances de nos évaluations du 
travail et de la santé exc luent de pouvoir réaliser 
de telles études épidémiologiques en partant de cas 
d'atteintes à l'équilibre physique ou mentaL 
atteintes particulièrement nombreuses chez les 
agriculteurs v ieillissants. Il est exclu en parti
culier de mettre en correspondance d ' une part la 
rapidité et l'intensité du vieillissement o r ganique 
et fonctionnel à 40 et 60 ans, d'autre part les 
conditions socio-économiques du travail agricole 
à chacun de ces âges (3). 

(1) E.Lévy et al. , Economie du svstème de santé, Paris, 
Du~od, 1975 ; p.118 sq. 
(2) Le r ôle de l'alimentation comme facteur de risque est 
souvent pris en compte. Pour un exemple précis, 'I.Oir l'étude 
faite auprès d'agriculteurs de 40-45 ans du Var et de la 
Moselle sur le rôle de la consommation de graisses saturées 
dans la genèse de la maladie des coronaires. S . Renaud, 
Effets thrombogènes et athérogènes des graisses alimentaires, 
Ann .Nut~.Alim. vol.30, 1976, pp.235-241. 
(3) Exemple de ce genre d'étude : la dégénérescence prématu
rée de la colonne cervicale chez les conducteurs de tracteurs. 
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A défaut, les liaisons entre la santé des 
agriculteurs et leur situation de travail vont faire 
l'objet de trois éclairages partiels. Un premier 
chapitre sera consacré à ce qui est couramment qua
lifié de pathologie professionnelle. Toute analyse 
des effets négatifs du travail sur la santé se doit, 
en effet, de commencer par les maladies officielle
ment professionnelles et les accidents du travail. 
Ces atteintes, qui sont les plus directes et les plus 
visibles de l'homme au travail, ne sont pas pour au
tant bien connues. Pas en a.gricul ture tout au moins. 
Ce que l'on peut dire de la fréquence des accidents, 
de leur gravité, de leur mécanisme est très limité. 

On examinera ensuite si l'état de santé (ce 
que l'on en sait) des agriculteurs et agricultrices 
se différencie, à chaque âge et en particulier chez 
les vieillissants, selon la situation économique de 
leur exploitation, selon la dimension de celle-ci et 
selon le degré d'endettement. Tout autant que tel ou 
tel aspect ergonomique du travail, les grandes carac
téristiques économiques et financières de l'exploi
tation (la "santé" de celle-ci) peuvent influencer, 
plus ou moins durablement, l'équilibre physique ou 
mental de ceux et celles qui font carrière dans la 
profession agricole. 

Un troisième chapitre traitera des conditions 
d'adaptation du travail agricole - en particulier de 
sa durée qui est souvent considérable - à l'état de 
santé. Une telle optique permet d'illustrer certains 
des mécanismes par lesquels le travail est susceptible 
de. nuire à la santé. L'agriculteur, et spécialement 
l'éleveur, n'est-il pas tenu de continuer à travail
ler autant, aussi durement, alors qu'il aurait besoin 
de se reposer ou de diminuer ses efforts? Il 
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semblerait qu'en milieu agricole les "coûts humains 
du travail" ( 1) trouvent souvent là leur origine. 
Le problème se pose avec le plus d'acuité chez les 
exploitants vieillissants et chez leurs conjoints 
dans quelle mesure peuvent-ils adapter leur temps 
de travail à leur âge élevé? 

(1) Notion proposée par H. Bartoli, Economie et création col
lective, Paris, Economica, 1977. Sont coûts humains du 
travail "toute dépense d'énergie par un travailleur dans 
l'accomplissement de son travail ou à l'occasion de son 
travail ( ••• ), toute atteinte pathologique (passagère ou 
définitive) et toute atteinte au bien-être physique, moral 
ou social du travailleur ayant leur origine directe ou in
directe dans le travail ou dans le chômage, toute entrave 
(en rapport avec le travail ou le chômage) à l'épanouisse
ment du travailleur même si cette entrave n'est pas immédia
tement ressentie comme susceptible de compromettre le bien
être physique, moral ou social" (pages 200- 201). Les condi
tions d'application de cette définition varient selon le 
statut et le secteur d'activité économique. Les coûts liés 
au chômage sont à peu près inexistants en agriculture fami
liale mais il peut y avoir des coûts liés à la lutte pour 
l a survie. 





chapitre 3. 

la pot ho logie professionnelle 
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La brucellose constitue l'exemple-type de 
zoonose, la contamination se faisant le plus souvent 
par contact direct avec la bête infectée (1) . Elle 
a été inscrite au tableau des maladies professionnelles 
dès 1955. Nous avons vu quel est, en Ille-et-Vilaine, 
le taux de prévalence de ce risque professionnel, en 
soulignant la très forte sous-estimation de la statis
tisue officielle, 

Si la lutte contre la brucellose animale est 
considérée comme~ moyen de faire disparaitre la 
brucellose humaine, les résultats attendus ne sont 
pas toujours aussi rapides que prévus. A cet égard, 
il convient de revenir sur la comparaison entre 
l'Ille- et-Vilaine et les autres départements bretons. 

(1 ) C'est aussi en détériorant la situation financière de l'ex
ploitation que la brucellose animale peut détériorer la 
santé de l'agriculteur ou de l'agricultrice. Cf. chapitre 4, 
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Un plan de prophylaxie a été appliqué assez tôt et 
le nombre de bovins infectés est devenu très faible 
(moins de 2 % après 1974) , dans les Côtes-du-Nord, 
le Finistère et le Morbihan. La brucellose humaine a 
maintenant presque complètement disparu dans le 
Morbihan (1) où les mesures prises par les vétéri
naires ont été très sévères dès 1965. En Ille-et
Vilaine, un second plan de prophylaxie bovine, 
plus rigoureux que le précédent, est en cours depuis 
1974. Bien que le nombre d'animaux infectés ait 
déjà beaucoup diminué, le recul de la brucellose 
humaine ne s'est pas encore produit. La proportion 
de tests positifs en milieu agricole non salarié 
(aides familiaux inclus) a été de 5,2 % au cours de 
l'exercice 1975-76, 3,1 % en 1977-78 et 4,9 % en 
1978-79. 

Il existe d'autres zoonoses que la brucellose (2), 
de même que d'autres types de maladies professionnelles 
(intoxications de cause chimique, atteintes par agents 
physiques ••• ) . Les unes et les autres seraient rares 
si l'on en croyait les données officielles (seulement 
336 cas dans l'ensemble de la France en 1977, dont 
69 dermatophyties d'origine animale). 

Section II. LES ACCIDENTS DU TRltVAIL 

Les accidents peuvent sembler très nombreux 
en agriculture: environ 220 000 chaque année en 1976 
et 1977 (3), les victimes étant surtout des chefs 
d'exploitation (environ 57 %) et des conjoints d'ex
ploitants mais a ussi des aides familiaux, des retraités 
continuant à travailler, des con j oints d'aides fami
l iaux ou de retraités, enfin des enfants de moins de 
16 ans qui contribuent à la mise en valeur des ex-

(1) 3 cas en 1976 chez l es non-s alariés, 13 en 1977, 2 en 1978, 
0 en 1979 (résultat au 15 novembre) , les tests positifs 
au 1/20è étant inclus. 

(2) Des r echerches sont en cours, en Bretagne, sur les liaisons 
entre grippe porcine et grippe des éleveur s de porcs. 

(3) selon l es dernières données publiées par l e Ministère de 
l 'Agriculture. 



ploitations (1). Malgré leur norrbre élevé, les 
accidents des non-salariés de l'agriculture n'ont 
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pu faire l'objet jusqu'à présent d'études à partir 
des données des assureurs, contrairement aux autres 
accidents (spécialement ceux des salariés non agri
coles) (2). L'information disponible comporte deux 
insuffisances principales. D'une part, les accidents 
du travail ne sont pas distingués de ceux de la vie 
privée (3). D'autre part, le niveau de gravité de 
l'accident n'est à peu près jamais connu. On sait 
seulement combien sont mortels et corr~ien entrainent 
une incapacité permanente totale (4). Mais contrai
rement à ce qui se fait pour les accidents des sala
riés, en terme tout au moins d'atteinte à la capacité 
de travail, il n' existe pas d'autre indication sur 
le niveau de gravité des accidents agricoles. On 
ignore combien sont bénins et n' entrainent aucun 
arrêt de travail, quelle est la répartition entre 
les invalidités provisoires et les invalidités per
manentes (non totales ) . 

Ces lacunes sont liées à l'état du régime 
obligatoire d'assurance des exploitations agricoles 
créé fin 1966 (5) : il concerne à la fois la vie 

(1 )non compris, donc, le cas des salariés des exploitations 
agricoles. 

(2) Pour les accidents des salariés agricoles, cf. J. c. Poupa 
et G. Jégouzo, Le niveau de gravité des accidents du tra
vail chez les salariés de l 'agriculture et des secteurs 
para-agricoles (Bretagne, année 1975) , INRA, Station 
d'Economie et de Sociologie Rurales de Rennes, nov. 1979, 
82 p. 

(3) La distinction existe dans les documents de base mais elle 
n'est pas publiée. On peut s'interroger sur sa fiabilité. 

(4 ) 
~~ 1976 1977 

nombre de morts 800 865 926 

nombre de pensions attribuées 
pour inaptitude totale à la 164 128 147 
profession agricole (a) 

(~ à l'exclusion de l'Alsace et de la Moselle. 

Source : Statistique France entière du Ministère de l 'Agri
culture. 

(5) Comme ce régime est le même pour les maladies profession
nelles, la connaissance générale que l'on a de celles-ci 
est également bien insuffisante. 
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professionnelle et la vie privée (1) ; il ne comporte 
pas d'indemnités journalières ; une pension d'inva
lidité n'est versée que si l'assuré est reconnu tota
lement inapte à l'exercice de la p rofession agri
cole (2) , sauf - depuis 1976 - dans le cas de cer
tains agriculteurs pour qui le seuil est de 2/3. Les 
exploitants agricoles ont, par ailleurs, la faculté 
de contracter une assurance complémentaire qui leur 
procure les prestations prévues pour les salariés. 
Mais cette assurance volontaire ne donne lieu à 
aucune information. 

On se trouve mis ainsi dans l'impossibilité 
d'établir, pour les agriculteurs et agricultrices, 
une évaluation statistique de la sécurité du travail, 
à défaut de connaître la variété (certainement très 
grande) dans les degrés de gravité des risques. ce
pendant nous n'avons pas renoncé totalement à appré
cier les dangers du travail agricole. Agriculteurs 
et agricultrices ont été interrogés dans l'enquête 
par interviews sur le nombre d'accidents graves qu'ils 
ont eu dans leur travail depuis le début de leur acti
vité agricole; un accident étant à considérer comme 
"grave" quand il a entraîné une incapacité permanente 
ou un arrêt de travail d'un mois ou plus. Le retour 
sur un passé aussi lointain était nécessaire car sur 
une faible période, l'accident grave est (heureuse
ment) un évènement relativement rare, ce qui empêche 
toute estimation ponctuelle quand les échantillons 
sont petits. En faisant ainsi appel à la mémoire, on 
s'expose à recueillir des réponses entachées d'oublis 
et d'erreurs, surtout quand intervient une notion 
comme celle d'incapacité de travail. En l'absence 
de droit à une rente, l'appréciation de l'incapacité 
partielle est faite par l'agriculteur lui-même et 
comme celui-ci se trouve contraint de parvenir~ 
travailler à peu près autant qu'avant l'accident, 
il a tendance à sous-évaluer l'inaptitude au travail, 
à négliger tout au moins les petites incapacités per
manentes qui, on le voit dans le cas des salariés, 
sont beaucoup plus fréquentes que les autres. 

(1) La distinction est malaisée comme on l'a indiqué à propos 
de la durée du travail professionnel . 

(2) Un régime local d'accidents de la vie professionnelle existe, 
à titre particulier, en Alsace et en Moselle, depuis 1889 . 
Il prévoit le versement d'une rente dês lors que l'incapa
cité permanente atteint 20 %, 
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Selon les réponses obtenues (tableau n° 52), 
15 % des exploitants nés en 1937-38-39 ont eu jusqu'à 
présent au moins un accident grave du travail, ainsi 
que 4 % de leurs conjoints, Le~ fréquences sont plus 
irr.portantes dans les générations plus anciennes (24 % 
et 9 %) • Est-ce beaucoup, est-ce plus que dans les 
autres professions? Il n'existe pas d'éléments de 
comparaison. Dans chaque cas, les chefs d'exploita
tion sont nettement plus exposés que leurs conjoints, 
mais peu d'entre eux ont eu plua d'un accident. 

Les accidentés graves du travail sont deux à 
trois fois plus nombreux que les autres accidentés 
graves. Généralement, les accidentés du travail 
n'ont pas été victimes d'un autre accident et inver
sement. 

Les conditions de travail dans lesquelles se 
sont produits les accidents retenus ne sont pas con
nues, Il y a là aussi le champ d'une recherche par
ticulière. L'enquête indique seulement que la pro
portion d'accidentés graves ne varie pas de manière 
régulièrement positive ou négative selon la dimension 
actuelle de l'exploitation (tableau n° 53). 

L'accident de l'agriculteur au travail étant 
mal indemnisé dans le régirr,e de l'assurance obliga
toire, nous aurions voulu déterminer combien, à 40 
et 60 ans, ne bénéficient que du minimum légal, et 
quelle est la nature, la fréquence des garanties 
complémentaires. Mais, à notre surprise, les personnes 
interrogées sur ce point n'ont pas été le plus souvent 
en mesure de répondre, Quel que soit leur âge, les 
paysans ne savent pas en général quel type d'assurance 
les protège; les confusions sont fréquentes avec le 
régime de l'assurance maladie. 

Les accidentés graves du travail (récents ou 
anciens) font-ils partie de ceux qui o~t été classés 
par ailleurs invalides actuels du travail? On a vu 
que l'une et l'autre notion ont des contours incer
tains, Constatons néanmoins qu'un peu moins du tiers 
des accidentés appartiennent à la catégorie des 
invalides permanents (tableau n° 54), C'est dans un 
peu plus de la moitié des cas (surtout chez les 40 
ans) que les invalides actuels du travail ont eu un 
accident soit de travail soit autre. 

En particulier lorsqu'ils sont les plus gra
ves, les accidents surviennent parfois lors de tra
vaux effectués avec tracteur. Celui-ci s'avère être à 
plusieurs égards une machine dangereuse pour les 
agriculteurs. 
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Tableau n° 52 . Répartition des exploitants et de 
l eurs conjoints selon le nombre d'acci
dents graves de travail surv enu s en 
cours de carrière. 

0 
1 

l 1 2 l 3 1 
total 

G. 1937- 38-39 1 1 1 1 e xp loi t an ts 85 13 2 E 100 (n • 24 7) 
con joints 9 6 4 t - 100 (n • 21 6 ) 

G. 19 17-18-19 
exploi t ants 76 18 s 1 100 (n=20 8 ) 
c o n joints 9 1 7 2 - 100 (n• 187) 

Tableau n° 53. Variati ons selon la dimension écono
mique de l'exploitation dans la% d'ex
ploitants et de conjoints ayant eu au 
moins un accident grave de travail en 
cours de carrière. 

1 classe n°1 !classe n°2l c1asse n°3lc l asse n"4,to t a l 

e xpl oit ants 
1 de 40 ans 7 1 10 1 10 1 10 1 10 

exploitants 
de 60 ans 18 23 10 15 17 

Tableau n° 54. Répartition des CEX selon qu'ils ont o u 
non une i nvalidité permanente de travail 
et se l on qu'ils ont eu ou non un acci
dent grave (de travail o u autre). 

pu 1nval1dité 
d' 1nva- avec t aux fi.xi : aans taux f ixé " t<>t.al. 

lidi ~ <20, 120 à ISO à 1100, parti e li t<>tal 
50 99 

• ~ l o i t ant.a de 40 a.ns 1 1 1 1 
ni ac c i dent du travail 
ni autre accident 200 l - - - 1 - 202 

accident du travail 

1 

seul ement 

• 
1 :i 2 l 1 - 1 - 3 1 

autre acci dent s e ulement 1 2 - - - - 9 

acci dent du travail et 
autre acci dent l 1 - - - - 5 

• !œ;loi ta.nts de 60 ana 
ni aecident du t.rava.11 
ni autre acci dent 127 - - 1 8 2 6 2 1 145 

accident du travail 

1 

se ul ement 

• Il'. ~ 2 I 1 3 2 46 

autre accident s e ulement 2 4 - - - 13 

accidant du travail et 
autre ac cident 2 - - - - 4 
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D'ATTEINTE A LA SANTE 
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Il faut corranencer par souligner combien grande 
es t la place que la conduite du tracteur occupe doré
navant dans l'emploi du temps de l'agriculteur, même 
quand celui-ci est un producteur de lait ou de viande. 
Dans les exploitations équipées, l'exploitant, spé
cialement l'exploitant honur.e, conduit son tracteur 
à peu près toujours. Souvent, le chef d'exploitation 
est même le seul chauffeur (81 % chez les 40 ans, 
64 % chez les autres) ll). Mais il n'est pas rare que 
l'épouse participe à la conduite, tout au moins chez 
les plus jeunes (12 % contre 4 %) (2 ) . 

Le quart des exploitants de 40 ans, et à peu 
près les deux tiers des 60 ans, conduisent pendant 
moins de 600 heures (tableau n° 55 ). Mai s le temps 
annuel de conduite est particulièrement élevé pour 
un certain nombre des plus jeunes : 27 % atteignent 
ou dépassent le zrdllier d'heures contre 8 % des plus 
~gés, les maxima se situant à 1500-2000 h. Le temps 
passé sur le tracteur représente ainsi parfois une 
fraction importante du temps annuel total de travail. 
Tout au moins selon les déclarations faites par les 
personnes interrogées , ; or, les durées sont mal 
connues quand les tracteurs ne sont pas munis de 
compteur, et quand ils le sont, celui-ci zr,arque le 
temps de fonctionnement de la machine et non le temps 
de conduite du tractoriste. 

La dimension des exploitations contribue à 
faire varier le temps passé par les exploitants sur 
leur tracteur. Dans les générations plus jeunes, les 
horaires longs (1000 hou plus) sont d'autant plus 
nombreux que l'exploitation est plus importante, 
passant de 17 % en classe n° 1 à 38 % en classe n°4. 
Chez les 60 ans, l'horaire de tracteur est plus fai
ble dans les petites exploitations et varie peu 
dans les autres cas . 

(1) L'analyse qui suit ne prend pas en compte deux exploita
tions qui possèdent leur tracteur sous forme de CUMA. 

(2) % calculés pour les cas oü l'exploitation est tenue par un 
agriculteur marié. 
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Tableau n° 55. Répartition des exploitants qui con
duisent un tracteur selon leur temps 
annuel de conduite 

moins de 400 à 600 à 800 à 1000 à 1200 non t otal 
400 h 599 79 9 9 99 1199 ou p l us préci sé 

exploitants 7 17 28 21 16 ll l 1 00 

de 40 ans (n~245 ) 

exp l oitants 31 31 1 7 ll 100 

de 60 ans (n•l69) 

Si conduire le tracteur est souvent devenu 
une activité importante de l'agriculteur, tout au 
moins de celui qui produit beaucoup, il faut être 
attentif aux répercussions de cette tâche sur la 
santé de celui qui l'exécute. Notre enquête ne fournit 
que quelques données sur la pathologie liée à la con
duite du tracteur (1) . On sait que les risques sont 
multiples (2) : surdité, traumatismes de la colonne 
vertébrale, affections du tube digestif, auxquels 
s'ajoutent les accidents qui sont parfois mortels 
( cas des renversements) ( 3) • A propos des maladies 
subies dans le passé, quelques-uns des exploitants 
étudiés ( 6 % des 40 ans, 4 % des 60 ans) ont mentionné 
des tassements de vertèbres et atteintes aux disques 
lombaires. A une question sur l'existence de "dou
leurs ~vertébrales ou autres)" occasionnées par la 
conduite, la majorité a répondu non; un l/5è environ 
a consulté un médecin à ce sujet, enfin 18 % des 
40 ans et 14 % des 60 an s ont déclaré avoir, 

( 1) Certains travaux spéciali sés sont actuellement réalisés en 
ce domaine, en particulier en Bret agne, par Norbert Sée 
et Christi an Nicourt. 

(2) Voir Ursula Kôhl, Les dangers encourus par les conducteurs 
de tracteurs (une enquêt e dans le cant on de Vaud) , Archives 
des maladies professionnelles, de médeci ne du travail et 
de sécuri t é sociale , 1975, 36, n• 3 , pp . 145-162. 
Cet article est accompagné d'une import ante bibliographie. 

(3) Le r ôle du machinisme dans l'accidentéisme reste actuelle
ment très mal connu pour l e milieu agricol e. La répartition 
de s accidents selon l eur "agent matériel", telle qu'elle 
est i ndiquée par les publicat ions offi cielles, nous rensei
gne peu à cet égard. 



163 . 

ou avoir eu, des douleurs sans qu'il y ait eu consul
tation, Les moins nombreux à souffrir sont les petits 
agriculteurs chez les plus jeunes, ceux du groupe 
supérieur chez les plus âgés (tableau n° 56), Mais 
les écarts observés ne sont pas statistiquement signi
ficatifs, Les fréquences de telle ou telle réponse 
sont d'ailleurs liées à des données à la fois objec
tives (temps passé sur le tracteur, confort de la 
machine) et subjectives (attitudes à l'égard de la 
douleur). 

Il est possible précisément d'examiner si le 
nombre de souffrants augmente quand le terr.ps de 
conduite augmente. La question inverse pourrait aussi 
être posée : ne conduit-on pas moins longtemps quand 
on souffre plus ?(l ) Une analyse statique ne permet 
pas de répondre à ces deux interrogations. Elle con
duit seulement à constater (tableau n° '57 ) que les 
exploitants de 40 ans à avoir des douleurs sont un 
peu plus nombreux qu'en moyenne quand l'horaire de 
conduite atteint ou dépasse 1000 heures ; que les 
souffrants de 60 ans sont proportionnellement moins 
nombreux au-dessous de 600 heures qu'au-delà. Bien 
que ces écarts puissent être le résultat de l'aléa, 
les diffé~ences dans les durées de conduite contri
buent à expliquer pourquoi les exploitants jeunes 
déclarent, en moyenne, aussi souvent,sinon un peu 
plus, que les plus Agés avoir des douleurs ou en avoir 
subi. 

Le confort de la conduite peut être amélioré 
par divers équipements (cabine climatisée et insono
risée, siège suspendu) . En l'absence de renseigne
ments très précis en ce dorr·aine, l'enquête a pour 
intérêt d'indiquer si les tracteurs sont ou non pour
vus d'une cabine (quelle qu'elle soit ) . Les 2/3 l'ont 
chez les plus jeunes et 43 % chez les plus âgés (2) . 
Moins l'exploitation est grande, moins souvent il y 
a une cabine (tableau n° 58 ) . L'écart serait certai
nement encore plus irr.portant si l'on tenait compte 
du type de confort. 

On a demandé aussi aux chefs d'exploitation 
si leur tracteur était équipé de dispositifs de 

(1) Tel exploitant de 40 ans appartenant à la classe n° 4 ne 
conduit plus que pendant 200 heures par an à l a suite 
d'atteintes à la colonne vertébrale. 

(2) Lorsque l'exploitation a deux tracteurs, l'information con
cerne le tracteur principal. 
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sécurité (arceau ou cadre ou cabine) (1) . Un tel équi
pement est maintenant obligatoire sur les tracteurs 
neufs. Mais même chez les plus jeunes, le dispositif 
fait défaut dans plus de la moitié des cas. Il est 
particulièrement peu répandu dans les générations 
plus anciennes. L'effet d'âge et de génération est 
cette fois presque plus important que l'effet de 
dimension de l'exploitation (figure n° 13). Celui-ci 
apparait dans chaque cas car les gros tracteurs ont 
été plus vite protégés que les autres. 

Les plus grandes exploitations sont les plus 
nombreuses à posséder des tracteurs ayant à la fois 
une "cabine confort" et un équipement de sécurité. 
Les petits paysans âgés n'ont jamais de tels trac
teurs. 

Tableau n° 56. Répartition des exploitants selon 
leur réponse à la question "La con
duite du tracteur vous occasionne-t
elle des douleurs (vertébrales ou 
autres)". Variations selon la dimen
sion de l'exploitation. 

exploitants de 40 ans •xi loitanu de 60 ana 

N:pons• rdponse rt!ponse r,ponse 
oui (a.vec oui r,pon•• oui {avec oui 

r4ponae consulta- ( HM total consulta- (sana total 
t.1on de conaul- non 

Uon de consul- non 

mdecJ.n) tation) mdecin) t&Uon) 

classe n°l 13 15 72 100 21 12 67 100 
(n•53) (n•67) --classe n°2 28 15 57 100 49 51 100 
(n•65) (n•4l) 

classe n•J 21 19 60 100 32 68 100 
(n•53) (n•38) 

classe n°4 18 23 59 100 25 75 100 
(n•74) (n•24) 

total 20 18 62 100 21 14 65 100 
(n• 245) (n•l 70) 

(1) Il aurait fallu compléter l'indication de la possession par 
celle du degré d'utilisation. Le dispositif est parfois 
enlevé pour pouvoir travailler plus commodément , par exemple 
là où il y a des pommiers. Ce type de réaction se retrouve 
pour bien des éléments de sécurité. 
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Tableau n° 57, %,selon le . temps annuel de conduite 
du tracteur, d'exploitants masculins 
ayant, ou ayant eu, des douleurs en 
conduisant. 

exploitants de 40 ans exploitants d e 60 ans 
moins de 

600 h 
600 l 800 à 1000 total 
<800 <1000 ou plus 

moins de 
•oo h 

400 A 600 à 800 ou total 
<600 <800 plus 

37 36 36 45 38 28 33 44 3 7 35 

Tableau n° 58, % d'exploitants ayant un tracteur avec 
cabine. Variations selon la dimension 
de l'exploitation. 

1 classe n°1 lclasse n•2 lc1asse n°3 lclasse n°4 1 total 

exploitants 1 1 1 1 1 
de 40 ans 39 62 70 82 65 

exp loi tan ts 
de 60 ans 24 49 54 65 43 

Figure n° 13. % d'exploitants ayant un tracteur équipé 
d'un dispositif de sécurité ; variations 
selon la dimension économique de l'ex
ploitation. 

100 • ,------------------------

exp loi tan t.s 
de 40 ans 

50 

classa n• 4 
clasae n•J 

total 

0 ._ __ _., ___ ...__ __ __.L,.._ __ ....,__ ____ __,L,.._ __ ...J 

100 •.------------------------

exploitants 
50 

de 60 ans 
classe n• 4 

classe n• J 

cluse n•teluse n•2 total 

0 .__ __ _., ___ ...__ __ __. ___ ....,__ ____ _.L__ __ ...J 
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l'état de santé des agriculteurs 

et agricultrices selon la situation 

économique de leur exploitation 
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La dime nsion éconorr.ique de l ' expl oitation f a mi
liale, son de gré de prospé r ité qui traduit le degré de 
réussite professionnelle ou d'éc hec de l ' agriculte ur 
et de l'agr icultrice, peuvent agir par plusieurs voies 
sur la santé de ce ux et celles q ui s ont e nga gés dans 
la prof e s sion agricole. L 'action inverse peut a us s i 
s'exercer; la bonne santé est s ouvent considérée en 
milie u agricole c omme un f act e u r essentie l de réussite 
professionnelle (1 ) . 

On examinera seulement si cer taines liaisons 
apparaissent dans l ' ins t antané entre quelques aspec ts 
de la san_té et deux données qui contribuent à définir 
les conditions d'exercice du t r avail de l a fami lle 
agri cole : la tai lle de l'exploitation, son degré 
d'endettement. L'ensemble de l ' échantillon MSA ne 
donnera lieu qu'à quelques consta tations fai tes en 
fonction du montant du revenu cadastral (2.l . L ' analyse 

(,1) Voir dans le même sens A. d 'Houtaud , L'image de la santé dans 
une population lorraine: approche psycho-sociologique des 
représentations de la santé, Revue Epidémiologie et Santé 
Publique, 1978, 26, pp. 299- 320. 

(2) donnée évoquée pré cédemment. Ses insuffisances en tant 
qu'indicateur soit du r evenu véritable de l'exploitation 
soit de la taille de celle-ci sont bien connues. 



168. 

sera effectuée essentiellement pour les sous-échan
tillons de l'enquête sur le travail. Les répartitions 
des exploitations par classes de chiffres d'affaires 
et d'annuité ont été présentées dans le chapitre pré
liminaire ; il faut se rappeler ici les rerr.arques 
faites alors, en particulier sur l'homogénéité de 
chaque classe dimension économique et sur l'hétéro
généité entre classes. 

Section I. SANTE E~ POSITION ECONOMIQUE 

Les petits éleveurs ont-ils une moins bonne 
santé que les autres? Le petit paysan c~ule bien 
des infériorités (1 ) ; doit-il plus souvent que les 
autres travailler et vivre avec une santé dégradée ou 
plus dégradée? 

Les résultats de la médecine préventive selon 
la taille des exploitations. 

1. Si pour chaque âge et sexe, 1-a % de ceux qui n'ont 
aucune anomalie biologique diffère selon la dimension 
de l'exploitation, il n'existe pas de tendance régu
lière (tableau n° 59). Ceux qui n'ont pas de facteur 
biologique de risque sont plus nombreux: dans les 
classes n° 3 et 4 chez les agriculteurs plus jeunes, 
dans les classes n° 1 et 2 chez les agricultrices 
plus jeunes, dans les classes n° 3 et 4 chez les agri
cultrices plus âgées. 

Par contre, au sein de l'ensemble de l'échan
tillon MSA, les exploitations aux revenus cadastraux 
les plus faibles sont toujours celles où les exploi
tants et leurs conjoints ont plus souvent au moins 
une anomalie. Bien que ceci apparaisse à chaque âge, 
pour chaque sexe, l'écart n'est significatif que 
pour les hommes de 30 ans. 

2.Selon .diverses enquêtes du CREDOC, de l'+NSEE, de 
l'INSERM, la morbidité ressentie est d'autant plus 
fréquente que le niveau économique et culturel des 

( 1) Voir notre article "La condition sociale des petits paysans", 
INSEE, Données Sociales, édi t ion 1978 ; pp. 383-400. 
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indi vidus interrogés est plus élevé . Ici, i l n'existe 
pas de variations régulières, s'agissant des troubl es 
déclarés en auto-questionnaire (tableau n ° 60) ; même 
pour l'échantillon MSA. 

Pour un item donné, comme ce l ui de la fati gue, 
on fait la même constatation. Les agriculteurs et 
agricultrices qui se déclarent très fatigués sont les 
moins nombreux dans la classe n° 1 chez les 40 ans 
(1 1 % contre 16 % en moyenne), alors qu'ils sont les 
plus nombreux dans cette même classe chez les 60 ans 
(30 % contre 27 % en moyenne) . 

Si la relation avec la position économique 
n 'existe pas - ou tout au moins n'appara!t pas -
pour l'ensemble des troubles considérés globalement 
indépendamment de leur nature ou pour certains des 
troubles, peut-être en est-il différemment pour 
d'autres catégories de symptôme. Soit le cas des trou
bles d'ordre psycho-social (questions n° 31 à 34 ) . 
Ceux qui ont au moins un trouble de cet ordre sont 
inégalement nombreux selon les classes de taille des 
exploitations mais sans qu'il y ait cc-variation . Les 
pourcentages les plus é levés et l es plus bas d'absence 
totale de ces symptômes se trouvent dans des classes 
qui diffèrent selon l'âge et le sexe. 

Ceux et celles qui ont déclaré suivre, au mo
ment des examens préventifs, un "traitement prescrit 
par un médecin" ont en principe au moins une maladie. 
La proportion de personnes qui, dans ce sens, sont 
malades et se soignent ne v arie pas , elle non plus, 
de manière régulière selon la position économique, 
que ce soit dans les sous-échantillons de l'enquête 
sur le travail (tableau n° 61 ) ou dans l'échantillon 
MSA. 

3 . Enfin, le groupe de ceux qui ont été définis comme 
les "plus suspects" n'est pas systématiquemen t plus 
important ou moins important quand l'importance de 
l'exploitation augmente ou diminue ( tableau n° 62 ) . 
Quel que soit l'age ou le sexe, la fréquence des ano
malies biologiques et troubles appara!t souvent un 
peu moins élevée dans la classe n° 4. 
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L'état de santé déclaré dans l'enquête sur 
le travail 

Les cas d'invalidité permanente de travail ne 
se trouvent pas concentrés dans seulement une ou deux 
classes de dimension économique; il en existe dans 
les petites exploitations d'élevage, dans les moyennes 
et les grandes. L'exploitation est-elle restée ou 
devenue petite parce que l'exploitant ou son conjoint 
est devenu invalide? L'exploitation est-elle grande 
bien que l'exploitant ou son conjoint ait une inca
pacité de travail? Une enquête particulière serait 
nécessaire pour le déterminer. Relevons seulement 
qu'à 60 ans les exploitants masculins invalides sont 
plus nombreux, mais pas significativement,dans les 
classes n° l (22 %) et n° 2 (24 %) qu'au-delà. 

Le taux de prévalence des maladies chroniques 
n'est, lui, correlé ni positivement ni négativement 
avec l'importance de l'exploitation. 

Quant à l'utilisation de somnifères, elle n'est 
pas suffisamment fréquente ou très fréquente, pour 
être très liée à la position économique (tableau 
n° 63). Les exploitants et conjoints de 40 ans sont 
plus nombreux à se soigner pour des troubles de som
meil quand l'exploitation est plus impot:tante, mais 
la différence n'est pas significative. · 

La santé selon la position économique 

Tableau n° 59. % d'agriculteurs et d'agricultrices 
sans anomalie biologique. 

( classe n ° 1 Î c lasse n ° 21 classe n ° 3 f classe n'4 1 total 

G. 1937-38-39 1 T 1 1 1 
hommes 68 75 82 . 79 77 
feffl.mes 89 83 79 78 82 

G. 1917-18-19 
hommes 66 57 74 62 65 
femmes 77 76 86 96 81 
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La santé selon la position économique (suite) 

Tableau n° 60. Répartition des agriculteurs et agri
cultrices selon le norrbre de troubles 
déclarés. 

lclaase n•1 lc1a.sse n•2 lclasse n'3lclasse n' 4' total 

G, 1937-38-391 1 1 1 1 
zêro trouble 26 23 24 24 24 
1 29 23 17 20 22 
2 à 4 26 27 33 38 32 
S ou plus 19 27 26 18 22 

total 100 (n•74) 100 (n•l09 ) 100 (n•86) 100 (n•l3J) 100(n•402 ) 

G. l~P-i8- 19 
zéro trouble 16 20 27 10 18 
l 20 19 15 19 18 
2 l 4 28 J O 31 38 31 
Sou plus 36 31 27 33 33 

total 100 (n•lSl) 100 (ns70 ) 100 (n•62 ) 100 (n•48) 100 (n•J3 l ) 

Tableau n° 61. % de ceux et celles qui s uivent un 
traitement prescrit par un médecin. 

lcl aase n•1lc1aase n ° 2 lclasse n•3 l clasae n• •I total 
G. 1937-38- 39 J 19 I 16 I 21 1 13 1 16 

G. 1917-18- 19 34 27 36 33 33 

Tableau n ° 62. % des "plus suspects" . 

!classe n°1lc1asse n'2 !classe n°3,classe n • 41 total 

G.1937-38- 39 1 1 1 1 1 
hommes 32 3S J O 30 32 
femmes 24 36 33 27 J O 

G,l 917-1 8-19 
homme s SI so 36 44 47 
fennes 38 41 38 JS 38 

Tableau .n° 63, % d'exploitants et de conjoints qui 
utilisent des s orr~ifères. 

classe classe classe classe total n°1 n°2 n°3 n° 4 
G. 1937- ~8- ~9 
- très s ouven't, souvent, 

ëe ten;,s en temps s 7 10 12 9 
- rarement ou jarnais 94 92 90 86 90 
G. 1917-18-19 
- très souvent , souvent., 

de temps en temps 17 18 10 21 16 
- rarement. ou jamais 81 82 90 79 82 
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Section II. SANTE ET ENDETTE~lENT 

On fait parfois l'hypothèse que , depuis 
que les agriculteurs s'endettent beaucoup, la "charge 
mentale" a augmenté en agriculture, ce qui entrai
nerait une extension dans ce milieu des maladies men
tales. Faire face à de lourdes échéances peut en effet 
donner bien des soucis, L'insécurité financière est 
source d'anxiété même si les faillites sont rares en 
agriculture (1). Parmi les jeunes qui ont une annuité 
relative très élevée (la moitié ou plus du chiffre 
d'affaires), quelques-uns ont laissé apparaitre leur 
inquiétude. L'un dit avoir de gros soucis à chaque 
échéance (28 laitières, cheptel brucellique en 1977) 
un autre qui a 22 laitières et dont le cheptel a été 
également brucellique , souhaiterait "éliminer la 
peur de ne pas réussir à rembourser ses annuités". 
Un exploitant de 40 ans, moins endetté, reçoit des 
soins de neuro-psychiatrie depuis qu'il a acheté une 
ferme en empruntant. 

La crise du porc de 1978 a aggravé à la 
fois la situation financière et l'état de santé de 
certains éleveur.s comme en témoigne l.'exemple suivant. 
Dans telle grosse exploitation de la classe n ° 4·, 
mari et femme, des jeunes, sont malades chroniques 
et tous deux prennent quotidiennement des tranquilli
sants 1 "Le travail ne coO.te pas trop, ce sont les 
soucis qui nous font du mal" dit l'agricultrice pour 
qui mieux vivre, ce serait d'abord ne pas avoir de 
soucis d'argent, "Depuis 1975, on ne s'en sort plus. 
Il me faudrait 600 F pour des vacances de neige à ma 
fille 1 j'en pleure mais je suis obligée de lui refu
ser ce loisir". La maison n'a pas été rénovée jusqu'à 
présent 1 il n'y a pas d'équipements sanitaires. 

-----
Mais par ailleurs, les enq uêteurs- ont .été 

assez souvent surpris de constater que l'exploitant 
interrogé sur le montant de son annuité ne le connais
sait pas, alors même que celui-.ci atteignait ou dépas
sait 20 000 ou 30 000 F 1 il devait le rechercher, 
avec son aide, dans les documents financiers de l'ex
ploitation . 

( 1) L'insécurité du revenu peut provoquer des troubles nerveux 
même quand il n 'y a pas d'emprunt à rembourser. 
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Une bonne étude de la question posée n'est 
pas possible puisque l'enquête ne fournit que des 
informations partielles sur la dette et sur la santé 
et en particulier la santé mentale. Observe-t-on tout 
a u moins que quelques aspects de la santé se diffé
rencient selon le montant de l'annuité de 1978? Les 
résultats trouvés ne montrent pas que tel ou tel 
symptôme ou pathologie est systématiquement et signi
ficativement plus fréquent quand il y a endettement 
et/ ou quand la dette augmente. 

a ) Il n'existe pas de co-variation entre l'existence 
ou le nombre d'anomalies biologiques et l e montant 
soit absolu soit relatif de l'annuité. 

b) Ont été considérés précédemment comme individus 
"plus suspects" ceux qui n'ont pas d'anomalie biolo
gique mais au moins cinq troubles, ceux qui ont une 
anomalie et deux troubles ou plus, enfin ceux qui ont 
au moins deux anomalies quel que soit par ailleurs 
le nombre de troubles. L'importance relative de ce 
groupe n'est pas systématiquement plus forte quand 
la famille agricole est endettée ou quand elle l'est 
davantage . Les hommes les plus âgés sont même moins 
souvent suspects quand la dette relative est la plus 
forte. Mais ceci pourrait être dû a u hasard et, dans 
les autres cas, les plus endettés en valeur relative 
sont les plus suspects, cet écart n'étant cependant 
significatif que pour les hommes les plus jeunes. 

c ) La proportion de ceux et celles qui, lors des 
examens de médecine préventive, suivent un traitement 
prescrit par un médecin n'augmente pas systématique
ment quand le montant de l'annuité s'élève (tableau 
n° 64). Elle n'est pas significativement plus forte 
qu'en moyenne chez les agriculteurs plus jeunes qui 
ont la dette relative la plus lourde. Ce sont les 
non endettés parmi les plus âgés qui suivent le plus 
souvent un tel traitement (tendance significative 
seulement pour les femrnes~n endettement relatif ) , ce 
qui fait penser que parfois la relation peut être 
l 'inverse de celle qui est supposée. 

d l Au moins chez les hommes, et quel que soit l'âge, 
avoir au moins un trouble psycho-social est d'autant 
plus fréquent que le montant de l'annuité est plus 
élevé en valeur absolue ( tableau n° 65 ) . Ceux qui 
n'ont pas d'emprunts en cours et ceux qui n'ont que 
de faibles e mprunts sont moins souvent "nerveux ou 
agi tés", "malheureux ou soucieux". Mais ces tendances 
ne sont pas significatives. 
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De même, quand on considère le poids rela
tif de l'annuité, aucun écart pa~ rapport à la moyenne 
ne s'avère significatif. Pourtant, chez les hommes 
et femmes plus jeunes, ceux qui ont la dette relative 
la plus forte subissent un peu plus souvent un trouble 
du comportement. 

e) Il n'existe pas de corrélation entre l'utilisation 
de sorr~ifêres et le montant absolu ou relatif de 
l 'annuité (tableau n° 66). Même les non endettés sont 
parfois insomniaques. Chez les plus âgés, groupe qui 
utilise plus souvent des somnifères, la proportion 
d'utilisateurs varie peu, ou de manière non signifi
cative, selon qu'il y a ou non dette et selon le 
montant de celle-ci. 

La santé selon le montant de l'annuité 

Tableau n° 64. %, selon le montant de l'annuité, 
d'agriculteurs et d'agricultrices qui 
suivent un traitement prescrit par 
un médecin. 

ANNUITE EN VALEUR ABSOLUE 

G. 1937-38- 39 

sans moins de 10 000 A 20 00 0 A 50 000 total dette 10 000 F <20 000 <50 000 ou plus 
hommes • 17 6 13 18 14 
femmes • 19 20 22 10 19 

G, 1917-18-19 

1 
sans 

1 
moins de 

1 
10 000 ou l total dette 10 000 F plus 

hommes 1 32 1 25 1 26 l 29 
femmes 47 26 29 37 

ANNUITE EN VALEUR RELATIVE 

G. 1937-38-39 

1 
sans 1 0, l A 

1 
10 A 

1 
20 \ ou 

1 
total dette < 10 \ < 20 \ plus 

hommes 1 • 1 8 1 12 1 19 1 14 
femmes • 25 11 21 19 

G. 1917-18-19 

sans dette 0 ,1 A 10 1 10 \ ou plus total 
homme s 32 20 30 29 
fefl'.meS 47 28 27 37 



La santé selon le montant de l 'annuité (suite) 

Tableau n° 65, %, selon le montant de l'annuité, 
d'agriculteurs et d'agricultrices 
qui ont au moins un trouble psycho
social 

ANNUITE EN VALEUR ABSOLUE 

G. 1937-38-39 

sans moins de 10 ooo a 20 ooo a 50 000 total 
dette 10 000 F < 20 000 < 50 000 ou plus 

hommes • 20 21 23 30 22 
femmes • 35 23 31 38 30 

G. 1917-18-19 

1 sans dette I rr-oins de 10 000 F 1 10 000 ou plus 1 total 

hommes 1 
femmes 

16 I 19 1 26 
2~ 23 27 

ANNUITE EN VALEUR RELATIVE 

G. 1937-38-39 

sar.s O, l a 10 à 20 \ 

1 Cette 1 < 10 \ 1 < 20 t 1 ou plus 

hommes 1 ,, 
1 25 1 14 1 30 

femmes • 22 31 32 

G. 1917-16-19 

1 sans dette 1 0, l ~ 10 \ 1 10 \ ou plus 1 
hommes 1 16 1 25 1 2 0 1 
femmes 24 28 22 

• effectif trop faible. 

1 

1 

1 

total 

19 
25 

19 
25 

total 

22 
30 

175 . 
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La santé selon le montant de l ' annuité (suite ) 

Tableau n° 66. %, selon le montant de l'annuité, 
d'agriculteurs et agricultrices 
utilisant des so~nifères. 

ANNUITE EN VALEUR ABSOLUE 

G. 1937-38-39 

sans 
dette 

hommes 
jamais ou rarement • 
t rês souvent.,souvent, 
de temps en teir,ps • 

femmes 
jamais ou rarement • 
très souvent., souvent 
de temps en temps • 

G. 1917-18-19 

moins de 10 000 A 20 000 A 
10 000 F < 20 000 < 50 000 

94 98 90 

6 2 10 

89 90 85 

8 10 13 

lsans 
1 

1110ins de 
1 

10 000 
dette 

hommes 
rare1r,ent 1 ju,ais ou 85 

; très souvent, souvent 
de temps en temps 14 

femmes 
jamais ou rarement 80 

très souvent, souvent, 
de temps en temps 18 

ANNUITE EN VALEUR RELATIVE 
G. 1937-38-39 

1 

, •ans 1 dette 
hommes 1 1 jamais ou rarement • 

três souvent, souvent, 
de temps en temps • 

fel1'll\es 
jamais ou rarement • 
très souvent, souvent, 
de teir,ps en temps ·" 

G. 1917-18-19 

10 000 F 

82 1 

16 

81 

15 

0 ,1 1.1 10 a 
< 10 \ < 20 \ 

93 l 92 

7 8 

89 81 

9 17 

l sans 0,1 a 
dette < 10 \ 

hommes 
1 jamais ou rarement 85 86 

très souvent, souvent, 
de temps en temps 14 12 

femmes 
jamais ou rarement 80 79 

très souvent, souvent 
de temps en temps 18 17 

• effectif tro0 faible. 

ou plus 

86 

14 

81 

19 

20 ' ou plus 

92 

4 

88 

7 

10 \ ou 
plus 

78 

18 

83 

17 

50 000 total ou plus 

94 93 

3 6 

83 87 

13 11 

1 
total 

1 84 

15 

81 

18 

total 

93 

6 

87 

11 

total 

84 

15 

81 

18 
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Connaissant la situation économique des exploi
tations des agriculteurs et agricultrices dont on 
étudiait la santé, nous avons voulu savoir si celle
ci se différenciait en fonction de celle-là. Il n'est 
pas apparu de variation à la fois systématique et 
significative selon le niveau d'endettement, ni selon 
la position économique, bien que celle-ci ait une 
influence sur les conditions de travail. Mais on ne 
saurait trop vite conclure sur ces points dans l'état 
actuel de l'information. Eclairer cette question est 
d'autant moins facile que les variables mises en re
lation se déterminent sans doute souvent les unes les 
autres. 

La mise en correspondance du temps de travail 
et du degré de fatigue fournit une illustration des 
difficultés rencontrées. Tout d'abord, le degré de 
fatigue n'est pas connu pour la période de l'enquête 
sur le travail. On sait seulement quels sont ceux qui 
ont déclaré être fatigués lors de l'examen de médecine 
préventive (donc au cours du second semestre 1977 ou 
du 1er semestre 1978). Leur situation a pu changer 
entre cette époque et l'hiver 1978-79. Si on consi
dère cependant les liaisons entre la fatigue déclarée 
en auto-questionnaire médical et la durée du travail 
journalier au cours de l ' hiver 1978-79, il apparait 
qu'une influence réciproque n'est pas à exclure (1): 
- chez les hommes, plus la journée de travail est 
longue, moins on s'étaftdéclaré très fatigué; 
- les femmes très fati guées sont les plus nombreuses 
parmi celles qui travaillent peu ( là 4 h) et beau
coup (7 heures ou plus). 

De même, s'il avait été trouvé que la santé 
est meilleure ou moins bonne soit dans les petites 
~xploitations soit dans les grandes, l'interprétation 
aurait dû tenir compte du fait que l'état sanitaire 
dans un groupe socio-professionnel donné peut être 
lié aux conditions d'entrée ou de maintien dans ce 
groupe. L'hypothèse peut être faite que la petite 
exploitation est parfois un refuge pour les mal
portants, que la moyenne et la grande agriculture 
exclut de son accès les jeunes ou les moins jeunes 
de faible constitution. Il faudrait une autre enquête 
pour le déterminer. 

(1) résultats établis pour les non-brucelliques qui ont rempli 
un auto-questionnaire et qui ne sont pas classés "inactifs 
pour cause de santé" . 





chapitre S. 

les conditions d'adaptation 

du travail agricole à la santé 

179 . 

Il a été souvent dit que le rythme de travail 
réglé sur les saisons est mieux adapté à l'homme. 
Encore faudrait-il que le travail ne soit pas trop 
important durant la "lllorte saison" (1) . 

L'adaptation est d'autant plus problématique 
qu'une réflexion souvent entendue chez les éleveurs 
"On n'a pas le temps d'être malade~ laisse supposer 
que le travail agricole peut être un facteur sinon 
d'apparition tout au moins d'aggravation de la maladie. 
Il faut donc chercher à apprécier dans quelle mesure 
le travail des éleveurs les empêche de se reposer 
quand ils sont fatigués, de se soigner quand ils sont 
malades. 

Seront ensuite étudiées les possibilités qu'ont 
les agriculteurs et agricultrices de diminuer leur 
activité professionnelle quand leurs forces déclinent, 
quand l'âge augmente. 

(1) L'irrégularité du travail est surtout importante dans l'agri
culture spécialisée enproduction végétale. 
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Section I, EN MILIEU D'ELEVAGE, LE TRAVAIL EMPECHE
T-IL DE PRENDRE LE TEMPS DE SE REPOSER 
QU~.ND ON EST FATIGUE, DE SE SOIGNER 
QUAND ON EST MALADE? 

Il n'existe pas d'empêchement absolu (1) mais 
il semble que l'équilibre est souvent rompu aux 
dépens de la santé, car: 
- Le temps de travail est souvent très long (cf. su
pra), ce qui est susceptible de rendre insuffisant 
le temps de repos, surtout quand on travaille tous 
les jours, toute l'année, tous les ans . Mais par ail
leurs , le départ en vacances peut être, lui aussi, 
source de certaines atteintes à la santé. 
- Il n'existe pas de congés de maladie pour les agri
culteurs. Seulement quelques-uns d ' entre. eux ont con
tracté une assurance complémentaire pour bénéficier 
d ' une indemnité journalière. S'arrêter de travailler 
implique donc généralement un manque à gagner, surtout 
si les travaux à réaliser ne sont pas différables, et 
peut même impliquer une détérioration de l'outil de 
production. Une telle baisse de revenu et de capital 
n'est-elle pas difficile à envisager quand les res
sources sont faibles et l'épargne réduite, ce qui 
est souvent le cas dans les petites et moyennes ex
ploitations? 
- Il en serait autrement s'il y avait des possibilités 
de remplacement gratuit. Mais il y a peu de personnes 
à travailler dans chaque exploitation. Si l ' un des 
conjoints interrompt son activité, l'autre, qui est 
déjà très occupé , a bien des difficultés à assumer 
seul l'ensemble des tAches de l'exploitation - sur
tout qu'en système d'élevage une grande partie de 
celles-ci n'attendent pas - même s'il a les compétences 
voulues, ce qui n'est pas toujours le cas. Reste la 
solution de trouver un remplaçant, à prix nul ou ré
duit, à l'extérieur de l'exploitation, ce qui est 
possible mais dans des limites étroites. 
- Il a été vu précédemment à quelle indemnisation 
donne lieu l'invalidité permanente résultant d'un 
accident du travail. Le régime est aussi sévère en 
assurance-maladie (AMEXA) . L'effectif des invalides 
au titre de l'AMEXA est d'ailleurs très faible (2). 

(1) Cf. Les cas d ' inactivité pour cause de santé . 
(2) On a rencontré chez les agriculteurs de 40 ans un cas typique 

d ' ignorance de ses droits en la matière . 
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- La nécessité de s'arrêter le moins possible, sinon 
pas du tout, est très intériorisée comme en témoignent 
cer taines réflexions . courantes ("On ne s'écoute pas", 
"Le travail passe avant t out"). Le travail à réaliser 
est tel que "il faut avoi r la santé", " .il ne faudrait 
pas être malade". 

Des exemples sont ci tés où après un accouche
ment, une maladie, le travail a été repris trop vite, 
où telle maladie a été aggravée faute de soins assez 
précoces. Mais pour donner une réponse générale à la 
question posée, il faudrait connaitre de manière très 
précise la situation de ceux et celles qui auraient 
besoin d'arrêter ou de réduire le travail parce qu'ils 
sont surmenés, ou parce qu'ils sont atteints de telle 
ou telle maladie. Tel n'est pas le cas; de toute 
façon, ce besoin est difficile à apprécier de manière 
non subjective. Quelle est, tout au moins, la durée 
du sommeil des agriculteurs et agricultrices? Quelles 
possibilités ont les uns et les autres de se faire 
remplacer pour se reposer ou se soigner, compte tenu 
des aides attribuées à cet effet par les pouvoirs 
publics ? 

§ l, La durée du sommeil à l'époque de l'enquête 

Il faudrait distinguer entre durée du sommeil 
et temps de lit. A défaut de cerner la première, on 
prend souvent le temps de lit comme un indicateur 
approché. Une autre question est celle de la qualité 
du somrr.eil. 

Sous ces réserves, il apparait que le temps 
de lit est généralement long, à la fois pour les 
agriculteurs et les agricultrices : 9 heures le plus 
souvent; il est même fréquermr.ent supérieur chez les 
plus Agés (tableau n° 67 ) . Rares sont les durées 
inférieures à 8 heures. On se lève vers 6 h 30 - 7h(l ) , 
mais on ne se couche pas tard (généralement vers 
21 h -22 h). Telle se présente la situation sur la 
base des déclarations faites par les personnes inter-

(1) On se lève moins tôt depuis qu'il existe des tanks à lait, 
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rogées; pas plus que le temps de travail, le temps 
de lit n'a été évalué à partir d'enregistrements (1). 

Le temps de lit ne serait-il pas d'autant 
moins long (ou déclaré tel) que le temps journalier 
de travail est plus irr-portant (ou déclaré tel) ? De 
fait, ceux qui travaillent le plus ont plus souvent 
des nuits moins longues, restent moins souvent au 
lit 10 heures, à l'exception des conjoints plus 
jeunes (tableaux n° 68 et 69). Néanmoins l'écart 
n'est significatif que pour les chefs d'exploitation 
les plus âgés et la majeure partie de ceux qui ont 
les journées les plus chargées ont un temps de lit 
égal ou supérieur à 9 heures. La concurrence entre 
le travail et le repos existe sans être probablement 
très fréquente. 

Les nuits sont plus courtes pour certains grou
pes d'agriculteurs ou d'agricultrices. Le temps de 
lit est ainsi plus souvent égal à (ou proche de) 8heu
res dans les exploitations plus importantes (classe 
n° 4 chez les 40 ans, enserrb·le groupé des classes 
n ° 3 et 4 chez les 60 ans) , à la fois pour les chefs 
d'exploitation et les conjoints. Si la différence 
n'est pas significative chez les jeunes, elle l'est 
chez les plus âgés, opposition qui n'est pas pour 
surprendre en raison des observations faites déjà 
sur les uns et les autres (2) . Inversement, dans 
les générations anciennes, les petits paysans et leurs 
conjoints ont plus souvent des nuits longues, ce qui 
n'est pas surprenant non plus du fait de certaines 
particularités de leur situation. 

Il faut sans doute conclure que si les éleveurs 
travaillent beaucoup, un grand nombre d'entre eux 
passent aussi·, à tout âge, beaucoup de temps au lit 
(souvent autant qu'au travail) (3). Etant entendu par 

(1) Mais il a é té plusieurs fois observé que le temps de sommeil 
est souvent important l'hiver en milieu agricole. Cf. les 
études de l a Fédération Nationale des Groupes d'Etudes et 
de Développement Agricole (FNGEDA) . 

(2) C'est pour cause de loisirs ou de responsabilités qu'un 
certain nombre d'agriculteurs à la tête d'exploitations 
importantes se couchent plus tardivement. 

(3) d'où un mode de vie qui diffère nettement de celui des trois 
huit: "8 heures de travail, 8 heures de loisirs, 8 heures 
de sommeil", ce qui est l'une des vieilles aspirations du 
monde ouvrier des villes . 
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ailleurs que les troubles du sommeil semblent assez 
peu fréquents, surtout chez l es plus jeunes , compte 
tenu de ce qui a été déclaré pour la consommation 
de so~nifères. Ces insomniaques (ceux et celles qui 
prennent très souv ent, souven t , de temps en temps 
des somnifères) ont des temps de lit qui diffèrent 
peu de ceux des autres: cependant, i l s restent un 
peu moins souvent au lit moins de 9 heures, plus 
souvent 10 heures ou davantage, encore que ceci 
pourrait être dQ au hasard . 

Il n'est pas exclu qu'agriculteurs et agricu l 
trices dorment moins à d'autres périodes de l ' année. 
Une question avait été prévue sur les heures de 
coucher et de l ever durant l'été, Les réponses n'ont 
pas pu être exploitées car certains ont répondu se
lon l'heure d'été et d'autres selon l'heure d'hiver. 
Comme la journée de travail est dans une majorité de 
cas plus importante l'été, il est à peu près snr que 
le temps de lit est, à cette époque, plus court. De 
combien? On l'ignore . Il est nécessaire de tenir 
compte de la pratique de la sieste qui subsiste l'été, 
surtout chez les plus âgés et leurs conjoints (ta
bleau ne 70). Au total, il serait erroné d'exclure 
trop vite l'hypothèse de cas de surmenage pour insuf
fisance de sommeil. 

Le temps de lit et de sommeil 

Tableau n° 67. Répartition des exploitants et de 
leurs conjoints selon le temps de 
lit à l'époque de l 'enquête. 

7 heures 8 9 10 11 ou non total ou moins plus précis é 
G.1937-38-39 

exploitants 22 58 18 l 100 (n•24 7) 
cor.joints 20 63 14 l 100 (n• 214 ) 

G. 1917-18-19 
exploitants 14 49 29 7 l 100 ln• l92 ) 
conjoi nts 13 50 26 8 2 100 (n•l 73 ) 
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Le temps de lit et de sommeil (suite) 

Tableau n° 68. Répartition des exploitants selon le 
temps de lit et le temps journalier 
de travail. 

~ 8 heures 9 10 ou non total t ou moins plus précisé 
l 

exploitants de 40 ans 
8 heures ou moins " " * - (n•ll) 
9-10 15 62 21 2 100 (n•97) 
ll ou plus 28 56 15 l 100 (n•l37) 

exp loi tan ts de 60 ans 
8 heures ou moins • • • 100 (n•28) 
9-10 3 56 41 100 (n=90) 
ll ou plus 34 47 18 l 100 (n•74) 

• effectif trop faible . 

Tableau n° 69. Rêpartition des conjoints d'exploi
tants selon le temps de lit et le 
temps journalier de travail. 

~ 8 heures 9 10 ou non total t 
ou tr.oins _plus précisé travail 

à 40 ans 
l à 4 neures 27 56 15 2 100 (n=87) 

5-6 15 73 12 - 100 (n•73) 

7 ou plus 25 60 15 - 100 (n•52) 

à 60 ans 
l à 4 heures 8 44 44 4 100 (n•5 4) 

5-6 15 52 33 - zoo (n•60) 

7 ou plus 20 53 25 2 100 (n•56) 

Tableau n° 70, Répartition des exploitants et des 
conjoints selon qu'ils font ou non 
la sieste l'été. 

Faites-vous la sieste 

Jréguliêrement Jde temps 
ou souvent en temps 

j · . 1 non 1 J amais précisé total 

G. 1937-38-39 I 1 1 1 1 
exploitants 17 14 69 - 100 (n•247) 
conjoints 13 8 77 2 100 (n• 214) 

G. 1917- 18- 19 
exp loi tan ts 36 9 54 l 100 (n=l92) 
conjoints 30 6 62 2 100 (n=l73) 

Champ des quatre tableaux 1 exclusion: 
- des inactifs pour cause de santé 
- de quatre autres cas de conjoi nts d ' exploitants !gés qui n'ont pas 

ou n'ont plus d'activité agricole . 
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Il aurait fall u met tre en correspondance la 
durée du sommeil avec le degré de fatigue mais l'une 
et l'autre ne sont pas connus pour la même période . 
Relevons seulement que les personnes très fatiguées 
au moment de l'examen de médecine préventive n'ont 
pas systématiquement un temps àe lit plus important 
au cours de l'hiver 1978-79. Un groupe cependant 
fait exception sans que celle-ci soit statistiquement 
significative: les exploitants de 60 ans qui ont été 
les plus norrbreux à se déclarer fatigués. 

§ 2. Les possibilités de se faire remplacer pour 
se reposer ou se soigner 

Quand i l y avait beaucoup d'actifs dans l'agri 
culture et beaucoup de travailleurs par exploitation, 
le r e mplacement pouvait se faire assez facilement. 
Les difficultés aujourd'hui rencontrées par les éle
veurs ont conduit les pouvoirs publics à instituer 
des aides au remplacement. L'entraide reste la sol u
tion la plus utilisée mais ne peut s'exercer que dans 
des lirr~tes restreintes. 

Finalement, l'exploitant et son conjoint doi
vent d'abord compter sur eux-mêmes, l'un se substi
tuant, au besoin, à l'autre (1) . Mais tous les ex
ploitants n'ont pas de conjoint (cf. supra) . Quant 
aux éleveurs qui emploient un ou plusieurs salarié(s) , 
ils ne peuvent pas souvent se faire remplacer par 
leurs employés, ceux-ci ayant à faire valoir leurs 
droits à congés. Reste l'aide fournie par les parents 
retraités. 

L'entraide 

Les travaux en entraide sont courants, ce qui 
favorise l'exercice de la solidarité lorsqu 'un tra
vailleur est défaillant . Des formes spécifiques d'en
traide sont même apparues dans le but de permettre 
aux uns et aux autres de prendre des congés. Mais 

( 1) Rappelons que le cas des agriculteurs en GAEC ou en asso
ciation de fait n'est pas traité dans cette étude. 
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ce remplacement entre parents (au sens large), ou 
entre voisins, est devenu moins efficace, rr.oins sûr 
depuis que le nombre de parents et/ou de voisins a 
beaucoup décliné, Dans le même temps, les risques 
financiers liés à la maladie ou l'accident se sont 
accrus avec l'intensification de la production et 
l'augmentation de l'endettement. D'oü l'organisation 
dans le cadre coœ.munal de services mutualistes d'en
traide, communément appelés "mutuelles coups durs". 
Il n'existe pas de modèle unique de fonctionnement; 
la garantie de remplacement n'est souvent admise que 
pour une partie des travaux (ceux des champs). Sur
tout, cette forme d'entraide n'engage qu'une fraction 
restreinte des agriculteurs : 15 % des 40 ans et 5 % 
des 60 ans dans l'exemple étudié. Quel que soit l'âge, 
les petits paysans adhèrent moins à de telles mutuelles 
(tableau n° Tl) sans que la différence soit signifi
cative. 

Tableau n° 71, Fréquence d'appartenance (en%) à une 
"mutuelle coups durs" selon la dimen
sion économique de l'exploitation. 

f classe n°1 lc1asse n•2lc1asse n°3jclasse n°4 1 total 

exploitants j j j 1 1 
de 40 ans 6 l 7 2 l l 6 15 

exploitants 
de 60 ans 15 

Le recours à un intérimaire salarié, avec 
l'aide des pouvoirs publics 

Le recours à un intérimaire salarié est devenu 
une pratique nouvelle, en rrilieu d'élevage, au cours 
des dernières années, à la suite de l'institution en 
1972 d'une aide financière particulière, versée par 
.l'intermédiaire de l'Association Nationale de Dévelop
pement Agricole (A.N.D,A.) et gérée dans chaque 
département par les "Services d'Utilité Agricole". 
L'objectif est d'aider les agriculteurs et agricul
trices à se faire remplacer dans quatre cas : la 
maladie ou l'accident, les congés (incluant les va
cances, week-ends ainsi que les absences dues à des 
évènements familiaux tels que décès, mariages ..• ) et 
par ailleurs, la formation et l'exercice d'un mandat 
professionnel. 
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Il s'est progressivement créé des services 
locaux de remplacement qui recrutent des intérimaires . 
Ces services dépendent d'organismes variés tels que 
les laiteries, des associations diverses d'éleveurs, 
des Centres d'Etudes Techniques Agricoles. Le rea!tre 
d'oeuvre agréé fait bénéficier l'agriculteur de la 
subvention de l 'A.N.D.A. (1). 

Le montant de celle-ci représente une fraction 
variable du coOt total de la journée de main-d'oeu
vre (2) . Début 1979, l'aide s'élève en Ille-et-Vilaine 
à 53 F par jour; elle est majorée de 20 Fen cas de 
maladie ou d'accident, de 40 F e n cas de formation. 
A la participation de l'ANDA s'ajoutent des contribu
tions venant d'institutions diverses (e n 1977, par 
ordre d'importance à l'échelon national : l es coopé
rat~ves, les conseils généraux, les chambres d'agri
culture, la M.S.A., le Crédit Agri·cole, des organismes 
privés, le syndicalisme agricole) . Fin 1979, le coOt 
journalier facturé à l'agriculteur en dehors des di
manches et jours fériés est en Ille-et-Vilaine, dans 
le cas le plus fréquent, de 117 F pour les malades 
ou accidentés et de 137 F pour ceux qui prennent des 
congés. Les conditions de financement peuvent varier 
sensiblement selon les régions; par exemple dans tel 
autre département de l'Est de la France (les Ardennes ) , 
la dépense res tant dOe par l'agriculteur s'élevait, 
en 1978, non compris la nourriture et le logement, 
à 80 Fen cas de maladie ou d'accident et 150 Fen 
cas de congés. La contribution des familles agricoles 
A l' ensemble des charges de remplacement augmente dans 
le temps au niveau national ; elle est passé de 38 % 
en 1975 à 46 % en 1977. 

Le caractère partiel du remboursement se traduit 
encore par une limitation du nombre de jours subven
tionnables, avec la restriction supplémentaire que 
le crédit est accordé, tous motifs réunis, par agricul
teur, les conjoints et aides familiaux n'ayant pas de 
droits distincts . La participation de l'ANDA étant 
dégressive dans le te?!'ps, ce nombre s'abaisse progres-

(1) Au sein de l'Europe, les solutions données à l'organisation 
des services de remplacement sont très variées selon les 
pays. Le prix à payer par l'agriculteur est aussi très 
variable. Voir les résultats d'une enquête faite vers 1974-
1975, qui sont publiés dans une brochure (non datée) de 
l ' UCC~..A sur les services de re1:1placement en agriculture. 

(2) Pour une connaissance détaillée des aides de l'ANDA, se 
reporter à la réglementation. 
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sivement; en Ille-et-Vilaine, il est passé de 26 
jours en 1972 à 15 en 1979 mais reste illimité en 
cas de maladie. 

Combien, chaque année, d'agriculteurs et 
d'agricultrices utilisent les possibilités de rempla
cement qui viennent d'être décrites? Dans l'ensem
ble de la France, le nombre total de bénéficiaires (1) 
a été de 12 695 en 1975, 15 254 en 1976 et 16 265 en 
1977. Soit une fraction très faible de l'effectif 
national des chefs d'exploitation. Cinq ou six ans 
après sa création, le remplacement subventionné ne 
concerne chaque année qu'l % ou 2 % des familles agri
coles . Sans doute conviendrait-il de tenir compte 
surtout de l'agriculture d'élevage, la quasi-totalité 
des journées étant réalisées dans des exploitations 
à dominante de production animale (97 % en 1977), 
conformément aux priorités arrêtées par les pouvoirs 
publics. Mais l 'appréciation serait peu modifiée en 
ordre de grandeur. La situation varie aussi beaucoup 
selon les départements (carte ci-jointe) ; néanmoins, 
même là où le remplacement a pris le plus d'exten
sion (comme en Ille-et-Vilaine), seule une faible 
minorité de familles en bénéficie (sans doute de 3 
à 4 %) • Le plus grand nombre d ' éleveurs continuent 
à dépendre de l'entraide et à subir le risque d'être 
contraints de travailler alors même qu'ils sont très 
fatigués ou souffrants. 

Est-ce surtout parce qu'il reste cher que le 
remplacement reste rare? On peut le supposer (2) 
mais une enquête serait nécessaire pour déterminer 
la nature et l'importance des divers obstacles au 
développement de ces actions . L'information actuel
lement disponible est insuffisante pour déterminer 
comment la demande de remplacement subventionnable 
varie selon le montant du revenu des éleveurs. Les 
remplacements de quelques jours sont les plus fré
quents (d ' où une moyenne basse: de 6 à 7 jours par 
bénéficiaire), mais ceci peut résulter parfois d'une 
insuffis~nce de remplaçants. 

(1) Source: A.N.D.A •• La notion de bénéficiaire n'est pas pré
cisée et la répartition selon le motif (un ou plusieurs) 
n'est pas publiée . 

(2) ce sont essentiellement des exploitants de classe n° 4 qui 
nous ont dit faire appel à des vachers de remplacement. 
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Figure n° 14. Nombre en 1977 de journées de rempla
cement, par dép artement. 
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Dans la majorité des régions, les agriculteurs 
se font surtout remplacer pour prendre des congés. 
Mais depuis 1975, ce sont les journées effectuées 
pour cause de maladie-accident qui connaissent la plus 
forte augmentation (tableau n° 72). Cette évolution 
résulte peut-être de la priorité souvent accordée aux 
demandes motivées par la maladie (1), ainsi que d'une 
participation croissante de la t-' .• S.A. au financement. 
Dans le cas de l'Ille-et-Vilaine, l'intervention de 
la M.S.A. est cependant très récente ( 1978) et n'a 
concerné qu'une dizaine de personnes au cours du pre
mier semestre d'application (2). Ajoutons, enfin, que 
la durée de remplacement est plus élevée lors des 
maladies que lors des congés (8,2 jours par demande 
et 11,7 jours par bénéficiaire dans le premier cas 
en Ille-et-Vilaine pour l'année 1978,contre 2,5 et 
4,4 dans le second cas). 

Tableau n° 72 , Nombre annuel de journées de remplace
ment selon le motif (période 1973-1977). 

1973 1974 1975 1976 1977 

nombre ' nombr e \ nombr e ' nœ.bre ' nombre. ' 
TOtal 8 150 100 53 200 100 86 800 100 99 613 100 104 804 100 

dont : 
. c:ong,s 3 420 42 24 470 46 51 210 59 56 780 57 58 457 56 

• maladie 2 030 25 15 960 30 20 830 24 25 899 26 29 549 28 

Source : A.N.D.A. Les remplacements pour maternitf sont exclus. 

Si au moins dans la majorité des départements, 
la maladie ou l'accident tient une place particulière 
au sein de la politique générale de· remplacement, des 
mesures encore plus spécifiques concernent depuis 

(1) La détermination des prioritaires est laissée à l'initia
tive des ·organismes départementaux. 

(2) Nous ne détaillerons pas les modalités de cette aide . Elle 
n'est pas strictement limitée à la maladie ou l'accident et 
n'est attribuée qu'en dessous d'un plafond de revenu, pla
fond généralement dépassé par ceux qui se font fait rem
placer au titre de l'A.N. D.A •• A partir de 1979, elle est 
accordée non seulement quand il y a intervention d'un ser
vice de remplacement mais en cas d'entraide (pratique plus 
courante) ou d'embauche directe d'un salarié par l'agri
culteur. 
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1977 la maternité . A cette date a été créé un fonds 
social destiné à accroitre l'aide publique. D'abord 
fixé à 75 % du coat de la journée (avec un plafond 
de 150 F), le remboursement a été porté en mars 1979 
à 85 %, le plafond passant à 18 7 F . La prise en charge 
est d'au moins une semaine, sans pouvoir dépasser 
28 j ours. Le remplacement doit concerner les travaux 
"réalisés quotidiennement" par le bénéficiaire sur 
l'exploitation, à l'exclus ion des tra.vaux ménagers. 

Au cours de l'année 1977, il n'y eut que 108 bé
néficiaires dans la France e ntière, pour un nombre 
total d'accouchements de 24 896 (1), soit 0,44 %. Il 
ne semble pas que les nouvelles mesures aient eu 
jusqu'à présent pour effet d'accroitre beaucoup ce 
type d'actions. En Ille-et-Vilaine, il n'y. a eu que 
11 agricultrices à demander l'allocation en 1978, Il 
est vrai que le cont net de remplacement reste à peu 
près aussi élevé (103 F par jour dans le cas majori
taire) que pour d'autres r ·emplacements. 

On ignore quelles sont les conditions de tra
vail avant et après accouchement ; sur ce point aussi 
une enquête serait nécessaire. Il est sar que cer
taiœs agricultrices reprennent trop vite leur acti
vité professionne l le. Tout au moins le taux de pré
maturité n' est-il pas exceptionnellement élevé, en 
moyenne, en milieu agricole; il est plus fort que 
dans les classes sociales moyennes ou supérieures, 
mais plus faible qu'en milieu ouvrier (2 ). 

La concurrence entre le travail et le repos 
ou les soins est une réalité difficile à cerner. 
Quand l'exploitant sera atteint de telle maladie 
invalidante, tous les gros travaux seront faits par 
entreprise. Telle machine sera achetée quand l'épouse 

(1) Source : Statistiques 1977 de la M.S,A. (2ème partie) , 
pages 447 et 454 . 

(2) enquête INSERM de 1972. 
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ne pourra plus soulever de charges (1) . Il existe une 
certaine marge d'adaptation du travail, dans sa na
ture et sa èurée, Des éleveurs disent que ceux d'entre 
eux qui veulent prendre des congés le peuvent en fai
sant un effort d'organisation. Il est vrai qu'un 
certain nombre déclarent ne pas être privés de loi
sirs (cf. supra). 

En tout état de cause, il est sQr qu'il existe 
des cas oü le travail passe avant la santé (2) ; par 
exemple, chez les malades chroniques. On est surpris 
de constater que, contrairement aux invalides perma
nents (3) ; ces malades travaillent autant qu'on ne 
le fait en moyenne , à l'exception de quelques femmes 
qui ont une activité très restreinte, exceptés aussi 
les cas d'inactivité totale. Est-ce aux dépens de 
leur santé? Tel exploitant de la classe n° 2, qui 
souffre de bronchite chronique, dit: "On va jusqu 'au 
bout du rouleau. S'il y a des intempéries, il faut y 
aller guand_même" ; sa femme, qui a une sinusite chro
nique, ajoute: "On est souvent fatigué et puis il y 
a gg2Ug_m~m~ du travail à faire et on le fait gg.ë!}g 
m~m~" • 

Ce qui précède concerne aussi bien les agri
culteurs et agricultrices de 60 ans que les autres. 
Une question supplémentaire se pose à leur propos, 
celle de savoir s'il est possible, en agriculture, 
de travailler - moins quand on vieillit. Le type de 
réponse qui sera donné influence celle fournie à la 
question antérieure ; on le voit bien dans le cas de 
cet agriculteur de 60 ans (en classe n° 1) invalide 
de guerre à 75 %, qui est atteint d 'une maladie ner
veuse et qui déclare : " Il faut guand_même assurer 
le travail". 

(1) Ne peut-elle plus soulever de charges parce qu'une machine 
n'a pas été achetée assez vite? 

(2) Est~ce pour éviter d'être pauvre? Est-ce pour rester ou 
devenir un peu riche? 

(3) mais certains sont à l a fois malades chroniques et invalides 
permanents , D'autre part, nombre d'invalides travaillent, 
eux aussi, 9 hou plus par jour. 



193. 

Section II. QUELLES SONT LES CONDITIONS D·'·ADAP'I·ATION 
DU TRAVAIL A LA SANTE CHEZ LES AGRICUL
TEURS VIEILLISSANTS ET LEURS CONJOINTS? 

Un certain nombre de métiers supposent pour 
être exercés d'être plus ou moins jeune (1). Tel 
n'est pas le cas de l'agriculture, bien au contraire 
puisque beaucoup de chefs d'exploitation ont en France 
plus de 65 ans, ce dont se plaint beaucoup le syndica
lisme jeune. Il existe cependant un problème d'adap
tation entre la capacité de l'agriculteur vieillissant 
et son travail, la nature des tâches qu'il peut con
tinuer à effectuer, le temps passé à travailler (2) . 

Si même les éleveurs de 60 ans travaillent 
beaucoup comme le montre notre enquête, c'est, au 
moins en grande partie, pour produire autant ou plus 
(vendre plus, acheter moins), et par là éviter de 
gagner moins s inon gagner plus, ce signifie malgré 
tout, pour certains, gagner peu. Même si certains 
travaux sont peu productifs ou rentables, une réduc
tion du travail au cours de la dernière étape de la 
carrière impliquerait une réduction du revenu, ce qui 
n'est envisageable, tout au moins lorsque le niveau 
de vie est bas, et en dehors de l'hypothèse d'une 
réduction des charges, que si ce manque à gagner est 
compensé. La pension de retraite assure,plus ou moins 
complètement, cette compensation. 

La question est alors de savoir à partir de 
quel âge les agriculteurs peuvent avoir droit à la 
retraite, en particulier pour raison de santé. Si 
l'âge normal est de 65 ans (3), il existe, depuis 
quelques années, de plus en plus de possibilités 
d'obtenir avant cet âge une "pension de vieillesse" 
ou une prestation de même nature. Nous allons les . 
présenter et voir dans quelle mesure les agriculteurs 

(1) Voir A. Laville, c. Teiger et H. Blassel, Age des travail
leurs, conditions de travail et emploi, C.N . A. M. , Rapport 
n° 59 du Laboratoire de Physiologie du Travail et d'Ergono
mie, Paris, avril 1979. 

(2) "Le travail nous coüte plus maintenant, il nous est plus 
pénible" (un exploitant de 60 ans, de la classe n° 3) . 

(3) Le premier régime de vieillesse des travailleurs non salariés 
de l'agriculture (instituant une allocation sous condition de 
ressources) n'a été mis en place qu'en 1952, soit bien plus 
tardivement qu'en milieu salarié non agricole. 
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et agricultrices les utilisent, tout en continuant 
éventuellement à travailler à temps partiel. 

L'enquête montre qu'il existe aussi des cas 
où, sans bénéficier de l'anticipation de retraite, 
les agriculteurs et agricultrices réduisent cepen
dant, avant 65 ans, leur activité professionnelle, 
soit pour des raisons de santé soit pour d'autres 
causes. 

§ 1. L'anticipation de retraite 

Les cruatre possibilités actuelles d'anticipa
tion; leur institution progressive. 

La première, qui n'est pas particulière au 
milieu agricole et qui a été instituée pour ce mi lieu 
en 1955, en même t e mps qu'était créée la retraite de 
vieillesse agricole, est liée à l'état de santé. Les 

ersonnes reconnues ina tes au travail peuvent béné
icier de .la retraite avant 65 ans et au plus tôt à 

60 ans. Jusqu'en 1972, il fallait que l'inaptitude 
soit totale et définitive "mettant l'intéressé dans 
l'impossibilité d'exercer une activité professionnelle". 
Cette condition a été assouplie par une loi du 20 dé
cembre 1972 qui a étendu à une certaine catégorie 
d'agriculteurs une mesure prise un an plus tôt en 
faveur des salariés . Pour les exploitants agricoles 
qui ont travaillé pendant les cinq dernières années 
de leur activité sans le concours d'aides familiaux 
ou de salariés, l'inaptitude au travail est définie 
comme "l'impossibilité de continuer à exercer son 
emploi sans nuire gravement à sa santé et le fait de 
se trouver définitivement atteint d'une incapacité à 
50 % ••• ". Enfin, à compter du 1er janvier 1976, cette 
notion plus large d'incapacité a été également adoptée 
au profit des chefs d'exploitation (et de leur con
joint) qui ont travaillé avec un seul aide familial 
ou un seul salarié (1). Ce mode d'anticipation de la 

(1) Sont, par ailleurs, reconnus d'office inaptes au travail : 
- les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée par le 

régime d'assurance maladie, 
les titulai res d'une pension militaire d'au moins 85 %, 
les titulaires de la carte de déporté ou interné politique. 



retraite pour invalidité s'adresse donc à la plus 
grande partie des petits et moyens agriculteurs. 
Encore faut-il :-qu'il y ait cessation totale d'ex
ploiter. 
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Ceux qui sont reconnus inaptes au travail à 
partir de 60 ans peuvent bénéficier de l'indemnité 
viagère de départ (I.V.D.) instituée en 1962 comme 
"complément de retraite'' . Les autres peuvent demander, 
à partir du même âge, l'IVD "non complément de re- : 
traite",prestation créée en 1967 pour des zones 
dites d'économie rurale dominante, et étendue en 
1974 à tout le territoire, sous réserve de libérer 
les terres dans des conditions particulières (1). 
Depuis cette date, l'IVD non complément de retraite 
est même accordée dès l 1 âge de 55 ans à ceux qui ont 
une invalidité supérieure à 50 % (2 ) et à ceux qui 
sont devenus chefs d'une exploitation à la suite du 
décès de leur conjoint. Quel que soit le type d'I.V.D., 
le bénéficiaire ne peut jamais conserver plus qu'une 
parcelle de subsistance (d'un hectare au plus). 

Deux au·tres mesures, rattachées au régime 
d'IVD, peuvent permettre aux agriculteurs de réduire 
ou cesser leur activité avant 60 ans : 
- L'indemnité d'attente (1500 F par an) , créée , en 
1969, accordée dès 55 ans à certaines catégories 
d'agriculteurs des zones de rénovation rurale et 
d'économie montagnarde, s'ils s'engagent à supprimer 
leur exploitation au plus tard à l'âge de 60 ans . 
- La prime d'apport structurel attribuée depuis 
début 1974, sans condition d'âge minimum, à ceux qui 
cèdent dans certaines conditions la totalité de leur 
terre (3000 F plus 100 F par hectare pour la partie 
de l'exploitation cédée comprise entre 5 ha et deux 
fois la superficie minimum d'installation) . 

Le tableau n° 73 récapitule quels sont les 
droits avant 65 ans dans les régimes d 'IVD ou ceux 
qui lui sont liés. Est venue s'ajouter, depuis la 
loi de finances de 1979, une "indemnité complémentaire 
au profit du conjoint d'exploitant" d'un montant de 

(1) Montant annuel : 
- 5460 F s i l'exploitant est célibataire, veuf ou divorcé 

sans enfant à charge. 
- 8340 F si l'exploitant est marié, ou bien s'il a un ou 

plusieur(s) enfant(s ) à charge. 
Une revalorisation est intervenue au 1er janvier 1980. 

(2) Les conditions à remplir pour être considéré comme invalide 
sont moins strictes en régime d'IVD qu'en régime de retraite. 
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4300 F. En dehors de la cessation d'activité, deux 
conditions sont à réunir pour obtenir cette presta
tion: que le conjoint d'exploitant soit âgé de 60 à 
64 ans, que l'exploitant ait obtenu l'IVD avant son 
66è anniversaire. Cette mesure a été prise pour tenir 
compte de l'écart d'âge relativement important qui 
existe souvent entre l'agriculteur et son épouse et 
qui conduit l 'explo-itant retraité à conserver une· 
certaine activité tant que son conjoint ne perçoit 
pas lui-même la retraite. 

Tableau n° 73. Régimes de l'IVD ou liés à celle-ci: 
ce que sont, depuis 1974, les indem
nités offertes selon l'âge, avant 
65 ans. 

Age 
1 

Droits 

o.vant SS ans 1 Prime d 'apport structurel 
de 55 à 59 ans Prime d 'apport structurel 

I. V.O. non complément de retro.ite en cas d' 1nap-
titude au travail supérieure à 50 ' et pour les 
veufs et veuves continuant l 'exploitation 
Indemnité d'o.ttente 

de 60 a 64 ans Prime d'apport structurel 
r.v.o. non complément de retraite 
I.V. O. comp ll!men t de retraite en cas d '1napti tude 
au travail supérieure à 50 \ 

Chronologiquement, la troisième catégorie de 
retraite anticipée qui a été instituée est celle des 
anciens combattants et des anciens prisonniers de 
guerre. A la différence de l'I.V.D., elle n'est pas 
propre au milieu agricole, mais, comme celle-ci, 
elle n'est pas en principe directement liée à un 
motif de santé. Cependant, c'est "pour tenir comp~e 
de la fréquence des maladies et de l'usure générale 
de l'organisme liés à la captivité" que la loi du 
21 décembre 1973 a ouvert le droit aux anciens 
prisonniers et anciens co~hattants de la guerre 1939-
1945 de percevoir la retraite à un âge compris entre 
60 et 64 ans (selon la durée de la captivité ou du 
service actif). Sans que ce droit soit subordonné à 
une cessation d'activité. 

Il faut ajouter une quatrième possibilité 
d ' anticiper la retraite: celle qu'ont les conjoints 
des chefs d'exploitation lors du décès de ceux-ci. 
Depuis le 1er janvier 1974, ces conjoints peuvent 
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demander la "retraite de réversion" dès 55 ans, dès 
lors que l'exploitant r emplissait à la date de son 
décès, l es conditions requises pour l'ouverture d'un 
droit à la retraite et sous réserve que certaines con
ditions de ffiariage et de ressources soient réunies. 
Si l'époux décédé était titulaire d'une IVD, il suffit 
que le survivant ait au moins 50 ans pour pouvoir pré
tendre à une indemnité de réversion égale, depuis peu, 
à la totalité de l'IVD. 

Ayant recensé les droits reconnus - e n nombre 
croissant surtout depuis une dizaine d'années et les 
plus nombreux depuis 1974 - aux agriculteurs et agri
cultrices d'obtenir une pension de retraite ou 
indemnité de départ, dès l'âge de 55 ans ou (plus 
souvent) de 60 ans, quand leur santé est dégradée 
ou quel que soit leur état de santé, ce qui leur 
donne une possibilité (1 ) de réduire leur activité 
professionnelle, jugée dans certains cas impossible 
- ·ou ce qui les oblige à le faire - , i 1 faut mainte
nant déterminer avec quelle fréquence de tels droits 
sont utilisés. L'impact est ici différent de celui 
observé pour le rempla.cement. On va le présenter dans 
l'exemple des agriculteurs et agricultrices d'Ille-et
Vilaine nés en 1917-18-19. 

Combien d'agriculteurs et d'agricultrices nés 
en 1917-18-19 ont bénéficié jusqu'à présent 
de la retraite anticipée. 

On a consulté sur ce point le fichier des 
prestations vieillesse de la M.S.A. , la situation 
étant celle du 1er trimestre 1979. Cette source 
indique le motif pour lequel la prestation actuelle
ment versée a été attribuée et la date d'ouverture 
des droits. Mais si la prestation actuelle a été pré
cédée d'une autre différente, le motif et la date de 
celle-ci ne sont pas connus. En conséquence, on ne 
peut pas dater toutes les attributions d'I.V.D. non 
complément de retraite. La situation actuelle d'acti
vité est également ignorée ; la distinction n'est 
pas faite entre les anciens exploitants qui ont cessé 
totalement de travailler et ceux qui restent chefs 
d'exploitation au moins à temps partiel, 

(1) mais souvent le montant de la pension ou de la prestation 
est faible, 
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Les résultats sont présentés distinctement 
pour chacune des générations 1917, 1918 et 1919. La 
génération 1919 commence seulement à atteindre 60 ans 
début 1979 ; la génération 1917 commence, elle, à 
parvenir à 62 ans à cette date. Les résultats concer
nent donc dans un cas les retraites obtenues avant 
60 ans, dans l'autre avant 62 ans, Le tableau n° 74 
récapitule les effectifs des bénéficiaires de chacune 
des formes de retraite anticipée et les répartit 
selon l'!ge d'obtention, 

On voit que chez les anciens exploitants (tout 
au moins les masculins), les départs anticipés le 
sont surtout pour motif de guerre, donc à partir de 
60 ans, et quel que soit l'état de santé, Certains 
ont obtenu l'IVD la même année; quelques-uns l'ont 
eue auparavant donc sous la forme "non corr.plément 
de retraite" (tableau n° 75). 

L'invalidité à 60 ans ou après est le second 
motif de "pré-retraite" pour les exploitants et le 
seul pour leurs épouses. Il s'agit dans une majorité 
de cas d'une invalidité à 100 % (tableau n° 76). Pour 
un certain nombre d'anciens exploitants (à peu près 
le quart), il y a eu transformation d'une pension 
d'invalidité (totale ou des 2/3) versée par l'AMEXA 
en pension de retraite. Quelques invalides perçoivent 
début 1979 l'IVD complément de retraite; la moitié 
d'entre eux avaient eu au préalable une IVD - non 
complément de retraite. 

Les exploitants qui, début 1979, ne perçoivent 
que cette dernière IVD, sont peu nombreux et l'effec
tif de ceux qui l'ont obtenue avant 60 ans peut 
paraitre relativement restreint. Ceci doit être 
interprèté en fonction de ce qui a été dit à propos 
du premier motif de départ à la retraite. 

Quant aux veuves d'exploitants, elles ont bé
néficié généralement d'une retraite de réversion, peu 
d'entre elles ayant repris l'exploitation au décès 
de leur conjoint. La plupart ont ainsi cessé leur 
activité entre 55 et 60 ans (1), 

(1) L'obtention d'une retraite de réversion à SS ans nécessite, 
on l' a vu, une condition de ressource . 
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Tableau n° 74. Nombre d'agriculteurs et d'agricul 
trices nés en 1917-18-19 qui ont 
obtenu une retraite anticipée; répar
tition selon l'âge d'obtention 
(situation début 1979) . 

t SS l 56 l 57 a SS l S9 à 60 l 61 à 62 total .,,. ans ans an• ans ans .,,. an• 

I, C&s de ceux et ce lles 
gui ,taient chef& d '•x-
ploi tation lors de 
l'obt.ention de la retraite 

R.etra.1 u pour motif de 
guerre G. 1917 126 11 1 138 

G. 1918 141 13 154 
G. 1919 14 14 

J0e tro.1 te pour 1nv1,l1e1t~ 
G, 1917 85 26 3 114 
G. 191e 87 14 101 
G, 1919 10 10 

IVD non oompl,ment. ~ 
retraite G. 1917 - 1 23 4 28 

c. 1918 3 1 - - 24 28 
G. 1919 2 3 9 5 2 21 

.. Enaemble des motif a 
G, 19 17 1 234 41 • 280 
G. 1916 3 1 - - 2S2 27 2e3 
c;, 1919 2 3 9 s 2 24 45 

II. Cu des femme& ma.rites 
•~uaes d'•~loitanu au 
1DOC1ent. àe l 1obt.en'tior, de 
la retrai. te 

Jœ'trait.e poU% 1J'1valid1 tl 
G. 191 7 97 32 s 134 
G. 1918 122 17 139 
G. 1919 13 13 

III, Veuves d 1 •!E;lOi tant.a 
G. 1917 33 ( 1) 6 24 10 28 9 2 112 
G. 1918 59 10 22 21 19 20 e 159 
G. 1919 40 27 16 20 16 s 124 

(1 ) Il n ' existe aucun cas de reua.ite de réversion l SS ans pour la 96n é rat100 
1917 puisque e 'est une loi dY 21 décembre 1973 qui a instituif ce eype de 
retraite à eoœpter de cet l 9e.. 
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Tableau n° 75. Nombre d 'agriculte u r s r etr ai t é s ayant 
l'IVD , s e lon l e moment d ' obtention de 
celle-ci. 

Ont obtenu l ' IVC 

l a même année j. une ou plusieurs années avant 

exploitants retrait6a 1 pour motif de guerre 
G. 1917 18 4 
G. 1918 10 2 
G. 1919 - 2 

Exploitants retraités 
pour inval1d1 té 

G. 1917 17 16 
G. 1918 6 9 
G. 1919 - 2 

Tableau n° 76 .. La r etr aite anticipée pour c ause 
d ' invalid ité : norr~r e de b énéfici a ires 
se l on la nature e t l ' i~por tance è e 
l' invalidi té. 

Exploitants 
G. 1917 
G. 1918 
G. 1919 

1 
' 1 

Femmes mariée s 
conjoints d'exploitants 

G. 1917 
G. 19 18 
G. 1919 

invalidité! inval1d1tél ~x-invali-1 
de 100 \ 1 de 50 a 99\I d1té AMEXA 

52 , 
1 

35 
1 

27 
1 

66 11 24 
5 5 

80 
98 

8 

5 4 
41 
s 

total 

- 114 
10 l 

10 

134 
139 

13 

Au total , le nombre des agriculteur s et agri
cultrices nés en 1917 , 19 18 et 1919 qui on t dé jâ pu 
obtenir une retraite parai t élevé et même très élevé . 
En effet, la MSA a convoqué début 1977 a ses exame ns 
d e s anté un peu p l us d ' un millier d ' exploitants 
non retraités de ces générations (1). Or , débu t 1979 , 

(1) Au vu des tableaux qui viennent d ' être fournis , il apparait 
que peu d'exploitants nés en 1917-18-19 bénéficiaient d ' une 
retraite dês le début 1977. Peu avai ent atteint à cette 
date l ' âge de 60 ans. 
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le nombre d'anciens exploitants des mêmes générations 
gui se trouvent en situation de retraite, s'élèv e à 
608 ; il faudrait compter en plus une partie des veu
ves d'exploitants . I l ne serait pas rigoureux de 
proposer un taux d'anticipation de retraite mais le 
rapprochemen t de ces deux chiffres laisse penser que 
la "pré-retraite" - est maintenant fréquente en agri
culture (1), que l'adaptation du travail à la santé 
s'en trouve facilitée pour beaucoup . 

A partir de ces constatations, on situe 
mieux la portée de l'enquête travail pour le sous
échantillon des 60 ans. On ne pouvait atteindre début 
1979 qu'une fraction très restreinte des membres des 
générations 1917 à 1918 gui ont fait carrière dans 
l'agriculture parce que cette carrière se trouve 
souvent à cette date terminée, en particulier pour 
raison de santé. Il faut souligner que cette raison 
intervient plus souvent que l'on ne s'y attendait. 
Le chapitre 2 a indiqué quel était le nombre d'inva
lides du travail parmi les agriculteurs âgés non 
retraités. Le fichier des prestatbns vieillesse com
plète cette information en fourn i ssant un effectif 
d'invalides (au sens de la législation v ieillesse) 
parmi les exploitants gui ont déjà obtenu la retraite, 
effectif minimal car certains invalides se sont retirés 
pour motif de guerre, donc sans que soit connu leur 
état de santé. 

Les générations considérées constituent
elles un cas particulier, au regard de l'anticipation 
de retraite, du fait de leur participation à la 
guerre 1939-1945? Les données nationales de la M.S.A . 
confirment que les retraites avant l'âge de 65 ans 
ont été nombreuses au cours des dernières années, 
mais ne permettent pas de déter~iner s'il s'agit d'une 
nouvelle tendance dans l'agriculture française (2). 

(1) Surtout que dans l'exemple présenté, l'une des trois généra
tions n'a pas encore atteint 60 ans dans sa totalité. 

(2) La législation est probabl ement appelée à évoluer encore au 
cours des prochaines années, le but visé étant une libéra
tion plus rapide .des terres par les exploitants âgés et non 
pas une amélioration des conditions de vie de ceux-ci. 
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§ 2. La réduction d'activité avant d'obtenir une 
pension de retraite 

On a supposé jusqu'à présent que la réduc
tion d'activité n'était envisageable pour l'agricul
teur vieilli que si la diminution du revenu qui en 
découlait se trouvait compensée par une pension de 
retraite. Il existe d'autres types de situation: cer
tains se sont suffisa~ment enrichis pour avoir un 
capital permettant de vivre en travaillant peu; 
quelques-uns acceptent une diminution du revenu de 
l'exploitation (1) parce qu'ils n'ont plus d'enfants 
à charge. 

Les formes de réduction d'activité rencon
trées dans l'enquête chez des agriculteurs qui ne 
perçoivent pas encore la retraite sont variées : la 
diminution de la surface occupée, le changement dans 
l'orientation des productions, la modification des 
techniques de production se trouvent ou non combinées 
selon des modalités diverses, avec toujours pour ré
sultat une baisse plus ou reoins accentuée de la quan
tité de travail nécessaire dans l'exploitation. En 
simplifiant, il est possible de distinguer deux grands 
types d'abandon partiel d'activité : le passage -d'une 
grande exploitation à une petite, la diminution de 
l'intensité de la production à surface constante, mais 
seule cette dernière est apparue comme la conséquence 
de la maladie de l'exploitant et/ou de son conjoint. 

Le passage d'une grande ou moyenne exploi
tation à une petite. 

Nous en avons trouvé six cas. Comme la situa
tion est alors très proche de celle de la retraite, 
ils n'ont pas été maintenus dans le sous-échantillon 
des agriculteurs non retraités de 60 ans. Dans cinq 
cas, la superficie antérieurement occupée a été cédée 
dans sa plus grande partie à un fils ou à un gendre. 
On n'occupe plus que quelques hectares (de 3 à 9), 
on n'a plus que que·lques vaches (de 4 à 8) ; ou bien 
on élève des génisses ou encore on cultive seulement 
des céréales. Il ne s'agit plus en tout cas que d'une 
petite production (entre 10 000 F et 54 200 F de 

( 1) Cette diminution n'a pas été évaluée mais ne fait pas de 
doute généralement. 
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montant des ventes en 1977) . Le changement le plus 
t ypique est celui où l'agriculteur s'est installé 
sur une autre exploitation et est revenu à un mode 
ancien de production: quelques vaches traites à la 
main, dont le lait est transformé sur place, en 
beurre. 

Il existe sans doute plusieurs états inter
médiaires entre la situation d'actif et celle d'inac
tif (ou de retraité sans aucune activité ) . Dans les 
cas qui suivent, plus nombreux, nous avons estimé 
que les agriculteurs devaient être maintenus parmi 
les non-retraités . 

La diminution de l'intensité de la production . 

Une telle diminution n'a pas été systémati
quement mesurée dans l'enquête. Elle a été cependant 
repérée en partie par une question relative au change
ment dans la nature des productions de l'exploitation 
et au motif de ce changement. Sans être exhaustif, on 
a ainsi décelé un certain nombre de cas où l'agricul
teur a réduit sa production et ceci à la suite d'une 
atteinte à la santé ou par suite d'une diminution de 
ses forces : 
- cinq, dont trois malades chroniques, ont supprimé 
leur élevage porcin. 
- cinq, dont un malade chronique, ont abandonné l a 
production laitière et l'ont remplacée par une produc
tion de viande moins exigeante en main-d'oeuvre, en 
profitant éventuellement de la prime de reconversion 
lait-viande. 
- un a réduit son troupeau ovin. 

D'autres utilisent en même temps plusieurs 
moyens pour adapter leur travail à leur capacité. 
Dans tel cas, l'agriculteur et son épouse subissent 
tous les deux une invalidité permanente : l'exploi
tation a maintenant moins de 5 ha, la superficie ayant 
été diminuée de moitié, une partie seulement des va
ches a été conservée, l'autre a été remplacée par des 
moutons, on fait faire le travail par d'autres (entre
prise de travaux agricoles ) et les enfants qui ne sont 
pas restés à la terre aident leurs parents pour les 
tâches difficiles. 
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A la question de savoir quelles sont, en 
agriculture, les possibilités et les conditions 
d'adaptation du travail à la santé quand l'âge 
s'élève, on ne peut pas apporter que des réponses 
précises faute de savoir toujours si la retraite 
anticipée, de droit ou de fait, c'est-à-dire avec ou 
sans pension, est liée à un motif de santé, faute 
aussi de connaitre généralement de quelle réduction 
d'activité s'accompagne l'attribution d'une pension, 
selon que la santé est ou non le motif de celle-ci. 

Dans les générations 1917-18-19, une majorité 
d'exploitants ont les uns réduit, les autres supprimé 
leur activité avant que ne soit atteint l'!ge de 65 
ans. Il y a là une forte présomption que quand il 
n 'est plus possible pour un agriculteur vieillissant 
de travailler ou de le faire autant, il lui est assez 
souvent possible de se retirer ou de réduire son 
horaire. Mais ceci fait aussi penser que beaucoup 
d'agriculteurs de ces générations vieillissent avec 
une santé bien dégradée (1). 

D'autre part, un certain nombre maintiennent 
leur activité, et même parfois développent leur ex
ploitation bien qu'étant en fin de carrière, sans que 
l'on puisse distinguer systématiquement selon que 
leurs conditions de travail portent ou non atteinte 
à leur santé. Plusieurs en tout cas aspirent forte
ment à se retirer. 

Finalement ,nombre de ceux qui sont malades 
chroniques et/ou invalides terminent leur carrière en 
travaillant beaucoup (quelquefois 11 à 12 h par jour 
l'hiver selon leur déclaration) et péniblement compte 
tenu de leur état de santé (2) . Le froid et l'humidité 
"font du mal" : conduire le tracteur donne des maux 
de tête. "Il ne faudrait pas faire de gros travaux, 
ni lever de poids lourds ni même porter des seaux; 
or, notre travail, c'est ça" (une agricultrice de la 
classe n° 3, souffrant de sciatique). Un invalide à 
56 % "veut guand_rnême faire le travail" (exploitant 
de la classe n~ 4). Ce qu'ils font est plusieurs 
fois jugé trop dur pour leur âge et certains déclarent 

(1) cf. page 145 • 
(2) à 59 ans car il s'agit surtout, dans le cas des hommes, 

de membres de la génération 1919. Plusieurs d 'entre eux 
s 'apprêtaient à demander ou recevoir une pension. 
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aller j usqu'à la limite de leurs forces: "On doit 
travailler j usqu'à ce que l'on ne peut plus " (exploi
tant de la classe n° 1). Par contre, d'autres disent 
qu'ils s'arrêtent quand i ls sont fatigués. 





207. 

conclusion générale 

1. Plusieurs raisons e xpliquent qu'à la question 
générale de savoir quelles atteintes à la santé ré
sultent en agriculture des conditions de ·travail, il 
ne soit actuellement possible de donner que des élé
ments partiels de réponse. En l'absence de médecine 
du travail proprement dite, la médecine préventive 
agricole renseigne peu sur l'état de santé des agri
culteurs et agricultrices. Cette source parait inté
ressante car couvrant une population bien plus large 
que celle qui s'adresse aux médecins et aux hôpitaux. 
Mais l'information réunie pour chaque individu est 
insuffisante à la fois en quantité et en qualité. 

Il existe, de même, de grandes difficultés à 
quantifier de manière non rr.onographique les conditions 
du travail agricole. Aux problèmes généraux que pose 
l'estimation de la charge physique et surtout de la 
charge mentale, s'ajoutent des difficultés s upplémen
taires quand il s'agit de caractériser le travail des 
agriculteurs et agricultrices, catégorie spécifique 
de non-salariés: 
- La durée ne résulte pas d'un horaire préétabli, qui 
soit rapidement connaissable même pour une année 
entière. 
- Les situations de travail sont extrêmement variées 
dans une agriculture composée d'un grand nombre 
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d'exploitations individuelles (près de 30 000 dans 
le seul département d'Ille-et-Vilaine). La diversité 
dans la nature des productions se cumule avec celle, 
encore plus grande, des conditions techniques et 
économiques de production, celles-ci étant le produit 
à la fois des conditions naturelles, des structures 
de production (échelle, importance relative du travail 
et du capital) et de l'histoire des générations . D'où 
une multiplicité des tâches réalisées de manière mul
tiple par des agents polyvalents. En dehors de mesures 
ponctuelles valant p our quelques cas (plus ou Œoins 
typiques), une analyse un peu générale des conditions 
de travail restera imprécise dans les évaluations , et 
de toute façon incomplète dans la description . 
- Il n'existe pas de moyen général d'estimation de la 
sécurité du travail en milieu agricole non salarié, 
du fait des particularités du régime de réparation 
des accidents et maladies officiellement profession
nelles. 

2. Sous ces réserves, et en l'absence d'analyse épidé
miologique de type habituel (en particulier pour le 
vieillissement à chaque âge), l'étude de nature explo
ratoire établit cependant plusieurs résultats partiels 
selon l'age et la génération et ceux-ci permettront 
déjà à la M.S.A. de mie ux situer la portée de ses 
campagnes d'éducation sanitaire. 
- L'enquête dans les exploitations agricoles contri
bue à démontrer qu'en milieu d'élevage, surtout lai
tier, la durée du travail est encore aujourd'hui très 
longue, quelle que soit l'étape de la carrière. Les 
jours de congés sont rares, y compris pour les femmes 
(pas de dimanches libres, sans même parler des samedis, 
peu ou pas du tout de vacances), surtout quand la di
mension de l'exploitatbn diminue. Les • éleveurs ont de 
grandes difficultés à se faire remplacer; un petit 
nombre seulement utilise les aides accordées à cet 
effet par les pouvoirs publics. Ce manque de loisirs, 
plus vivement ressenti par les agricultrices, ne fai
sait pourtant pas jusqu 'à présent partie des revendi
cation principales des éleveurs qui ont souvent de 
faibles revenus et qui cherchent d'abord à gagner plus, 
ou à éviter de gagner moins. Les causes de cette si
tuation sont multiples et variables selon les agri
culteurs. La conséquence est que le travail passe 
parfois avant la santé: des malades chroniques sont 
contraints de continuer à travailler autant, à sou
lever autant de charges lourdes, à être exposé autant 
aux intempéries, alors même qu'ils auraient besoin de 
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plus de repos, de plus de soins. Le problème est le 
plus aigu pour les agriculteurs vieillissants et 
leurs conjoints, dont les exploitations sont moins 
mécanisées, même parfois à taille égale. Mais depuis 
quelques années, les possibilités d'anticipation de 
retraite ont été élargies et s on t très utilisées. 

- Tout autant que ce que l'on désigne d'habitude par 
"conditions de travail", la situation économique et 
financière de l'exploitation agricole représente une 
source potentielle d'atteinte à la santé des agricul
teurs et agricultrices. Elles peuvent être pour ces 
"patrons" source de soucis, d'inquiétude, d'anxiété. 
Cependant nos observations ne permettent pas d'affir
mer que plus l'endettement est élevé, moins bon est, 
à chaque âge, l'état de santé de l'exploitant et/ou 
de son conjoint . Il n'a pas été constaté non plus que 
les petits éleveurs, ceux qui ne gagnent pas l'équi
valent du SMIC - il semble même qu'il existe des 
revenus bien plus faibles - ont plus souvent une 
mauvaise santé. Mais les données sont trop incomplètes 
pour permettre de conclure de manière sare . 

- Plusieurs indices laissent penser que la pathologie 
professionnelle est en agriculture, spécialement pour 
les hommes, beaucoup plus importante qu'elle n•~ppa
ra!t au vu des seuls résultats officiels d'applica
tion d'une législation. Il en est ainsi pour la bru
cellose. Il en est de même, et plus encore, pour les 
dangers résultant de la conduite de tracteurs incon
fortables et sans équipement de sécurité , le temps 
de conduite étant devenu très élevé, même chez les 
éleveurs . 

L'essai d'utilisation des résultats de la 
médecine préventive, comme l'enquête dans les exploi
tations agricoles sur les conditions de travai l , con
firment le bien-fondé de l'intention initiale: ne 
pas se prononcer trop vite sur l'état des rapports 
entre santé et travail en agriculture . De nombreuses 
recherches seront nécessaires pour établir d'abord 
ce qu'est la santé en milieu agricole et mettre e n 
suite en lUI!'ière les coats du travail - ou du métier -
en termes d'atteinte à l'équilibre physique ou mental. 
Encore est-il souhaitable de prendre, dès maintenant, 
un aperçu d'ensemble des multiples aspects de ces 
problèmes, pour être ensuite mieux en mesure d'appré
cier la portée des études spécialisées . 
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